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LA RELATION PORTUGAISE
DE LA BATAILLE DU SALADO (1340)

Le moyen âge portugais nous a lqissé un certain nombre de nobiliaires

ou livres de lignages (1). Le seul d'entre eux qui nous soit parvenu en manuscrit

original (2) et qui est conservé à la bibliothèque d'Ajuda près de Lisbonne.-contient un récit de la bataille du Salado (1340) (3), qui est bien connu des

érudits portugais, mais qui ne semble pas avoir beaucoup attiré l'attention

des historiens du Maroc et de l'Espagne musulmane. C'est pourtant une source

d'une indéniable valeur. Sans doute, on croit généralement qu'il constitue

une interpolation dans le texte où il figure. Mais la théorie qui en taisait un

simple emprunt à la chronique espagnole dite de 1344 est abandonnée depuis

les belles recherches de M. Lindley Cintra (4), les critiques sont d'accord pour

lui attribuer une date rapprochée de l'événement (5), et tel d'entre eux estime

que l'auteur a assisté personnellement à la bataille (6).

(1) Sur ces nobiliaires, voir Luis GONZAGA DE AZEVEDO, His/aria de Por/ugal, vol. IV,
Lisbonne, 1942, p. 293-311, A. BOTELHO DA COSTA VEIGA, Os nossos nobilitirios medievais, dans
Anais das Biblio/ecas e Arquivos (Lisbonne), vol. XV, 1940 (1942), p. 165-lU3 (t. à p., Lisbonne,
1943, 31 p.), et Ant6nio SOARES AMORA, 0 Nobilitirio do Conde D. Pedro, S. Paulo, 1948, spéciale
ment p. 28.

(2) On l'appelle Nobilitirio da Ajuda ou Nobilitirio do Colégio dos Nobres.
(3) Nous n'avons pas à examiner ici le problème de la date exacte de la bataille. Les historiens

divergent : les uns ont adopté la date du 30 oclobre, les autres celle du 28 novembre 1340. La
date du 30 octobre semble bien être la bonne (cf. Luis SECO DE LUCENA DE PAREDE5, La fecha
de la ba/alla dei Salado, dans AI-Andalus, XIX, 1954, p. 228-231).

(4) Luis Filipe LINDLEY CINTRA, Cranica Gerai de Espanha de 1344, vol. l, Lisbonne, 1951
(achevé d'imprimer en 1952), spécialement p. 36, p. 42-46, p. 95-119 et p. 185-187 (je transforme
en chiffres arabes les incommodcs chiffres romains de l'original). Le texle qu'on lira plus loin
est d'ailleurs manifeslement d'origine portugaise par la perspective sous laquelle il présente les
événements.

(5) M. LINDLEY CINTRA (op. cil., p. 185-186) ne me parait pas s'exprimer sur ce point de
façon très nette; on ne voil pas bien s'il date notre texte de 1360-1365 ou de 1371-,
1373. M. BOTELHO DA COSTA VEIGA (Os nossos nobilitirios, p. 188, et p. 26 du t. à p.) propose
1360-1365, et plus précisément 1361-1365. Alfredo PIMENTA (Fon/es medieliais, l, p. 212; voir
référence complète plus loin) objecte à cette chronologie que le texte, comme on le voit par la fin,
est postérieur à la mort d'Alvaro Gonçalves Pereira, qui survint vers 1378-1379 (voir aussi ibid.,
p. 255-256 note). La relation serait donc des environs de 1380. Il semble difficile de la rajeunir
davantage.

(6) PIMENTA, Fon/es, l, p. 212. Cette collection s'est trouvée interrompue par suite de la
mort de l'auteur. Elle a fait l'objet d'un compte rendu dans Hespéris, 1949, p. 251-252.
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Le texte d'Ajuda a été .publié pour la première fois par le célèbre historien

Herculano dans ses Portugaliae Monumenta Historica (Scriptores,. l,
Lisbonne, 1856, p. 184-229). Celle édition d'Herculano a été reproduite

intégralement par Alfredo Pimenta, avec des notes copieuses, mais de valeur

inégale, dans ses Fontes medievais da historia de Portugal, vol. l, Lisbonne

[1948], p. 214-256. Il existe en outre deux éditions partielles: celle

d'Adolfo Coelho, Questôes da Iingua portuguesa (2a parte), pratiquement

inaccessible en dehors du Portugal, et celle de José Joaquim Nunes,

Crestomatia Arcaica, 3e éd., Lisbonn~, 1943, p. 45-'6(). Celle dernière donne

le texte presque en entier: l'éditeur a seulement omis à peu près une page

au début et une page à la fin,. il est vrai que la première est d'une grande

importance pour la bonne intelligence du morceau. José Joaquim Nunes

ne précise pas s'il suit l'édition d' Herculano ou s'il s'est reporté à l'original.

Certaines de ses variantes et de ses notes font envisager la seconde hypothèse.

J'ai pris pour base le texte d'Alfredo Pimenta, en le collationnant néanmoins

avec celui de José J oaquim N unes. Lorsque j'ai préféré la leçon donnée par la

Crestomatia Arcaica (abrév. C. A.), je n'ai pas. manqué de l'indiquer. En éta

blissant une traduction française de ce récit, j'ai simplement voulu en faciliter

la consultation et l'étude aux historiens peu familiers avec le portugais ancien.

L'examen littéraire el historique de ces pages demeurait hors de mon propos.

Au surplus, bien qu'elles ne soient pas longues, ma tâche de traducteur était

déjà suffisamment ardue. Le texte comporte en effet des difficultés nombreuses

et quelquefois graves. Elles tiennent à la date mêm'e de la relation, à sa langue

archaïque, à la maladresse avec laquelle l'auteur manie cet instrument encore

imparfait, à notre ignorance de certains événements, de certains usages, de

certains détails, au fait enfin que le texte ne nous a été transmis que par un

unicum incontrôlable. La traduction que j'ai élaborée ne prétend donc nulle.

ment à une exactitude complète et irréprochable. Ce que je puis dire, c'est

que je me suis efforcé d'y garder l'allure, voire la gaucherie de l'original sans

tomber dans l'incorrection et l'obscurité. 'Il appartient au lecteur de juger si

j'y suis pàrvenu. Mais je puis lui assurer que, bonne ou mauvaise, celle

traduction a été exécutée avec le plus grand soin (1), et que, dans les cas très

(1) Cette traduction a été établie en travail de « séminaire» avec les étudiants de l'Institut
portugais de la Sorbonne pendant l'année scolaire 1949-1950. Je remercie de leur collaboration
assidue Mme Guerreiro, Mlle Ombredane (Mme Roussel), Mlle Paris et particulièrement
Mlle Moutault (M me Augarde), qui a assuré le secrétariat. Je remercie également mon ami
M. Joaquim Figanier, qui a bien voulu revoir la traduction et m'a fait d'utiles suggestions.
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rares où elle semble s'écarter légèrement du texle - abrègements, addilions,

inlerversions, transposilions, etc., - ces peliles modifications sonl le fruit

d'une mûre réflexion el n'onl d'autre but que de rendre le récil plus accessible

et mieux utilisable.

Les noms arabes onl élé reproduits sous la forme qu'ils onl dans le lexie,

même si celle forme varie. J'ai préféré laisser aux orienlalisles le soin de

reslituer la forme arabe. Par précaulion, ces noms sont imprimés. en ilaliques.

J'ai d'autre pari plac"é ~nlre crochels verlicaux les rares additions que j'ai cru

nécessaire de me perinellre.

Robert RICARD ...•
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(lacune au début)

.... Et ce Maure Alcarac (1), ayant déjà appris dans la disposition des

batailles que livraient les chevaliers de l'Hôpital qu'ils pratiquaient·

toujours la formation en parc (2), et craignant que les Chrétiens ne prissent

cette formation en parc, disposa ces deux corps en triangle pour qu'ils

la fendissent en deux. La formation en pare est ronde comme une meule,

(1) Il faut sans doute lire Alcarar" c'est-à-dire Alcaraz. Hui de Pina, si l'édition est correcte,
donne la forme Alcaras et nous dit, comme notre texte, qu'il était" Turc de nation" (Cr6niea de
D. Afonso IV, ch. LlX, édit. Lisbonne, 1936, p. 172-173). En fait, cette indication n'a aucune
valeur de confirmation, car Pina l'a certainement empruntée à la relation traduite ici. Le texte
de la même chronique de Pina reproduit par le P. SILVA TAROUCA dans ses Cr6nicas dos sete
primeiros reis de Portugat, vol. II, Lisbonne, 1952, apporte la variante Allehare (p. 343-344).
Ce personnage, à ma eonnaissance, ne figure ni dans les chroniques castillanes ni dans les chro
niques arabes. Il faut se rappeler que les sultans mérinides avaient à leur service des rr,ercenaires
turcs hérités des Almohades (cf. GAUDEFROy-DEMOMBYNES, Masiilif;l el Absiir, Paris, 1927,
p. 141, n. l, et p. 146). Après avoir lu l'étude de M. CANARD, Les relaUons entre les Mérinides et
les Mamelouks au XIV" si~cle (dans Annales de t'Instilut d'Études orientales, V, 1939-1941, p. 41
81, spécialement p. 47-68), on peut se demander si Alcaraz n'était pas un Mamelouk. Sans doute,
M. Canard ne mentionne pas la présence de Mamelouks au Salado et croit même que l'Égypte
ne se soucia jamais vraiment d'aider les Mérinides contre les Chrétiens (p. 73). Mais il faut
remarquer -- et ceci est une simple constatation - que son information et son exposé comportent
un trou complet entre 1337-1338 et 1344. Il ne semble pas possible de penser au vizir d'Abu
I-Hassan Ibn al-Ka's, qui était un pur Marocain et qui fut tué à la bataille du Salado (cf. E. LÉVI
PROVENÇAL, Le Musnad d'Ibn Marzüf;l, dans Hespéris, 1925, p. 47-48, avec les références indiquées
p. 47, n. 2). On doit écarter aussi l'Algarafe qui apparaît dans les textes castillans et qui était
Grenadin (cf. Diego CATALAN MENÉNDEZ PIDAL, Poema de Alfonso X l, Madrid, 1953, p. 17,
94 et 101).

(2) a az do cural. Le mot az, aaz, pl. azes, aazes, commun à l'espagnol et au portugais, revient
fréquemment dans la relation, seul ou accompagné d'un complément. C'est un terme de l'ancienne
langue militaire qui désignait une formation en pointe, eoin ou triangle (euila en cast. ; coinha en
pgais. ; d'où ici un peu plus loin duas aazes de eoinha) destinée à rompre et à enfoncer les lignes
adverses. Secondairement, le mot a désigné une troupe guerrière, une armée en général. Si le sens
du vocable ne prêle pas à difficulté, on note un grand Iloltement dans la forme, à Cause de la
eonfusion qui s'est produite entre az (du latin acie~), faz (du lat. facie-) et haz (du latin fasce-Jo
cr. José Maria AGUADO, Glosario sobre Juan Ruiz, Madrid, 1929, p. 256, et surtout Ram6n
MENÉNDEZ PIDAL, Cantar de mio Cid, 2 6 éd., t. 11, Madrid, 1945, p. 491-492. La confusion ressort
bien des articles az et haz, d'ailleurs très instructifs, du Dieeionario da Zingua porlugueSa de
MORAIS (éd. Lisbonne, 1858). Aux textes cités par Menéndez Pidal, on peut ajouter BERCEO,
San Mil/lin, 228 d. La confusion entre az, faz et haz est attestée tout au long du Poema de Fernan
Gonzalez, éJ. A. Zamora Vicente, Madrid, 2" éd., 1954 (Chis. cast., nO 128), p. 93-96, 133-188,
143-144,147,150, 156-157,162-163,206-207. Sur haz et euila (ou euno) comme formation militaire,
cf. José Maria CASTRO y CALVO, El arte de gobernar en las obras de Don Juan Manuel, Barcelone,
1945,·p. 192-193 (haz) et p. 338,384-385 et 387 (cuna; traduction de Végèce, 1764). Il faut se
rappeller que D. Juan Manuel était exactement contemporain de la bataille du Salado, à laquelle
du reste il participa (ibid., p. 37). Le texte des Partidas reproduit par MENÉNDEZ PIDAL (loe. eit.,
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et son office est de protéger ceux qui se trouvent là et de leur permettre
d'en sortir pour combattre quand il convient. Elle est faite d'éperons

fichés sur des hampes plantées en terre, et les éperons sont munis de fers
triangulaires. Ces fers sont tournés contre ceux qui veulent pénétrer dans
le parc, et le parc est bordé de boucliers carrés (1). Les chevaliers deI' Hôpital

adoptent cette formation dans ,Çes guerres qu'ils font aux Maures parce

qu'ils ont avec eux des galères et des hourques (2) dans lesquelles ils

transportent leurs chevaux. A cet endroit que j'ai dit plus haut (3), ils

font ces parcs pour garder les galères et les hourques et pour servir de
refuge aux chevaliers qui vont attaquer la Turquie, au cas où ils rencontre-

. ..
raient une grande résistance et afin qu'ils trouvent là une protection.

Car ils -laissent toujours dans ces parcs une grande quantité de chevaliers,

et, comme ceux qui font les attaques et les incursions s'y réunissent tous,

ils sortent tous ensemble les uns en corps serr.és, les autres en ordre dispersé,
les autres eri triangle, et ils comba.ttent l'armée turque. C'est pourquoi

Alcarac se décida à disposer ainsi ses armées. Il fit un parc pour jeter des

réserves fraîches dans la bataille, pour y accueillir les blessés graves, et

afin que tous en sortissent ensemble pour combattre s'il convenait et que

ceux qui auraient perdu leur cheval pussent en trouver là un autre. Et les

champs, les vallées et les montagnes étaient si bien couverts d'ennemis

que les Chrétiens qui se trouvaient là croyaient qu'il ne pouvait pas y avoir

un plus grand nombre de cavaliers maures dans toute l'Afrique et dans

toute l'Asie, et beaucoup pensèrent que Dieu montrait cela aux Chrétiens

p. 492) donne bien à haz le sens de flle et l'oppose implicitement à euno (triangle). A Zalaca
Sagrajas, en 1086, les Musulmans combattirent disposés en files (cf. AMBROSIO HUICI MIRANDA,
dans Hespéris, 1953, p. 65). Dans la Craniea de D. Alonso Henriques de DUARTE GALVAO (t 1517)
- beaucoup plus tard"ive -, le mot az, azes, a simplement le sens de « corps de bataille, corps de
troupe, armée. ; cc. éd. José de Bragança [Lisbonne, s. d.), p. 42, 81-85,229-231 (ch. VII, XVI,
XVII et 1.11). Le mot a également. le simple sens de • corps de bat.aille • etc., dans Craniea do
Rei D. Alonso Henriques, ch. XIV (Sn.vA TARoue... , Cranicas dos sele primeiros reis de Portugal,
vol. l, Lisbonne, 1952, p. 43 et. 46), et. dans Cronica do Rei D. Dinis, ch. XLIII (ibid., vol. Il,
1952, p. 124-125). .

(1) Cette disposition est éclairée par le texte de RU! DE PINA, Alonso IV, ch. L1X, p. 173:
• este [Alcarazl ao modo de sua terra, tinha feyto duas hazes de gent.e, -e cam repayra de paos
ferrados, e muy fortes de redor, feytos em huma forma de cunha, e outra redonda como curral,
e nestas podiam entrar, e sahir os feridos sem torvaçam nem impedimento, e outros sâos, e folgados
de refresco, em ajuda das batalhas a que comprisse '. Sur le eurral ou corral, cf. Ferdinand LOT,
L'art militaire et les armées au moyen dge, 2 vol., Paris, 1946, t. II, p. 281.

(2) ouxees (p. 225, l. Il). Mot énigmatique. D'après le contexte il ne peut s'agir que d'un
bateau, mais la traduction par « hourque» reste conjecturale. Ce terme est peut-être à rappro
cher du vieux français uissier, qui désignait un bateau de charge ou de transport.

(3) Le texte est ici particulièrement confus (peut-être altéré). La traduction de ce passage
reste conjecturale.
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pour humilier leur cœur et les punir de leurs péchés. D'autres croyaient,

comme les Maures sont de grands magiciens, qu'ils avaient fait apparaître

des fantômes d'hommes à cheval et qu'ils n'étaient pas aussi nombreux

qu'ils le paraissaient (1). Ils étaient si galamment rangés pour combattre

que l'on aurait bien pu penser que, même si les Espagnols, les Français,

les Allemands et les Anglais s'étaient tous trouvés là réunis, la bataille

aurait duré huit bonnes journées.

Les rois chrétiens décidèrent de diviser leurs armées en deux parties :

le roi de Castille le long de la mer, le roi de Portugal entre les montagnes

et la plaine. Il~ interdirent à leurs hommes de s'écarter pour escarmoucher

à la genette et ils ordonnèrent à tous d'aller attaquer corps à corps les plus

gros escadrons. Les rois se séparèrent alors; l'un alla à droite et l'autre

à gauche. Le roi D. Afonso de Portugal était fait pour de grands exploits,

et plus il regardait du côté des Maures, plus son courage croissait et

s'affermissait, en homme qui était déjà âgé (2) et qui croyait que Dieu

lui avait accordé une grande -grâce en lui permettant de vivre jusqu'au

moment où il pouvait racheter ses péchés pour le salut de son âme et offrir

sa mort pour Jésus-Christ.

Faisant belle éontenance, il s'adressa alors aux siens et leur parla ainsi:

« Chers compatriotes et chers vassaux, vous -savez bien comment ce

« pays d'Espagne a été perdu par le roi Rodrigue et conquis par les Maures,

cc comment Almançor y entra ensuite, comment vos ancêtres de qui vous

cc descendez, à grand'peine, avec des morts et des souffrances, ont conquis

cc le royaume de Portugal, conmient le roi D. Afonso Henriques, avec qui

cc ils l'ont conquis sur eux, leur a accordé des fiefs, des terres exemptes, des

cc privilèges et des pensions, afin qu'ils vécussent honorés, et non seulement

cc il leur a fait cela à eux, mais aussi, pour les honorer, il a donné de

c( l'argent (3) aux enfants qui étaient couchés dans leurs berceaux et pour

cc qui servaient leurs pères. Vous savez aussi comment les· rois qui sont

(c venus après lui ont conservé cela. Pour moi, depuis que j'ai été appelé

(1) SUI' les pratiques magiques attribuées aux Musulmans, ct. BOISSONNADE, Du nouveau
sur la Chanson de Roland, Paris, 1923, p. 249, et Poema de Fernan Gonzdlez, 473-476 (éd. citée,
p.140-141).

(2) Pina (ch. LIX, p. 168) rappelle qu'il avait juste cinquante ans - âge avancé
pour l'époque; il était né exactement en 1291.

(3) Exactement des maravédis.
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« à cette place, j'ai fait ce que ces rois avaient fait, et, s'il y a une chose

« à amender, je la corrigerai, si Dieu me tire d'ici sain et sauf. Regardez

« ces Maures qui veulent vous conquérir l'Espagne, qui disent que leur

« victoire est inévitable, et (1) qui aujourd'hui entendent s'en emparer,

« si nous ne sommes pas victorieux. Prenez donc dans vos cœurs la résolu

« tion de vous conduire comme se sont conduits ceux de qui vous venez,

« afin de ne pas perdre vos femmes et vos enfants et ce pays où doivent

« vivre ceux qui viendront après vous. Ceux qui mourront comme ceux
({ qui survivront seront sauvés et renommés pour toujours )J.

Les gentilshommes portugais lui répondirent: « Sire, ceux qui sont ici.,-
« aujourd'hui vous feront vaincre, ou bien nous recevrons la mort dans
« ce combat)J.

Le Roi en fut très content. Il dit à D. Alvaro Gonsalvez de Pereyra,

prieur de l'Ordre des Chevaliers de.Saint-Jean au royaume de Portugal (2),
de leur faire montrer la véritable croix du Marmelar (3) qu'il lui avait fait

amener. Le prieur D. Alvaro de Pereyra fit revêtir un prêtre de vêtements

blancs et mettre la vraie croix au haut d'une longue hampe pour qu'on

pût la voir de partout, il fit monter le prêtre sur un mulet tout blanc, et

fit amener la vraie croix devant le Roi: Alors le prieur D. Alvaro dit à

celui-ci: « Sire, voici la vraie croix; adprez-Ia, placez en elle votre confiance

« et demandez à celui qui y a souffert la passion et la mort pour nous

« sauver, de vous rendre vainqueur de ces hommes qui sont les ennemis de

(1) La leçon e, que donne la C. A., p. 46, semble préférable à la leçon a, que donne Pimenta
(p. 220, L 8), peut-être par erreur d'impression. Ce qui précède immédiatement n'est pas tout à fait
clair. Je ne crois pas cependant qu'il faille comprendre qUI: les Maures combattent malgré eux,
contraints à la guerre par l'insolence des Chrétiens.

(2) D. Alvaro Gonçalves Pereira, prieur de Crato en Alentejo. Il était le fils de l'archevêque
de Braga D. Gonçalo Pereira, qui l'avait eu d'une liaison contractée à Salamanque lorsqu'il était
encore étudiant, et il fut le père du célèbre connétable Nuno Alvares Pereira. Ct. Chronica do
Condes/abre de Portugal Dom Nurio Alvarez Per.eira, éd. Mendes dos Remédios, Coimbre, 1911,
ch. l, p. 2-3, et Mgr J. Augusto FERREIRA, Fas/os episcopaes da Igreja primacial de Braga, t. Il,
Braga, 1930-1931, p. 126, n. l, et p. 164-155.

(3) Marmelar ou Marmelal, ancien nom de Portel en Alentejo. A une dizaine de kilomètres
de cette localité se trouve l'église de la Vera Cruz de ~armelar. Il y eut à cet endroit un couvent
de l'Ordre de Malte - dont la croix figure dans les armes de la ville - fondé et construit en 1268
1281 par le priel,lr de Crato Atonso Pires Farillha et D. Joiio de Aboim (B. N. de Lisbonne, Guia
de Portugal, t. Il, [1927], p. 144, et I. XAVIER FERNANDES, Topdnimos e Gentilicos, 2 voL, Porto,
1941 et 1943-44, t. I;p. 166, et t. II, p. 411). La Cruz do Marmelar est mentionnée dons la Chronica
do Infante Santo D. Fernando (le captif de Fès) et dans le testament de celui-ci, en 1437
(cf. Joào ALVARES, Chronica etc., éd. Mendes dos Remédios, Coimbre, 1911, p. 7, 141 et 171).
Voir aussi FERREIRA, Fdstos episcopaes, t. Il, p.·154.
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« sa foi. Ne doutez pas que, grâce à sa vertu et aux bons gentilshommes

« vos sujets qui sont ici, vous serez vainqueurs dans cette bataille et vous

« serez le premier vainqueur (1) ».

Le Roi et ceux qui étaient avec lui furent très contents et encouragés

en entendant ces paroles du prieur D. Alvaro et ils dirent: « Qu'ainsi fasse

Jésus-Christ! » Puis ils adorèrent très humblement la vraie croix.

Alcarac le Turc vit comment les Chrétiens se séparaient. Il fit alors

dire à Albofaçem que les Chrétiens s'étaient divisés en deux parties, que

l'une voulait passer le long des montagnes pour attaquer l'arrière-garde

et que, sachant ce que les Chrétiens faisaient, lui-même pensait bien

s'arranger pour que ce fût à leurs dépens. Qu'il combattît ceux qui venaient

le long de la mer, car de son côté : il vaincrait rapidement les Chrétiens

et le rejoindrait aussitôt pour attaquer l'arrière-garde de ceux qui

combattraient contre lui. Alcarac ordonna aux Rois (2), aux Infants et

aux autres grands seigneurs d'attaquer très violemment les Chrétiens à

l'avant-garde, sur les côtés ·et à l'arrière-gar?e, avec la moitié des

trente-deux escadrons de genétaires et d'archers.

Alors la bataille entre les rois chrétiens et les Maures devint très dure,

très cruelle et sans pitié. Les M~ures se conduisaient avec beaucoup de

vaillance et frappaient de tous côtés. Aux uns ils donnaient des coups de

zagaie, aux autres des coups de tance corps à corps, et aux autres

ils lançaient des flèches de leurs arcs turcs (3), et elles étaient si serrées

(1) La seule interprétation possible de cette phrase, c'est que les Portugais remporteront la
victoire de leur côté avant leurs alliés castillans. Pina d'ailleurs attribue à Alphonse IV le mérite
d'avoir été le premier et le principal vainqueur (Afonso IV, ch. LIX, p. 170; dans Silva Tarouca,
vol. II, p. 341).

(2) L'auteur met le mot au pluriel sans doute parce qu'il veut parler à la fois du sultan
mérlnlde et du roi de Grenade.

(3) Arcos torquies. Sur ces arcs orientaux, cf. VIOLLET-LE-Duc, Dictionnaire raisonné du
mobilier français, t. V, Paris, 1874, art. Arc, p. 44 et p. 50, et Victor GAY, Glossaire archéologique
du moyen âge et de la Renaissance, t. l, Paris, 1887, p; 49, col. 2, et 50, col. l, et t. II, Paris, 1928,
p. 435, col. 2, et 436, col. i. Alfredo Pimenta cite (p. 225, 1. 1) un passage de la Primera Cronica
General de Espana, ch. 995 : todas muy bien armadas de lorigones et de arcos torquis (cette mention,
au moment de la mort du Cid en 1099, est d'ailleurs peut-être un anachronisme;' cf.
Ambrosio HUlcl MIRANDA, dans Hespéris, !953, p. 67, Ol! il faut lire, à la note l, 1059 au lieu de
1159). On rapprochera également le Foema de Ferndn Gonzdlez (circa 1250), 383 : « [Los] turcoS
[el alarabes .. ,Itrraan arcos de nervyos e ballestas çerberas ... » (éd. Zamora Vicente, p. 117). Ces
arcs sont mentionnés plusieurs fois, avec des précisions intéressantes, dans 1'1/inérdrio (1560) du
voyageur portugais Ant6nio Tenreiro (cf. Itinerdrios da India a Portugal por terra, éd. Ant6nio
BaHio, Coimbre, 1923, p. 5, 9, 25 et 58-59). CERVANTES (Quijote, 1re partie, ch. XV, in fine) emploie
l'expression arco turquesco, et il y a dans le Guzmdn de Allarache de MATEO ALEMAN (2e partie,
Liv. l, ch. II) un passage qui atteste la réputation de puissance de l'arco turquesco : «camisa de
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qu'elles cachaient le soleil. Des cavaliers et des chevaux tombaient morts

de part et d'autre, ... (lacune) des chevaux sans maître courir en liberté

et les cavaliers qui étaient démontés se saisissaient par les courroies des

casques et des bassinets et se donnaient des coups de poignard qui les'

transperçaient de part en part (1).

Les Portugais se battaient, frappaient et désarçonnaient, et ils se

disaient les uns aux autres : « Seigneurs, voici venu pour noue le jour où

« nous devons nous illustrer, voici venu le jour de la victoire et de la gloire

« des gentilshommes, voici venu le jour du salut de nos femmes, de nos

« enfants et de ceux qui descendront de nous, voici venu le jour où il nous

« faudra imiter nos aïeux qui ont conquis l'Espagne; é(voici venu le jour

c( du salut de nos âmes; ne le laissons pas perdre par notre faiblesse, et

cc frappons-les cruellement)J. Ils étaient animés d'un très grand courage,

et ils se comportaient si bien et si pareillement qu'il n'y aU,rait eu personne

pour les voir souffrir et frapper et tuer leurs ennemis sans les louer et sans

célébrer la gloire de leur honneur de chevaliers.

Les Maures n'oubliaient pas pourquoi ils étaient venus, car ils étaient

renforcés à chaque instant par des troupes fraîches, et ils frappaient les

Portugais à droite et à gauche de telle sorte que l'acharnement était si

grand de tous côtés que l'on ne pourrait. pas le dépeindre. Les Portugais

allèrent attaquer les quatre corps doubles comme il leur avait été ordonné

par les Rois. Ce fut une chose difficile à faire à cause du grand acharnement

des escadrons. Alors le combat reprit très dur par sa cruauté et sa fureur;

on enfonçait les épais hauberts, on brisait, on déchirait, on coupait les

boucliers, les casques, les bassinets, en se portant des coups rudes et

violents. Il y avait beaucoup de blessés qui répandaient des flots de sang.

Les Portugais eurent ainsi à endurer et à soutenir les attaques, pressés

et meurtris comme vous l'entendez, mais toute leur peine ne leur servait

de rien, car, lorsqu'ils avaient malmené les Maures, chaque fois ceux-ci

CUello colchado, que no se le pasara un arco turquesco con una muy aguda fieclla '. - Sur la
manière de combattre des archers turcs, cl. Ibn KHALDOUN, Prolégomènes, trad. de Slane t. II
Alger, 1936, p. 83. Sur l'arc turc dans l'antiquité, cf. MEDINGER, L'arc lurquois el les ~rcher.;
parlhes li la bataille de Carrhes, dans Revue archéologique, 1933, II, p. 227-234.

(1) Traduction conjecturale. Voici le texte: «os cavaleiros que eram em terra filhavam-se
pelos làzes das capelinhas e dos bacinetes,. e davam-se das brochas que as poinham da outra
parte 1. Le passage e~~ obsc~r, et Pi~enta (p. 225, 1. 7) a renoncé à l'interpréter., Rappelons
qu'en castillan capellma, captello, captelo, est synonyme de yelmo (cl. Poema de Ferndn Gonzalez
éd. Zamora Vicente, p. 16-17 et 154-1~5). Pour !e mot brocha = «aguja, pua " cf. Georg SACHS:
Ellibro de los Caballos, Tratado de albellerla dei Btgto XIII, Madrid, 1936 (R. F. E., Anejo XXIII),
p. 91 et p. 122.
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se renforçaient de troupes fraîches. Ce fut un moment plein d'angoisse et

d'aflliction pour ceux qui livraient une pareille bataille, car l'affliction des

Chrétiens était si grande avec la grande peine qu'ils avaient qu'on ne

pourrait pas la décrire. Au milieu de toute cette presse, ils ne pensaient

qu'à manier leurs armes et à se parler'les uns aux autres pour s'encourager,

disant : « Seigneurs, souvenez-vous que Jésus-Christ a souffert la mort

« pour vous sauver. Voici qu'à notre tO,ur nous devons tous accepter la,

« mort aujourd'hui pour lui et pour sa foi. Ceux d'entre nous qui mourront

« aujourd'hui seront avec lui dans son royaume céleste, où il y a des

« deméures si belles que notre langue ne saurait les dépeindre. Et ceux qui

« resteront sains et saufs verront leur victoire et leur courage loués et

«célébrés par toute la chrétienté, qui se trouve en grande affliction et en

« grand danger, qui verse beaucoup de larmes, et qui attend aujourd'hui

« son salut de vous et des nobles chevaliers de Castille ».

Comme ils livraient ce combat acharné que nous racontons, leurs

membres s'affaiblissaient de telle manière à force de frapper qu'ils ne

pouvaient plus les mouvoir qu'à grand'peine. Leurs voix s'étaient si

assourdies et si altérées qu'ils ne s'entendaient plus les uns les autres,

car ils avaient engagé la lutte à l'heure de prime, et il était plus de midi.

Quant aux Maures, ils se renforçaient de plus en plus de troupes fraîches,

et leurs cris, le son des trompes, des trompettes, des clairons, des tambours

et des chalumeaux retentissaient si fort qu'il semblait que les montagnes

allaient s'écrouler de tous côtés (1). Ce furent pour les Chrétiens des heures

remplies de ténèbres, d'amertume et d'angoisse, et ils, disaient en

s'adressant à Jésus-Christ: « Seigneur, pourquoi es-tu entré dans le ventre

« de la Vierge Marie, pourquoi es-tu né d'elle qui est re~tée vierge avant

« ta naissance et après ta naissance? Seigneur, pourquoi as-tu voulu

« souffrir la mort pour le salut des Chrétiens? Seigneur, pourquoi es-tu

« ressuscité le troisième jour pour délivrer ceux qui vivaient dans les

« ténèbres et le malheur? Seigneur, pourquoi nous as-tu montré le chemin

« du salut par les sacrements que tu nous as donnés? Seigneur, pourquoi

« nous as-tu montré à faire des églises pour t'y louer et t'y adorer, puisque,

cc aujourd'hui, tu prives de tout cela toute la chrétienté? »

(1) Il s'agit ici d'une espèce de poncif, qu'on trouve déjà chez les chroniqueurs au sujet de
la bataille de Zalaca-Sagrajas ; cf. MENÉNDEZ PmAI., La Espaiia dd Cid, 4" éd., t. 1, Madrid,
1947, p. 335, et Ambrosio HUlcl MIRANDA, dans Hespéris, 1953, p. 66 ..
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Commes les Chrétiens étaient dans cette presse, cette angoisse et cette

situation désespérée, trois chevaliers s'approchèrent du prieur D. Alvaro

de Pereira et lui dirent : (( Seigneur, que faites-vous? Les Chrétiens sont

« en perdition comme vous le voyez, et ils n'ont plus de salut qu'en Dieu.
« Les hommes du triangle et du parc, ainsi que cinq escadrons, sont frais

« et, quand ils entreront dans la bataille, c'est une chose à laquelle vous ne

«( pourrez résister. N'avez-vous pas ici la vraie croix? » Le Prie~r en fut

fort attristé, parce qu'il avait dit au roi D. Afonso que, grâce à la vraie

croix, sainte et bienheureuse, il serait vainqueur le premier, et il s'écria:

« Mon Dieu, pourriez-vous me dire où elle se trouve? »."Et les chevaliers

lui dirent : « Oui, Seigneur, car nous avons vu le prêtre dans cette vallée »...

(lacune) .
.. , Et les dix mille cavaliers arabes d'un triangle, qui étaient frais,

chargèrent au milieu des Chrétiens, et les enfoncèrent de telle sorte que

les uns furent repoussés d'un côté et les autres de l'autre. Le combat

reprit alors avec un tel acharnement que les cottes de mailles très blanches

, _et l'herbe des champs en étaient à cet endroit toutes teintes q.e sang. Les

Chrétiens étaient si épuisés, à cause ,du grand effort qu'ils avaient dû faire

ce jour-là, et de tout le sang ~u'ils avaient perdu, qu'ils ne pouvaient plus

mouvoir leurs membres, mais leurs cœurs étaient si courageux et si vaillants

à faire ce que chacun pouvait qu'il faut bien comprendre que cela leur fit

accomplir des promisses extraordinaires, l'emportant sur le reste du monde

pour que leur nom en fût loué un jour. Qui pourrait conter tout le mal que
souffrirent et endurèrent alors les Chrétiens?

Et comme ils étaient dans cette presse et cette angoisse arriva

le chevalier qui était allé à la recherche de la vraie croix, avec ses trois

ècuyers, tous bien armés ainsi que leurs chevaux. Il portait entre ses bras

la vraie croix au bout d'une longue hampe. Les trois chev:aliers étaient
devant lui, et, partout où ils voyaient les bataillons de Maures les plus

serrés, il se présentait avec la vraie croix (1)... (lacune).

[Les Chrétiens], qui éta!ent alors complètement épuisés et qui avaient

(1) Passage confus (p: 234). Il sembl~ bien que ce sont les mêmes personnages qui sont
qualifiés tout d'abord de criados et ensuite de cavaleiros. Ce dernier mot a dans le texte un sens
mal défini: tantôt il signifie. cavalier» slrido sensu, tantôt. chevalier _, tantôt «guerrier» ou
• soldat» en général. Criado et cavaleiro ne sont pas des termes incompatibles, surtout lorsque le
premier est pris dans soh sens étymologique (élevé, nourri). On voit précisément par la fin du
texte que trois personnages avaient été élevés, criado8, avec le Prieur. Bien que l'auteur s'expri
me sans précision, n est probable que ce sont ceux dont il es\. question dans ce passage.

2
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perdu toute force, regardèrent vers elle et la virent passer parmi les Maures.
Aussitôt ils sentirent que la grâce de Dieu était avec eux, parce qu'ils
se trouvèrent dès lors vaillants et courageux comme au début du combat,
et ils s'écrièrent à haute voix: « Seigneur Jésus-Christ, nous te louons, et,
« puisqu'il te plaît ainsi, Seigneur miséricordieux, de secourir ceux qu'il
« te plaît, conserve-nous les forces que tu nous a données, et aujourd'hui
« ton nom sera connu et proclamé parmi toutes les nations du monde ».'

Alors changea la fortune, qui inspirait à tous les Chrétiens des pleurs et
des larmes, de la désolation et de l'amertume, et tout redevint joie et
allégresse.

Les Chrétiens suivirent la vraie croix là où elle allait. Les quatre
escadrons des quatre mille cavaliers qui étaient en réserve pour faire les
Chrétiens prisonniers, comme je vous l'ai déjà dit, virent que les Chrétiens
allaient à leur perte et que l'armée du triangle était en train de les
massacrer. Ils pensèrent que la lutte était finie et les Chrétiens vaincus.
Ils vinrent donc les attaquer et lancer leurs zagaies avec grand acharne
ment pour les prendre, en poussant de grands hurlements et en maniant .
leurs épées de toutes leurs forces, et ils disaient à grands cris :
« Rendez-vous l ».' Mais tout cela ne leur servait de rien, car les Chrétiens
recouvraient de plus en plus leurs forces: comprenant qu'ils étaient

protégés par la grâce de la vraie croix sur laquelle ils avaient les yeux
fixés, et ils parcouraient le- champ de bataille en désarçonnant, tuant et
massacrant à leur gré, en chevaliers qui se trouvaient bien meurtris de
tout ce qu'ils avaient souffert, et ils se battaient comme des lions furieux.

Leurs épées, qui étaient très blanches, devinrent alors rouges de sang;
et celui-ci coulait sur les manches des hauberts jusqu'au coude, à cause de
la violence des coups qu'on se portait alors (1). Les Maures virent que leurs
affaires allaie~t tout à fait mal et se dirent que leur Mahomet n'était pas
capable de les défendre. Alors la plupart d'entre eux commencèrent à

s'enfuir vers le parc qui se trouvait sur le rivage de la mer et dont les
1

troupes étaient encore en réserve. Alors s'accomp.lit ce que le prieur
D. Alvaro de Pereira avait dit au roi D. Afonso : que, grâce à la sainte et
vraie croix et à ses nobles chevaliers, il serait vainqueur le premier.

(1) Caria pelas manipulos delas larigas alaa os colouelos. Alfredo Pimenta orthographie délas
( = de elas) et ne parvient pas à trouver un sens satisfaisant (p. 236). Il seinble préférable, comme
la C. A. (de 'las, p. 52), de lire de las, le second mot étant la fsrme archaYque de l'article, et de
donner à manipula le sens de manche (fém.). Le passage prête de toute maniè.re à difficulté.
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Les Castillans livrèrent leur grande bataille aux Maures pour franchir

la rivière du Salado sur le bord de la mer. Ils se battirent durant une
grande journée ~arce que les forces des Maures se renouvelaient, et il
mourut là beaucoup de monde. Mais, comme les Castillans étaient de bons
soldats, ils finirent par les enfoncer et ils passèrent la rivière. Le combat
fut là si violent entre eux que l'on n'aurait pu voir les chevaliers castillans
sans dire qu'il n'yen avait pas de meilleurs au monde. Les Maures se
renforçaient sans cesse, et, comme c'étaient des troupes fraîches, ils les
frappaient de toutes leurs forces. Co~me les Castillans étaient dans cette
difficulté, les Maures virent que les leurs étaient vaincus1'&f les Portugais
et que ceux-ci les poursuivaient déjà. Ils craignirent que, s'ils s'obstinaient
à combattre, les Portugais ne vinssent les attaquer par, derrière, et ils
commencèrent à s'enfuir, mais cela ne leur servit guère, car les Portugais
se portèrent au devant d'eux. Alors moururent beaucoup d'entre eux,

parce que les Castillans s'étaient mis à leur poursuite, les frappaient et
les désarçonnaient.

Quand il vit les siens quitter le champ de bataille, le roi Almofacem

s'écria à haute voix en regardant le ciel : « Hélas, Dieu tout-puislJant!
( Hélas, Dieu vainqueur! Pourquoi as-tu abandonné ce vieillard frappé

« de malheur et d'affiiction, plein de misère et de honte plus que tous les
« autres rois du mo~de? Hélas! vieillard, tu as. perdu aujourd'hui la
« renommée que tu avais partout en Europe, en Afrique et en Asie li.

n portait les mains à sa barbe, qu'il avait très longue et très blanche,
il s'en arrachait les poils et il se frappait violemment le visage. A ce moment,
Alcarac s'.approcha de lui et lui dit: (( Seig~eur, il ne faut pas agi~ ainsi,
« car, lorsque le courroux et la colère de Dieu viennent où il lui plaît, tous
( les conseils et toutes les connaissances ne servent de rien. Rejoignez au

« parc les troupes à qui j'ai donné ordre de vous protéger, et grâce à elles
« vous arriverez sain et sauf à Algeciras (Aliazira) (1), et vous échapperez
(( à la mort qui est bien près; sinon, il pourrait arriver que les guerriers
(~qui s'y trouvent aient une défâillance et ne s'occupent pas de .vous Il.

Le roi Almafacem lui dit : (( Dis-moi, combien y as-tu de cavaliers?».

Alcarac lui répondit : l( Seigneur, ils étaient quatorze mille au début,
« j'en ai envoyé cinq mille renforcer les combattants lorsque j'ai vu que

(l) 11 est bien évident qu'il s'agit ici d'Algeciras. On ne s'explique pas comment Pimenta
(p. 239) a pu penser à Cadix, ville d'ailleurs occupée à cette date par les Chrétiens.
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« toute nos forces (1) étaient engagées et ne parvenaient pas à vamcre,
« et ainsi il en est resté neuf mille». Le Roi lui dit : « Dis-moi, Alcarac,

« ces neuf mille dont tu parles sont-ils de bons guerriers? - Oui, Seigneur,
« dit Alcarac, car ce sont tous des Arabes ». Le Roi lui dit: « Alcarac, sache
« que les constellations du ciel changent très vite, selon le cours du ciel

« des planètes, et les bonnes et les mauvaises fortunes qu'apportent ces
« constellations naissent du pouvoir que Dieu leur a accordé; si maintenant
« nous avons eu une mauvaise con&tellation, plus tard nous en aurons
« une bonne. Ces Chrétiens ne sont plus commandés et croient que nous
« ne pouvons plus les attaquer de nouveau. Suis-moi, Alcarac, ne m'aban
« donne pas, et retournons au combat ».

Puis il rejoignit ces neuf mille cavaliers, se tourna vers l'endroit où
venaient les Chrétiens, et il s'écria à haute voix: (i Seigneurs, souvenez-vous
« que je suis votre roi Almajacen, heureux et vainqueur dans tous les
« combats que j'ai livrés. Vous savez que j'ai vaincu et soumis les rois de
« Soioromeça et de Tremecem et les grandes tribus des Arabes, que }'ai
« franchi les montagnes et que j'ai parcouru les sables et tout le vaste
« pay'~ de Puscoa et Almadia (2). Vous savez que l'Espagne a appartenu
« à vos ancêtres. Ces chiens de Chrétiens qui vous l'ont prise de force n'ont
« pas réuni aujourd'hui sur le champ de bataille treize mille guerriers;
« beaucoup d'entre eux sont morts ou à bout de forces.à cause de la grande
« fatigue qu'ils ont supportée; ne perdez pas cette renommée de bons
« guerriers que vous avez toujours eue, ni les fils, les filles et les femmes si
« belles et les grandes richesses que vous avez amenées ici ». Puis il s'écria

(1) algazunas (PIMENTA, p. 239, J. 8). Pimenta ne voit pas ce que peut être ce mot. C'est
presque certainement le vocable· d'origine arabe algazua (il faut peut-être lire dans ce passage
algazuuas, de préférence à algazùas, correction de la C. A., p. 53), expéditions de guerre sainte,
expédition militaire, d'où ici forces armées en général. Cf. Luis DE SOUSA, Les Portugais etl'A/rique
du Nord de 11521 à lIiô7, Lisbonne·Paris, 1940, trad. Ricard, p. 44, n. 1, et David LOPES, Causas
luso-marroquina.y, Lisbonne, 1941, p. 10, nO 14 (t. à p. du Boletim de Fi/ologia, VII, 1941).

(2) Soioromeça, qu'il faut sans doute lire Soioromeça, ne peut être que Sijilp1assa, et pour
Tremecem il n'y a naturellement pas de doute. Cf. Mal'âlil,c, trad. GAUDEFROY-DEMOMBYNER,'
p. 169, 194.-195 et 221-222. A/madia ne peut être que al-Mahdia ou Mehdiya en Tunisie. Si cette
interprétation est exacte, il y aurait ici un anachronisme, facil~mentexplicable soit par l'ignorance
de l'auteur, soit par une simplification littéraire: la conquête de l'Ifriqiya par Abu I-Hassan est
de 1347 (cf. Robert BRUNSCHVIG, La Berbérie orientale sous les l;la/{lides, t. l, Paris, 1940, p. 165
167). Puscoa semble impossible à identifier. Ce n'est évidemment par le Guipuzcoa. Faut-il
envisager une faute de lecture pour Bugia (ou une autre forme du mot) ou pour Gafsa? Mais,
d'une façon générale, ni Mehdiya ni Bougie ni Gafsa ne sont à leur place dans le contexte. Il ne
faut probablement pas essayer de serrer de trop près la signification de ce passage. On rapprochera
néanmoins CANARD, Les relations enlre les Mérinides et les Mamelouks, p. 49.-52.
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à très haute voix : .« Mahomet, Mahomet, n'abandonne pas les tiens».

Il éperonna très violemment son cheval pour attaquer les Chrétiens qui

le poursuivaient et dit: « Marim, Marim, c'est moi qui suis le roi Almo

« facem, vainqueur dans toutes mes entreprises». Et comme il partait en

toute hâte pour aller frapper de son épée, D. Alcarac le Turc et l'infant

Bazayne, fils du Roi (1), le poursuivirent, attrapèrent son cheval par la

bride et lui dirent: « Seigneur, votre jour n'est pas encore venu, et Iious vous

« faisons prisonnier. Nous ne. voulons pas que vous mouriez ici; car, si les

« Chrétiens vous trouvent ainsi, comme ils viennent tous en masse, vous

« ne pourrez pas vous défendre ll. ••

Alcarac remit le Roi à cet infant son fils et à vingt cavaliers et leur

ordonna d'aller avec lui rejoindre le parc. Alcarac resta à l'arrière-garde

avec deux mille cavaliers, les meilleurs qu'il trouva au parc; il regroupait

ainsi tous les Maurés qui s'enfuyaient, et il les envoyait devant vers le

parc. Lui battait en retraite très lentement avec un grand bruit de tambours

et de trompettes; et, lorsque les Chrétiens qui le poursuivaient

l'atteignaient, il les écartait en faisant volte-face contre eux très vailla'm

ment, en sorte que tous ceux qui l'atteignaient n'y gagnèrent aucune

gloire. Et il défendit' son arrière-gatde de telle manière que ceux qui

rejoignirent le parc furent sauvés.

Lorsqu'il vit que le parc était sauvé, Alcarac dit au roi Albofacem :

« Seigneur, Seigneur, ne vou~ attristez pas et ne perdez pas courage, car

« vous aurez l'occasion de vous venger ». Le Roi lui dit: « On ne peut pas

« se venger lorsque l'on meurt de chagrin, et moi je ne peux pas échapper

« à cette mort, à cause de la noble armée que j'ai perdue après l'avoir

« choisie parmi les tribus de l'Afrique et de l'Asie; et toi, tu m'as arrêté

« au moment où j'aurais encore pu venger et recouvrer mon honneur.

« Pour beaucoup moins, il y a quelques jours, j'ai fait couper la tête à
« ceux qui étaient avec l'infant Abomelique, mon fils, dans sa bataille contre

« les Andalous, parce qu'ils n'étaient pas morts avec lui» (8). Alcarac

(1) Non autrement identifié j il est encore mentionné plus loin.
(2) L'épisode est raconté par PINA, Alonso IV, ch. L, p. 131-138 (en particulier p. 136-137)

et par la Cr6nica de Allonso X l, ch. 199 et 200 (B. A. E., t. 66 = Cr6nicas de los relies de Castilla,
l, p. 299a-302a). Pour les textes arabes, voir Ibn KHALDOUN, Histoire des Berbères, trad. de Slane,
t. IV, Alger, 1856, p. 229-230, et Masiililt, trad. GAUDEFROy-DEMOMBYNES, p. 243. V. infant.
Abomeliqlle figure parmi les fils d'Abu I-Hassan dans la Raw(ial en-Nisrin d'Ibn EL-A~MAR

(trad. G. Bouali et G. Marçais, Paris, 1917, p. 76 : Abot) Malik Abd el-WâI:lid), mals les
circonstances de sa mort ne sont pas rappelées. Il était alors gouverneur d'Algeciras. La bataille
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« lui répondit: « Seigneur, si tu me fais couper la tête, je n'y perdrai pas

« grand'chose, car ma vieillesse est grande et il me reste peu à vivre. Mais
« j'aime mieux mourir moi-même que de voir ta mort, que l'on ne pourra
«éviter aujourd'hui JJ. Le Roi lui dit : «Comment sais-tu que je vais
« mourir? (1) )J. Il répondit: «Seigneur, je le sais parce que j'ai vu des choses
«étranges et si prodigieuses que personne ne pourrait les imaginer». 
«Et quelles sont ces choses si étranges? dit le Roi. Explique-le moi ».

Alcarac lui répondit par ces mots : «Seigneur, comme je m'occupais
, ,

« à répartir et à envoyer les renforts aux endroits de la bataille où ils me
« semblaient nécessaires, je vis quatre mille cavaliers portugais s'efforcer
« de conquérir gloire et honneur plus que tous ceux que j'ai vus ou dont
« j'ai entendu parler. Car, à une demi-lieue des armées déployées, je les
« fis attaquer de face, vers les côtés et sur l'arrière-garde par huit mille
«genétaires et archers (2). Je pensais bien qu'ils cesseraient rapidement le
« combat et que, dès leur défaite, les nôtres vous setourraient avec toutes

« les autres forces qui étaient entre la montagne et la plaine; et eux, en
«combattant contre ces huit mille, attaquaient avec autant de puissance
« qu'ils pouvaient et foncèrent contre les quatre corps déployés. Et, comme
« ces quatre corps étaient composés de très vaillants ,soldats, je tirai
«cinq mille des huit mille hommes (3) qui étaient venus là pour vous les

«envoyer, et je vis ces Portugais bouleverser si bien les choses et se battre
«si extraordinaire~ent qu'ils semblaient d'es diables jaillis de l'enfer.
\( Ces cinq mille hommes que j'avais retirés et six mille que j'avais en
« réserve, je les envoyai tous, à la bataille. La lutte était si dure et si serrée,
« tant nous étions nombreux, qu'il semblait que les Chrétiens ne pouvaient
« plus remuer leurs bras. Et, pour mettre fin au combat plus rapidement
« afin de vous secourir, j'ordonnai au triangle qui se trouvait à cet endroit
« d'aller les attaquer. Lorsque le triangle pénétra parmi eux, il les coupa

eut lieu en 1339 d'après Henri BASSET et E. LÉVI-PROVENÇAL, Chelia, Une néçropole mérinide,
Paris, 1923 (extrait d'Hespéris, 1922), p. 15-18, et Henri TERRASSE, Histoire du Maroc, t. II,
Casablanca, 1950, p. 55. M. CARLOS DE LUNA (Historia de Gibraltar, MadrId, 1944, p. 135) la place
en mai 1340, mais sans préciser ses raisons.

. (1) L'original porte: recebera morte, conservé par PIMENTA, p. 243,1. 16. Ii semble préférable
d'adopter la correction de la C. A. (p. 55) : receberei.

(2) oito mil cava/ciros de genetes e darqueiros (f1IMENTA, p. 244, 1. 8-9). Le texte parait donc
distinguer les cavaliers ordinaires, armés de l'épée et de'la lance, et les cavaliers armés d'un arc.

(3) Le texte porte ici (p. 244, 1. 16) mogotes, mot peu précis qui signifie «troupe de soldats.
en général. Mais je crois qu'Il faut comprendre 8.000 hommes, comme le montre le contexte, et
en particulier ce qui est dit un peu plus haut.
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« en deux, rejetant les uns d'un côté et les autres de l'autre, et avec le

« grand acharnement du combat je les vis si fatigués, eux et leurs chevaux,

« bien que leur vaillance ne les abandonnât point, que j'envoyai chercher

c( les quatre mille hommes que j'avais mis tout d'abord en réserve, pour les

« tuer et les faire captifs; et j'aurais voulu les engager contre eux pour les

« tailler en pièces et aller vous rejoindre avec tout le reste de nos forces.

« Alors qu'ils étaient en déroute comme je viens de vous le dite, on vit

« pénétrer parmi les vôtres un grand chevalier orné de devises rouges, lui

(c et son cheval... (lacune) d'argent. Il portait dans ses mains une grande

« hampe très belle, et en haut de celle-ci une croix qui res~endissaitcomme
« le soleil et qui lançait des rayons de feu. Elle fut cause (1) de pleurs, de

« tristesse, de douleur, de danger et de ténèbres pour tout votre peuple,

c( car, dès qu'elle nous apparut, les Portugais recouvrèrent toutes leurs

cc forces et suivirent ce chevalier partout où il allait, Les guerriers étaient

cc si ardents et si courageux et les chevaux si rapides qu'ils arrivaient

cc aussitôt là où ils voulaient attaquer; et les coups qu'ils portaient étaient

cc tels que, lorsqu'ils (2) frappaient dè leurs épées, personne ne pouvait leur

cc tenir tête. Nous étions trente-huit millè à nous battre contre eux. Au bout

cc de peu de temps, il n'en resta sur le champ de bataille que douze mille,

(c que les Chrétiens poursuivaient et taillaient en pièces, au-delà de -la

(c grande montagne qui était au-dessus de nous, lorsque vous avez voulu

cc retourner au combat. Et, Seigneur, comme j'avais vu toutes ces choses,

cc je craignais, si vous vous battiez comme vous le vouliez, que les Portugais

« ne viennent d'un autre côté sans que vous puissiez vous défendre, et je vous

« remis entre les mains de votre fils. Si je me suis trompé, voici _ma
cc personne, faites comme il vous plaira ll.

Le roi Almo/acem dit : (c Alcarac, je ne peux pas croire des choses

(c comme celles que tu me dis,- car elles sont contraires à la nature :
·(C qua.tre mille cavaliers tenir tête aux miens, si nombreux et si vaillants!

« et finir par: les vaincre grâce à un bâton ln. Alcarac répondit: cc Seigneur,

« ne doutez pas que c'est chose vraie, et sàchez en outre que, dès que ce

cc chevalier apparut aux yeux des vôtres avec cette grande hampe sur la

(I) Esla foi mazelada de coila, etc., dit le texte (p. 245, 1. 16). Il parait inutile de suppléer
ara après Esla, ainsi que le fait la C. A. (p. 57). Le passage semble pouvoir s'interpréter sans cette
correction.

(2) L'original porte ici 0, qui n'a pas de sens. C'est peut-être l'arch. u (<< où .), écrit aussi hu,
comme le proposent également José Joaquim NUNES (C. A' J p. 57) et PIMENTA (p, 245, l. 22).·
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«hauteur qui dominait l'endroit où vous combattiez, aussitôt ils furent

(c vaincus, et Dieu vous a protégé en l'empêchant de descendre vers le bas.

cc Car, s'il en avait été ainsi, vous auriez été perdus, vous et le parc. Sachez

« encore que les cavaliers semblaient d'énormes géants, et les chevaux

cc plus gros que de grands chameaux. Si vous en doutez, interrogez tous ces

« cavaliers qui sont ici et qui ont assisté à tout ll. Et les cavaliers dirent que

c'était la vérité. Le roi Albotacem reprit: « Alcarac, je te fais grâce de la

« vie, parce que tu es venu d'un pays lointain pour me servir avec une

« grande force de cavalerie que tu as perdue aujourd'hui n.

Le roi Albotacem pensa alors à ses femmes et à ses enfants, à la cavalerie,

aux dames et aux jeunes filles et aux innombrables richesses qu'il avait

amenées pour conquérir l'Espagne. Il descendit de son cheval, mit les

genoux en terre, plaça le Coran devant lui, leva les yeux vers le ciel et se

mit à dire, à si haute voix que tout le monde l'entendait : « Dieu tout

« puissant, Seigneur du ciel et de la terre - et il n'y a pas d'autre Dieu

« que toi seul -, Seigneur Dieu par qui fut écrit ce Coran que tu as donné

« à Mahomet ton prophète pour qu'if nous apprît comment nous devons

« vivre et comment nous devons te servir, pourquoi as-tu abandonné et

« ruiné la gloire et l'honneur qui me mettaient au-dessus des autres rois

« d'Afrique? Seigneur, pourquoi as-tu abandonné ma puissance, qui

« était crainte et respectée dans (1) tous mes royaumes, provinces et

« possessions? Seigneur, pourquoi m'as-tu privé du bonheur que j'ai

« toujours eu'\râce à toi dans toutes les bataille~ que j'ai livrées, et pourquoi

« as-tu abandonné mes fils qui me remplaçaient au combat et qui étaient

« déjà meilleurs que moi, et ma belle cavalerie que j'a-vais éprouvée dans

« beaucoup de batailles,et pourquoi as-tu séparé de moi mes femmes et

« mes filles que j'aimais tant et que je préférais à toutes choses? Si mon

« désastre, Seigneur, est dû à quelque péché que tu me reproches d'avoir

« commis contre toi, tu n'avais pas de raison pour perdre de,s dames et

« des jeunes filles de si haute naissance et de si grande beauté, et les livrer

«au pouvoir des Chrétiens! Tu vas me faire vivre dans le malheur, dans la

« peine, dans la tristesse et dans le chagrin. Puisque j'ai souffert tant de

« mal, je te demande de me donner sagesse et courage, de façon que je

« puisse venger ma défaite n•

.(1) L'original porte ici (p. 250, 1. 5) e, que je propose de corriger en 1 (em).
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Sa douleur, son affiietion et sa peine étaient si grandes que tous ceux

qui le virent furent surpris qu'il ne mourût pas sur-le-champ. Ce

dont il s'affiigeait le plus ainsi, c'était d'avoir été écarté de la bataille par

Alcarac et par l'infant Boçaynne (1) son fils, lorsqu'ils l'avaient arrêté,

car il aurait voulu mourir là. Puis il tint aussitôt conseil avec ceux de ses

notables qui étaient encore avec lui, et tous furent d'accord qu'il repassât

outre-mer pour chercher de la cavalerie et revenir avec elle en Espagne

pour se venger. Il agit ainsi: il repassa la mer et il réunit cent vingt mille

cavaliers et un grand trésor que l'on évalua à huit cent cinquante

chameaux chargés d'or. Comme il était occupé à cela,·~es messagers lui
apportèrent la nouvelle que Aboemar, roi de Tunis et de Berbérie (2),
lui avait pris des villes et des châteaux et qu'il parlait mal de lui parce

qu'il avait été vaincu par un si petit nombre de Chrétiens. Il en ressentit

une grande colère, et, de ces cavaliers qu'il avait rassemblés pour attaquer

l'Espagne, il prit cinquante mille des meilleurs et marcha contre lui.

De Tremecen, où il était, jusqu'à l'endroit où se trouvait le roi Aboamar,

il y a plus de quatre cents lieues. Il lui livra bataille, le vainquit, lui prit

le royaume de Tunis et une grande partie de la Berbérie, et le roi Aboamar

mourut alors.

Comme Albofacem repartait avec grande joie vers son royaume pour

aller conquérir l'Espagne, et qu'il avait déjà renvoyé une grande partie
des siens dans leur pays, pour leur permettre de reconstituer leurs forces,

un seigneur des Arabes appelé Anza (3), à qui il avait fait beaucoup de
tort, apprit qu'il s'en retournait, et tint conseil avec les notables de ce pays

qui étaient mécontents de lui parce qu'il les tenait sous sa domination

et parce qu'il leur avait fait perdre beaucoup de leurs parents à cette

grande bataille de Tarifa. Ils décidèrent d'un commun accord de combattre

.contre lui, réunirent une grande force, l'attaquèrent et le vainquirent,

et il perdit là tous ceux qui venaient avec lui.

Ainsi frappé par l'adversité, le roi Albotacem prit la mer avec trois

(1) Ba,ayne dans la C. A., p. 59 (cf. plus haut), Bayzaja dans le texte de PINA, Alonso IV,
reproduit par S1LVA TAROUCA, Sele Reis, vol. II, p. 344.

(2) Abü l;Iaff? 'Umar, de la famille almohade des Hintiita. Les événements rappelés dans ce
passage et dans le passage suivant se placent en 1346-1347 ; cf. Ibn EL-AJilMAR, Raw{lal en-Nisrln,
trad. fr., p. 79, et l'exposé de BR.UNSCHVIG, Berbérie orienlale, t. l, p. 165-167.

(3) Il ne peut s'agir ici, à ce qu'il semble; que du chef arabe 'Umar ben l;Iamza, sur lequel
on peut se reporter à Georges MARÇAIS, Les Arabes en Berbérie du Xl' au X IV' siècle '
Constantine-Paris, 1913, p. 453 et p. 466, et à BRUNSCHVIG, Berbérie orienlale, t. l, p. 170-171. '
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galères et aborda à une de ses villes appelée Almadia (1). Dans cette ville

se trouvaient des hommes de l'infant A boanem, son fils, qu'il avait laissé

à sa place pour gouverner le royaume. Ces hommes l'attaquèrent et lui

tuèrent un [autre] de ses fils qu'on appelait l'infant Nazar (2). Se trouvant

dans ce malheur, le roi Albofacem, avec les faibles troupes qu'il put

rassembler - car toutes les autres avaient déjà pris le parti de l'infant

Boanem - arriva à la rivière de Marce, dans le royaume de Suiurumeça,

qu'il avait conquis (3). Cet infant A,boenem, son fils, vint contre lui et

l'attaqua. Le père fut vaincu et se réfugia dans la grande montagne
d'Aazayra, dont le seigneur était Cecio et qu'il n'avait jamais pu conquérir.
Il fut accueilli par Cecio avec beaucoup d'honneur, mais il était dépouillé

qe tout et de ses royaumes, et il en mourut de chagrin (4). C'est ainsi que

Jésus-Christ manifeste ses miracles contre ceux qui combattent contre

sa foi.

Pour les Maures, on trouva que, sur le terrain et dans les montagnes de

cette grande bataille de Tarifa, ils avaient perdu 57.300 morts et captifs.

Nous ne parlons pas ici des gentilshommes castillans et portugais et des
grands exploits qu'ils accomplirent dans cette bataille. Car tous firent si

bien et de manière si semblable ce qui incombait à chacun qu'il paraîtrait

injuste de louer les uns et non les autres, et, si l'on entendait raconter les

merveilles et les actes héroïques qu'ils accomplirent, le livre serait si long

que ceux qui le liraient jugeraient ennuyeux un récit de pareille étendue,

et les autres dont on ne parlerait pas ici se trouveraient humiliés.

En outre, comme ce livre est un livre de lignages, il n'est pas nécessaire

d'y parler de tout, sauf - et brièvement - de quelques choses

(1) Mehdiya en Tunisie. Ces détails son t,ils exacts? Ils ne figurent pas dans l'exposé de
BRUNSCHVIG, Berbérie orientale, t. l, p. 170-171. En revanche, l'identité du personnage mentionné
pnsuite ne fait .pas difficulté: c'est le sultan bien connu AbD 'Inan, qui se révolta en effet contre
son père et régna sur le Maroc de 1351 à 1358.

(2) C'est-à-dire an-Na~[r. Sur ce fils d'Abu I-Hassan, cf. Georges MARçAls, Les Arabes en
Berbérie, p. 467-468, et BR~NSCIIVIG. Berbérie orientale, t. l, p. 170. Je n'ai pas l·~trouvé trace de
l'événement rappelé ici.

(3) Le premier toponyme parait impossible à identifier. Suiurumeça ou mieux 8ujuI'ume;a
est évidemment Sijilmassa comme plus haut.

(4) La'mort d'Abu I-Hassan chez les Hintata du Haut-Atlas marocain est un fait bien connu
dont il parait inutile de rappeler les circonstances. Nous savons que le sultan malheureux fut
accueilli par 'Abd el-'Aziz ben Mol:mmmed, gouverneur des Hintata (cf. Pierre DE CENIVAL,
Les émirs des Hinliita, • rois» de Marrakech, danE! Hespéris, XXIV, 1937, p. 245-257, nO 12 des

. Notes généalogiques, p. 256). On peut se demander si ce n'est pas'Aziz qui a été altéré en Cecio.
Quant au mot Aazayra, on pense à Sahara, mais ici il ne "peut désigner que la montagne de l'Atlas.
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merveilleuses et exceptionnelles qui arrivèrent à ces lignages. Ce prieur

D. Alvaro de Pereyra, qui provient de ce lignage dont nous avons parlé

avant de raconter cette bataille, fut celui qui passa outre-mer à l'endroit

où se trouve le Grand Maitre de l'Ordre de Chevalerie de Saint-Jean de

l'Hôpital avec des 'cavaliers et beaucoup d'autres soldats pour participer

à la guerre que les Hospitaliers font contre les Turcs, les Syriens, les Barbares

et les gens d'Alexandrie (1). Et il fut traité avec beaucoup d'ho~neur par

le Grand Maître et par tout l'Ordre, parce qu'ils s'estimèrent bien servis

de lui. De là il revint très satisfait et avec grande renommée. II édifia

beaucoup de forteresses et d'endroits dans le. royau!fte, fut aimé des

Portugais et est enterré dans une chapelle qu'il fit construire pour le service

de Dieu et qui a nom Santa Maria de Fior. de Rosa. Là sont enterrés autour

de sa sépulture les trois chevaliers qui avaient été élevés avec lui et qui

étaient allés avec lui à la recherche de la vraie croix pour sauver la foi

de .Jésus-Christ et toute la chrétienté, ainsi que nous l'avons raconté (2).

(Trad. Robert RICARD).

(1) a guerra que os espilaleres ham com os turcos e com soriaos e barbaros e daleyxadria
,(PIMENTA, p. 255, 1. 5-7). La Chronica do Condestabre, op. cit., ch. 1, p. 2, parle également de ce
voyage: « E foy fora deste regno ao convento de Hrodes muy grandemente e bem acompanhado :
assy de cavaleyros e escudeiros como de cavallos muy boons ".

(2) La date généralement adoptée pour la mort de D. Alvaro Gonçalves Pereira est 1378·
1379 (voir la note d'introduction plus haut). La Fior da Rosa se trouve à un peu plus de
2 kilomètres de Crato en Alentejo (cf. Guia de Portugal, t. II, p. 431). La chapelle a,urait été bâtie
en 1356. Les constructions du Prieur sont énumérées au début de la Chronica do Condestabre,
ch. 1, p. '2; sur sa mort et ses obsèques, i~id., ch. VI, p. 13-14 (la Chr. ne mentionne pas les
tombeaux des trois chevaliers). Sur plusieurs de ces points, on se reportera à la longue note
d'Alfredo PIMENTA, p. 255-256.



UNE CHARGE CONTRE LES SECRÉTAIRES D'ÉTAT
ATTRIBUÉE À GA~I~

Gàqi~ est certainement l'auteur d'un KiUib Abliig 6It-wuzarà' (1), qui

est probablement perdu, mais deux autres écrits concernant les Secrétaires

d'État et les scribes lui sont attribués. Du premier, intitulé Risiila ft
madl} al-kultiib (Éloge des secrétaires), et signalé par deux biographes au

moins (2), nous pourrions avoir deux lignes reproduites par· Ibn 'Abd

Rabbih (3), si tant est que ce texte soit authentique. Le second, cité par

les mêmes biographes (4), et mentionné par Brockelmann (6), a été édité

par Finkel (6) et partiellement traduit en allemand par Rescher (7);
il constitue en apparence l'antithèse du premier et s'intitule Qamm ablàq

al-kultàb (Blâme des mœurs des secrétaires).

La- mention du titre d'un ouvrage par Yàqüt et KutubI fournit certes

une présomption en faveur de l'authenticité, et il est bien probable que

Gaqi~ est effectivement l'aute'ur d'une risàla contre les secrétaires, mais il

est permis de se demander si l'em;emble du texte dont nous disposons

est bien de sa plume. La tendance qui consiste à voir en lui un virtuose

capable de soutenir avec le même brio la thèse et l'antithèse conduit les

critiques et les historiens de la littérature à une fausse appréciation de son

(1) Cité dans sa Risala li fa~l ma bayn al-'adawa wa-I-lJasad, éd. Kraus-l!agirI, Magmû'
rasa'il, Caire, 1943, 99.

(2) YAQÜT, Irsiid, VI, 78/Mu'gam, XVI, 109; KUTUBI, •Uyün ~l-fawarib, ms. Paris, 1588,
155 a ; cf. SANDÛBI, Adah al-GiilJif, nO 126.

(3) 'Iqd, éd. du Caire, 1346/1928, III, 16 : y,Î Ja : ~\::DI jJ\.4J
~~ , ~\=(j\ ~'1.JA rf ~.)~I J ~> ..l4iÎ L..} ~Î.) L. : ~ Y:-I ~Ws:-

- : # ..

- Dai L...'1J ~J If';:" ~ rL. J;UJ"l\ rf !J.-.:!I
(4) YÀQÜT, Irsiid, VI, 78{Mu'gam, XVI, 109; KUTUBI, op. cif., 155 a.
(5) GAL, S. l, 244, nO 50 ; of. SANDÜBI, op. cif., nO 69.
(6) Three Essays, Caire, 1926, 40-51 ; pour mémoire, éd. en marge du Kami!.
(7) Bxcerpfe, 67-77.
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talent et à l'acceptation sans examen des titres antithétiques. Or un

critère subjectif permet de déceler immédiatement une falsification par

tielle dans la risiila éditée par Finkel, et cette opinion est corroborée par

le Livre des secrétaires de 'Abd Allâh al-BagdâdI qui vient d'être

édité (1).
Cet auteur qui résidait à Bagdad au moment où Gâqi:? mourut (255/868

69) a pu très aisément connaître la risàla authentique et en extraire les

deux passages reproduits dans son propre Livre des secrétaires,. ces passages

figurent également dans le texte de Finkel, mais dans un ordre différent,

et il est probable que l'auteur de la risàla dont nous disposons a puisé à

la même source. Tout nous porte à croire en effet que nous sommes en

présence d'une compilation postérieure, peut-être anonyme, dans laquelle

ont été utilisés des documents divers, et qu'un copiste a attribuée à Gàqi:?

parce qu'il y était cité (2). On doit cependant reconnaître qu'il était facile

de s'y tromper, ca~ les emprunts confèrent à l'ensemble du texte un cachet

littéraire tout à fait remarquable, et, si l'on met à part quelques expressions

inhabituelles, le style est bien dans la manière gàqi~ienne.

Nous nous borRerons à relever, parmi les indices qui permettent de

conclure à une erreur d'attribution, le fait que Gàqi:?, quand il se cite,

a l'habitude de parler à la première personne, ou d'employer sa kunya,

Abü 'Utmàn ; il n'y a donc aucune raison pour qu'il dise (§ 22) : « Un jour,

Gâqi:? s'assit dans un bureau... » ; d'autre part, il entretenait des relations

d'amitié avec Ibn al-Mudabbir qui, dans le texte (§ 20), est passablement

dénigré; enfin, si le personnage nommé Ibrâhlm b. al-'Abbas (§ 20) est

bien al-f?ülI, il est étonnant devoir Gaqi:? parler de lui en termes

désobligeants.

Cependant, malgré la suspicion qui pèse sur l'authenticité d'une partie

de cette risàla, nous avons jugé que sa valeur littéraire, jointe à son intérêt

documentaire, en justifiait une traduction; mais, dans l'ignorance de la

date de sa composition et de la personnalité réelle de son auteur, nous nous
1

sommes abstenu de la commenter.

L'édition de Finkel (sigle F) nous a servi de base, mais nous avons pu

(1) Éd. D. SounDEL, BEO Damas, XIV, 1952-54, 1I5-153.
(2) Dans les mêmes conditions, Brœkelmann, S. l, 244, nO 57, signale parmi les œuvres de

Qlil,}i~1 un K. al-Farq li l-fuga, sur la foi du catalogue de QarawiyyIn (1261), où l'auteur s'est
contenté des premiers mots du texte pour l'attribuer tout entier à Qâl,}i~ (renseignement dü à
M. Lakhdar).
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mettre à profit le ms. de Damad IbrahIm Pacha (fonds arabe 949 ; sigle D)

qui nous a fourni quelques bonnes leçons·.
Charles PELLAT.

•.. ..

[F 40; D 190 b]. Au nom de Dieu, le Bienfaiteur miséricordieux.

Que Dieu te garde et prolonge ton existence, afin que nous puissions

longtemps jouir de ta présence.

1. J'ai lu l'épître dans laquelle tu fais l'éloge des mœurs et des actes
des secrétaires, et décris leurs vertus et leurs fastes; je l'ai comprise (1).

Quand un auteur brosse un tableau fouillé qu'il présente sous un jour
favorable, il rencontre peu d'approbation; au contraire, l'opposition ne
lui fait point défaut, car il n'est pas pénible à ses contradicteurs de réfuter
ses prétentions, et ses plus vils adversaires n'éprouvent aucune difficulté

à attaquer les idées qu'il exprime; la plus rude épreuve frappe en effet ce

qui, rapporté aux choses visibles, est réduit à néant, et qui, soumis à

l'examen de la raison, apparaît impossible et absurde. Les arguments les
plus faibles sont ceux que l'on recherche a posteriori et qu'on établit comme
des signes distinctifs de l'existant après son existence; en revanche,
lorsque la cause préexiste à l'objet, on peut se passer de juge et la faiblesse
d'un témoin apparaît clairement (2).

2. Je t'ai vu consacrer avec complaisance de longues louanges aux
individus de cet acabit et conclure à la vertu des créatures d.e cette classe;
or je sais que l'admiration excessive de l'auteur, quand elle concorde avec
sa propre profession (?), s'implante si profondément et si solidement dans

les cœurs qu'il est difficile au contradicteur (1) de la faire taire (2), et à

l'adversaire sûr de son droit, d'y mettre firi. Par la difficulté qu'on éprouve

'Je dois de vifs remerciements à D. Sourdel qui a bien voulu relire ce travail et me
suggiJrer d'heureuses corrections.

§ 1. (1) Cette expression parait indiquer - si elle n'est pas une addition de copiste, - que
l'apUre date d'une époque largement postérieure à C:AQi~.

(2) Tout ce paragraphe est trop obscur pour être.véritablement de C:liQi~ ; au demeurant
le texte ne semble pas avoir été parfaitement établi, bien que les deux mss utilisés concor
dent.

§ 2. (1) D ;; \:..JI (F ;; \:JI ).
(2) (F et D ~ 4i l ); nous lisons: 4.6 6.i l .
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à la supprimer, et l'impossibilité où l'on est de la repousser, son cas est

semblable à celui du consensus quand il rencontre une révélation sûre.

3. Je n'ai cependant pas la prétention (1) de te faire toucher du doigt

tes erreurs d'argumentation, ni d'attirer ton attention sur les points

fautifs de ton raisonnement basé sur des données que l'auditeur ne

saurait (2) nier ni déclarer nulles. Je vais toutefois exposer la bassess~ de

la conduite et des actes des scribes, la vilenie de leur caractère et de leurs

mœurs, en te rappelant - tu le sais bien, et le lecteur de cet écrit aussi 

que je IJ.e parle qu'après avoir acquis des preuves et que je n'avance que
des arguments éclatants. En outre, pour étayer ma dialectique (8),

j'invoquerai en témoignage des opinions contraires et, pour être

équitable (4), je signalerai les points sur lesquels les adversaires sont

d'accord (5), car ce procédé offre le moyen de leur couper le souffie et de

leur river le dou.

4. Cela dit, que pensez-vous d'une catégorie de gens au nombre

desquels figure le premier apostat [F 41] de l'Islam ? En sa qualité de

secrétaire de l'Envoyé de Dieu, il dénatura les passages de la Révélation

qui lui étaient dictés, si bien que Dieu révéla à son sujet quelques versets

du Coran [D 191 a] pour interdire (1) de l'employer comme scribe; cet

individu prit la fuite et mourut en Arabie dans l'infidélité : j'ai cité

'Abd Allah b. Sa'd b. Ab! Sarq. Après lui, l'Envoyé de Dieu utilisa les

services de Mu'awiya b. Ab! Sufyan qui fut le premier, en Islam, à trahir
son Imam et à tenter, par ses crimes, de rompre les liens de la foi.

5. 'Utrrian b. 'Affan servit de secrétaire à Abü Bakr; malgré la pureté
de ses mœurs èt la vertu de sa conduite, il ne put achever sa vie sans s'être

attiré le blâme de ses partisans, à cause de la veine du métier de scribe qui

était en lui.

6. Ensuite, 'Umar b. al-Ijattab eut pour secrétaire Ziyadb. Ablh qui

§ 3. (1) F If~\ -(U el ).
(2) F~ -(D A).
(3) F l;~ (U s. p.).

(4) F liL.,.a;1 (U~ ).

(5) F e:1 L.J(U e:\J ).
§ 4. (1) F 4-:i ~ (0 ~ ~ ).
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devint par la suite le pire des hommes élevés dans la foi islamique; par sa

propagande, la sunna fut détruite et c'est à l',époque d.e son proconsulat
en Irak qu'apparut la gabariyya (1).

7. 'Utman b. 'Affan prit pour scribe Marwan b. al-ijakam qui le trompa
en usant de son sceau, et alluma parmi ses sujets la guerre contre son règne.

8. Le pouvoir échut ensuite à 'AU b. Abi Talib, mais il était'si averti
des méfaits des scribes qu'on ne·lui en connaît aucun jusqu'à sa mort.

9. Si l'écriture était noble et la calligraphie méritoire, c'est le Prophète
qui, parmi les humains, eût été le plus digne d'y excelleP, de même que
les seigneurs, les homm~s de vertu (1) et d 'honneur eussent été les plus
indiqués pour y atteindre la perfection (2) ; mais Dieu a privé Son Prophète
de cette aptitude, a fait de l'écriture une besogne trop basse pour lui et
a marqué son incompatibilité (Sl avec la mission prophétique. Et puis,
Il a fait en sorte que le roi dans son royaume et le noble dans sa tribu
réussissent tout en ayant une mauvaise écriture et atteignent à la noblesse
tout en écrivant d'une manière détestable. Il est même arrivé (4) que

certains aient enlaidi volontairement leur écriture, même si elle était

naturellement belle, et n'aient pas condescendu à écrire de leur propre main,
même s'ils y étaient habiles et pouvaient le faire aisément; ils préféraient
en charger leurs subordonnés, et encore éprouvaient-ils quelque retenue
à confier cette fonction aux plus importants de leurs familiers.

10. Aqmad b. Yüsuf traça un jour devant al-Ma'mün des caractères
qui enthousiasmèrent le calife au point qu'il s'écria: « Par Dieu! je voudrais
Jl bien savoir en faire autant, et je donnerais (1) un million pour cela! »

Mais Aqmad b. Yüsuf répondit: « Prince des Croyants, ne le regrette pas

» [F 42; D 191 b], car si c'était un privilège, l'Envoyé de Dieu n'en eût
» point été privé Jl,

§ 8. (1) Déterminisme j doctrine favorisée par les Umayyades soucieux de Caire accepter leur
usurpation comme imposée par Dieu j cC. E. J., s. v., l, 1013.

§ 8. (1) F j...àAJ1 -D .)..lAl\ .

(2) F ~l;J\ - (0 ~\:.J\ ).. .
(3) F -.J....,.J - (0 -...J...pJ ).

(4) Nous lisons ~I~J (F ~\J - D ~\~\S) ).
§ 10. (1) Fi;"" -(0 L.;"" ).

3
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11. Ce qui prouve que le métier de scribe est chose détestable, c'est

que seuls l'exercent des subordonnés ou des gens de condition pour ainsi

dire servile. Nous n'avons jamais vu un Grand s'occuper lui-même de

cette tâche ou partager la besogne de son secrétaire. Tout secrétaire (1)

est condamn~ à une constante loyauté et l'on exige de lui qu'il supporte

l'adversité; voilà des conditions diverses qui lui sont imposées, et une

épreuve complète qui l'attend. De son côté, il n'a le droit d'imposer aucune

espèce de clause; au contraire, il est taxé de lenteur à la première

défaillance; même s'il s'est éreinté, et s'expose à des reproches (2) à la

première erreur, même si cela ne lui convient pas (3). L'esclave, au moins,

a le droit de se plaindre à son maître pour que sa situation soit améliorée,

et de demander à en changer s'il le désire, alors' que le scribe n'a pas le

droit de réclamer ses gages en retard, ni de se séparer de' son maître s'il

tarde à le payer. Sa condition est celle des esclaves, et encore, parmi eux,

il occupe le rang des idiots. Malgré tout cela, il se place au faîte de la

vantardise, au sommet de la vanité, sur la mer gonflée de l'orgueil et de la

suffisance!

12. Dès l'instant qu'il porte une ample robe' aux pans allongés, qu'il

natte sur ses joues les mèches de ses tempes et qu'il coupe ses cheveux en

V sU,r son front (1), il s'imagine qu'il est Je maître et non le subordonné,

le suzerain au-dessus du vassal. Lorsqu'un scribe débutant s'est assis sur

le siège du pouvoir, s'est installé dans le conseil du califat, a placé une

corbeille (2) pour le séparer [du commun] et a mis devant soi son écritoire,

§ 11. (1) Le passage qui commence ici et se termine à la fin du § 15 est reproduit par BagdadI
(éd, Sourdel), 153, avec quelques variantes, et partiellement traduit par l'éditeur, 125-126
(§§ 12-15). '

(2) Nous lisons J-WI (F et D J..lJ1 ).
(3) ..,;f.. r-1 : s'il n'est pas d'accord sur la réalité de sa faute. En lisant lam /juralj, il

faudrait comprendre: s'il n'est pas encore complètement formé il son métier.

§ 12. (1) (F et D ~J.J>oJ ). D. Sourdel, 125 et n. l, lit, avec BagdadI, ~J.J!I.~.11~

qu'il traduit par «encadre son visage des deux pointes du voile '. Sabrïra impliquant une

idée d'angle aigu et ~.b- (que nous lisons il la forme simple ou à la 2" forme) voulant

dire couper, il s'agit probablement d'une coupe de cheveux sur laquelle on trouvera, dans
Lugaf al- 'Arab, IX, 620-1, de longues explications ainsi résumées:

~lJ,.\ .k...J iJL.. w\ 4-::i ~ ~~.;JI V t')\ ~ Jç, ~I ~
(2) On ne sait exactement de quel objet il s'agit; peut-être les secrétaires avaient-ils
devant eux une corbeille destinée à recevoir des papiers; cf. D. Sourdel, 125 n. 2,
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dès qu'il connaît par cœur, en fait de rhétorique, les clichés les plus brillants

et, de la science, ses traits les plus gracieux (3), qu'il a appris les

sentences de Buzurgmihr, le testament d'Ardasër, les épîtres de
'Abd al-ijamId et l'adab d'Ibn al-Muqaffa', qu'il a fait du Livre de Mazdak

la source de son savoir et du recueil de KaWa el Dimna le trésor secret de

sa sagesse, il se prend pour le Grand Farüq en matière d'administration,

pour Ibn 'Abbas dans la science exégétique, pour Mu'ag b. Cabal dans
la connaissance du licite et de l'illicite, pour 'AlI b. AbI Talib dans la

délivrance hardie (4) de jugements et de sentencès, pour Abü I-Hugayl
al-'AIIU dans les questions d'atome (5) et de fafra (6), 'p.9~r IbrahIm b.
Sayyar al-NaHam dans la doctrine du kumün et de la mugànasa (7), pour

ijusayn al-Naggar dans la connaissance des obligations cultuelles et la

doctrine de l>lbül (S), pour al-Ai?ma'I et Abü 'Ubayda en lexicographie et

en généalogie!

13. Son premier soin est alors d'attaquer la composition du Coran
[D 192 a] et de dé:p.oncer [F 43] ses contradictions. Puis il manifeste (1)

sa finesse d'esprit en démentant les faits historiques transmis par la tra

dition et en récusant les traditionnistes. Si quelqu'un, devant lui (2),
accorde la prépondérance aux Compagnons du Prophète, il fait la moue,

et, en entendant vanter leurs mérites (3), il ~e détourne. Si l'on cite Surayq,

il le récuse; si l'on fait devant lui l'éloge d'al-ijasan, il le juge ennuyeux;

si on lui vante al-Sa'hI, il le trouve insensé; si l'on prononce le nom

d'Ibn Cubayr, il le déclare ignorant; si l'on met en avant al-Nal).a'I, il

minimise son importance. Et puis, sur-le-champ, il tranche le débat en

§ 12. (3) 0 ~.. - F ~...

(4) F 0~J;.\ - (D 0).\ ).

(5) Nous lisons,. jJ;.\ (F et D ).1 ).
(6) Mutation par saut brusque

(7) Le texte porte ~W t~\J ~ L:.... lGH . Le kumün est III doctrine d'III·Nanam

d'après laquelle les choses sont cachées les unes dans les lIutres ; la muganasa est III doctrine
d'après laquelle tout ce qui est vivllnt forme une seule catégorie.
(8) Déterminisme.

§ 13. (1) F "':i~ . D ~ •

(2) D ,,~ ..b-\ - (F ..b-\ ).

(3) F ~6....,;r -D ~6.... ~ .
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parlant de la politique d'Ardasër Papagan, de l'administration d'Anôsarvan,
de la parfaite gestion 'du pays sous les Sassanides.

14. S'il se méfie des espions, si les Musulmans le surveillent, il cite des

traditions prophétiques pour passer aux sciences rationnelles, et des

v~rsets « solides n du Coran lui permettent d'aborder les « abrogés n. Il

rejette tout ce qui ne tombe pas sous les sens et assimile l'invisible au

visible.
Parmi les livres, il n'agrée que la Logique [d'Aristote], n'accorde de

louanges qu'à ceux qui n'ont pas de débit et ne trouve jamais beaux ceux
qui connaissent la vogue (1).

Voilà des traits célèbres, bien connus, de leurs agissements et de leurs

mœurs.

15. Une preuve de leur conduite est que l'ôn n'a jamais vu .un scribe

faire du Coran son livre de chevet, ni de l'exégèse la base de son savoir,

ni de la connaissance de la religion sa devise, ni de l'étude des traditions
le soutien de sa culture. Si l'on en rencontre un (1) par hasard qui cite

quelques passages du Coran et de la Sunna, ses mâchoires, en les

prononçant, ne jouent pas librement, et sa salive (2) manque de douceur.

Si l'un d'eux préfère consacrer ses efforts à la recherche du qadIt,

et s'occuper de citer les ouvrages des juristes, ses collègues le trouvent

fâcheux et taré; ils lui attribuent un vice dans sa façon de vivre et un

manque d'habileté (3) dans son métier, puisqu'il tente de sortir de sa nature

et de rechercher une culture pour laquelle il n'est point fait.

16. AI-ZuhrI dit à quelqu'un : « Le IJad1t te plaît-il? - Oui. - Il ne
» plaît en effet qu'aux hommes virils et ne déplaît qu'aux efféminés Il.

Que cette parole d'al-ZuhrI s'applique parfaitement à eux, voilà qui
ressort clairement (1) de leur caractère et de leurs gestes.

§ 14. (1) Texte: }WI ~I ~ ~ ~J ~ 1)1 ~I ~ ~J

Pour que cette phrase soit intelligible, il faut supprimer le deuxième ~\ , Ce qui rétablit

d'ailleurs le rythme.

§ 16. (1) F ..l>- 1)1 - (0 ~ 1)1 ).

(2) 0 ~ ~J - (F ~:o-l\ ~J ); il faut sans doute lire:~ ~J .

(3) F ~.,.:LI) - 0 ~.1:1;-IJ '

§ 18. (1) 0 i~ ·(F i~J)'
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17. Un jour, Tumama b. Asras fut interrogé alors qu'il sortait de chez
'Amr b. Mas'ada : « Abü Ma'n, [D 192 b] lui dit-on, quel savoir attribues-tu
» à cet homme et,à l'expérie~ce, quelle intelligence remarques-tu en lui?

»- Je n'aïjamais vu de gens, répondit-il, [F 44] dont la nature soit aussi
» réfractaire aux sciences et dont les' facultés soient aussi incapables de
» supporter les subtilités du discernement que les secrétaires; à tel point

» que la science devient une cause de leur ignorance, l'éloquence l'emblème
» de leur égarement, l'étude et la réflexion le guide de leur sottise (1) et
» la philosophie la source de la suspicion qui pèse sur eux ».

18. Abü Bakr al-A~amm parlait en ces termes d'Ibn al-Muqaffa' :
« J'ai toujours vu une petite quantité plus légère qu'une grande, sauf en ce
l) qui touche à la science car, à mesure qu'elle augmente, elle devient plus
» légère à porter; or, j'ai constaté que ce 'Abd AWi.h b. al-Muqaffa', malgré
» la richesse de son savoir et l'abondance de son érudition, était, comme
» dit Dieu: « semblable à un âne porlanl des livres» (1) ; son savoir, en effet,

» l'abaisse, son yilm l'avilit, sa philosophie l'aveugle et sa clairvoyance le
» plonge dans la perplexité ».

19. Nous étions un jour dans le salon de Bisr b. al-Mu'tamir,
en compagnie d'al-Mudkan (lire al-Murdar ?), de Tumama et
d'al-Gallal (?) (1), au milieu d'un groupe de Mu'tazilites et de mulakallimün

qui parlaient de la plèbe, de la séduction qu'exerce sur elle l'imitation

routinière et de l'imperméabilité (2) de son cœur à presque tout ce qui
n'entre pas dans sa nature innée. [L'un de nous disait: « ... ] (3) la plèbe

» les vénère (4) et attribue à ceux d'entre eux (5) qui paraissent nobles

§ 17. (1) 0 ~ ~ li - (I<' ~ ~ l>. ).
§ 18. (1) Coran, LXII, 5.
§ 18. (1) Bagdâdl (éd. Sourdel), 153 :

J~' W~j.rll· oJ.;s.J."...::-J1 ~ ~ ~~ J c.. Y.. t:.s"' : Jâ>.\J:.1 Jli

'-:"\:(J \ \J f \..\:à (lire ;j.r-J\ if ~ \;0; J) ;j.r-J\J ~~ if ~WJ

((~ t.i>... OJ~ Ji> ~ :~~ JlAi
alors que dans notre texte, les paroles prêtées ici à l'un des assistants, sont mises dans la
bouche de Gii~i~ (voir ci-dessous § 22·23).

(2) F ~~IJ -0 J~\J'

(3) Lacune probable non signalée dans le texte.
(4) Certainement: les secrétaires.

(5) F ~ ;(0 ~).
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» une parfaite rectitude dans leurs paroles, même si elle n'y comprend

» rien (6). Elle n'a pas le culte de la vérité et ne loue que le clinquant.

» Une preuve de la bassesse de son caractère et de la sottise (7) de son

» jugement réside dans son habitude de prêter un mérite s'upérieur à des

»gens qu'elle ne comprend pas, de 'reconnaître du savoir à des personnes

» qu'elle ne connaît pas; de ce fait, le secrétaire est devenu un critère

» parmi les gens du peuple qui lui accordent de la clairvoyance en matière'

» d'adab sans qu'il les ait le moins du monde fréquentés et sans qu'il

» manifeste à leur égard la moindre amitié. Cela tient au fait que le

» populaire, par son esprit, ne saurait s'élever à la hauteur des scribes

»qui « emplissent» son cœur; ce sont leurs paroles qu'il retient, et la foi

»en eux fait partie intégrante de sa religion. Il se dit en effet: « Comment

» Un Tel, avec sa majesté, ne serait-il pas à l'abri de l'erreur, et comment

»serait-il permis de le taxer d'ignorance, lui qui est si noble? )

20. « S'il arrive aux gens du peuple de l'analyser, ils éprouvent envers

» lui une crainte révérencielle, et s'ils sont invités à le dénigrer (1), ils le

» glorifient et disent: « Celui-ci n'a pu accéder à cette charge que parce

» qu'il possède une qualité propre, même si nous l'ignorons, une vertu

» signalée, même si notre entendement n'y atteint pas» (2), [D 193 a]

»alors qu'il est peut-être (8) aussi sot et menteur que 'Umar b. Farag,

» aussi avide et stupide qu'Ibrahim b. al-'Abbas, aussi frivole et inintelligent

» que Nagal;} [F 45] b. Salama, aussi vil et ignorant' qu'Al;}mad b. al-ija~ib,

» aussi vorace et bas que les Banù Wahb, aussi humble et miséreux que

» Yal;}yà b. ijaqan, aussi malsain (4) et apathique que Mùsà b. 'Abd ai

l) Malik, aussi nerveux et fier qu'Ibn al-Mudabbir, aussi sot (5)
l) qu'al-Fa<;ll b. Marwan.

§ 19. (6) D w~ -(F I..".J.~ ).
(7) F ~~ - D ~~ .

§ 20. (.l) (F et D~ ); nous lisons :~ .

(2) F ~ - (D ~ ).

(3) F ..LJJ - (D ..LJJÎ ).

(4) F r»I-D r»I.
(5) F ~~I MI..L4l\ -(D o,)y.a..a.. 4.4\..uJ1 ).
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)) C'est à propos de 'Umar b: Farag que le poète a dit:

Ne recherche pas le bien chez les Banü Farag ;

Que Dieu ne bénisse pas les Banü Farag !
Maudis, quand tu le rencontres, 'Umar,

Avec assurance, le plus fort possible.

Une malèdiction, si tu l'adresses à 'Umar,
Équivaut à une preuve recevable.

Celui qui forge des mensonges contre 'Umar
Ne saurait redouter ni châtiment ni scandale. ))

21. On m'a rapporté qu'Abü l-'Atàhiya se rendit ull'10ur chez Yaqyà

b. ijaqàn pour le saluer, mais, le portier ne l'ayant pas autorisé à entrer,

il fit demi-tour; il revint un autre jour et rencontra Yaqyà à sa descente

de cheval: il le salua, mais Yaqyà entra chez lui sans lui permettre de le
suivre. Abü l-'Atahiya lui écrivit aussitôt un billet contenant notamment

ceci:

Je te vois t'enfuir (1) quand tu aperçois mon ombre.

Qu'est-ce qui t'effraie en mon ombre?

Peut-être crains-tu de ma part une sollicitation (2) ?

Oh non! tu ne cours sur ce point aucun risque.

Qu'il te suffise de savoir que ta condition ne m'attire pas assez

Pour que je cherche à remplacer mon sort par un sort semblable au tien..
L'aisance et la gêne sont pareilles à mes yeux;

Que l'une ou l'autre me soit réservée, cela m'est bien égal.

Après avoir lu ce billet et compris qu'il n'avait certainement pas à

redouter une sollicitation, Yaqyà b. ijàqan autorisa le poète à ~ntrer,

mais quand l'huissier sortit, il ne retrouva plus Abü l-'Atàhiya ; ce dernier

ne revint plus et, par la suite, les deux hommes ne se rencontrèrent jamais.

22. Un jour, al-Gaqi~ s'assit dans quelque bureau, contempla les
scribes et dit [D 193b] : « Des figures agréables, une nature aimable, de

Il l'esprit à l'égal des gens intelligents, une dignité de savants; mais si on

§ 21. (1) D c.l; - (F : manque un mot, de sorte que le vers est faux; nous avions songé à..
.;Z ).
(2) D J1rI\ cf - (F J'ri \J ).
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» les met au pied du mur (1), on les trouve pareils à l'écume qui se réduit à

» néant, ou à une plante printanière (2) que brûle le vent du sud-ouest.

» En matière de science, ils ne s'appuient pas sur des documents sûrs et ne

» croient à aucune réalité. Plus jaloux que quiconque de la loyauté qui leur

» est due, ils sont les plus disposés à acheter à vil prix leurs engagements (?).

» Malheur à eux pour ce qu'écrivent leurs mains, malheur à eux pour ce

» qu'ils gagnent! »

23. Il décrivit ensuite les membres des diverses professions, parlant de

leur sympathie pour leurs confrères et de l'esprit de corps qu'ils manifestent

à l'égard des étrangers : « Tous, à ma connaissance, dit-il, marchent en

» cela vers un but louable, marquant ainsi une particularité digne d'éloges,

» sauf les scribes. On les voit en effet, pour étaler leur fausse habileté,

» soumettre leurs semblables à une véritable inquisition, et trouver plus

» de poids à leur propre avis quand ils sont en contradiction avec l'un de

» leurs collègues ». Puis il cita quelques exemples et ajouta : « Ils sont

» semblables aux chiens qui aboient (1) dans leur enclos : quand passent

» toutes sortes d'êtres humains, iis ne bougent pas, mais que vienne à passer

» un chien de leur espèce, alors ils se dressent tous contre lui, à le tuer ».

24. 'Umar b. Sayf m'a rapporté qu'il (1) assistait un jour à une réunion

de secrétaires dans la demeure d'Abü 'Abbiid Tàbit b. Yal}yà ; il (1) paI)a

de leurs mœurs blâmables et de leurs actes déshonorants, puis de leur

manque de solidarité quand l'un d'eux est dans le besoin, de leur égoïsme (2)

en face de l'adversité, de leur indifférence aux rapports cordiaux.

« Secrétaires, dit-il, je ne connais aucun métier qui attire plus que le vôtre

» l'admiration de la foule; je ne sache pas que des gens jouissent d'un

» bonheur plus apparent que le vôtre; mais (8) personne plus que vous

§ 22. (1) Le texte U"'~')II ~~I wU ne veut rien dire; sans doute faut-il lire

r.J';}.~')II : si l'on jette sur eux des. couvertures de cheval.

(2) 0 ct-)\ -(F : manque).

§ 23. (1) F o~ ~\5'" - (0 4A~\5'" ).
§ 24. (1) On ne sait ce que représente ce pronom. 11 en est de même au début du § 26.

(2) F ~W i..l&-J -0 ~WJ'

(3) D ~I -(F )JI}.
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» n'abandonne des collègues dans le besoin, et vous atteignez au summum

» de l'égoïsme quand l'un de vous est dans le malheur. Il m'est revenu

» que lorsqu'un boucher a fait de mauvaises affaires, les autres bouchers

» le laissent mattre de tout le marché pendant un jour, lui abandonnant

» les bénéfices qu'ils pourraient réaliser, de sorte qu'il est seul à vendre sur

» la place et seul à faire quelque bénéfice; [D 194 a] ainsi ils le remontent
» et réparent le dommage qu'il a subi. Mais vous, lorsque vous vous

» réunissez - alors que vous vous connaissez bien - vous affectez d'être

»aussi étrangers les uns aux autres que le lézard et la tortue. Et puis,
» malgré votre maîtrise dans votre profession et le petit nombre de concur

» rents que vous avez à redouter, je vois que vous êtes les seuls à faire

»exception à la règle qui veut que [F 47) tous les travailleurs ajoutent au

» métier aU9uei ils s'adonnent, une autre occupation qu'ils mènent simul
» tanément (4), ou un autre négoce qu'ils tiennent en même temps. Au

» contraire, celui d'entre vous qui s'adonne au métier de scribe, celui de

» vos collègues qui se pare du titre de secrétaire ne saurait exercer une

» autre profession, ni se croire autorisé à remplir d'autres occupations.

» Par votre hostilitè et votre haine mutuelles, vous ressemblez à des fils

»de co-épouses, à des enfants de mères différentes! Fi de vous et de vos
» mœurs!»

25. « Les secrétaires ont un vil caractère; s'il n'en était pas ainsi,

» il n'y aurait aucune raison pour que les aut,res travailleurs - artisans ~t

» commerçants - se montrent bienveillants envers leurs camarades et,
» par derrière, les soutiennent. Vous, vous rabaissez vos semblables et

» vous diminuez vos confrères. Que Dieu confonde ceux qui disent: « Nous

jugeons des choses en nous fondant sur les plus fortes présomptions, et

nous connaissons les «apacités des gens d'après leur gagne-pain (1) et leur

conduite sociale; plus noble est le métier d'un homme, plus générale est

la noblesse de ses actes », car je ne connais pas de métier plus noble que le
» vôtre aux yeux de l'aristocratie ».

26. Il fit un autre jour le portrait suivant des membres anciens de cette
corporation: « Salim fut le secrétaire de Hisàm b. 'Abd al-Malik; il avait la

§ 24. (4) (F 4-ij~ -0 4-ijJ~)' Nous lisona 4ij~.

§ 2&. (I) D ~\(. .(F ~\SJ).
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» plus grande propension à l'erreur et possédait le jugement le plus faible;

» Hisam le convoquait, écoutait ses médiocres conseils, lui demandait son

» avis et se gaussait de lui (1). Ensuite, Mas'ada fut le secrétaire [des

» Umayyades] ; il était précepteur et possédait la faiblesse des précepteurs.

»,Puis vint 'Abd al-ijamld, qui était maître d'école; par sa prévention

» contre Na~r b. Sayyar, le Ijurasan s'effondra et le règne des Marwanides

» prit fin. »

27. « Les 'Abbaside's eurent ensuite pour secrétaire 'Abd Allah b. al

» Muqaffa'. II monta contre eux 'Abd Allah b. 'AH, si bien que ses inten

» tions furent percées à jour et qu'on l'exécuta, tandis que son maître eut

l) sa maison démolie SUl' lui. Ils employèrent ensuite comme secrétaire

» Yünus b. AbI Farwa qui était zindiq; reeherché par la police, il se cacha

» à Küfa, puis il fut emprisonné jusqu'à sa mort. [0 194 bJ Al-RasId prit

II Yazdan b. Biidiin (1) comme chef du dIwan du bariig; il était dualiste. )1

28. « Ensuite, on ne fait pas mention de secrétaires jusqu'au règne

» d'àl-Ma'mün. Ce dernier amena avec lui Ibn AbI l-'Abbas al-TüsI, à cause

II de qui la délation se répandit en Irak. Le calife utihsa aussi les services

» d'Abü 'Abbiid qui était précepteur à al-Rayy ; il était sot et violent; il

» ne cessa d'occuper son poste sous Ibn AM Ijalid al-AIJwal. Al-Ma'mun

» eut encore pour secrétaire Raga' b. AbI I-Qaqqak qui fut le plus tyrannique

» et le plus violent. [F 48] ijaf~awayh fut employé comme sous-directeur

»du service du bariig; il étai.t peu considéré à cause de son mouchardage.

» Ibn Yazdàd (1) fut ensuite le plus misérable des secrétaires 'abbasides

» jusqu'à sa mort. 'Amr b. Mas'ada, également scribe, fut seulement un

»épistolier. l)

29. « AI-Ma'mün, encore au Ijurasan avant sa venue à Bagdad,

» accordait sa préférence, parmi les secrétaires de l'Irak, et sans les avoir

» mis à l'épreuve, à IbrahIm b. Isma'Il b. Oawud et Aqmad b. Yusuf.

» A son arrivée, il les mit à l'épreuve, mais ils montrèrent de la noncha-

. » lance (1) ; il essaya de les activer, mais ils échouèrent dans leurs travaux

§ 28. (1) (f' et D i~ ). Nous lisons i~ .
§ 27. (1) (F et D 0'~'~). ).

§ 28. (1) (F 0b). - D ~I~).).

§ 29. (1) F \--.:.t -(D : illisible).
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l) et ne furent employés à aucune tâche jusqu'à leur mort. IbrahIm était

)1 su'ubite et suspect de dualisme; si c'est vrai, son inclination pour cette

1) doctrine provenait de la mode et non d'un choix justifié par l'étude et

» le raisonnement. Voilà une cause de dégradation (2) pour tous les secré

» taires. Des gens avisés disent que c'est pur aveuglement que l'imitation

)1 servile dans le domaine de la zandaqa, car lorsqu'elle s'implante dans le

Il cœur d'un homme simplement parce que c'est la mode, elle augmente son

)1 audace, et les dialecticiens se heurtent à une porte fermée quand ils

)1 veulent lui' faire entendre raison. ))

30. « Aqmad b. Yusuf était affiigé d'une anomalie se~elle (1) et il fut

)1 le premier à être connu pour une infirmité contraire (2) aux mœurs des

)1 secrétaires. IbrahIm al-IJasib et al-IJasan b. AbI I-Musrif furent nommés

)) juges au service du bar'ag et de l'armée. Parmi toutes les lettres et les

)) sciences, cet IbrahIm n'avait appris que l'arithmétique (3) et, jusqu'à

)) sa mort, on n'eut jamais recours à lui pour une affaire ou un avis. Ce qui

Il l'avait avili, c'est son avidité, maladie fréquente chez les scribes, de l'armée

» particulièrement. Les chefs militaires purent juger de la faiblesse d'esprit

II d'al-IJasan b. AM I-Musrif lorsqu'al-Façll b. Marwan, alors vizir, lui dit:

Il ijasan, nous avons besoin d'un homme riche d'avis, de toute confiance,·

[D 195 a) expérimenté dans le maniement des affaires et capable, par son

savoir (4), de remplir de hautes fonctions; indique-nous où il est, fais-le

nous connaître; nous le chargerons d'une fonction importante Il. Il lui.

répondit à la hâte: «Je l'aitrouvé. - Qui? interrogea al-Façll. - Moi! ».

répondit-il avec assurance. AI-Façll sourit et dit: .« Qu'une telle proposi

tion en ta faveur provietmc d'un autre que toi, cela vaudrait mieux (5) !

Nous continuerons nos recherches et nous verrons, s'il plaît à Dieu! »

31. Qu'il te suffise de voir des gens dont ~e plus noble occupe le rang

le plus bas dans la richesse, et le plus fortuné est le moins raisonnable aux

§ 29. (2) F ..ü;J \ qui ne convient pas. (D : illisible) ; 'faute de mieux, nous lisons ..lf.\I .
. - -§ 30. (1) (F et D L;j Le ). La bonne leçon est sans doute L;"y' Le .

(2) Il est douteux que la leçon ;.A!t%J\ soit bonne. En lisant cc mot avec un fi, le sens

serait: pour une infirmité qui devint courante dans les mœurs....

(3) D ~LJ,.\~. (F ~LJ,.\Jç.).

(4) D ~ - (F ~).

(5) (F et D~~I ). Nous lisons: W ~\ •
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yeux des gouvernants. Le chef de la Chancellerie ~ et c'est par son propre

organe que le souverain s'adresse au monde entier - gagne [F 49] dix fois

moins que le chef du bariig. Le rédacteur - et c'est grâce à sa calligraphie

que les lettres du calife ont quelque beauté - gagne une fraction du

traitement d'un copiste dans les services du bariig. Le secrétaire de

chancellerie n'est pas convoqué à l'occasion d'un malheur, et l'on n'a pas

recours à lui en cas d'accident. Lorsque les vizirs ont pris des dispositions

et des décisions en conséquence, on lui remet une minute portant les

éléments du document qu'il doit mettre en ordre; quand il a tout composé

et rédigé d'une façon satisfaisante, on lui envoie le rédacteur définitif

de la pièce (1). Tous deux occupent la place la plus proche du calife et la

position la plus inexpugnable (2) aux yeux des visiteurs (3), mais quand

ils ont achevé leur travail, ils sont logés à la même enseigne que le popu
laire (4).

32. Or leur habileté' professionnelle n'est pas courante chez les scribes

et on ne la trouve pas dans le vulgaire; le plus savant est donc le plus

méprisé, et le plus proche du calife est le moins important. Comment le

secrétaire du bariig - dont la science n'est pas inaccessible et qu'il n'est

interdit à personne d'égaler, aù point que quiconque (1) a travaillé 'en

conséquence est 'capable d'occuper sa place, - comment le secrétaire du

bariig peut-il juger que la conduite la plus louable consiste à embrouiller

les plaignants, que le sort le plus heureux auquel il souhaite de parvenir

. est représenté par le goût du lucre et le déni de justice, que l'habileté la

plus grande à ses yeux consiste à violer les traditions et à agir en vertu des

erreurs de... (2).

C'est pourquoi on rapporte qu'une autorité' d'al-Sa'bI lui dit: cc Abü

» 'Amr, les secrétaires sont les pires individus!

» - Ne dis pas cela », répondit al-Sa'bI (3), parce qu'il ménageait son

gouvernement.

§ 31. (1) D 0J~ - (F \J~)'

(2) D JjWI ~IJ - (F. Jjl:JJ ë lJ ).
(3) Traduction conjecturale.
(4) Tout ce passage est délicat à comprendre.

§ 32. (1) D rY JS'" . (F L. JS'").
(2) Nous ne comprenons pas l'expression t.}...û \ ~l::l; .

(3) D JI.ü - (F : manque).
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33. Parmi les secrétaires de l'armée, il convient de citer [D 195 b]
Maqmüd b. 'Abd al-KarIm. ijumayd b. 'Abd al-ijamId, lors de l'entrée

d'al-Ma'mün à Bagdad, l'agitation calmée et la révolte éteinte, adressa

au calife un rapport dans lequel il disait que l'armée contenait de nombreux

éléments étrangers parmi les troupes enrôlées à l'occasion de ces guerres,

au moment de la conscription; que c'étaient des gens qui n'étaient pas

originaires du tIurasan mais qui se faisaient passer pour l].urâsaniens et se

prétendaient tels; qu'il s'agissait de Bédouins et de propagandistes apparte

nant à des catégories qui n'avaient pas droit à une pension du diwan (1),
alors que les tIurasaniens avaient reçu des allocations i~portantes qu'ils

ne méritaient pas pour leur peine. Il notait que le Trésor ne pouvait

supporter (2) ces charges et demandait à al-Ma'mün qu'on lui confiât le

rôle de l'armée. Or le but de ijumayd, en l'occurrence, n'était ni la sauve

garde des finances d'al-Ma'mün, ni [F 50] la pitié pour le Trésor des

Musulmans; c'était simplement par fanatisme et par haine contre les

tIurâsaniens, parce qu'ils l'avaient combattu au temps d'al-ijasan b. Sahl

avec son fils Muqammad b. Abi tIalid et d'autres; à cause aussi des biens

qu'ils lui avaient confisqués à l'occasion de ces batailles et de ces défaites.

AI-Ma'mün le chargea donc du rôle de l'armée et fit remettre aux troupes

deux mois de solde. ijumayd confia au secrétaire Maqmüd b. 'Abd al

KarIm le soin de la solde et du rôle. Ce dernier, comprenant ce que cela

voulait dire, agit durement et mit en œuvre haines et rancunes pour dimi

nuer les soldes et supprimer les allocations. Il envoya des troùpes dans les

districts et marcha contre les nobles parce qu'il les enviait et voulait

assouvir (3) la soif que son maître avait de se venger d'eux. Il employa

contre eux des procédés détestables et vexatoires; les uns refusèrent de

se présenter pour. recevoir leur solde et laissèrent leurs noms [sans émarge

ment]; d'autres se rallièrent à Tahir b. al-IJusayn au tIurasan, ce qui

occasionna la radiation de nombreux hommes. Après quoi, al-Ma'mün

ordonna de compléter leur solde (4). Maqmüd y gagna la réprobation et

§ 33. (1) F .:Jly"..ul - D .:Jly"..ùl .

(2)F~-D~.

(3) D .U;\ - (F .U;).

(4) F ~~'D ~~~.
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devint un objet de malédiction dans les maisons, les salons et les rues de
Bagdad.

34. Parmi eux, je dois encore. citer le secrétaire Zayd b. Ayyüb qui fut

chef du diwan de l'armée pendant quarante ans et devint, à la fin de sa

vie (1), le pourvoyeur du cadi Yaqyà b. Aktam. AI-Ma'mün avait fait

remettre à Yaqyà [D 196 a] une part d'héritage, mais ce dernier en chargea

Zayd en lui ordonnant (2) de ne l'accorder qu'à un homme d'une éminente

beauté, d'une taille et d'une figure magnifiques; l'affaire de ce tarf} était
célèbre et chacun la connaissait. C'est à ce propos qu'al-ijasan b. 'AlI
al-ijirmazI a dit à Zayd b. Ayyüb :

Zayd, secrétaire du tarf} du lit,

Tout cela est-il un moyen de gagner sa vie? (3)

35. Outre cela, je n'ai pas entendu dire qu'il y eût parmi les chefs de

services de l'armée, ni parmi leurs secrétaires, un homme aussi noble,

aussi éminent, d'un commerce aussi généreux, aussi honnête, d'une aussi

belle conduite, ni aussi disposé [F 51] à défendre ses compagnons et ceux
qui lui demandaient protection qu'al-Mu'allà b. Ayyüb. AI-Ma'mün et

ses suc~esseurs lui ont reconnu ces qualités. Que son pas soit sûr, que ses
fonctions durent et que son œuvre soit louable!

36. Nous avons cité une partie de ce qui constituait notre propos;

nous n'avons pas mis en œuvre, dans notre exposé, de tendances partisanes,

et, dans notre description, nous avons évité les interprétations
tendancieuses. Nous nous sommes borné à la tradition et nous l'avons

rapportée, aux faits connus dans les temps anciens, et nous les avons cités,

afin que nos adversaires ne trouvent rien à redire au tableau que nous

avons brossé, et que ceux qui nous reprocheraient les critiques que nous
avons émises,ne puissent trouver une justification. Nous savons que dans

ces conditions,quiconque s'entêterait, repousserait . l'évidence et nierait

des faits réels et patents; il y aurait là une preuve éclatante de sa décadence
1

§ 34. (1) D ~ - F ~~I.

(2) D orlJ . (F rIJ).
(3) Le second vers est pour nous incompréhensible:

Jo ~I Ji r:.d~1 J~ ~~ cl';;~) JL..
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et un témoin véridique de son esprit de contradiction. Si nous rapportions

tout ce qui a été dit dans cet ordre d'idées, avec les comparaisons et les

similitudes qui y entrent, notre livre serait trop long et le lecteur le plu~

aimable se lasserait. Nous nous sommes donc contenté de rapporter des

faits partiels et fragmentaires, sachant bien que le lecteur, s'il est avisé,

saura se satisfaire de ce peu; s'il est sot et ignorant, un plus long travail
ne ferait qu'augmenter son incapacité et l'éloigner de la connaissance du

sujet que nous nous sommes proposé.

...
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INDEX DES NOMS PROPRES

(les chiffres renvoient aux paragraphes)

'Abd Allah b. 'Ali (27). Il s'agit de 'Abd Allah b. 'AlI b. 'Abd Allah b.

'Abbas, prince 'abbaside ; v. E. J., s. v.

'Abd Allah b. al-Muqaffa' (12,18, 27).

'Abd Allah b. Sa'd b. AbI Sarq. (4). Voir E. J., s. v.

'Abd al":I~amId al-Katib (12, 26). Voir E. J., s. v.

Abü 'Abbad Tabit b. Yaqyà (24, 28). Secrétaire d'al-Ma'mün; v. Ibn

'Asakir, Ta'rib Dimasq, III, 372; BagdadI (éd. Sourdel), 141.

Abü l-'Atahiya (21).

Abü Bakr (5). Voir dans TabarI, II, 836, la liste de ses scribes.

Abü Bakr al-Ai?amm (.18). Appellatif de 'Abd al-Raq.man b. Kaysan,

mu'tazilite contemporain d'Abü I-Hugayl; v. Lisàn al-mizàn, III, 427.

Abü I-Hugayl al-'Allaf (12). Voir E. 1., s. v.

Abü 'Ubayda (12). Voir E. L, s. v.

Aqmad b. al-ijai?Ib (20). Vizir d'al-Muntai?ir; v. Mas'üdI, Murüg, VII,

passim; TabarI, à l'index; BagdadI (éd. Sourdel), 141.

Aqmad b. Yüsuf (10,29,30). Vizir d'al-Ma'mün ; v. E. ]2., s. v.

'AlI b. AbI Talib (7, 12). TabarI, II, 837, cite pourtant quelques scribes de
'AIL

'Amr b. Mas'ada (17, 28). Secrétaire d'al-Ma'mün; v. Mas'üdI, Murüg,
VII, 3, 12.

Anosarvan (13).

Ardasër (12). Un extrait de son testament se trouve dans Kurd 'AlI,

Rasà' il al-bulagà', 382-384.

Ardasër Papagan (13).

Aristote (14).

al-Ai?ma'I (12). Voir E. J., s. v.

Bisr b. al-Mu'tamir (19). Voir E. J., s. v.

Buzurgmihr (12). Voir E. l., s; v.

al-FaQ,l b. Marwan (20, 30). Vizir d'al-Ma'mün ; v. Mas'üdI, Murüg, VII,

3, 148.

al-Farüq al-Akbar (12). 'Umar b. al-ijattàb.
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al-Gaqi~ (22).
ijaf!?awayh (28). Il est cité dans Ibn 'Asakir, III, 372.
al-ijasan b. AbI I-Musrif (30). Non identifié.
al-ijasan b. 'AlI al-ijirmazI (34). Non identifié.
al-ijasan [al-Ba!?rI] (13). Voir E. l., s. v.
al-ijasan b. Sahl (33). Voir E. l., s. v.
Hisam b. 'Abd al-Malik (26).
ijumayd b. 'Abd al-ijamId (33). Général d'al-Ma'mün, m. empoisonné en

210; v. Aganï, XIX, 100-114; Tjayawan, VI, 421; Ibn Qutayba,
Ma'arit, 169; le même, Si'r, 550, 552.

ijusayn al-Naggar (12). Voir E. J., s. v. al-Nagjgjar.
Ibn 'Abbas (12).
Ibn AbI l-'Abbiis al-TüsI (28). Il s'agit peut-être de ijurriayd al-TüsI;

v. Ibn Qutayba, Ma'arit, 170.

Ibn -t\.bI ijalid al-Aqwal (28). Sans doute Aqmad b. AbI Ijalid ; v. BagdadI
(éd. Sourdel), 118 n. 6.

Ibn Gubayr- (13). Mugahid b. Gabir, tabi'ï m. e~ 103; v. Ibn Qutayba,
Ma'arit, 196.

Ibn Yazdad (28). Sans doute Muqammad b. Yazdad al-MarwazI; v.
BagdadI (éd. Sourdel), 141.

IbrahIm b. al-'Abbas (20). Il s'agit probablement. d'al-$ülI, 176-243/792-
857; v. GAL, S. l, 218.

IbrahIm al-ijasib (30). Cf. $ülI, Awraq, 56.
IbrahIm b. Isma'Il b. Dawüd (39). Non identifié.
IbrahIm b. al-Mudabbir (20). Voir Mas'üdI, Murüg, VII, 160-64, 193,

VIII, 13.

IbrahIm b. Sayyar al-NaHam (12). Voir E. l., s. v. al-Na~~am.

Maqmüd b. 'Abd al-KarIm (33). Non identifié.
al-Ma'mün (10, 28, 29, 33, 34, 35).

Marwan b. al-ijakam (7). Le futur calife; v. E. l., s. v. ; TabarI, II, 837,
le cite parmi les secrétaires de 'Utman ; sur l'incident auquel l'auteur
fait allusion, v. Ibn Qutayba, Ma'iirif, 80.

Mas'ada (26). Peut-être s'agit-il du père de 'Amr b. Ma.s'ada.
Mazdak (12). Le Livre de Mazdak avait été traduit en arabe par Ibn

al-Muqaffa' ; v. RSO, XIII, 1932, 216.

Mu'ag b. Gabal (12). Compagnon du Prophète; v. J~aba, nO 8037 ; NawawI,
Tahgïb, 559.
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al-Mu'allà b. Ayyüb (35). Secrétaire m. en 255; v. Tabari, III, 1706.

Mu'awiya b. AbI Sufyan (4).

al-Mudkan (?) (19). Il faut sans doute lire al-Murdar, nom d'un mu·'tazilite

sur lequel v. Arnold, al-Mu'tazilah, à l'index. Bagdad!, 153, donne

al-Marzuban al-GalHil.

Muqammad-b. AbI ijàlid (33). Voir Ibn Qutayba, Ma'iirif, 169.

Müsà b. 'Abd al-Malik (20). Directeur des Domaines sous al-Ma'mün; ,

v. Mas'üdI, Murüg, VII, 238, 285.

Nagaq b. Salama (20). Ministre des Finances d'al-Mutawakkil, m. en

2451860; v. TabarI, III, 1440-47.

al-Naoa'I (13). IbrahIm b. YazId al-Naoa'!, tiibi'i.m. en 96; v. Ibn Qutayba,
Ma'iirit, 48, 204.

Na~r b. Sayy~r (26). Voir E. l., s. v.

Raga' b. AbI 1-1)aqqak (28). Gouverneur du ijura~an sous al-Ma'mün,

puis chef du dIwan du bariig et enfin chef du gund de Damas et du

Jourdain sous al-Watiq; m. en 226; v. Ibn 'Asakir, V, 316-17 ; BagdadI
(éd. Sourdel), 141.

al-RasId (27).

al-Sa'bI (13, 32). Voir E. l., s. v.

Salim [b. 'Abd Allah ou 'Abd al-Raqman] (26). Voir Bagdad! (éd. Sourdel),
140.

Surayq (13). Cadi de Küfa.

Tahir b. al-ijusayn (33). Voir E. l., s. v.

Tumama b. Asras, Abü Ma'n (17, 19). Voir E. l., s. v.

'Umar b. Farag (20). Secrétaire d'al-Mutawakkil, m. vers 233 ; v. Mas'üdI,
Murüg, VII, 228; TabarI, à l'index.

'Umar b. al-ijattab (6).

'Umar b. Sayf (24). Non identifié.

'Utman b. 'Affan (5, 7).

Banü Wahb (20).

Yaqyà b. Aktam (34). Ses mœurs sont bien connues.

Yaqyà b. ijaqan (20, 21). Voir TabarI, III, 1379, 1406.

Yazdiin b. Badan (27). Voir TabarI, à l'index.

Yünus b.. AbI Farwa (27). Voir Lisiin al-miziin, VI, 334.

Zayd b. Ayyüb (34). Non identifié.
Ziyad b. Ab!h (6).

al-ZuhrI (16). Voir E. l., s. v.



QUELQUES GRAVURES

ET MONUMENTS FUNÉRAIRES

DE L'EXTRÊME SUD-EST MAROCAIN

Au mois de février 1954, nous nous trouvions à Zagora, dans la vallée
du Dra, occupés aux fouilles de la forteresse almoravide, lorsque nous
parvint une lettre de M. H. Terrasse. Celui-ci nous demandait de pousser
jusqu'à Taouz pour voir des ({ maisons de pierre sèche voûtées et des
gravures rupestres» qui lui étaient signalées par le Dr Desnot, médecin:...
chef de l'hôpital d'Erfoud.

Pressés par le temps, car la Jeep dont nous disposions était attendue
à Rabat, nous ne pouvions envisager de remonter le Dra et le Dadès pour
redescendre le Ziz jusqu'au TafilaIt. Nous décidâmes de couper au plus
court et d'emprunter les pistes qui, par le Tizi n'Tafilait, Tazzarine,
Ait Slladane, Alnif, conduisent à Rissani et Erfoud (300 kilomètres), en
suivant à peu, près un très ancien itinéraire joignant le Tafilalt à
la Mauritanie (1).

Nous avons été admirablement accueillis à Taouz par le LL
Heckenhauer. Très intéressé par tous' les vestiges anciens, c'est lui qui
avait fait alerter M. Terrasse et il nous fit avec enthousiasme les ho~neurs

de ses dé~ouvertes. Nous n'avons pu consacrer alors que deux journées à
Taouz et, lorsqu'il .nous fut possible de revenir, en février 1955, le
Lt. Hec~enhauerétait parti vers un autre poste et n'eut pas la satisfaction
de nous voir effectuer les fouilles qu'il avait souhaitées. Mais, à Erfoud,
le Colenel d'};;lissagaray voulut bien nous témoigner l'intérêt qu'il prenait
à nos recherches et nous gardons aussi le meilleur souvenir du cordial

(1) V. EL-BEKRI, Description de l'Afrique septentrionale, trad. MAC GUCKLIN DE SUNE,

Alger, Jourdan, 1913, pp. 295 à 302 - et J. MEUNIE et Ch. ALLAIN, La fortere,se almoralJide de
Zag~ra. à parattre dans He,péri,.
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Fig. 1. - Croquis de situation d'après les cartes de l'Institut Géographique National.
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accueil que nous trouvâmes à Taouz, où l'Adjudant-chef Chaouï mit tout
en œuvre pour rendre possible notre travail et le faciliter.

LES SITES DE TAOUZ

Trois stations à gravures rupestres s'échelonnent sur la rive droite du
lit du Ziz, ~n face du poste de Taouz situé vers l'E., à quelque distance de
la rive gauche [fig. 2]. La première station vers le N., est situé à l'extrémité
du djebel Ouafilal à 3 kilomètres et demi au N.-N.-O. du poste; l'éperon
rocheux qui termine la petite chaîne montagneuse et les ~mportants restes
de murailles attirent de loin les regards et-ce site est connu depuis longtemps.
Le Colonel Le Pivain semble en avoir été l'inventeur et le premier photo
graphe; trois de ses photographies ont été reproduites par Th. Monod (1),
qui qualifie ces gravures de libyco-berbères et publie également trois
croquis de _Il chars à deux roues» dessinés d'après ces photographies.
A. Ruhlmann, qui avait visité le site, a publié (2) trois photographies
de « chars à deux roues, du style géométrique bien connu» et qu'il qualifie
de Il graffiti libyco-berbères». L'un des chars est accompagné d'une
inscription qui pourrait être du tifirwr (ce char et l'inscription avaient été
fâcheusement passés à la craie avant d'être photographiés, ce qui augmente
toujours les risques d'erreurs dans l'interprétation; nous publions un dessin
de cette inscription, calqué sur le terrain [fig. 9 an.

Le char schématique qui orne le fanion du Makhzen méhariste de
Taouz indique bien que les gravures de cette station avaient été
remarquées, sans doute depuis la création du poste; mais il ne semble
pas que les investigations des premiers chercheurs se soient étendues
au-delà de la forteresse du site 1. L'existence d'autres gravures avait
pourtant été remarquée par des ingénieurs chargés de prospecter cette
région riche en gisements miniers. Les filons de galène étaient exploités
par des indigènes et les prospecteurs attribuèrent aux mineurs de l'anti
quité, les dessins gravés sur les roches; M. Kegreith en aurait découvert
Il sur le sommet dominant l'extrémité E. du grand filon du M'fis»

(1) Contribution â l'étude du Sahara occidental, série A, no 7, fasc. l, Larose 193B, p. 71,
pl. VIII, fig. 1-3 et fig. 4 a no 5-7.

(2) A. RUHLMANN, Les recherches de la préhistoire dans l'exlréme sud marocain, • PubI. du
Sery. des Antiq. du Maroc " rasc. 5, Geuthner, 1939, pp. BB-B9 et fig. 5B-60.
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[fig. 1] (1). Aux mines du M'fis, nous n'avons pu recueillir aucun renseigne

ment sur ces dessins ou gravures; nous avons parcouru à pied les alentours
du grand filon et sommes monté sur tous les sommets ou crêtes situés à
proximité, mais sans succès. Il se peut que l'extension des travaux d'exploi
tation de la mine ait fait disparaître ces vestiges.

Site 1

En 1954, puis en 1955, nous avons longuement visité le site 1, afin de
photographier, calquer et dessiner la plupart des gravures; celles-ci ne
se trouvent pas seulement « sur la crête méridional9l de la colline
d'Ouafilal» (2), mais bien sur toutes les roches présentant une surface
suffisamment lisse pour se prêter à la gravure, et particulièrement sur les
pentes S.-K, presque jusqu'à la base de ces pentes. Elles se situent indiffé
remment sur des dalles verticales ou horizontales. Le plus grand nombre

de ces gravures représentent des chars stylisés à deux roues, mais il convient
d'insister sur le fait, déjà signalé par Ruhlmann, que le dessin mural appelle
le dessin et que toutes ces gravures ou graffiti ne sont pas de même époque.
Certaines dalles se sont fendues depuis l'exécution des gravures; d'autres
s'écaillent en surface, rendant le dessin presque illisible. Malgré nos

recherches, nous n'avons pu retrouver (ou identifier) l'un des chars photo
graphiés par Le Pivain et reproduit par Th. Monod. Le (1 cro.quis linéaire
d'une figure humaine» signalé par A. Ruhlmann « tout à fait au sommet»,

et qu'il n'a d'ailleurs pas jugé utile de photographier, n'est qu'un dessin
mod~rne, dû peut-être à l'occupation militai~e.

C'est vraisemblablement le passage ou le stationnement de différentes
troupes qui a modifié l'aspect des vestiges de murs et de remparts et. rend
plus incertain tout essai de datation. Le point culminant d'Ouafilal est
situé vers l'extrémité S.-O. où des roches abruptes constituent une défense
naturelle; la. pente générale du terrain s'abaisse vers lè N.-E. et un mur

de pierre délimite une vaste encei~te, qui a dû constituer anciennem~nt

une forteresse; ce mur est construit d'un seul tenant dans son épaisseur
et ne comporte pàs les habituels parements réunis par un blocage; bien des

(1) Rapporlsur les gisements miniers dll Mefls, 15 octobre 1946, par J. AGARD, G. JOURAVSKY

et F. PERMINGRAT.

(2) A. RUHLMANN, op. cil., p. 88.
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réfections, ou même constructions, semblent dater d'une époque récente.
Vers l'E., détaché de la grande enceinte, un petit mamelon est entouré
d'une muraille de pierres disposées avec régularité; l'ensemble figure
à peu près un ovale (ou un rectangle ovalisé, car les deux grands côtés sont
parallèles) de 31 x54 mètres et l'entrée se trouvait au milieu du grand

- côté S.-E. ; l'intérieur présente une rangée de chambres, étroites et longues,
adossées à la muraille, qui mesure 1 m. 20 d'épaisseur. Parmi-les pierres

qui ont servi à la construction et qui proviennent du voisinage immédiat,
deux dalles portent des traces de gravures qui semblent antérieures à

leur emploi comme matériau de construction.

Site 2

Les deux autres sites n'ont fait jusqu'à ce jour l'objet d'aucune publi
cation.

A 2 kilomètres et demi au S.-S.-O. du site 1 et à 2 kilomètres et demi au
N.-O. du poste de Taouz, le site 2 se présente sous l'aspect d'un petit
mamelon isolé, mesurant environ 400 mètres sur 200. Vers l'extrémité E.,
quatre fours à goudron récents (le goudron sert à soigner les chameaux)

pourraient être confondus, au premier abord, avec des tumulus; ce sont
d'ailleurs les mêmes pierres ou dalles qui ont servi à la construction et
peut-être a-t-on démoli des tumulus pour se les procurer. Quelques tumulus
véritables se trouvent sur là croupe N.-E. et vers le sommet; le plus grand
(6 mètres de diamètre) a été ouvert et laisse apparaître au centre une
chambre circulaire de 2 mètres de diamètre, limitée par des dalles
dressées. Les gravures se trouvent sur les dalles légèrement inclinées de
l'extrémité orientale. Elles représentent des chars à deux roues ressemblant
à ceux du site 1, mais exécutés à plus grande échelle; il se trouve aussi des
contours de pieds, ou mieux de sandales, car les points d'attache des
courroies sont souvent indiqués.

Site 3

Le troisième site s'étend sur une colline allongée au pied de la montagne
à un kilomètre et demi en aval et au S.-O. du site 2. On y retrouve des

gravures figurant des chars, comme sur les sites précédents. Les construc
tions qui avaient été signalées à M. H. Terrasse comme étant des habita

tions en pierre sèche et voûtées, sont en réalité des tumulus, mais d'un
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type plus élaboré que les habituels tertres, ou tas de cailloux recouvrant

des caveaux funéraires, qui existent aussi dans la région et sont particu

lièrement abondants dans la vaste nécropole au S.-E. d'Erfoud,où

Ruhlmann avait pratiqué quelques fouilles, antérieurement à 1938 (1).

Le hasard de nos recherches en compagnie du Lieutenant Heckenhauer

nous permit de retrouver également des gravures d'animaux auprès des

tumulus du site 3. Les mokhazni qui nous accompagnaient se disposaient

à préparer leur thé sur une plate-forme rocheuse, quand leur attention

. fut attirée par ces piquetages qu'ils n'avaient encore jamais remarqués.

Il ne s'agissait plus de chars, mais de mammifères. < fi

. LES GRAVURES

Nous pouvons distinguer à Taouz trois catégories de gravures:

IoDes représentations d'animaux, bovidés ou antilopidés, réparties

sur le site 3 [pl. 1, 2 et fig. 4 à 7]. Les scènes principales sont groupées sur

une grande dalle de quartzite en plan incliné, s'étendant de 40 à 60 mètres

au N.-E. du tumulus 1 [fig. 3] ; des bêtes isolées sont disséminées un peu

partout sur le reste du site. Quelques figurations humaines accompagnent

. certains bovidés [pl. 1 a ; fig. 4] ; ces hommes schématiques, de très petites

proportions par rapport aux bêtes, tiennent à bout de bras une longe reliée

aux bœufs, à la base des cornes: Deux antilopes sont caractérisées par la

longueur de leurs cornes [pl. 1 b et fig. 5] ; chez l'une, les cornes semblent
jointes par le milieu au moyen d'un anneau qui leur donne la forme de
deux S symétriques - ou bien faut-il y voir une représentation de disque?

Le disque surmontant une tête de taureau ou de bélier ést connu en

Afrique du Nord, depuis l'Égypte jusqu'au Maghreb; chez l'autre antilope,

les cornes sont extrêmement développées et effilées. On observe également

un animal au cou démesuré que nous n'avons pu identifier [pl. 1 a et fig. 4].

Ces gravures sont piquetées : les traits de force sont obtenus par

plùsieurs frappes successives surchargées; un pointillé léger et serré

ressortant sur des points plus espacés semble indiquer des différences de

couleur ou d'épaisseur dans le pelage des bêtes. Un piquetage clairsemé,

autout des animaux, représente sans doute le pâturage. La facture de ces

(1) A. RUHLM~NN, op. cil., pp. 42-51.



Fig. 4. - Groupe de gravures du site 3, à 48 mètres au N.-E. du tumulus l, cr. pl. 1 a.
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Fig. 5. - Groupe de gravures du site 3, à 53 mètres au N.-E. du tumulus l, antilopes, cf. pl. 1 b.
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Fig. 6. - a, b, c, d, gravures à 57 mètres au N.-E. du tumulus l, d = cr. pl. II b;
e antilope, à 80 mètres à l'E. du tumulus 1 et à 60 mètres au N. du tumulus 5, cf. pl. II e
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gravures est assez homogène et il se peut que l'on soit en présence d'œuvres

d'un même artiste. La forme quadratique des animaux paratt indiquer,

et c'est l'avis de M. l'abbé Breuil, que ces représentations ne remontent

pas à un âge très reculé; peut-être sont-elles antérieures à celles des chars,

mais les unes et les autres sont à classer parmi les gravures libyco-berbères.

20 Les chars, que l'on retrouve sur le site 1 et le site 2 et, plus rarement,

sur le site 3. Ils sont particulièrement nombreux au sommet et sur lé versant

en gradins de la colline d'Oua filaI. Il existe deux espèces de chars: ceux

qui n'ont qu'un timon ~entral destiné à recevoir un attelage de deux bêtes

et qui sont souvent représentés par deux roues réunie~ par un essieu

[pl. 3 b] ; et ceux qui comportent deux timons et utilisaient un attelage

de quatre bêtes' [pl. 3 a, b ; pl. 4 a, d, et fig. 10]. Les premiers possèdent

presque toujours un châssis de forme semi-circulaire [pl. 4 d; fig. 9 d] ;

les seconds supportent une caisse quadrangulaire, divisée généralement en

quatre compartiments, ceux de l'avant étant souvent plus étroits que ceux

de l'arrière [pl. 4 a, d ; fig. 10] ; il arrive cependant que dans un tel véhicule,

le châssis soit semi-circulaire à l'avant. Les brancards se trouvent dans le

prolongement des côtés latéraux. Dans les deux cas, les chars ne comportent

que deux roues et l'essieu se confond avec le train arrière. Divers appendices

viennent parfois s'ajouter au châssis; nous en ignorons le sens. De part

et d'autre des timons et s'alignant parallèlement à ceux-ci, on remarque

souvent une série de signes circulaires ou en forme de fer à cheval [pl. 3 a,

d] ; peut-être s'agit-il des empreintes des sabots des bête~ attelées, qui

semblent être rarement représentées, ou le sont très schématiquement

[pl. 4 c] (1). Nous n'avons pas remarqué de figuration humaine, sauf sur

le site 3 où une forme schématique près d'un char pourrait être anthro

pomorphe [pl. 5 dl. Quelques éléments épars et sans forme définie appa

raissent parfois dans les compartiments: noml ne saurions dire s'il s'agit là

de denrées transportées, de formes humaines ou animales [fig. 10].

Sur le versant d'Ouafilal, nous avons remarqué un train de chars

composé de véhicules à deux ou à quatre compartiments [pl. 4 b et fig. 8].

Des liens réunissent les véhicules entre eux par le centre du châssis, ou

par le milieu du timon da~s le cas des chars simples. Les liens étant pro

longés dans la gravure par les éléments centraux de chaque véhicule,

(1) R. MAUNY, Initiations africaines, XI, IFAN, Dakar 1954, fig. 5, attelages des nO 2 et 9.
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Gravure du site 1 :
Fig. 9. - a Inscription tifinar photographiée par, Ruhlmann; b, c, inscriptions tifinar "- b =

cf. pl. Va; d, f, g, chars il un timon, sur dalle verticale au-dessus du train de chars fig. 8 ;
Po, char.
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b

Fig. 10. - a, b, Deux groupes de chars de ,grandes dimensions du sile 2, cf. pl. IV a, d.

o..,

5



X. __

_.)- '\\ - '\::)....: ....... ~.~ ...... -- ...:..
_ n-' - \ ... .'.~l

"

x.

_ ,J 1":. 55

1''1 ...

TUMULUS 1

--

o
L".'

1
1.

•
1

Fig. Il. - Tumulus l, plan et coupe - ct. pl. VI a, b, c.



GRAVURES ET MONUMENTS FUNÉRAIRES DE L'EXTRÊME SUD-EST MAROCAIN 67

cloisons ou timons, le train se trouve traversé par une ligne axiale continue.
Ce convoi est entouré d'autres chars, incomplets et sans doute plus ou

moins effacés, mais qui paraissent assez déformés. Ces indices sont

cependant insuffisants pour pouvoir prétendre qu'il s'agirait là de débris

résultant d'une bataille et au milieu desquels passerait un train victorieux.

La facture est grossière et les traits, ?btenus par piquetage serré,
renouvelé à diverses reprises, sont profonds et atteignent souVent un

centimètre de largeur. Les différences que l'on observe dans la patine, les

formes et les dimensions, peuvent indiquer que la confection de ces gravures

a connu une certaine perennité. Les occupants du PllPut stratégique
semblent avoir imité, dans leurs moments de loisirs et à diverses époques,
les faciles représentations. C'est pourquoi nous ne saurions dire si les

dessins gravés sur le site 1 et qui représentent des chars ébauchés, sont des
tracés conducteurs anciens ou modernes [pl. 3 e]. Les chars du site 2 sont,
en général, de plus grandes dimensions que ceux des sites 1 et 3.

Nous avons re~evè près des chars, sur le site l, trois inscriptions tifinar

que nous reproduisons [fig. 9 a, b,.c ; pl. 5 a]. La présence de cette écriture

laisse à penser que ces diverses représentations sont d'époque libyco
berbère. Nous laissons aux ~pécialistes le soin d'interpréter ces caractères.

Disséminées sur les sites 1 et 3, d'autres figures, plus rares, représentent,
des cercles concentriques. à éléments multiples, ou d€,ls figures en forme

de sabots de bêtes, ou anthropomorphiques, entourant d'autres figures
à tracés concentriques;, nOus en ignorons la signification [pl. 5 b, e] ;

30 Enfin, sur le site 2, des gravures beaucoup plus récentes représentent
des contours de pieds chaussés de sandales (naïls). L'une de ces empreintes

surcharge un char, ce qui indique qu'elle est moins ancienne; 'sa patine
beaucoup plus claire vient d'ailleurs confirmer ce fait. Les figurations du

scorpion et du serpent que l'on reconnaît facilement en avant d'une paire

de sandales donnent sans doute l'explication de ces représentations qui
appellent la protection contre les dangereuses piqûres [pl. 5 cJ.

LES TUMULUS DU SITE 3

Les tumulus qui se trouvent surIe mamelon du site 3 [fig. 3] ne sont

pas tous semblables. Le tumulus l, le plus important et placé dans une

situation dominante, est de plan circulaire [pl. 6 'a, b; fig. 11 J ; sa base,



68 JACQUES MEUNIÉ ET CHARLES ALLAIN

//1
Er

1

1

1

1

1

1
«

5m.
.." ...".•,.,!...............===-1 A .~~~III'Illl~M:I~~""'/ll#~ - - -. - - - - - -_. e.
o

TUMULUS 2

Fig. 12. - Tumulus 2, plan et coupe - cf. pl. VI d



GRAVURES ET MONUMENTS FUNÉRAIRES DE L'EXTRÊME SUD-EST MAROCAIN 69

constituée par un mur vertical, est construite en pierres appareillées vers
la face externe; une entrée s'ouvre vers l'E.-S.-E. Les tumulus 2, 5, 6, 7

et 8, bien que moins importants, présentent les mêmes caractéristiques

et sont bien du même type. Pour tous ces tumulus la partie supérieure
n'est qu?un entassement de pierres qui forment un cône plus ou moins

aplati, parfois creusé au centre, sans qu'il soit possible de décider si ce

creux est la forme d'origine ou s'il résulte de tentatives de fouilles. Nous

avons fouillé le tumulus 1 et le décrirons en détail; pour les autres (2, 5, 6, 7),

nous les avons dégagés, en particulier vers l'E., de façon à pouvoir les

photographier et lever le plan de leur entrée avec les ch,~mbres ou niches
auxquelles elle donne accès [pl. 6 d ; 7 d ; fig. 12, 15, 16, 17]. Le tumulus 8
étant très ruiné, son entrée n'a pu être reconnue.

Les tumulus 2 bis, 9 et 10, plus petits, n'ont pas de mur circulaire

construit, ni d'entrée et ressemblent à ceux que l'on trouve en grand
nombre dans bien des régions du Maroc, en particulier au S.-E. d'Erfoud,
là où Ruhlmann en avait fouillé et étudié cinq.

Les tumulus 3 et 4 [fig. 13, 14 et pl. 7 a, b] sont différents en ce qu'ils

sont de plan rectangulaire, mais leur base est constituée, elle aussi, par
un mur vertical et ils ont également leur entrée vers l'E.

Hors les limites de la colline du site 3, la plupart des tumulus semblent

du type ordinaire, présentant l'apparence d'un tas de pierres, sans entrée

ni base construite. L'un se trouve à mi-pente de la montagne ,au N.;

tout un groupe s'étend à 1'0., à faible distance du pied de la colline; le
plus grand tumulus de ce groupe (tum. 11), situé à 250 mètres à l'O. du
tumulus 1 et qui mesure 6 mètres de diamètre, montre pourtant une base
construite et, à défaut d'entrée, présente vers le S.-E. une saillie longue de

3 mètres et large de 2 environ, qui l'apparente à un tumulus d'Aïn Sefra

(Sud oranais), publié par M. Reygasse (1). Nous avons remarqué un autre

tumulus de 6 mètres de diamètre et à base construite ,à un kilomètre et

demi au S.-O. du site 3. Sur la rive gauche du Ziz, en face du site 3, nous

sommes allé reconnaître -un important tumulus (à 1.500 mètres environ

du tumulus 4, direction 175 grades) ; il mesure 15 mètres de diamètre et

4 de hauteur, ne présente pas de construction appareillée, mais 'est entouré
d'un cercle de pierres de 21 mètres de diamètre:

(1) M. REYGASSE, Monumenls funérairu préislamiques de l'Afro du N" A. M. G. 1950 fig. 35
d'après le Lt. M. Petit. ,. ,



70 JACQUES MEUNI~ ET CHARLES ALLAIN

Nous trouvons donc à Taouz des tumulus de types déjà connus; notons

à ce propos que Ruhlmann a signalé et fouillé, près d'Erfoud, des tumulus

« construits, comme tous les autres, en pierres sèches, amoncelées pêle

mêle Il, mais qu'il s'y trouve également des tumulus à base construite en

pierres appareillées; l'un d'eux est situé à 7 kilomètres au S.-E. d'Erfoud,

à gauche de la piste en allant vers Taouz, sur l'extrémité de la crète du

Bou Tchrafine. Certains tumulus de Taouz s'apparentent à des formes

signalées dans le Sud oranais ---, ce qui n'est pas surprenant, la distance

à vol d'oiseau de Taouz à Aïn Sefra atteignant à peine 400 kilomètres.

Mais les tumulus à mur circulaire construit, avec leur entrée à l'E., com

mandant une ou plusieurs chambres, présentent une disposition que nous

ne connaissions pas encore et qui semble inédite.

LE TUMULUS 1

Il est de forme circulaire, très légèrement ovalisée (diamètres

16 m. 15 X 17 m. 20) [fig. 11]; sa hauteur avant les fouilles atteignait

environ 2 m. 90. Le mur extérieur, en fragments de dalles appareillés, ne

dépasse guère actuellement 0 m. 50 de hauteur, sauf en un point où il

mesure 0 m. 80, mais.. il est très probable qu'il atteignait partout au moins

1 mètre, qui est la hauteur libre, sous plafond, des chambres dégagées.

L'entrée regarde à l'E., légèrement S.-E.; c'est un couloir de 'près de

5 mètres de long, sur lequel ouvrent quatre chambres, deux de chaque côté,

et qui aboutit au fond à une niche surélevée d'une marche; cette niche

devait être limitée en arrière par une paroi verticale, semblable à celles

qui existent encore dans d'autres tumul~s, mais elle a disparu, par suite
certainement de tentatives qui ont été faites pour trouver le « trésor )1.

Tout cet ensemble situé vers l'E. et qui n'a pas de communication avec

l'intérieur du tumulus, était partiellement comblé, principalement par du

sable; il suffit de le dégager jusqu'au sol. Aucun squelette, ni fragments

d'ossements, ni mobilier funéraire n'a été trouvé; il convient d'ailleurs de

noter que la disposition des jambages à l'entrée des chambres laisse

supposer que celles-ci ne devaient pas être closes et n'ont jamais dû consti

tuer des tombes [pl. 6 c]; l'entrée du vestibule semble avoir été

libre elle aussi. Les murs intérieurs sont construits de fragments de dalles,

exactement de la même manière que le mur circulaire extérieur. La
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couverture est constituée par des dalles d'environ 0 m. 10 à 0 m. 15

d'épaisseur, plus longues que larges et pouvant dépasser 2 mètres de

longueur pour une largeur souvent inférieure àO m. 50 ; cependant l'une,

encore en place, mesure 1 m. 35 de largeur. Ces dalles proviennent des
pentes voisines d'où elles ont été détachées, vraisemblablement à l'aide

de coins de bois. La formation en strates de la roche rendait l'exploitation

aisée et nous avons remarqué, au-dessous de leurs lieux d'extraction, de

grandes dalles de quartzite abandonnées au cours du transport et dont la

forme s'adaptait exactement à des emplacements restés vides dans la

carrière. Deux piliers monolithes étaient placés dans l'axe du vestibule..
pour soutenir les dalles de couverture [pl. 6 b] ; la portée est en effet de

2 mètres vers le centre du couloir et il n'existe, nulle part, de traces d'encor

bellement.

Afin de laisser autant que possible son aspect extérieur au tumulus,

au moins du côté K, nous avons pratiqué une tranchée à partir du bord

opposé et en direction du centre. Vers le milieu du tumulus, quatre lits

superposés de grandes dalles nous ont, quatre fois, donné l'espoir d'avoir

trouvé le couvercle d'u.n caveau. Le dessus des dalles du lit inférieur

correspond au niveau du. sol eX~érieur; au-dessous des dalles, le sol,
constitué de terre, de pierres et de sable, est fortement tassé et emplit

une fosse dont les côtés sont difficiles à discer~er; cette fosse, profonde

de 0 ·m. 80 et de forme irrégulière, semble avoir été creusée dans le sol

vierge; nous l'avons vidée précautionneusement et avons trouvé, à des

niveaux différents et dans des positions qui ne permettent pas de conclure

à la présence d'un ou de plusieurs squelettes entiers, des fragments d'os
humains, dont trois assez longs étaient sans doute des tibias et un fragment

de botte crânienne, tous en mauvais état, très friables et présentant des

cassures anciennes; aucun objet mobilier ou bijou n'a été retrouvé.
L'impression très nette qui résulte de cette fouille est que, si des essais de

. pénétration ont pu être tentés précédemment par le sommet ou par la

. niche située au fond du vestibule E., ces essais n'avaient pas été poussés

jusqu'au centre où les quatre lits de dalles semblent bien ne pas avoir été
dérangés ni .Ueints. Au~dessus et autour de ce bloc central, le tumulus

a été construit par lits successifs, bombés au milieu pour s'abaisser· vers la

périphérie, de sorte que les pierres ou fragments de dalles sont inclinés

(voir la coupe, fig. 11) et c'est bien ainsi qu'ils apparaissent au fond de la
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niche C; les parois latérales de cette niche ont été édifiées sur ces pierres

inclinées et c'est à partir du noyau central que le tumulus, puis les niches
et chambres, puis le mur circulaire, ont été construits. Au centre, les

restes d'ossements brisés, qui n'étaient pas disposés dans l'ordre ana

tomique, paraissent provenir de squelettes dont les débris auraient été

rémiis pour être réinhumés sous ce monument important. Les chambres
de l'E., dont l'accès restait libre de l'extérieur, n'ont pas dû être dés tombes,
mais ont pu servir à la célébration de rites funéraires.

LE TUMULUS 4

D.e plan rectangulaire, il mesure environ 8 X 13 mètres [fig. 14; pl. 7 a,

b, c]. Malgré sa forme différente, il s'apparente nettement au tumulus l,

par le mode de construction, le mur ,:,ertical à la base, la présence de

l'entrée et des chambres vers l'E. Cette partie orientale, qui correspond
ici au tiers de la surface du tumulus, est la plus importante et la plus

complexe de toutes celles que nous avons examinées. La façade E, longue

de 7 m. 70, s'ouvre par une triple entrée, donnant accès à un ensemble
de loges moins profondes que celles du tumulus 1 et réparties : deux à

droite, deux à gauche et deux au fond; il n'y a donc pas de niche axiale
au fond. Le mur postérieur de 'la loge F est partiellement constitué, à la

base, par une dalle placée de champ. Quelques seuils en pierre ont sans
doute été établis à cause de la pente générale du terrain, qui s'abaisse

vers le S.-E. Une dizaine de dalles de couverture sont encore en place
au-dessus des loges dont la hauteur sous plafond varie de 1 m. 10 à 1 m. 30.

Bien qu'il ne subsiste pas actuellement de dalles au-dessus d~s passages
d'entrée, ni en arrière de ceux-ci, il est tout à fait probable que tout

l'ensemble était couvert. Il est permis de supposer que la façade E et

vraisemblablement aussi les trois autres faces du tumulus, étaient
construites verticalement jusqu'au niveau des dalles de couverture, mais

l~ peu de hauteur actuelle du monument (1 m. 50 du côté N.-N.-E. et,
étant donnée la pente du terrain, 2 mètres dü côté S.-S.-O.) ne permet pas

de dire quel aspect pouvait présenter la partie supérieure; il ne faut

peut-être pas se contenter d'imaginer des pierres entassées sans ordre',
nous aurons à comparer le groupe des tumulus de Taouz à un autre groupe

que nous avons pu reconnaître plus à l'E. et dont nous parlerons plus loin.
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Les entrées et les loges étaient presque entièrement remplies de terre,

pierres et ~able ; en les dégageant, nous avons recueilli des fragments d'os

épars, au-dessus du sol, principalement en ,~, B et C ; des traces de foyers

se remarquaient en A et C, à 0 m. 30 au-dessus du sol ancien. Pour visiter

l'intéri~ur du tumulus, nous avons commencé par creuser vers le centre,

à partir du sommet déjà très aff.aissé, mais nous avons également pratiqué

une tranchée à partir de la face postérieure du tumulus, tranchée permet
tant de voir, en coupe, la disposition des pierres et fort utile aussi pour

faciliter la sortie des importantes dalles qui se trouvaient disposées en trois

lits superposés, de la même manière que pour le tumulu,s,J. Le lit inférieur
était au niveau du sol extérieur; l'une des dalles, perpendiculaire à la

loge G et à 2 m. 40 du fond de celle-ci, était en place et ne semble pas avoir

été touchée; mais l'autre dalle posée, sinon de champ, du moins nettement

de biais, permet de se demander si la sépulture n'avait pas été violée, ce

qui pourrait expliquèr la présence de quelques petits débris d'ossements,

au-dessus du sol, vers la façade E. ; pourtant, dans le cas d'une fouille
même partielle du tumulus, il faudrait supposer que les dalles supérieures

avaient été soigneusement remises, en place, ce qui paraîtrait surprenant

étant donné leur taille et leur poids. Au-dessous des dalles inférieures, nous

avons dégagé une fosse de 0 m. 55 qe profondeur, sans parois latérales

construites et dont le tonde.st constitué par la, roche naturelle. La ressem
blance est grande avec la fosse du' tumulus l et nous trouvons ici le même

mélange de terre' et pierres très tassées, avec des fragments d'os épars sur

toute la ha'uteur de la fosse; mais ici, nous avons recueilli en outre quelques
objets de parure : .

Bronze : un anneau ouvert ressemblant à une bague; deux feuilles roulées

en forme de tube ou de douille ; une feuille pliée en deux et contenant
, un petit fragment de bois;

de nombreux et très petits fragments ressemblant à des débris de

coquiIJesj il s'agit de petites feuilles bombées comme des demi-perles
creuses et prolongées par deux pointes qui, en s'incurvant, se rejoignent

pol1r former une s9r~e d'anneau non soudé; peut-être, agrafées autour
d'un cordon, f-ormaient-elles un collier (la largeur du chaton varie

de 3 millimètres et demi à 6 millimètres et le diamètre de l'anneau de
5 à 7 millimètres) ;

d'autres fragments, qui proviennent certainement d'un collier
. ,
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ressemblent à des tronçons de ressort à boudin de 5 millimètres de
diamètre et sont constitutés par l'enroulement régulier d'un fil de métal
de l à 1 millimètre et demi de section.

Fer : un seul fragment de 40 millimètres de long, semblable à un clou.

Verre : une perle percée, en pâte de verre bleue, de 15 millimètres

de diamètre.

Coquille d'œuf d'autruche : une soixantaine de petits disques percés

(diamètre 6 à 9 millimètres, trou 2 à 3 millimètres, épaisseur 1 à
2 millimètres), certains sont encore pris dans la terre tassée et se pré

senten.t juxtaposés comme s'ils étaient encore enfilélit pour former un

collier.

Quelques morceaux d'ocre rouge.

Les autres tumulus n'ont pas été fouillés, mais nous avons relevé la

disposition de leurs aménagements du côté de l'entrée et pouvons remarquer

que leur importance va de pair avec le diamètre du tumulus. Nous avons

vu que le tumulus 1 [fig. Il], le plus important, avec un diamètre moyen

de 16 m. 70, est doté de quatre loges et d'une niche au fond du vestibule

d'entrée; le tumulus 2 [fig. 12], diamètre 13 m. 50, a quatre loges disposées

de la même manière, deux de chaque côté, mais n'a pas de niche axiale;

le tumulus 5 [fig. 15], diamètre 12 mètres, n'a qu'une loge à droite et une

à gauche, mais aussi une niche face à l'entrée; le tumulus 6 [fig. 16J,
diamètre 9 m. 70, n'a pas de niche ni loges, simplement un vestibule
prolongeant directement l'entrée, mais celle-ci est construite en saillie à
l'èxtérièur du tumulus; le tumulus 7 [fig. J.7], diamètre 9 m. 50, a ùne entrée

plus étroite, après laquelle un petit vestibule s'élargit. légèrement, mais sans

former de loges, et une petite niche fait face à l'entrée; le tumulus Il enfin,

diamètre 6 mètres, n'a pas d'entrée, seulement une importante saillie
construite du côté où pourra.it se trouver l'entrée.

Outre le tumulus 4 [fig. 14] dont nous avons parlé ci-dessus, il existe

un autre monument de plan quadrangulaire, le tumulus 3 [fig. 13] qui est .
d'un type particulier: presque carré, 11 m. 50 X 10 m. 50, son entrée au

S.-E. donne accès à un~ cour profonde de 3 m. 75 et large de 7 m. 50, qui
n'a jamais été couverte et au fond de laquelle se remarque un défoncement

peut-être une niche, face à l'entrée. A l'extérieur, deux sentiers dallé~

convergent, en V, vers l'entrée. Tout le tour du monument est construit
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en pierres appareillées comme pour les tumulus circulaires et la pa~tie

située en arrière de la cour est pleine et constituée par des blocs entassés,
avec une légère dépression centrale.

LES TUMULUS DE BERABER

Comme nous demandions si d'autres constructions du même genre
étaient connues dans la région, on nous en signala, assez loin vers le N.-E.
et le chef de poste de Taouz voulut bien nous donner pour guide le brigadier
méh'ariste qui affirmait connattre le site. La voie d'appçpche la plus pra
tique, en Jeep, est d'atteindre d'abord le dessus du plateau à l'E. de Taouz,
puis de parcourir le. sol pierreux de la hammada du Guir pour atteindre,
après 130 kilomètres, le bord de fa falaise qui domine de 150 mètres la
dépression où· une touffe de palmier marque l'emplacement du point
d'eau de Beraber (carte Maroc au 100 OOOe, x = 664 kilomètres, y .
89 kilomètres) [fig. IJ. Des tumulus sont groupés en grand nombre au pied
de la falaise S, ou sur la première terrasse [pl. 8 a] ; quelques-uns sont
situés du côté opposé, au pied de réperon N. Il n'y a pas de voie possible
pour une Jeep et c'est seulement à pied que l'on peut dévaUer de la
hammada : le circuit représente trois heures de marche, si l'on se contente
d'un aperçu rapide; pourdénombrer tous les tumulus du site S et les situer
sur un plan, il faudrait pouvoir camper plusieurs jours sur place, ce qui
nécessiterait des moyens d'accès pour apporter du matériel. Au retour

- ,
nous avons quitté la hammada au poi,nt appelé Merheimine ; on nous avait
déconseillé ce chemin très dur pour la montée, et il est certain que les
éboulements et ravinements rendaient la descente même difficile - du
moins à la date du 15 février 1955. Ce que l'on gagne en réduisant la distance
par ce chemin est d'ailleurs à peu près compensé par la perte de temps
résultant d'un parcours beaucoup plus accidenté, avant de retrouver la
piste, aux minës du M'fis. '

Beaucoup des tumlllus de Beraber se· présentent, comme ceux de
Taouz, avec un mur circulaire construit et une entrée vers le S.-E. [pl. 8 cJ ;
tous ceux que nous avons vus sur le site S. sont circulaires. L'un des plus
importants, qui mesure près de 15 mètres de diamètre et 3 m. 50 de hauteur

[fig. 18; pl. 8 d et au deuxième plan au centre de pl. 8 aJ, possède une
large avancée où se trouve l'entrée, qu'une sorte d'avant-mur protège
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BËRABE~ SUD

TUMUI.U.s

CROQUIS

,J.M.55

r7T/T//////'T/0'
f0/d//?/ft4:

E,~.ll, "rrr."",..riva

o 3 ....
LW"" J

Fig. 18. - Tumulus de Beraber Sud, plan - cf. pl. VIII ù.
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vers l'extérieur; à l'intérieur s'aperçoivent quatre loges et un prolongement
axial qui peut être une niche; deux dalles-piliers supportent le plafond de
dalles comme à Taouz, où les tumulus 1 et 2 ont aussi quatre loges et le,
tumulus 6 une avancée en saillie. Nous avons relevé les mesures extérieures;
à l'intérieur très eqsablé, où il est malaisé de se glisser, les mesures ont été
évaluées approximativement.

Tout au bord de la terrasse, quelques tumulus semblent en danger,
dominant un chaos de grandes dalles effondrées: l'érosion entraîne peu à peu
les terrains meubles de la base de la terrasse, laissant en suspend la plate-'
forme calcaire qui bientôt se brise et s'écroule. Les ~alles de toutes
dimenSIons, abandonnées sur la pente argileuse, présentent une surface
alvéolée aux aspérités coupantes et il serait pénible d'avoir à fouiller les
tumulus construits exclusivement avec ce matériau qui blesse rapidement
les mains. Cette texture de la pierre doit être la cause de l'absence de
gravures, aucune surface suffisamment lisse ne se trouvant dans le voisinage
des tumulus.

De l'autre côté de la vallée, sur le site N. [pl. 8 b et fig. 19], un tumulus
de plan rectangulaire attire l'attention; malgré son état de ruine avancé,
on remarque aussitôt qu'il est constuit et ne comporte pas seulement un
mur à la base, mais trois étages de gradins; nous ne pouvons dire si le
monument comportait d'autres assises, qui seraient devenues de plus en
plus étroites jusqu'au sommet; trois entrées couvertes de dalles, bien que
très enterrées, apparaissent encore nettement sur la face S.-S.-E. A peine
plus long que le tumulus 4 de Taouz, il est plus large et presque carré;
son aspect est actuellement déformé, au N. et à l'E., par l'adjonction
d'enclos de pierre sèche édifiés par les caravaniers de passage; les plus
petits de ces enclos, minuscules tours creuses, servent à abriter les
chevreaux durant la nuit.

La ressemblance des monuments de Beraber et de Taouz est évidente',
les tumulus circulaires à base construite, avec leurs loges, entrée, adjonction

vers le S.-E., sont bien de la même famille; pour tOU8, nous imaginons
qu'au-dessus du mur conêtruit le sommet était constitué par un amas de

pierres entassées sans ordre et nous n'avions jusqu'à présent trouvé aucun

indice tendant à infirmer cette supposition; mais le monument rectangu

laire de Beraber N. apporte une donnée nouvelle: les trois gradiI}s construits,

qui semblent bien exclure l'idée de pierres simplement entassées. Or, le

6
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tumulus 4 de Taouz est presque de même forme et dimension, son mur
vertical construit correspond au mur de base de Beraber N (celui-ci mesure
encore 1 m. 20 à l'endroit le plus élevé et les loges du tumulus 4 ont 1 m. 30
de hauteur de plafond), l'un comme l'autre a trois entrées sur la face
S.-E. ; dès lors, faut-il supposer que le tumulus 4, si peu élevé maintenant,
a pu, lui aussi, posséder à l'origine deux autres étages construits ~n retrait?

*• •

Les quelques objets trouvés dans un seul tumulus ne permettent pas
une datation, mais les fouilles et l'examen des mon~ments appellent
cependant quelques remarques.

Nous avons indiqué déjà que des tumulus présentant un mur construit
à la base se trouvent dans la région d'Aïn Sefra; notons qu'à Taouz les
plus petits tumulus avec mur construit ont 6 mètres de diamètre
(tumulus 11 et tumulus à 1500 mètres au S.-O. du site 3), mais certains
tumulus de 6 mètres de diamètre (tumulus 9) et ceux qui sont plus petits,
ne sont pas construits. Notons aussi que les petits tumülus ordinaires,
qui ont été fouillés précédemment,. comportaient une chambre sépulcrale
à parois construites et contenant un ou plusieurs squelettes, tandis que les
tumulus plus importants semblent avoir été dépourvus de chambre
sépuldrale. Dans les petits tumulus, la chambre construite est souvent
au-dessus du niveau du sol; on peut se demander si les gros tumulus
dépourvus de chambre funéraire n'ont pas, comme ceux de Taouz, été
édifiés au-dessus de quelques ossements placés (peut-être réinhumés)
dans une fosse sans parois construites, simplement creusée dans le sol et
qui, comblée avec des matériaux fortement tassés, pourrait ne pas avoir
été rem~rquée. Dans .les fouilles de tumulus publiées jusqu'à présent, la
chambre construite est souvent représentée, en coupe, comme située
au-dessous du sol, ce qui est peut-être parfois une erreur due au fait que le
temps a surélevé le sol autour du tumulus; nous avons eu l'occasion
d'examiner un tumulus ouvert près d'Erfoud et de vérifier que le fond de
la tombe correspondait au niveau du sol ancien.

La disposition des chambres ou loges, qui occupent la partie orientale
des monuments de Taouz et de Beraber, semble originale. Ces chambres,
particulièrement nombreuses dans le tumulus 4, de même que la cour

du tumulus 3, inciteraient à se demander s'il ne.s'agit pas là d'une restitu-
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tion, à é-chelle réduite, de l'aspect des lieux que les défunts avaient habités

durant leur vie.

Si les monuments de Taouz diffèrent des djeddars de la province d'Oran,

qui sont de véritables constructions régulièrement appareillées, ils ne sont

pourtant pas de simples tas de pierres amoncelées. Les vestiges de trois

grands gradins étagés, au tumulus de Beraber N, conduisent à se demander

si le tumulus 4 de Taouz n'était pas, lui aussi, construit jusqu'à son sommet.

Dès lors, faut-il supposer que les tumulus circulaires, dont nous ne

retrouvons que la base construite et surmontée d'un tas de pierres, ont pu

être entièrement cOllstruits eux aussi? Avant d'entreprendre les fouilles

du grand monument de Tin-Hinan, M. Reygasse avait constaté « la présence

d'amas de grosses pierres qui recouvraient le monument, disposées sans

ordre par suite de l'effondrement des murs» (1). Si nous tenons compte

uniquement de l'aspect extérieur du monument, il faut admettre que les

photographies prises avant et après les fouilles de Tin-Hinan (2) ressemblent·

étrangement à celles que nous avons prises nous-mêmes avant et après la

fouille du tumulus 1.

, Sans pouvoir dater exactement les tumulus de Taouz et de Beraber,

ni en désigner précisément les auteurs, il convient de remarquer que c'est

dans le Sud algérien et vers le Hoggar que se trouvent des monuments

auxquels· on pourrait les apparenter. Leur structure, bien que grossière,

. reflète une tradition dont nous ignorons l'origine et qui peut avoir rayonné

dans différentes directions et influé également sur des monuments situés

dans d'autres régions et datant d'époques diff'érentes; mais, pour les

tumulus construits du S.-E. marocain, c'est vers l'E. qu'il convient de

chercher un modèle, dont Taouz marque sans doute la limite d'extension
occidentale.

Quant aux gravures, elles constituent des documents qui vien,nent

s'ajouter à de très nombreuses manifestations identiques dans le Sahara;

elles n'en sont pas moins intéressantes, au moins du point de vue de l'histoire

régionale. Nous ne pouvons affirmer jusqu'à présent que les constructeurs

des tumulus de Taouz sont les auteurs des gravures; un fait est pourtant

certain, c'est qu'au cours des fouilles nous n'avons observé aucune gravure

(1) M. REYGASSE, Monuments funéraires préistamiques... , p. 88.
(2) M. REYGASSE, op. cil., phot. 131 et 132, p. 89.
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sur les dalles utilisées pour la construction des monuments et qui pro

viennent indubitablement du site même,. tandis que quelques gravures se

voient sur des pierres prises dans le mur de la petite enceinte ovale, plus

récente, du site 1. Nous n'avons pas non plus remarqué de gravure coupée

par l'arrachement d'un bloc sur le plateau. Ces observations permettent

de penser que les représentations qui avoisinent les constructions ne leur

sont pas antérieures: gravures et tumulus pourraient être corttemporains.

Rabat, 1955.
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. Pour les planches 1 à V, l'échelle est indiqUée par

c- l» ::: 12 C 111..

50 C~.::

~ 10 C.1n.-=-



PLANCHES

Pl. 1. a. Groupe de gravures du site 3, à 48 mètres au N.-E. du tumulus 1
(cf. fig. 4).

b. Groupe de gravures du site 3, à 53 mètres au N.-E. d,u tumulus l,
antilopes (cf. fig. 5).

Pl. II. a. Gravure du site 3, au N.-E. du tumulus 1.
b. Gravure du site 3, à 58 mètres au N.-E. du tumulus 1 (cf. fig. 6 dl.
c. Gravures du site 3, à 60 mètres au S.-E. dYJ,umulus 4, antilopes

(cf. fig. 7 h).
d. Gravure du site 3, à 40 mètres au S. du tumulus 4, bovidé.
e. Gravure du site 3, à 80 mètres à FE. du tumulus 1 et à 60 mètres

au N. du tumulus 5 (cf. fig. 6 el.
f. Gravure du site 3, à 49 mètres au N.-E. du tumulus 1.

Pl. Ill. a. Gravure, char, site 3, à Il mètres en avant de l'entrée du tumulus 6.
b. Gravures chars à un et deux timons, à l'extrémité N.-E. du site 3.
c. Gravures chars, du site 1.
d. Gravures chars à deux timons, site 1.
e. Gravures chars, avec tracés légers et gros piquetages, site 1.

Pl. IV. a. Gravures grands chars, du site 2 (cf. fig. 10 a).
b. Gravure train de chars, site 1 (cf. fig. 8).
c. Gravures grands chars du site 2.
d. Gravures grands chars du site 2 (cf, fig. 10 b).

Pl. V. a. Inscription tifinar, près de chars, site 1 (cf. fig. 9 b).
b. Gravqre, c'ercles concentriques, site 1.
c. Gravure, contours de pieds, site 2.
d. Gravure char et forme anthropomorphe (?), site 3.
e. Gravures du site 3, devant le tumulus 6.

. Pl. VI. a. Taouz, site 3, tumulus 1 (cf. fig. 11)..
b. Taouz, site 3, tumulus 1.
c. Tumulus 1, deuxième loge à gauche.
d. Taouz, site 3, tumulus 2 (cf. fig. 12).

Pl. VII. a. Taouz, site 3, tumulus 4 vu de l'E. (cf~ fig. 14).
b. Tumulus 4, vu du N.
c. Entrées du t~mulus 4.
d. Taouz, site 3, tumulus 7 (cf. fig. 17).

Pl. VIII. a. Site Sud de Beraber et tumulus.
b. Tumulus rectangulaire de Beraber Nord (cf. fig. 19).
c. Un tumulus de Beraber Sud.
d. Grand tumulus de Beraber Sud (cf. fi~. 18).
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NOTE SUR LA TENDANCE A SIMPLIFICATION
DES CONSONNES DOUBLES DANS LE PARLER- - - _.

DES ULAD-H3:LLUF DES SRAGN A
• v

..
On sait que la constitution syllabique de l'arabe dialectal marocain

est régie par les principes suivants:

10 La. syllabe ouverle est en principe toujours longue, soit par nature :

ga/las, assis, §1J,a/bl): ses amis, soit par allongement d'une brève

ancienne: ta/miJ,n: prix; na/kul, je mange.

Elle s'abrège en finale :

bf/a, il veut; jl/bl)! apporte-le! (Cf. bf/ah, il le veut, ja/b{jh, ils l'ont

apporté.

20 La syllabe fermée: elle peut l'être simplement, en position

initiale: [kal]fl) , son épaule.

intérieure: gad[dam]ni, il m'a heurté.

finale : wa[?Lad], un seul.

Elle peut l'être doublement:

a) Par deux consonnes en finale :

l-gi1m1J" le blé; 4fabl, j'ai frappé; darI, j'ai fait;

b) Par un élément complexe (voyelle +consonn~), à l'intérieur

l~a~/m(), ils se sont fâchés.

On peut considérer en effet que a = d +d, et poser

·t~dd/~/ml)

1

L-+ 20 fermeture

---+ 10 fermeture

Mais une forme comme sadd, tena~t fermement, qui aurait trois ferme

tures :

·sdd/d/d/
123
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est théorique, et aboutit phonétiquement à sad, par perte d'un élément

de la consonne finale géminée (1).

Si les parlers maghribins - et le dialectal marocain en particulier 

admettent d'une façon générale la syllabe doublement fermée en position

finale par une consonne double :

Mdd! tiens bon! l-q9bb, le capuchon

acceptent-ils cette double fermeture dans le cas de la syllabe intérieure (2),

et notamment dans les pluriels du type fa~~lo, lfaHlo, mfaHla, mfa~~[[n,

des formes verbales intensives (fa~~al) et médio-passive (lfa~~al)?

Les ouvrages aètuels à intention pédagogique l'admettent régulièrement.

Ainsi, M. L. Brunot, « Introduction à l'Arabe marocain », lOe leçon;

mnazzlln, n~ammr9, nsarrfi,9, etc.

De même, M. Buret, « Cours gradué d'Arabe marocain », p. 61 :

mwussba, l~abbn9, iln(J~~h9, etc.

La Chrestomathie de M. G. S. Colin donne elle aussi constamment

(p. 17) "barrj9h, iJallq9, etc.

Des recueils plus savants la notent avec une fréquence quasi généralisée.

Ainsi M. W. Marçais, « Tanger », p. 61 :

u k?ltNrrq9 (1. 5), k~lf&rrS9, k~n "?zl9 (1. 8), k~il&qqm9 (1. 9).

M. L. Brunot, « Ra.bat )1, p. 29 :

i"bdrrju (1. 10), mMzzmln (1. 12), k(]};nézzlu (1. 19).

Notons aussi p. 27, 1. 9, uulad ~ammha.

Loubignac, « Zaer Il, p. 71 :

wisallmulu (1. 12), n"barrjliha (1. 18), en relevant au passage u~dddhum

(1. 12) (pour u-~andhum).
~ ~

M. Ph. Marçais, « Djidjelli Il, p. 49 : tkë~~ret (1.9), ntëllqak (1. 13) ; p. 53 :

m~&mmra (1. 16).

Mais par ailleurs :

10 Il arrive de rencontrer dans les mêmes ouvrages des formes comme

Tanger: lmq&ddema (p. 59, 1. 6) ; um vysfi,&qqQna (p. 63, 1. 1).

Rabat : u~6mmr9 (p. 33; 1. 17) ; ia~ammti' (p. 31, l. 19) ;

(1) W. MARÇAIS, dans Tlemcen, à propos des verbes sourds, constate, p. 65, qu'au participe
.le redoublement de laZ" radicale ne se fait généralement pas sentir après la voyelle longue:
1}âj, pèlerin; çl.ân, pensant, etc. »et ajoute en note: « De même que dans la plupart des dialectes ».

Relevons «Gabès », Glossaire, p. Z43 : sâdd , tJldd-Brtihim, p. 80 : mâs.
(Z) J'entends naturellement syllabe intérieure du mot phonétique.
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20 Dans.gon étude sur « Le dialecte arabe parlé à Tlemcen ", M. W. Marçais
remarque, p. 48 : ... (' Une voyelle très brève apparaît aussi volontiers
« dans l'intérieur des mots après une lettre redoublée : ibérrëdu, ils
« refroidissent, à côté de ibérrdu ll.

3° Le même, dans les textes de Takrouna, note presque régulièrement la
réduction "du second élément de la géminée: ainsi, p. 79 :
l. 17 M~~lf!t-mkg,nha, il regagna son nid.
l. 20 : ui-~~bb-teluq&r, et il versait (le grain) dàns le sac.
I. 21: ukilll my-ss(jddâdq" et chacun des aides (qui maintiennent).

".

Lorsque celle-ci conserve son intégrité, un léger appui vocalique lui
est nécessaire :

p. 81, 1. 5 : q,s ~&~~QIQt- v l-Mrka, combien a produit la bénédiction.
p ..80, l. 17 : u kiill-Q{lJrra, et chaque oisillon.

40 La même alternative se retrouve dans les textes des Nefzaoua, de
Gilbert Boris, où je relève dans la même page 49 :

d'une part:
l. 2 : umassg,Ll~a-jçmlq, mat~azZma 11a-lMr~b, tous en armes et cartou

chiers au dos, en tenue de guerre;
l. Il : u 19bql mrajtdq" et les chameaux groupés:"en-grand-nombre.

d~autre part:
1. 16 : mb-alldlîn, mêlés;
1. 30 : lavg~m91hum, ils se rabattent sur eux;
I. 27 : lal,tl,t&ganna-lmê, elles apportèrent de l'eau jusqu'à nous.

50 Enfin, la même double physionomie du traitement de la géminée se
rencontre dans des parlers arabes ruraux de Syrie, où M. Cantineau

note, dans «Les parlers arabes du Horan ll, p. 248, pour le même

paradigme des verbes à la 2e forme (sammaslisammiis: se chauffer

au soleil) :
Accompli, 3e pers. pl.

Inaccomp. 3e pers. pl.

Participe actif, pl.

Et à pr~p08 du « thème» intensif de la Ile forme, Mgr M. T. Feghali,

dans son étude du parler libanais de Kfare:abida, relève, p. 162 :

« La géminée (seconde radicale) perd une partie de son explosion toutes
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« les fois que, par suite de la chute de la voyelle brève qui la suivait, elle

« se trouve immédiatement devant une consonne :

Mmmalat> * Mmmlet > Mm mlet (1) »

M. W. Marçais semble du même avis lorsqu'il écrit (Tlemcen, p. 49 )

« J'incline à voir dans les voyelles très brèves de ~dbîd, esclaves;

~ôsa, dîner; kalîba, petite chienne, etc. (peut-être aussi ibérredu) des résidus

de voyelles brèves classiques. La couleur y semble assez bien conservée».

L'explication de ce double aspect ~/ fa~~JlÇJ
. . fa~zlÇl

du théorique fe~~l9 < ~~~ réside donc sans doute dans le fait que,

dans la première de ces deux formes, la voyelle ancienne partiellement

conservée, a permis le maintien entier de la géminée. Dans le second cas,

la voyelle ayant complètement disparu, l'aboutissement a été un groupe

de trois consonnes tendant à simplification intérieure par abréviation du

second élément de la géminée, le premier suffisant pour fermer la syllabe (2)

et p. 75 , n. 1.

Jusqu'à quel point peut aller dans ce cas - et dans d'autres - cette

simplification, c'est ce que nous nous proposons d'examiner, dans le parler

des OI~d-tIallüf des Sragna, à partir de textes que nous y avons recueillis,

et qui seront prochainement publiés.

J. - Réduction ou simplification dans le groupe intérieur ~02020av-o

des verbes dits à la Ue et à la Ve formes

A) CAS DES VERBES A ca FORTE'

10 ca n'est pas une liquide L ou R: la simplification est complète

u-sat/b9-lJjmraJ;, ils balayèrent la cour (Sg. sat/tab).

ta:jtj1;&zjm9, ils se préparent (au travail) ; Sg. itJ:1azjzam etc.

ta-ijg~rjd{jfld-~jwijd, ils coupent le bois en morc·eaux.

(1) Dans un autre chapitre du même ouvrage, Mgr Féghali va plus loin : «... Cette réduction
arrive même à être complète surtout à la finale dialectale ... cl. 3âmmun, publlc>3âm ; cl. bà~~atan,
surtout, >bA~t~n.

(2) Pour M. CANTINEAU (Phonologie-Gabès, p. 74), «il ne semble pas que cet affaiblissement
de la géminée soit phonologique: ce n'est qu'une vàriante combinatoire de la géminée en des
positions déterminées -. '
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nztir/bij-dl/k-az/zrf/ba, nous regarnirons cette clôture d'épines.

la-i/wûj/dij/-fal/-ml:uiral, ils préparent les araires.

w-l/sar/bq/hQm, et ilS" leur donnent à boire.

w-l/stir/lij/-ll/ha, et ils la dégageront (la séguia).

lher/sQ! ils sont cassés!

'tr~q/-msdr/l,la, la route est libre.
j~-l/-moq&d/mln, les moqaddem-s sont venus.

20 ca esl une liquide L ou R: il y a seulement réduction du second

élément de la géminée; celui-ci passe dans la syllabe suivante,

formant avec la liquide vibrante subséquente Tm groupe d'ouver
ture à articulation facile (1)

la-:;/daM~I~/hÇJm, ils les introduisent.

wok/klq/hQm, ils les ont fait manger.

l;"i/~ib/brQ/-hüIQ,ils prêchent la résignation à sa famille.

N.-B. -Ce phénomène ne se produit pas avec la liquide nasale-dentale

N : la-i/kdflnl;J-I/-mly/yal, ils enveloppent le mort dans son linceul.

B) CAS DES VERBES A C2 FAIBLE (W-Y)

Il y a perte de réduplication, mais l'équilibre originel est conservé par

allongement compensatoire (2) de la voyelle précédente et vocalisation du'

second élément de la géminée :

(1) L'articulation du complexe vibrante + consonne nécessite un appui antérieur inutile
dans le complexe consonne+vibrante. Comparer:

al-hOf la crainte et bll1~ 1 assez J
arbv,tg 1 mets un collier! et brl1k 1 accroupis-toi 1

Remarquons que ce fait a été déterminant pour la constitution syllabique des langues indo
européennes anciennes:

latin: obse/c'ro, j'adjure, en face de ster/cus, le fumier,
grec: a.p/y6ç, oisif en face de a./yp6ç, champ,
sanskrit : pa/tram, la coupe à boire

dhar/ma, la loi religieuse.
Rappelons enfin qu'en ancien français, toute l'entrave gallo-romane est commandée par la place
de la vibrante, avant ou après consonne.

(2) 11 Y a d'autres exerItples d'allongement compensatoire à la perte d'un élémen! d'une
w ~.

géminée doublement fermante: ainsi le cas de la 9" forme de l'arabe ancien, attestée par cl. J-,,-'l
(i)f3iWa> *f3:1.1I'> *f3111'> f3iil. Relevé dans • Zaer., p, 19,1. 15: idu pour Iddu. On connait'
parfois des hésitations dans le cas de la ·syllabe ouverte: Marrakech et Rabat: c.larblH9 et Fèz :
c;larba1t9, elle l'a frappé. Cf. là-dessus, W. MARÇAIS, Oldd Brtihfm, p. 71, Tlemcen, p. 58, et
M. CANTINEAU, Phonologie-Gabès, p. 96, et Horan, p. 83.
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Ex. : htIu/dfJ/m-aj-/jMl, ils descendirent de la montagne (Sg. Mw/waa
pl. *Mww/dQ *haw/dQ haudQ).

bd&u/l;;:i/~QQ/bQ-l/kwçs, ils se mirent à préparer les meules (Sg. ~ijw/wQb

u-hiJ/ma-i/wti/lQ, ils se lamentaient (sur leur sort). Sg wty/yal.

i/Mi/tQ/-l~h, elles lui piquent (ses vêtements). Sg. My/yQf.

Remarque. - Dans le cas où Cl est une des laryngales l}':'h-~, et C2 = ~

l'allongement de la voyelle se fait par diphtongaison avec le premi l

élément vocalisé de C2 :.
la-i~~ii/tQ~~/l-ad/dr&us, ils appellent les pauvres.

l}dl/la-i/l};;{i/dQ-t/tr&b, jusqu'à ce qu'ils enlèvent la terre.

II. - Le groupe =0 303 - 0 V dans les mots phonétiques

A) Cas du verbe où C2 el C3 sont idenliques, soit par nature (verb

sourds), soit par évolution phonétique.

a) Cas des verbes sourds

En général, cette question ne semble pas avoir retenu d'une faç(

particulière l'attention des arabisants dialectologues qui notent dans to

les cas et de la même façon, soit le maintien intégral de' la géminée, soit

réduction, donnant ainsi un seul et même visage au traitement 1

la consonne double.

Ainsi, dans « Tanger )l, M. W. Marçais note, p. 69, l. 22 :

uM.$~-U ~f~~k, et manque à ce qui te manque; et p. 97, 1. 19 : k~id(Jqq-Nl

il frappe (à la porte).

La même notation intégrale est derègle dans « Rabat» (M. L. Brun<

« Zaer» (Loubignac), Djidjelli (M. Ph. Marçais).

Mais si M. W. Marçais note encore madd/imadd dans « Tlemcen

m!ss/rm!ss dans les « Ol~d Brahim)l, il donne régulièrement' sMd/iMt

lJ&I'lil}611, etc., dans le glossaire de « Gabès ».

Par ailleurs, dans Ktar~abîda, Mgr Feghali cite comme paradigr

des « verbes à 2e et 3e radicales identiques» (p. 154), l}as8/(b)iMs'.

De même, M. Cantineau (I;Iôran, p. 227), transcrit saddlisel

madd/imudd.



CONSONNES DOUBLES DANS LE PARLER DES ÜL~D-~HLLÜF DES SRAGNA 95

Enfin, M. Lévi-Provençal, dans son étude sur le dialecte de l'Ouargha

va plus loin et donne commp. type de verbe sourd, à la page 25 : mdd/?:!:mQd,
avec la « Règle» suivante:

« La 2e radicale n'est jamais redoublée, quand elle n'est pas suivie d'un

» affixe: mq,d-j{!ddÇJ, il a tendu la main i ~~s-i1~la-dùj,lq,k, veille sur ton bien!
» Le redoublement reparaît dès qu'il y a suffixation à la racine : kob-ll-, .
» lmij" verse-moi de l'eau ! k;;;bb9-lem-~lmij" versez-leur de l'eau! (1))

Il semble que ces diverses attitudes soient un peu trop catégoriques,

et qu'on n'ait pas toujours tenu compte de ce que le mot n'est qu'un
élément de la chaîne sonore où il doit être replacé pour être convenablement

étudié.
Ainsi, dans le parler des OUid-ijellüf, le traitement de la consonne

géminée finale varie selon que ses éléments assurent la fermeture simple

ou double de la syllabe.

10 Fermeture simple:

u-l:lOwwa t;;:;'/Mzjz-alj!4s, alors il prend le pic;

w-ljUdjd-asj-s4jgya, et il prend l'eau;

u-h~yya ta-tjrQsjs-anj-nqs, et elle asperge les gens;

M!j!-alj-qdjlab! Dépose le moule (à briques) !

MsjsQ-lj-ma, il lui faut de l'eau.

Les deux éléments se conservent intégralement, le premier fermant la

syllabe, le second ouvrant la syllabe suivante.

20 Fermeture double:

ta-tjkQbj~Ujha-lj-Mnjna, elle lui verse du henné sur la tête;

w-Ijrésj-bljh-anjnqs, il en asperge les gens;
w-IjrMj-dfJ,jk-asjsi lli bqa, et il rapporte ce qui reste;

~Q!J/na namjstu... , il nous faut aller... ;
w-Ijldj-~a~jt9j-slj-luijia, et s'il lui manque quelque chose... ;

ijMtlha, il la dépose;

(1) BROCKELMANN (Linguistique sémitique, p. 65), note que l'hébreu et l'araméen
« abandonnent en finale de mot les géminations étymologiquement justiJ1ées (le syriaque en vérité
seulement.dans le verbe) : hébr. 'appf «ma colère " mais 'af «colère» ; syr. pekkap «elle a brisé "
mais pax « il a brisé. (x = ch fort allemand) et il ajoute: «L'hébreu a perdu en outre la gémina
tion des laryngales et la gémination devant une voyelle ultra-brève, par exemple : zikkKrôn,
mais à l'état construit 'zikkorôn> zixrôn • souvenir '. •
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if,&r/h9m/-aIMrd/f-yld/dt/h9m, le froid leur faisait mal aux mains;

Md! tiens bon!

On constate dans chaque cas la perte d'un élément de la consonne

double, le second sans doute, car le premier est indispensable pour fermer

la syllabe, tandis que le second n'est plus utile pour ouvrir la syllabe

suivante, ce rôle étant assuré par la consonne subséquente; et dans le.

dernier exemple, il s'agit d'une syllabe absolue.

b) L'évolution phonétique fait que, dans ce même parler, certaines

formes verbales aboutissent au même traitement. C'est le cas de

g5t/-I~h, je lui ai dit,

représentant un * g5it/-I~h < * g5lt/-I~h, l'assimilation régressive ayant pu

être facilitée par la dissimilation des deux 1 (Cf. W. Marçais, « Gabès »,

Glossaire, à l'article J j . Cf. également Loubignac, « Zaër », p. 15, l. Il :

giit-/ll/hum, elle leur dit, où le groupe * gait s'est d'autant plus facilement

simplifié qu'il était pratiquement impossible, comme on l'a vu plus haut).

Par ailleurs, il ne faut pas négliger le rôle de l'accent qui peut être

déterminant dans des cas comme celui-ci :

iü/-yinj//-f-al/-go~Qb, il entrelace des roseaux.

On peut reconstituer à partir du primitif ~ :

s>i par assimilation partielle à j, puis se sonorise: s>j et ns~j>n;;jj,

considéré comme verbe sourd.

Dans le groupe * i/n5jj/f-al-/go~Qb, le second j tombe et l'accent passe sur

la syllabe précédente, entraînant la chute de a et provoquant la consonan

tisation du i voyelle, et l'épenthèse d'un appui vocalique.'

Notons au pluriel : ta-i/nij/j9//-fil/go~~b.

B) Cas des noms trilitères à C2 Cs identiques

Le même traitement que pour le verbe sourd se retrouve.

10 Les deux éléments de la géminée se maintiennent quand le premier

ferme la syllabe et que le second ouvre la suivante :

/,wt/ta-I/-fiim/m-énJ/-rj&r, jusqu'à l'entrée de la maison;

w-i/gin/s9/-I~h/-q~b/b9, ils lui rabattent son capuchon;

mdd/-I~h/-Md/d9, il lui tendit son turban;
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20 Le second élément tombe, s'il est suivi d'une consonne elle-même

ouvrante:

sad/dt/na/-nQ~/-lar/dt/ya,nous avons pris une demi-journée d'eau;

dilg/-l-ü/tad/~&M-ma/-yat/mdk/kan,enfonce le piquet le plus solidement

possible...

(qu'il est intéressant de rapprocher de « Tanger », p. 67, 1. 18 : mn,ëin-k§ir"!?tfJ
~IiM-mâ-itmekkén, quand il l'a attachée le plus solidement pos;ible);

u-n/-n4s/-lii/djt/mak/-kill/-jl/ha, les gens viennent de partout.

Parfois le deuxième élément se maintient, mais par la volonté du sujet

parlant
- soit qu'il veuille marquer une insistance, généralement soulignée

par une pause subséquente :

ta-it/qas/m9/~dla/jüj: nQ~~//man/wiil}d-aj/jth, u-ntj~~//maj/jlha l-Qb-Pra, ils se
partagent en deux (groupes) : la moitié passe d'un côté, l'autre moitié
de l'autre;

- soit qu'il charge le mot d'un accent émotif:

:)/dwah killl/si-l/ld1.s, ils lui donnèrent absolument tout l'argent.

II arrive d'autre part que, sous l'influence de l'accent, la chute d'un

élément de la consonne double s'accompagne d'un allongement compen

satoire de la voyelle tonique précédente:

(lJ-lban/-màr, te petit lait est amer; (màr <m&rrJ, voir p. 73, n. 2.

Enfin, là encore, l'accent est capable de provoquer des crases comme

celle-ci :
u-/tdn~/-Uil/bda-l/-Mrd la-infdb-, et, au milieu de la nuit, le vent se

mit à soumer ;
j4tkum ii-sfdf sil/:)ii/-wèi-n$/-l-(l)l)üma, il vous revient, Monsieur,

une heure et demie pour chaque part d'eau.

C) Cas de l'article

Ici, à la tendance à simplification de la consonne double, s'oppose la

conscience très forte du groupe homogène article +nom, qui ne peut être

que difficilement dissocié, cette résistance étant favorisée par le fait que

la syllabe dialectale admet deux consonnes ouvrantes.

7
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Plusieurs cas sont à envisager:

a) L'article; assimilé à la 1re consonne du mot qu'il détermine, ferme la
syllabe précédente:

nhtt/r-at/ll#, le Mardi;

~4t-t{i-tar/mi-rlrbdta,alors seulement elle rejette les interdictions qui

la liaient (au défunt) ;

la-izld bazz# dyq/l-al/trdb, il ajoute beaucoup de terre;

u-had-al-Mtba/lfl/ha-t/-lmir, cette demande en manage comporte

une offrande de daLLes;

u-la-i~dzztuh9mlb-asl-si1kk&r, ils leur présentent leurs condoléances

qu'ils accompagnent de sucre.

b) L'article est précédé d'une préposition de même articulation:

10 Cas de la préposilion l- (l + l + nom) :

II y a fusion des deux éléments en un seul, et ceci peut s'expliquer

par le fait que le sujet parlant unit dans sa pensée comme dans l'expression

orale les deux phonèmes identiques. Le rôle de l'accent n'est pas sans

importance: frappant la syllabe précédente t-jlal-), il a amené la chute de

la voyelle atone et le contact des deux l, conditionnant la simplification.

Ainsi :

w-im/Si-l/-qdhwa, et il se re"nd au café (pour imst/lal/qdhwa) ;
t;:irmtu-l-/fUi/s-el/-8ar/rd~, ils jettent de l'argent à l'annonceur.

Il est remarquable que très souvent, dans le cas où l ( <l +1) est suivi d'un

complexe ouvrant de deux consonnes, l'appui vocalique ne se place pas

entre 1 et le nom, mais vienne en épenthèse devant lui (1) :

u-la-ihazz~h iqi1r/b~/h-dl/-qQbar, ils le soulèvent et l'approchent de la
tombe;

la-imstu m~a-l/-gnd/za-l/-mdljna, ils partent avec le cortège pour le

cimetière.

20 Cas de la préposition mm +arl. +nom :

La dernière consonne s'assimile à l'article, mais il y a dans ce cas

seulement réduction de l'article:

l;:iljMl!~9/lmal/lmàMzm,ils sont payés par l'État;

ijtu-lljh9m/jmalj_ll~M, ils viennent à eux « par-en-bas ».

(1) M. W. Marçais a signalé ce fait dans OIdd-Braldm, p. 168, g-3, et cite alvylimhQm, il
leurs tentes - ëllwâ!,lôd (tant) la pièce, mais ne note pas de réduction de consonne.
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Toutefois l'article disparaît complètement, lorsqu'il est déjà assimilé

à la pe consonne du mot:

h&u/dr;/-maj/-jMI, ils descendirent de la montagne;
* maj-j-jbal pour mn-aj-jbal

manni kimml9 maz/-zbir, quand ils eurent fini de tailler...

D) Cas du démonstratif-relatif IIi/li'

Il suit la loi générale et se présente:
fi

a) Sous la forme IIi si [1 ferme une syllabe quand 12 ouvre la suivante:

riïh~r-rbi1~-dyijl/f1a-I/Il/':"g&/dnsMq,c'est notre quartier qui va passer
le premier;

ha-l/11/-glidi imsi-llha, voici celui qui va y aller;

b) Sous la forme li si un seul des deux éléments suffit à la constitution
syllabique :

~i1yyat ~al-an/-nijs/-ll/-far/bi1~/f1a, appelle les gens de notre quartier;
ski1I-/11/-gii/di~is/Mg jUwm? (1) qui d'entre-vous va passer le

premier?

De tout cela on peut conclure que le parler des OI~d-tI;)ll(jf présente

une nette tendance à la simplification des consonnes doubles en toute

position dans les groupes phonétiques, lorsqu'elles ferment doublement la

, syllabe, et que souvent l'accent a joué un rôle important dans cette évolu

tion.
Max GUIRONNET.

(1) 'skul-lIi> skul/Ii, pose le cas de trois consonnes identiques successives qui se réduisent
toujours à deux chez les Ûliid-Hellür. Le phénomène le plus fréquent est celui des verbes sourds à
la 2- forme: type fal>l>al>.

Ex. : sabbQ Ii;\h l>~nd-at-tQlha = ils font rédiger à son intention des talismans chez les lettrés
sabbQ <'sabbbQ, sg. : sabbab.

Une simplification semblable apparalt à la 3- personne du pluriel des verbes du type fadai:
tarnan, tinter-1;arnan, chanter (bouilloire), saqlal, faire Ilu vacarme, où l'on a régulièrement au

pluriel: tarnQ, sarnQ, saqlQ, etc.
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LA CARRIÈRE SAADIENNE

ET LES CHAPITEAUX D'IMI N'TALA

L'existence de chapiteaux ébauchés dans la vallée de l'Asif Imi n'Tala

nous a été signalée en mai 1954 par M. l'abbé Glory, dont la mission à

Toulkine s'est prolongée par une reconnaissance aux environs d'Azegour,
en compagnie de M. Gailloux, de la Direction des Mines de la région. C'est

le frère de M. Gailloux (Georges), qui semble avoir remarqué pour la

première fois les chapiteaux, lors d'une prospection forestière, en 1925.

Depuis cette époque, ceux-ci sont demeurés l'une des curiosités de la région

et bien des personnes ont été frappées par leur présence dans le paysage

pittoresque d'Imi n'Tala, mais ne semblent pas y avoir prêté un intérêt

scientifique.

M. l'abbé Glory a bien voulu se déplacer le 22 et le 23 mai pour nQUS

conduire à Imi n'Tala; nous l'en remercions très vivement. M. Dallier,

chef du Contrôle civil d'Amizmiz, a ~u l'obligeance de nous faciliter l'accè~

de la vallée. Nous ne saurions oublier l'aimable accueil de M. Bourg qui

dirige les mines d'Azegour, et de ses adjoints, MM. Gailloux et Ponieski

qui nous ont permis dê mettre à profit leur connaissance parfaite de la

région.
Nous avons eu la bonne fortune ne pouvoir consulter M. Edmond Buri,

directeur de la marbrerie de la. S. T. I. C., société qui extrait la pierre calcaire

et le quartzite au site de Sidi Abderrahman près de Casablanca. En

examinant les photographies d'Imi n'Tala, M. Buri, qui a assisté

à l'extraction des blocs en calcaire à l'aide de coins de bois aux carrières de

Villette dans l'Ain, estime qu'il s'agit nettement de la même technique à

Imi n'Tala et a bien voulu nous communiquer ce qu'il savait sur l'exploita

tion française qui se sert des procédés employés depuis des siècles dans de

nombreux pays.
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LE SITE : (fig. 1,2; pl. I, a)

Le village d'Imi n'Tala est situé à vol d'oiseau à 10 kilomètres au

Sud d'Amizmiz. La voie d'accès normale en venant du Nord est la

verdoyante vallée de l'oued Anougal où les villages perchés au-dessus des

terrasses artificielles dominent les cultures de céréales et les forêts de

noyers. La route d'Azegour qui s'élève au-dessus de la rive gauche de la,
rivièr~ permet de prendre aujourd'hui le centre minier comme base de

départ; l'itinéraire le plus praticable est alors la vallée de l'asif Ouanemerou,

puis de son affiuent l'asif Tnirt ; on quitte les noyers pour passer le Jebel

Ouiazzane au Tizi n'Fourna (1630 mètres), où la tradition veut que les

chrétiens aient établi là plusieurs fours à plâtre, d'où le nom; on distingue

en effet de nombreux affieurements de gypse, et nous pensons que quelques

monticules indiquent l'emplacement de fours. Les thuyas et les genévriers

poussent sur les pentes, mais quand on redescend à l'Est vers la vallée

de l'asif n'Tala ils sont remplacés par une forêt de pins d'Alep qui s'étale

sur le versant Sud transformant l'atmosphère de cette riante région. Le

calcaire crétacé s'ouvre brusquement en une gorge encaissée que l'on suit

pendant trois kilomètres environ; puis le canon s'élargit d'un seul coup

et laisse apparaître une végétation luxuriante alimentée par l'importante

source vauclusienne de l'Ain Tala.

Le débit de l'Aïn Tala est con8idérable : quatre séguia-s sont alimentées

au niveau de la source : trois d'entre elles suivent le versant Nord du,
thalweg, la quatrième est tracée sur le flanc plus abrupt de la rive droite;

le trop plein alimente d'autres canalisations e~ aval. MM. Bourg et

Gailloux supposent que cette résurgence est un collecteur des bassins

supérieurs qui bordent l'importante faille géologique de Mdinet.

Ce phénomène naturel a, bien entendu, engendré un culte; la source

est sacrée et de nombreux /œrkiJ,r-s jalonnent les sentiers qui y 'conduisent :

toucher à ceux du Tizi n'Fourna serait reprendre la fatigue du pèlerin

qui l'y a figée; enlever les petits tas qui surplombent la source serait

accepter la maladie qu'un autre y a concentrée ou subir le maléfice que la

pierre a retenu. Le culte des sources est partout le même : ainsi que

Sidi Chamarouch dans le Haut-Atlas, Sidi Ahmed ou Tala soigne avant

tout les yeux et guérit les aveugles, ce qui ne l'empêche pas d'accomplir
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Fig. 2. - La vallée d'Imi n'Tala, situation des carrières.
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d'autres miracles et l'inévitable trou à oracles a été aménagé dans un recoin
de la falaise où l'écho est t.oujours favorable.

Le sentier serpente sur le versant Nord, .au pied de la falaise et relie

la source au village d'Imi n'Tala (pl. l, a). Le ksar berbère ressemble à ceux
que nous connaissons déjà sur la bordure Nord de l'Atlas: la pierre et le
pisé s'allient, supportant des terrasses où les plaques de schiste surmontées
de chaume débordent sur le faîte des murs et où la roche effritée donne
une coloration bleue aux matériaux de couverture. Des noyers séculaires
ombragent la vallée et les terrasses s'étagent en gradins de plus en plus
larges vers l'oued Anougal qui se perd bientôt sous la f\7égétation.

Le village d'Imi n'Tala est dominé par un éperon 1 calcaire abrupt,
séparé du reste de la falaise par une faille verticale. Sur le sommet de ce
rocher on distingye des ruines que nous avons visitées. Il s'agit d'un agadir

de plan barlong (30 mètres de longueur sur 10 mètres de largeur) dont il
ne subsiste que les murs du pourtour, en béton de chaux, d'une épaisseur
de 90 centimètres. La faille est en partie remplie par des éboulis pour former
un plan incliné facilitant l'accès (1).

Sur le sommet de l'autre versant on aperçoit d'autres ruines que nous

n'avons pas visitées et qui représentent sans doute l'agadir d'une tribu

rivale.

LES TEXTES

Léon l'Africain (2) nous décrit: Hantera, montagne très haute... prenant

son origine du côté du ponant aux confins de Guedmeua, se jetant sur le levant,

environ quarante-cinq mille, jusques au 'Mont Adinmei. La tribu·des

Guedmioua existe toujours à l'Ouest d'Amismiz et les monts d'Adinmei

ont déjà été identifiés avec les Mesfioua, et les GIaoua (8). L'Erdouz et la

vallée de l'Anougal semblent donc bien s'implanter dans c'ette montagne

d'Hantera. A la tin de sa descript.ion Léon nous signale: beaucoup de lieux

où l'on pourrait tirer beaucoup de marbre de parfaite blancheur, de quoy

.on tient peu de compte pour ce que les habitans ignorenl l'usage de le savoir

lirer el polir. Davantage, il s'y trouve plusieurs lieux là où il y a des colonnes,

(1) M. GAILLOUX se rappelle avoir vu des briques cuites dans la construction j nous pensons
que ces matériaux ont été récupérés, car il n'en subsiste aucnne.

(2) LÉON l'AFRICAIN, Description de l'Afrique. Éd. SchetTer, 1·' voL, pp. 229-231.
(3) MASSIGNON, Le Maroc dans les premières années du XV JO s., Alger, 1906, p. 197·198.
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chapitaux, fragmens et fort grans vases propres pour faire fontaines qUl

furent taillez du temps que ces grans et puissans seigneurs regnoyent (1).

C'est là le seul témoignage ancien que nous possédons sur cette région.

Le géologue Brives (2) est passé à Imi n'Tala et nous décrit ce site

pittoresque, sans oublier l'énorme émergence de l'Aïn Tala. La présence

des carrières lui a échappé. Il nous signale que Hooker et BaIl, puis,

Thomson ne sont pas allés jusqu'à la source et que les indigènes se sont

abstenus de la leur signaler.

E. Doutté (3) ne parle pas de la souree ; il est pourtant passé par le

village d'Imi n'Tala, au pied d'une grande roche rouge et il a entendu parler

de vestiges de constructions anciennes, à l'endroit dit Koudiat en ns'âra,

tout à côté du village,. il s'agit vraisemblablement des ruines que nous

avons visitées sur l'éperon coupé qui surplombe l'agglomération. L'explo

rateur nous signale également un amoncellement de pierres qui semblent

taillées et il paraît aujourd'hui si extraordinaire aux indigènes que l'on

puisse tailler des pierres, qu'ils ne manquent pas d'attribuer cette œuvre aux

chrétiens.

LES CARRIÈHES D'IMI N'TALA

COMPAnÉES A L'EXPLOITATION CONSEHVATRICE

DE VILLETTE DANS L'AIN

Toutes les carrières s'ouvraient à la base de la falaise, dans l'étage

turonien du calcaire crétacé. Les blocs étaient choisis là où leurs formes

étaient propices à la taille et nécessitaient le moins d'épannelage possible,

aussi les roches effondrées présentant des arêtes proches de l'angle droit

furent-elles utilisées avant de procéder il. l'exploitation des bancs stratifiés.

On distingue des emplacements dans la falaise où les fronts de taille sont

en retrait de plusieurs mètres sur l'alignement naturel, .notamment dans

la carrière principale qui se trouve sur la rive gauche du ravin, à,300 mètres

environ en aval de la source (pl. II, a). C'est là que nous retrouvons le plus

grand nombre de blocs travaillés, mais on distingue partout, de part et

(1) LÉON ne nous dit pas qui sont ces seigneurs dont l'un était" parent de celuy de Maroc.·
(2) BRIVES: Voyages au Maroc, 1901-1907, pp. 132-134, Hg. 83 à 88 (Jourdan éditeur, Alger,

1909).
(3) DOUTTE : En tribu, p. 156. Paris, Geuthner, 1914.



LA CARRIÉRE SAADIENNE ET LES CHAPITEAUX D'IMI N'TALA 107

d'autre de ce chantier, depuis l'Aïn Tala jusqu'au village et sur l'autre

rive, des arrachements dalls la falaise et des blocs bruts ,amoncelés. Étant

donnée l'importance de ces carrières, et comparativement, le peu de blocs

travaillés que nous avons rencontrés, il paraît vraisemblable que de

nombreuses pierres de taille et autres éléments ébauchés ont pris le chemin

de la vallée.

1. - Procédés d'extraction (fig. Ill) : les différentes phases de

l'extraction et du découpage des blocs nous sont indiquées par les traces

qu'ont laissées les outils des tailleurs dans la rochfil, Nous reprendrons

les termes techniques employés dans l'exploitation similaire de Villette
pour les appliquer aux carrières d' Imi n'Tala.

a) Saignées (fig. Ill, 1) : à Villette: pour détacher les blocs mères de

la masse de la montagne, on pratique d'abord des saignées horizontales

à la base des saillies rocheuses, à l'aide de la pique. Ces profonds sillons

laissent au-dessus d'eux une charge en porte 'à faux que l'on dégage en

disposant des poncioUes ou coins en bois dans des trous aménagés à la

partie supérieure. Ces ponciottes, dilatées par l'humidité font éclater la

roche suivant une forme définie.

A Imi n'Tala, la formation ealcaire étant disposée en strates sensible

ment horizontales le ereusement des saignées était relativement facile.

Nous avons remarqué, dans la carrière principale des fissures ainsi dégagées

et des blocs portant à faux. Les bancs sont d'ailleurs si bien séparés qu'une

partie de l'extraction a pu se faire par simples chutes lorsque des cavités

naturelles se pré~entaient à la ba~e. Ces chutes pouvaient être provoquées

par l'action de coins de bois profondément enfoneés dans les fissures

supérieures et soumis à la dilatation dans un bain d'eau que l'on pouvait

retenir dans ces cavités presque horizontales, par tm eolmatage d'argile.

b) Sillons de traçage (fig. III, 2) : à Villette, pour marquer l'emplace

ment préalable des trous de ponciottes, dont la distance à la crête du

parement le plus proche détermine la dimension du bloc à extraire, on

trace sur le rocher un léger sillon horizontal, dit sillon de traçage. Le long

de ces sillons, les trancheurs préparent les trous et veillent sGigneusement

à obtenir à l'extraction des pierres bien quadrangulaires, pour éviter

ensuite un travail supplémentaire d'équarrissage à la pique ou au taillant;
la roche présente toujours ainsi deux parem~nts à angle droit. Le
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trancheur aligne donc les trous de ponciotte suivant le lit de la pierre
(orientation des particules qui composent la roche) de façon à obtenir des
tranches (fig. III, 2) bien droites à cassure homogène, puis à contre-lits

pour diviser ces tranches en quartiers parallélépipédiques.
A Imi n'Tala, juste au-dessus de la source (pl. l, b) on remarque deux

lignes d'entailles parallèles disposées sur des sillons encore visibles. Les,
tranches préparées suivant le lit de la roche mesurent 30 et 20 centimètres

d'épaisseur. Les entailles mesurent 8 centimètres de longueur sur 2 à

3 de largeur et leurs extrémités sont arrondies; elles sont espacées de
8 à 10 centimètres. Le travail est resté inachevé. AM' pied de la carrière
-principale, nous avons remarqué, dans un bloc isolé, des sillons de traçage

disposés en croix et destinés à prélever des pierres d'assez petites dimen
sions(hauteur : 15 centimètres, largeur : 60 centimètres; longueur indé
terminée, les sillons n'ayant pas encore été tracés sur la partie supérieure
de la roche). '

c) Trous de ponciolles (fig. III, 2, 4) : Villette, ces trous à profil très

spécial, sont creusés à l'aide d'une pointe de métal appelée broche, par un

ouvrier très expérimenté qui doit tenir compte de certaillés particularités.

Les trous, longs de 8 à 10 centimètres,larges de 3 à 4 centimètres sont

approfondis à une dizaine de centimètres; les angles sont légèrement

arrondis et le fond doit présenter une base légèrement évasée pour que

l'extrémit~en biseau du coin soit libre et ne heurte pas la roche et pour que

les parois intérieures du trou comportent des bosselles convexes qui doivent

servir de point d'appui à la pression latérale des ponciottes. Le travail

des coins doit être réparti avec la même force sur toute la longueur du bloc

calcaire : tous les trous ont donc la même dimension et le même degré de

courbure intérieur. Lorsque la pierre est plus dure, comme le granit, les

trous sont plus petits et plus nombreux.

Imi n'Tala: la carrière principale (pl. II, a) pré~ente l'emplacement

typique d'un bloc arraché artificiellement dans la falaise (pl. l, c). Les blocs

épars, plus ou moins travaillés qui jonchent le versant ont conservé des

empreintes qui nous permettent de reconstituer la technique employée.

Les entailles ou trous de ponciottes dont on ne remarque que la moitié

de la cavité sur chaque bloc éclaté ont conservé la forme de l'outil

qui a servi à les creuser: tra.nchant et a,rrondi à l'extrémité, à section

hexagona.le a.u-dessous. Nous ne pensons pas que les entailles furent
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ici creusées à l'aide de la broche, l'usage des bossettes ne paraissant

pas avoir été connu à l'époque; il semble plutôt que la tranche, enfoncée

à coups de masse ait été utilisée, les résidus étant sortis au fur et à

. mesure à l'aide d'une curette. Les trous étaient approfondis jusqu'à 10

centimètres et leur disposition correspond à celle des entailles observées

sur les sillons de traçage de la source ..

d) Les poncioltes et t'arrachement des btocs: Villette : les coins en bois

dur, enfoncés par chocs rythmiques dans chacun des trous, sont arrosés

le soir· pour éviter l'action de l'évaporation solaire. Les ponciottes qui

baignent entiàemellt dans l'eau, gonflent lentemellt pendant la nuit en

produisallt une puissante et progressive pression sur les bossettes latérales

des trous. Le lendemain la pierre se fissure et brusquement éclate en se

séparant suivant le lit et selon Ulle légère courbure du parement.

La zone d'éclatement produit un bulbe dont le sommet est déterminé

par l'emplacement des bossettes (fig. III, 3), points d'appui des ponciottes.

Le bulbe ainsi créé est beaucoup plus important que celui qui résulterait

de coins de métal enfoncés en force dans la masse. Le procédé est également

appliqué aux roches traversées occasionnellement par des veines terreuses:

les trancheurs profitent de la fissure naturelle pour y disposer une série

de coins.

Imi n'Tala: nous ne savons pas quelle était la forme des coins en bois,

mais leur volume était certainement plus petit que celui des cavités de

façon à ce qu'ils puissent baigner dans l'eau qui devait les dilater. En

l'absence de bossettes, la pression la plus· forte devait s'exercer dans la

partie supérieure où le coin était plus épais et se dilatait donc plus forte

ment, ce qui explique la forme des bulbes d'éclatement (fig. III, 4) qui se

répartissait à partir du sommet, provoquant parfois quelques arrachements

imprévus. La pression étant accentuée du côté du bloc à enlever, portant

à faux, l'éclatement se produisait généralement suivant une surface

courbe, le bloc arraché restant convexe et la roche-mère gardant son

empreinte, concave.

Nous avons remarqué que certains blocs, arrachés sans doute par

pressions de leviers, prenaient une forme semi-cylindrique; il semble

qu'un début de travail pour améliorer cette courbe est sensible dans deux

ou trois de ces blocs, qui bien que n'étant pas suffisamment longs pour faire

des fûts de colonnes, auraient pu servir d'éléments pouvant être superposés

par la suite.
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Les ponciottes étaient aussi employées dans des fissures naturelles

v~rticalesaux parois très resserrées dans lesquelles on aménageait également

des trous destinés à recevoir les coins. Nous avons pu observer ce procédé

au pied de la carrière principale, dans un énorme rocher qui devait se

trouver à cette place bien avant le début de l'exploitation (pl. III, b).

La présence d'une fissure naturelle, plus ou moins sinueuse nécessitait

moins d'efforts pour la séparation des blocs et les trous de pon~iottes furent

espacés de 15 à 20 centimètres. L'une des parties de la roche, après s'être

détachée, a bascùlé sous l'effet de son propre poids, ce qui fait que les

demi-trous de ponciottes se trouvent maintenant (j,écalés les uns par

rapport aux autres.

e) Débitage: Imi n'Tala. Les blocs principaux extraits de la roche-mère

étaient découpés suivant le même procédé en parallélépipèdes plus petits,

par tranches d'abord, suivant le lit, puis perpendiculairement, à contre-lit.

L'ml des blocs qui se trouvent au pied de la carrière principale présente

trois faces éclatées où se remarquent les demi-trous de ponciottes et

mesure 1 m. 20 xO m. 90 xO m. 60. Le bloc devait être retourné après chaque

opération pour qùe les trous puissent retenir l'eau où baignaient les coins.

II. - Les pierres de tailles: l'équarissage se poursuivait à la pique

et au taillant et sans doute aussi à la masse; il fallait débarrasser la roche

des traces d'entailles et des bulbes d'éclatement. On obtenait ainsi des

pi~rres épannelées grossièrement comme cellès qui se trouvent au-dessous

de la source, versant Sud. Un travail plus soigné, sans doute au pic et à la

pointerolle permettait d'obtenir des éléments déjà proches de leur forme

définitive: on en remarque au pied de la carrière principale (pl. III, a).
A l'Oue~t de ce même chantier gît une pierr_e d'angle de 1 m. 15 de longueur

sur 1 m. 12 de largeur et 0 m. 52 de hauteur (pl. III, b) ; toutes ses faces

ayant été débarrassées des entailles, il ne semble pas que ce bloc ait été

destiné à être découpé en fragments plus petits. Il ~ atteint sa forme

.presque définitive et aurait pu être disposé dans un chainage d'angle de

murs mesurant 65 centimètres d'épaisseur ou servir d'abaque à un chapiteau

d'angle monumental. Un tel chapiteau dont le tailloir est de même forIlle

et de dimensions sensiblement égales (1 m. 03 X 1 m. 03 sur ses faces

antérieures, 58 centimètres· d'épaisseur et 30 centimètres de hauteur)

et extrait d'un calcaire semblable à celui d'Imi n'Tala a été exhumé des



112 CHARLES ALLAIN

fouilles du Dar el Bedi' à Marrakech (1) (pl. III, c). La sculpture du décor

peut avoir réduit légèrement les dimensions du chapiteau à l'état brut.

Les motifs floraux datent de l'époque saadienne.

III. - Les chapiteaux : sur la rive droite de la vallée, et à

300 mètres environ en aval de la source, on remarque toute une série de

chapiteaux abandonnés qui ont été récupérés pour former l'auge d'une

séguia et dont la plupart sont enfouis sous les pierres et les mottes de terre

qui composent la canalisation (pl. IV, a). On en compte une trentaine.

Tous ces chapiteaux ébauchés ont sensiblement la même forme : le

tailloir, parallélépipédique, mesure 50 à 55 centimètres de côté et 30 centi

mètres de hauteur et repose sur une partie cylindrique, tangente aux côtés

de l'abaque et mesurant en moyenne 30 centimètres de hauteur. La taille

de ces éléments semble avoir été poussée assez loin et les traces laissées

sur le chapiteau qui nous a paru le plus soigné (pl. IV, b) paraissent avoir

été faites par le ciseau et la pointerolle. Nous n'avons retrouvé aucune

ébauche de décor et il est vraisemblable que les chapiteaux étaient terminés

par des sculpteurs une fois arrivés à destination.

M. Nolot a retrouvé dans les fouilles du Dar el Bedi', un chapiteau

d'e même aspect et de mêmes dimensions; mais en marbre, ayant presque

acquis sa forme définitive (pl. IV, c). On distingue nettement sur cet

élément des traces de pointerol1e sur la partie supérieure de l'abaque et des

coups de ciseau sur .les côtés .. Bien que ce chapiteau, enfoui à deux mètres

de profondeur dans la voie d'accès au palais ne repose pas sur un niveâu

archéologique nettement défini, sa ressemblance avec ceux, ouvragés, qui

. se trouvent dans la cour du Dar el Beïda de Meknès et qui proviennent

assurément du Dar el Bedi', permet d'admettre qu'il date d"e l'époque

saadienne. Ceci confirme que certains éléments architecturaux n'étaient

achevés. que. sur place.

Certains chapiteaux almohades ont également présenté d~s tailloirs

parallélépipédiques sur des fûts cylindriques, mais nous n'en connaissons

pas à Marrakech et il est peu probable que des matériaux de seconde

qualité tels que ceux d'Imi n' Tala aient été transportés à de grandes

distances.

(1) Fouilles A. NOLOT, Les chapiteaux monumentaux proviennent de l'ar8et el Djaj qui faisait
partill du Dar el Bedi'.



a • Le village d'Imi n'Tala, vu de l'Agadir et l'entrée des gorges où
sont échelonnées les carrières.

b - Sillons de traçage et entrailles dans la roche, au-dessus de la source.

c· Emplacement dans la falaise d'un bloc arraché, qui a laissé son
empreinte; on remarque les bulbes d'éclatement autour des demi.
trous de portciottes.



a ~ La carriÈre principale sur la rive gauche; on remarque
dans la falaise l'emplacement d'un bloc arraché; au pre
mier plan, blocs travaillés où on distingue des entailles.

b - Eclatement d'un bloc isolé. Les deux parties du bloc
ont basculé après J'éclatement et les demi-trous des
ponciottes sont dtcalés les uns par rapport aux autres.



a - Blocs équarris, au pied de la carrière principale.

>';.,:,o~~ .,'

b - Pierre d'angle. prête à être enlevée.

c • Chapiteau d'angle de portique, provenant des fouilles du Dar el
Bedi' (Arset ed djaj), à Marrakech. (Les dimensions de l'abaque
correspondent sensiblement à celles de la pierre d'angle d'Imi
n'Tala').



a - Série de chapiteaux ébauchés, abandonnés le long d~une segUIa.

b - Chapiteau dégrossi au pic et au ciseau. prêt à être expédié.

c - ChaP*au ébauclW, CIl ...bre, rencontré dana les fouilles d. Du
el Bedi'. Le dessus du tailloir est piqueté. Sac les côtft OD remaTque
les CDUI'S de ciseau.
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IV. - Du choix des carrières d'Imi n'Tala: si cette exploitation
fut utilisée pour les besoins des palais de Marrakech, on pourrait se
demander pourquoi les calcaires de même qualité du plateau de Kik,
plus proches de la capitale, n'ont pas été employés. La seule raison semble
être l'absence d'eau abondante à proximité de ces falaises crayeuses et nous
avons vu que les coins en bois devaient être fréquemment arrosés pour
offrir un effort constant de dilatation. D'autre part les ponciottes devenaient
rapidement inutilisables et n'étaient sans doute employées qu'une seule
fois : les coins bien secs devaient être sans cesse renouvelés et la forêt de

," ..
noyers était une mine à peu près inépuisable. Ce n'est pas le cas au plateau
du Kik où l'on rencontre très peu d'arbres.

Vers le Nord, il eût fallu rechercher le calcaire crétacé dans le massif
des Rehamna, où l'étage cénomanien présentait une pierre de qualité
moyenne. II est probable qu'à l'époque saadienne le problème de l'eau et
du bois n'avait pàs à se poser à cet endroit qui était cependant trop éloigné

de Marrakech.

LES CARRIÈRES DANS L'ANTIQUITÉ

Parmi les survivances de la pierre en Afrique du Nord, St. Gsell (1)
nous signale des instruments en pierre dure qui servirent dans les carrières
et dans les mines. L'usage de ces instruments semble avoir été rapidement
abandonné en Afrique du Nord et le même auteur a observé dans les
lJ.awiinat funéraires taillées dans les falaises des traces d'outils métalliques,
pics et ciseaux. Les tables de certains dolmens semblent avoir été prélevées
à l'aide de coins enfoncés dans les fissures et on remarque en de nombreux
endroits des lignes d'entailles.

La taille de la pierre fut très poussée en Égypte dès le début de l'empire
memphite. G. Jéquier (2) résume la question des exploitations échelonnées
dans la vallée du Nil où l'on retrouve le procédé d'extraction par dilatation
des coins de bois. Sans doute faut-il rechercher l'origine commune de cette ",'
technique le long de la grande artère égyptienne; les chalnes arabiques et
libyques présentaient de chaque côté du fleuve toutes les qualités de roches,

(1) Stéphane GSELL, Histoire ancienne de' l'Afrique du Nord, Paris, Hachette, 1913, t. l,
p. 214, t. VI, p. l74-p. 190. Cet auteur donne de nombreuses références.

(2) G. JÉQUlER, Manuel d'archéologie égyptienne, pp. 19 à 26, Picard, Paris 1924, et cf. les
dilTérents ouvrages que signale cet auteur. '

8
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primaires et .sédimentaires. L'eau ne manquait' pas pour l'arrosage des

coins en bois et le problème du transport ne se posait pas, le Nil servant de

véhicule aux blocs les plus importants disposés sur des radeaux. L'archi

tecture monumentale de l'Égypte ne découle-t-elle d'ailleurs pas de ces

facilités, après l'invention de la taille de la pierre?

Les carrières de la Gaule romaine et leur mode d'exploitation sont bien

connus (1). Les carrières de Syénite du Felsberg en Hesse Darmstag,

abandonnées vers le milieu du me siècle ont laissé de nombreux blocs

ébauchés en cours d'extraction. La technique employée était toujours la

même.

CONCLUSION

Les procédés d'extraction des blocs de pierre n'ont donc guère changé

de l'antiquité à nos jouts, du moins dans les exploitations où les installa

tions mécaniques n'ont pas encore remplacé le travail manuel. L'éclatement

par ponciottes, peu .coûteux et sans doute comp~été par le travail à la scie,

doit suffire dans une carrière de rendement moyen.

Il ne semble pas que le procédé ancien, employé dans les Indes et qui

consiste à creuser des rigoles, à allumer des feux par-dessus puis à jeter de

l'eau froide, qui par réaction fend la roche, ait été employé en Afrique.

Quant à l'éclatement par le gel, il ne pouvait être employé que dans les

pays froids ou en montagne.

Les carières d'Imi n'Tala, exploitées à l'époque saadienne, méritaient

qu'on s'y arrête, car elles présentaient tous les aspects de la technique

d'éclatement par coins de bois. En outre, la présence de certains éléments

ébauchés nous a permis de faire d'utiles comparaisons avec les chapiteaux

du Dar el Bedi' de Marrakech.

Il est certes indéniable qu'Al}.med el Mansour « le doré» fit venir des

quantités considérables de marbre d'Italie « qui était payé en sucre poids
pour poids» (2) et que le Grand Duc de Médicis trouvait là matière à

entretenir les relations commerciales avec le Maroc. Michel de Montaigne

note lors d'un voyage l'activité qui régnait dans les carrières de Pise qui

(1) A. GRENIER, Archéologie gallo-romaine, 2° partie, pp. 959 à 961, Picard, Parill 1934,
d's près Ch. DUBOIS, Sludes 8ur l'admini~lralion des carrière8, pp. 138 à 141.

(2) EN NAÇIRI, Kilab eI18/iqça, t. V, les Saadiens, p. 238, Arch. Mar., vol. XXXIV.
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fournissaient du marbre et des colonnes au roi de Maroc (1). Mais à côté de

ces richesses importées, nous savons maintenant qu'une grande partie des

éléments architecturaux et parmi les plus monumentaux provenaient de

la montagne voisine. Les chroniqueurs et les poètes qui ont chanté le palais

des mille et une nuits de Maroc n'ont évidemment pas parlé des calcaires

de l'Anougal qui imitaient si bien le marbre.

Charles ALLAIN.

(1) Cf. DB CAST~IES : Sources inédites du Maroc, Pays-Bas, t. IY.,p. 574 et G. AIMEL : Le
palais d'El Bedi à Marral:ech, archives berbères, t. III, p. 55-56 (1918-1920).



PROSPECTION PUNIQUE (1)

DE LA COTE ATLANTIQUE DU MAROC

INTRODUCTION ..

•
La côte atlantique du Maroc est inhospitalière. Malgré l'isolement dans

lequel a toujours été plongé l'arrière-pays (2). Elle semble cependant avoir
été fréquentée depuis les temps les plus reculés (3). Ce n'est pourtant que
vers la fin du deuxième millénaire av. J.-C. que des marins touchent le
rivage du bassin de la Méditerranée occidentale pour s'installer à Cadix,
puis à Lixus sur lé continent- africain ('). Peut-être même descendirent-ils
plus au Sud. Selon Strabon (5), les explorations des Phéniciens, peu de
temps après la prise de Troie (environ 1100 av..J.-C.) les entratnèrent
plus loin que les colonnes d'Hercule et ils fondèrent plusieurs villes, non
seulement dans les parages du détroit, mais encore sur la côte de Libye,
au-delà des Colonnes.

Les historiens S. Gsell, M. M. J. Carcopino, R. Marcy et, plus récemment
après bien d'autres, M. R. Rousseau, ont abordé chacun le problème de
l'occupation Phénicienne de la côte atlantique du Maroc. Mais il leur

a manqué pour appuyer leur thèse, les éléments archéologiques que, faute
de temps et de moyens, ils n'ont pu obtenir.

Nous voudrions tenter d'apporter le fruit d'une très longue prospection

de cette côte marocaine que nous avons parcourue pas à pas sur des

centaines de kilomètres; sans autre prétention que d'aider l'historien,

nous nous contenterons d'en relater les débuts difficiles et décourageants,

(1) P. CINTAS, Céramique punique, Publication des Hautes Études de Tunis, VIlI, 3.
(2) H. 'l'ERRASSE, Histoire du Maroc des origines à l'établissement du protectorat fran,ais,

t. l, p. 5.
(3) A. RUHLMANN, La grolle de Dar es Soltane, collection Hespéris, nO XI, 1951.
(4) R. THOUVENoT,.Revue des Études anciennes t. Ill. nO 3, Le détroil de Gibraltar.
(5) STRABON. Voir à ce sujet, ROQUEMAURE, communication à l'Institut des Hautes Études

Marocaines, 1928. -
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y ajoutant seulement quelques remarques sur les sites pumques et les

nécropoles qu'il nous a été donné de découvrir (1).

Au cours d'un séjour qu'il fit au Maroc en 1950, sur l'initiative et

l'invitation de M. Henri Terrasse, directeur de l'Institut des Hautes Études

Marocaines, P. Cintas, inspecteur des Antiquités de Tunisie a prospecté

assez rapidement la côte marocaine; sur ses indications nous avons projeté

à notre tour, avec enthousiasme, un vaste programme de prospection (2).

*• •

Les estuaires des rivières navigables, les sources d'eau douce à proximité

d'une côte, la richesse de la faune marine, les baies et les plages abritées des

vents réguliers, les sanctuaires modernes, les arbres isolés, sont autant

d'indices qui permettent au prospecteur d'orienter ses recherches. En

promenant un compas à pointes sèches, ouvert, à i'échelle d'une carte,

à 35 kilomètres environ, de baie en crique, du littoral tunisien ou algérien,
\ -

on tombe presqu'à coup sûr, sur un site punique (3) ; les bourriers abondent

sur la côte tunisienne. Les tessons de poterie qu'ils renferment, sont lavés,

roulés par la mer et ils ne manquent pas d'attirer l'attention du chercheur

averti. Ce sont là des témoins précieux. Au spécialiste de la céramique

punique d'identifier ensuite parmi tous ces tessons ceux qui présentent

un intérêt réel pour la science.

S'il ne reste que peu de choses des foyers puniques, par contre retrouve

t-on à proximité de ces sites, les carrières où ont été taillées les dalles qui

servaient à fermer l'entrée des tombeaux (fig. 18). La nécropole n'est pas

loin et ce travail de prospection est largement facilité par la nature même

du terrain.

(1) Pendant que nous effectuions notre prospecLion de la côte du Maroc, P. CINTAs'préparait
un ouvrage Contribution à l'étude de l'Expansion carthaginoise du Maroc. Publications de l'Institut
des Hautes Études Marocaines. Rabat, t. LVI, 1954, qui vient de paraltre.

(2) Nous saisissons l'occasion qui nous est olTerte pour exprimer à P. Cintas toute notre
gratitude pour l'appui moral et le savant enseignement qu'il nous a prodigué tant au Maroc
qu'en Tunisie; grâce à lui nous avons pu mener à bien une entreprise qui s'est avérée des plus
délicates.

(3) P. CINTAS, Céramique punique, p. 15-20; Fouilles puniques à Tipasa, p. 9 et suiv.
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DIFFICULTÉS LOCALES

Le littoral de la côte marocaine, s'il ressemble sous bien des rapports
à celui du cap Bon en Tunisie (que P. Cintas nous a fait connaître avec une
foi et un dévouement inlassable et où il nous a initié à ses ~éthodes de

prospection), n'est pas attaqué cependant avec autant de violence et de
continuité par la mer. De forts courants balayent les plages, en créent
d'autres; la houle et les puissantes marées d'équinoxe peuvent bouleverser

parfois en très peu de temps, un paysage familier. A Mo1Hay Bou Selham (1),
la marée d'équinoxe de l'année 1952, a nettoyé complètement la plage;
de nombreuses villas, situées à contre-pente de la dune, ont été démolies
ou emportées par les flots (fig. 1). Le rivage de l'océan qui se trouvait peu
de jours auparavant à 200 mètres de la route côtière, est maintenant à son
pi~d et la mer a mis à nu un plateau rocheux sur plusieurs hectares de

superficie. .
Un seul exemple suffira à préciser la transformation de la côte depuis

l'époque historique: en un quart de siècle nous avons assisté au travail
d'érosion de la falaise du cap Blanc (2) au Sud de Mazagan; au cours d'une

violente tempête de l'année 1952 également, le coup de bêlier final lui a été

donné et c'est sur une profondeur de 30 mètres et une longueur de
200 mètres environ qu'elle s'est affaissée.

Ce n'est donc pas comme le pensait Roquemaure (3) par un soulèvement
des fonds marins, dû à une ondulation sismique récente, que la côte a subi

des modifications. Selon Roquemaure, le minaret de Tit (') s'est fortement

incliné à la suite de cette secousse. Mais ce n'est là qu'une illusion d'optique;

ce minaret construit vers le XIe siècle (6) était très dégradé, mais au cours

de sa restauration par l'Inspection des Monuments historiques, nous avons
pu constater que ses murs étaient parfaitement d'aplomb.

Enfin si l'océan rogne sans arrêt la falaise, la dune gagne du terrain

vers l'intérieur recouvrant tout sur son passage.

(1) Moulay Bou Selham, carte au 1/50.000·. F. nO 129, XVIII, 4 c.
(2) Cap Blanc, carte au 1/50.000·. Feuille NI-29, X, 16.
(3) ROQUEMAURE, Communication à l'Institut des Hautes Études Marocaines sous la pré

sidence de S. Gsell, 1928.
(4) TIT., carte au 1/50.000·. F. NI 29, X 1 b.
(5) Henri BASSET et Henri TERRASSE, Hespéris, 1927, p 143.
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Instruits par l'expérience nous estimons donc qu'il est inutile de

rechercher sur les plages ces bourriers si communs en Tunisie. Nous

limiterons notre prospection à la falaise qui borde l'océan et peut encore
recéler des hypogées, tel celui découvert le premier au cap Cantin (1), et

au plateau de grès dunaire, à 500 mètres voire à 2 kilomètres et plus à

l'intérieur, où le vert des jardins complantés d'arbres fruitiers pose une

note insolite dans la contrée quasi désertique de Mazagan à Safi (2) (fig. 2).

Partant de là nous avons étudié la carte au 1/50 0000 pour y rechercher

les emp-lacements possibles de stations puniques. Nous avons toutefois

laissé de côté ce que nous connaissions déjà: l'îlot de Mogador et l'embou

chure de l'Oum er-Rebia (3). De la frontière franco-espagnole, près de
Larache (4), nous avons rejoint en plusieurs étapes la lagune de

Moulay Bou Selham. Chaque secteur, chaque banc rocheux raboté depuis

peu par la mer, ont été examinés avec le plus grand soin, avec l'espoir de

retrouver des restes de cùves comme il en existe encore à Tit, à 10 kilomètres

au Sud de Mazagan; nos recherches se sont étendues à la falaise contre

laquelle s'appuie la dune, gigantesque, qui la recouvre complètement par

endroit. A proximité de Moulay Bou Selham, durant ce~ travaux de

prospection, nous avons fouillé près de la lagune, un promontoire dominant

la Merja Zerga (fig.- 3). II s'agissait en réalité d'une enceinte fortifiée

musulmane des XIe-XIIe siècles (6). Nous n'avons rencontré aucune couche

archéologique plus ancienne. Et pourtant ce site est typiquement

punique (fig. 4). Un goulet (6) d'accès facile aux bateaux de pêche permet

l'entrée et la sortie de la Merja Zerga, parfaitement abritée des alisés.

Au large des madragues tra.quent des thons et l'on sait quelle importance

les Phéniciens attachaient à la pêche de ce poisson; à terre des sources,

des puits, fournissent une eau douce aux populations des douars voisins;

enfin la Merja Zerga possède une faune aquatique des plus riches et ses

rives regorgent de gibier.

(1) Cap Cantin, carte au 1/50.000-. F. 29.111.4 a. 4 b.
(2) Safi carte au 1/100.000-. F. 6. P. CINTAS, Contribution à l'Étude de l'Expansion cartha·

ginoise au Maroc, pp. 10 et suivantes.
(3) Mogador. Carte au 1/100.000-. F. 3.4.
(4) Larache. Carte au 1/50.000-.
(5) P. CINTAS, op. cit. D. EUSTACHE, El-Ba$l'a capitale ldrisside et son port, «Hespéris"

1"-2- trimestre 55.
(6) Des travaux de sondages effectués en 1916 par une Société maritime, dans la Merja Zerga

et particulièrement dans le goulet ont révélé à l'époque des fonds de 8 mètres.
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Surplombant le goulet, hui siYYéJd-s s'alignent sur la rive droite et un
autre se trouve à mi-pente de la falaise recouverte par la dune, à quelque
300 mètres de la rive gauche; c'est un lieu de recueillement. Selon
Scylax (1), toute cette région de Libye, les alentours du cap Soloeis est
sacr~e. Roquemaure qui le cite ajoute : « Tissot fait remarquer que dans le

Mf·.DITERRAHfE

temps actuelles environs du cap Cantin sont encore couverts de mausolées
et d'autres monuments que les berbères islamisés entourent-d'un culte

populaire (2) ». Il y voit la survivance possible d'une tradition remontant

. aux Phéniciens. Il en est certainement de même pour toute la côte et cet

argument s'applique tout aussi bien au site de Moulay Bou Selham

(1) SCYLAX. Lire à ce sujet ROQUEMAURE, op. cil.
(2) TISSOT. Voir à ce sujet ROQUEMAURE, ibid. Recherches sur la géographie comparée de la

Maurilanie Tingilane. Paris, 1871, pp. 85-88. Raymonde ROGET, Index topographique antique du
Maroc, p. 55. P. CINTAS, op. cil., p. 18.
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« l'homme au burnous) qu'une vieille légende apparente à Abu Sa'id

l'égyptien, soufiste, panthéiste, venu au Maroc au début du xe siècle,

mort en 951 et inhumé entre l'océan et la Merja Zerga, sur l'emplacement

de la ville phénicienne de Mulelocha (J). Tous ces souvenirs, ces vestiges

nous encouragèrent (2) ; des figuiers poussés là spontanément émergent de

la dune qui domine les siyyad-s; la stérilité des sables nous fit supposer

que leurs racines plongeaient dans -des excavations remblayées de gravois

et d'humus. Nous en entreprenons la fouille et sans trop de surprise nous

atteignons sous une couche de sable de 5 mètres d'épaisseur, un siyyad,

inconnu des indigènes (fig. 5). La fouille est poussée jusqu'au grès dunaire

sans plus de résultat. De multiples sondages entrepris en allant plus à l'Est,

sur une distance de ;)00 mètres jusqu'à une carrière que Cintas supposait

peut-être d'origine punique, ne sont pas plus heureux. D'autres travaux

furent exécutés à l'intérieur du village où, lors de la construction' de maisons

d'habitation, de nombreux squelettes humains furent mis au jour, reste de

combattants anonymes venus se faire tuer au pied d'un ribiif, aujourd'hui

disparu. Enfin sur la rive droite du goulet à mi-pen Le se trouvent des

grottes transformées en sanctuaires; mais le caractère sacré des lieux nous

inLerdit pour l'instant du moins, tout travail. Dans le goulet, au pied de la

falaise, dans des éboulis de bancs calcaires, existe une excavation qui

présente une certaine analogie avec un hypogée (fig. 6). Mais .l'intérieur

de cette cuve ne donne pas toutes les garanties propres et assimilables à un

travail de mail! d'homme.

La prospection s'orienta ensuite vers le Sud et nous avons exploré la

côte jusqu'au parallèle de Si Allal Tazi. (3). Nous y retrouvons les mêmes

paysages familiers : plages interrompues par des cordons rocheux, sites

forts accueillants pour des atterrages; mais là encore la dune est maîtresse

des lieux.

L'année suivante en accord avec l'Abbé Roche, chargé d~ mission

préhistorique au Maroc, nos recherches se sont localisées au cap Rhir ("),

à 40 kilomètres au Nord-Ouest d'Agadir, où des sondages furent effectués

dans des grottes que nous avait signalé P. Cintas. Ces grottes situées à

(1) Eugène AUBIN, Maroc d'auiourd'hui. M. E. MICHAUX-BELLAIRE, La Légende D~rée

marocaine.
(2) Cr. P. CINTA8, op. cil., p. 18.
Pl) Si Allal Tazi. Carte au 1/50.000', f. N 1.29, XVIII, 4. a.
(4) Cap Rhir. Carte au 1/100.000'. Tamanae, 7.8,
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flanc de coteau, à 250 mètres de l'océan, 'ont livré des tessons de poterie

punique; mais la présence de matériaux préhistoriques dans les couches

superficielles nous a obligé à attendre que des travaux soient entrepris de

concert avec les spécialistes de la préhistoire.
A Tighert à 3 kilomètr~s au Sud-Est des grottes du cap Rhir( 2), se trouve

une plage fort étroite, mais bien abritée sous un cordon r~cheux, d'où

coule une source d'eau douce et .fraîche. Nous croyons voir là un site

punique éventuel (1).

Profitant des travaux de restaurations que l'Inspe~ion des Monuments

historiques exécute au Château de Mer portugais de Safi, au début de l'été
de l'année 1953, nous faisons de nombreuses reconnaissances de Sidi Bouzid
situé à 5 kilomètres au Nord de Safi, sur la côte (2), jusqu'au cap Cantin
où proches les uns des autres, se trouvent de nombreux siyyad-s, perchés
ou nichés au pied de la falaise. Dans ce dernier' secteur les pièges abon

daient : cavités naturelles en forme de puits, puits forés par des carriers

pour examen de la roche.
Au Sud de Safi, au retour d'une reconnaissance rapide de l'estuaire

de l'oued Tensift (3) avec P. Cintas, revenu, pour une courte période au

Maroc, nous avons découvert au pied de la falaise de Jorf el-Yhoudi ('),
un fragment de pied de statue, portant encore des traces de stuc. Nous
avons malheureusement appris par la suite et trop tard, que d'autres
fragments de cette statue, dont la tête, avaient été ramassés et emportés
par des particuliers, sans que l'on puisse savoir ce qu'ils étaient devenus (5).

Nous avons ensuite repris les randonnées dans là région du cap Cantin

où nous espérons toujours retrouver des vestiges de nécropoles puniques

et par voie de conséquence les traces des établissements qui ne devaient

pas en être très éloignés. La question a trop été souvent discutée en vain

pour ne pas y attacher l'importance qu'elle mérite. ,Tout près du cap

nous connaissions déjà des auges et des rigoles taillées à même le roc. Mais

la roche suivie et sondée pas à pas ne nous révèle rien d'autre. Il semble

de plus en plus évident que l'océan s'est acharné plus que partout ailleurs

(1) Nous nous dispensons de signaler les sites du Cap Sim au Cap Rhir. Voir P. CINTAS,

op. cil., p. 32.
(~~) Sidi Bouzid. Carte au 1/100.000·. SAFI. 6.
(:1) Oued Tensirt. Carte au 1/50.000·.
(4) Jorl el Yhoudi. Carte au 1/50.000·.
(5) Cf. P. CINTAS, op. cit., p. 31.
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sur cette partie de la côte et qu'il a fait disparaître tout ce qui a pu appar

tenir au passé. Mais sur le chemin du retour qui nous paraît bien plus

pénible que les autres jours, nous avons la chance, au sommet de la fala~se

de découvrir subitement un puits creusé de maIn d'homme; nous y descen

dons en appuyant mains et pieds sur des encoches ménagées dans la roche

et nous trouvons à 2 m. 50 de profondeur une ouverture donnant sur une

chambre assez basse, éclairée dans le fond par une petite fenêtre circulaire

d'où on aperçoit la mer. Sur les parois ~ntérieures se voient encore les traces

des coUps de piolets ou d'aiguilles qui ont servis à creuser ce caveau;

il présente tous les caractères d'une chambre mortuaire punique, chambre

mortuaire archaïsante peut-être, mais dont le type se retrouve en

Phénicie (1). Ce puits est d'ailleurs très connu des marocains du voisinage

ce qui n'a rien de surprenant et il a même un nom EI-IJafïra; nombre

d'européens même, y compris les autorités de contrôle, le connaissaient

aussi, mais jamais personne n'y avait prété attention.

Avec notre ami Jean Meunier, inspecteur des Monuments historiques,

venu voir l'hypogée, nous visitâmes quelque temps après, à 300 mètres

de là, au bord de l'océan, un siyyad connu sous le nom de Sidi Chichkel (2).
II repose curieusement sur un soubassement à n'en pas douter portugais.

L'océan baigne ses fondations à marée haute. Tout à côté, à l'Ouest se

trouve un cordon rocheux, coupé et submergé par endroits, formant les

îlots de Qaçri, Tingui et Lalla-Nouara (fig. 7), battus par la houle même

à marée basse, d'une hauteur approximative de 8 à 10 mètres, crevassés et

portant dans leurs flancs par endroits, des alvéoles naturelles. Malgré leur

accès difficile nous décidons de les inventorier. Avec stupéfaction nous

découvrons un fond d'hypogée servant d'abri à des pêcheurs. La moitié

de la chambre a disparu de même que le puits d'accès, mais il en reste

suffisamment pour l'identifier. Nous espé'rons en trouver d'autres et en effet

si nous ne pouvons y grimper, la mer entourant le récif, nous en apercevons

un au sommet du « Tingui n. Sur le rocher de Lalla Nouara nous trouvons

un autre fond d 'hypogée transformé en sanctuaire d'où son nom. II est

permis de supposer que ces hypogées n'étaient pas isolés et qu'ils font

(1) cr. P. CINTAS, op. cil., p. 29. G. CONTENEAU, La Civilisation Phénicienne. Payot. Paris,
p. 196, 1949.

(2) Sidi Chrhal. Des indigènes interrogés sur place nous ont donné le nom de Sidi Chichkel.
Cf. P. CINTAS. D'autre part P. CINTAS relève une erreur des Instructions nautiques, loc. cil.
(no 416) le désignant sous le nom de Sidi Shgagane.



PROSPECTION PUNIQUE DE LA COTE ATLANTIQUE DU MAROC '125

partie d'une nécropole dont il ne reste que ces traces. Ces dernières décou

vertes nous fournissaient la preuve que la plus grande partie des vestiges

les plus anciens de la côte n'existaient plus qu'à l'état sporadique.

En revenant vers la route côtière, entre le rivage et la falaise morte,

nous passons devant un puits surmonté d'une margelle taillée dans la masse

d'un banc calcaire, ce qui est courant dans cette région, pa~ticulièrement

à Til. Devant ce puits, couchée en travers et servant de marche, se trouve

une colonne galbée en pierre étrangère au pays et une auge en grès dunaire

(fig. 8). Il est à peu près certain que cette colonne a éM apportée là par les
indigènes qui l'utilisent les jours d'un moussem qui se tient tout à côté

annuellement.
Au cours des diverses excursions qui ont suivi, cinq fonds de chambres,

alvéoles naturelles peut-être à l'origine, sont découverts contre la falaise
morte à des hauteurs différentes; elles portent encore les traces de coups

de pic qui les ont aménagées. Il semble que nous soyons en présence des
restes de deux nécropoles distantes l'une de l'autre d'environ 300 mètres,
peut-être même d'époques différentes.

A Tit (fig. 9) site punique connu où se trouvent les fosses publiées par

M. Henri Terrasse en 1927 (1) nous avions déjà pratiqué des sondages

il y a quelques années, au Nord-Est des fosses, sans résultat. Forts de nos

découvertes nouvelles nous avons recherché plus à l'intérieur en compagnie

de Jean Meunier. A environ 500 mètres de la côte au Sud des remparts

de Tit, nous n'avons plus aucune peine pour reconnattre des multitudes de

taches de verdure, émergeant du sol rocailleux, éparpillées dans un rayon

de plusieurs centaines de mètres que nous avons tôt fait de reconnaître ,
qui représentent autant d'hypogées (comme nous avons pu le vérifier par
la suite) (2).

'Après que Jean Meunier eût découvert, au Nord de Tit, à Sidi Bouzid (8)

de nouveaux puits, nous nous inst-allâmes, au début de l'été de l'année

1954, près du chantier de fouilles que nous venions d'établir sur la nécropole

même de Tit et nous en profitâmes pour rayonner alentour.

(1) H. BASSET, H. TERRASSE, Hespéris, p. 25.
(2\ Lors du àernier séjour qu'il fit au Maroc, P. Cintas nous avait demandé d'etTectuer des

sondages sur le plateau calcaire qui domine la petite crique de Tit, ce que nous n'avions encore pu
entreprendre. Par la suite nous y avons repéré, de nouveaux puits, ce qui a confirmé les inductions
de P. CINTAS, ibid., p. 5.

(3) Sidi Bouzid. Carte au 1/50.000'.
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Il est toujours utile de visiter les carrières, les environs de fours à chaux,

enfin tous les chantiers où la terre, la pierre ont été remués; il est bien

rare d'en revenir bredouille. C'est ainsi qu'à 2 kilomètres à l'Est de Tit, les

alentours d'un four à chaux sont parsemés de cailloux comme presque

partout ailleurs dans cette contrée désolée. A un certain endroit cependant "

le rocher a tellement été nettoyé des pierres désagrégées qui recouvraient

sa surface, qu'il est aussi lisse qu'une dalle; çà et là des touffes d'herbe:

ce sont des puits, ronds ou carrés. Les carrières situées dans le périmètre

urbain de la ville de Mazagan,. route de Marrakech, nous ont livré également

des restes d'hypogées tandis qu'il existe des puits aux' environs du siYYcld

de Sidi Moussa à proximité.

Dernier mode d'observation et le plus facile, l'examen des jardins et

vergers. Nous sommes passés et bien d'autres, maintes fois sur la route de

Mazagan au cap Blanc sans nous douter que nous roulions sur des hypogées!

Nous nous sommes aperçus qu'il y avait quelque chose d'anormal dans

l'implantation des jardins. Tel jardin a ses arbres, généralement des

figuiers, quelques fois des pieds de vigne, complantés d'une façon régulière

en quinconces; tel autre a ses arbres complantés irrégulièrement. En

. s'approchant du premier (ils sont à quelques mètres de la route) on constate

que' les racines de ses arbres plongent dans une bonne épaisseur de terre;

par contre en regardant de plus près le second vous êtes surpris de voir que

le tronc de figuier ou le cep de vigne sort d'un trou, encombré de broussailles,

rond ou carré, qui n'est autre qu'un hypogée comblé par un arboriculteur

astucieux (fig. 10). II est prudent cependant de distinguer ces plantations

irrégulières entre~lles. Nous avons appris, à nos dépens, daus de nombreux

jardiI)s présentant les mêmes caractères d'originalité, que ceux décrits

plus hauts, que les arbres n'étaient pas plantés dans des hypogées, mais

dans des failles naturelles du calcaire, appelées 'saqq par les indigènes.

La couleur des feuilles, le port de l'arbre, son volume, son était, sont de

précieuses Indications aussi sur la nature du trou dans lequel il puise ses
réserves.

Celte dernière méthode nous a permis de repérer de nombreuses nécro

poles de Mazagan au cap Blanc (1) (fig. Il) où la falaise a été l'objet de

recherches très longues et minutieuses, voire dangereuses. Nous avions la

(1) Les indigènes le nomme plus communément le Cap Jaune.
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conviction de retrouver dans ses anfractuosités des hypogées, tout au moins

ce qu'il pouvait encore en rester. Nos efforts ont été couronnés de succès

et nous y avons découvert de belles chambres dont une aménagée en

sanctuaire est devenue le siyyad de Sidi Hamed Embarek, fréquenté par

les pêcheurs (fig. 12).

Entraînés mai~tenant à ce genre de prospection nous avons pu étendre

notre rayon d'action et ,à quelques centaines de mètres au Sud de

Oualidia (1) dans la falaise découpée en dents de scie, nous trouvâmes un

boyau étroit et tortueux menant à une vaste chammte avec pilier central
réservé dans la masse du rocher. Devant le palais d'été du Sultan, face à

la lagune d'Aïr à Oualidia, se trouvent des restes de fonds de puits qu'il
est difficile d'identifier.

A l'intérieur des terres à peu près à la hauteur de Sidi Moussa, nous avons
visité une grotte (2) située.au-dessous d'un immense plateau de grès dunaire.

On y accède par une entrée, taillée dans le roc, de ·15 mètres de longueur,

sur 2 mètres de largeur, qui s'enfonce vers le sous-sol. De chaque côté de

l'ouverture une banquette a été ménagée à même ie rocher, vraisemblable

ment pour recevoir des dalles en pierre taillée (fig. 13). Le plafond de cette

grotte a une hauteur d'environ 8 mètres. Du plafond se sont détachées

des plaques de calcaire, si bien que sa paroi est actuellement fort mince
.au jugerd'un orifice circulaire naturel situé au milieu. Les éboulis jonchent

le sol. Un boyau part de la grotte; il aboutirait à des chambres taillées

dans la masse; mais nous n'avons pu vérifier. les dires des indigènes,

l'accès de ces chambres étant obstrué par les blocs de rocher qui

encombrent le passage. Peut-être avons nous là, la sépulture de quelque
grand chef (3).

*• •

Pour le moment les résultats de nos recherches peuvent se résumer
ainsi :

1. Le Nord. De Larache à Si Allal Tazi, nous retiendrons le site punique

de Moulay Bou Selham où nous projetons une nouvelle prospection

suivant une autre orientation.

(1) Oualidia. Carte au 1/50.000- F. N. 1-29, Ill. 4a 4 b.
(2) Bled Rhaba. Carte au 1!50.000·. F. N. 1.29. Ill. 4d et 43 C. C. 0.264-185.
(3) L'abbé Roche, consulté n'a jamais vu de travaux semblables exécutés par des préhisto.

riques.
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2. Le Sud. Du cap Cantin au cap Rhir, si nous n'avons pas encore de

nécropole du moins avons-nous la certitude que les navigateurs puniques

ont accosté sur la côte comme en témoignent les tessons de poterie

du cap Rhir et le pied de statue de Jorf El Yhoudi.

3. La région du Centre. De Mazagan au cap Blanc now,j avons obtenu les"

résultats les plus intéressants.

Hypogées dans les carrières de Mazagan, hypogées dans la falaise

du .cap Blanc, à 17 kilomètres au Sud de cette dernière ville; entre ces

deux points l'importante nécropole de Tit et pas moins de 18 nécropoles

de moindre importance dans les environs.

En règle générale nous avons pu constater aux cours des sorties

que nous avons effectuées que nombre de douars marocains se trouvaient

. à proximité d'une nécropole; nous en donnons ci-dessous la liste avec

le nombre approximatif d'hypogées qu'elles renferment; ce sont en

descendant vers le Sud, de Mazagan:

1. SiYYdd de Sidi Mohammed ChelIa, à 200 mètres à l'Est, 100 puits.

2. Douar Ourlali, 200 p.

3. Dans un jardin, à 50 mètres de la route de Mazagan il Safi au

kilomètre 7, 50 p.

4. Douar Atamna et douar Maçaada à côté à l'Est, dans les jardins,

190 p.

5. Au Nord-Est des douars Ouled Attar et Rhenadra, dans les jardins,

200 p.

6. Bled Mgatta (Mohammed ben Abdallah), 54 p.

7. Seniat el Maibfa, 40 p.

8. Bled Zeffan (el Mekki) près du four à chaux 30 et plus.

9. Sur la rive droite de la route de Mazagan, entre l'océan et la route,

nécropole de Sidi Bouzid (Nécropole Jean Meunier), douar Jofra,

250.

10. Douar Oulad Bouzid, 50 p.

11. Au Nord des Remparts de Tit, 50 p.

12. Entre la cantine de Beau-Séjour, au Sud du Siyyad de Sidi Bouzid

et à environ 1 kilomètre au Nord des remparts de Til. Bled Oulad

Youssef, 675 p.

13. Douar Chaibet au Nord-Ouest de la route de Safi, 100 p.



Fig. 1. - Marée d'équinoxe de l'automne de l'année 1952.

Fig. 2. - Vergers au sud de Mazagan.

Fig. 3. - Promontoire de la merja Zerga.
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Fig. 4. - Goulet de la merJ'a Zerga.
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Fig. 5. S- iYY<Jd enf .OUI sous le sable.



PI. III



Fig. 7. - Les rochers de Lalla Nouara, Tingu~, Qaçri.
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Fig. 11. - La falaise du Cap-Blanc.
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PI. VI
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Fig. 12. - Hypogée transformé en siyyad dans la falaise du Cap-Blanc.

Fig. 13. - Entrée de la grotte de Bled Rhaba.



Fig. 14. - Chantier de fouilles de la nécropole de Tit.

Fig. 15. - Hypogée remblayé.

Fig. 16. - Hypogée de forme ronde.

PI. VII
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Fig. 17. - Hypogée de forme carrée.

Fig. 18. - Carrière punique à Tit.
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14. Douar el, Abberra, 50 p.

15. Douar El Bouizi, 150 p.
16. Douar E'l Ourradra, 18 p.
17. Entre la nécropole de Tit et les Khiems de Bouch~iïb el-Rhaza,

250 p.
18. Au cap Blanc 3 chambres mortuaires dans la falaise.

19. Non loin. du cap, au Nord-Est, sur le cordon de dunes consolidées

où se trouvent les grottes préhistoriques d'El-l>Jilenzira, nous avons

repéré une autre nécropole que le manque de temps nous a empêché

d'inventorier. Soit au total 3.000 hypogées et peut-être plus, car
au cours des travaux de fouilles entrepris à la nécropole de Tit,

nous ,en avons dénombré d'autres que ceux qui avaient déjà été

. recensés.

Ces travaux ont commencé au mois de juillet, et à la fin du mois d'août

nous avions déblayé et tamisé la terre de 93 puits (fig. 14). Ces sépultures

ont sans doute été violées à une époque qu'il est difficile de déterminer

mais très ancienne. En effet, nou,s avons retiré des déblais à des hauteurs

très vadables, à chaque puits, des tessons de poterie commune musulmane,

très frustes pour la plupart, que nous avons rangés consciencieusement.

Le diamètre de l'ouverture de ces puits varie de 0 m. 80 à 1 mètre, leur

profondeur de 1 mètre à 6 m. 50. L'entrée est ronde, reètangulaire ou

carrée. Ce type de puits se rencontr~ en Tunisie (1) (fig. 15, 16, 17) .

. (1) A. MERLIN et L. DRAPIER, La nécropole punique d'Ard et-Kherarb à Carthage. P. 6. «Les
pu~ts d'accès verticaux, plus longs que larges, ont une profondeur v!J,riable; ils descendent ordi
nairement de 10 à 15 mètres, mais il y en a qui ne comptent que l, 2, 3, 5 mètres, tandis que
d'autres en fort petite quantité, atteignent 16,17 et même 23 mètres. La plupart sont orientés
Nord-Est Sud-Ouest i ceux qui font exception à cette règle presque constante sont perpendicu
laires à cette direction. Les caveaux sont très rapprochés les uns des autres •.

P. 19. «Toutes ces remarques concordlllltes, qui se complètent et se confirment les unes les
autres, permettent de fixer la date de notre nécropole, au moins en gros. Elle remonte à une
période où l'influence égyptienne qui décline cède le pas à l'influence helléniqull, où la première
subsiste encore à l'état vivace, mais ne domine plus toute l'existence courante, où les produits
de l'industrie grecque, I~s formes de l'art grec sont plus goQtés

«D'un côté, elle ditTère sensiblement du cimetière de DouImès et des parties lès plus anciennes
de Dermech, qui ont servi du VII. auv. siècle: èertaines traditions en sont complètement aban
données; d'autres, bien atTaiblies. En revanche, si elle possède de nombreu~ points de contact
avec les hypogées de la fin du IV. siècle, du III· et du II· siècle, qui sont voisins de Sainte-Monique,
elle ne fait que les annoncer 'et les préparer: nous assistons au premier essor des innovations qui
se vulgariseront surtout par la suite. '

«La nécropole d'Ard el Kheralb se place donc entre ces deux groupes, dans le temps comme
dans l'espace: c'est entre la tin du v· siècle et la fin du IV· siècle qu'elle a été en usage, à peu près
au même Il.oll.ent que la nécropole d'Ard el-Morali, avec laquelle elle otTre beaucoup d'amUogie

9
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L'emplacement de cette nécropole est dénommé Rhabet EI-Brij (la
forêt du petit fort). Il n'est peut-être pas inutile de rappeler l'hommage
que recevaient l'arbre, la forêt en temps qu'habitat de la Divinité, de la
part des fidèles. On connait l'importance des bois sacrés, soit naturels, soi~

aménagés près des temples (1). Or, il n'y a plus, de mémoire d'homme, de
Dois dans ces parages.

Roquemaure qui s'est étendu longuement dans son étude, sur le site de
Tit, avait bien remarqué à l'intérieur du village, des puits surmontés d'une
margelle, comme celui que nous avions retrouvé au cap Cantin; mais s'il a

pressenti l'existence d'hypogées à Tit, il ne s'agit pas de ceux-là car, ils
sont pleins d'eau à l'heure actuelle et c'est bien là leur destination première.

Il est fort probable que la ville berbère de Tit se trouve à l'emplacement
même de la cité punique et il reste évident que la nécropole est endehors
de ses murs.

Comme bien d'autres avant et après lui, Roquemaure avait remarqué
aussi la colonne fichée en terre, entourée de pierres, devant la jgmaE de
Moulay Abdallah et a raconté sa légende. Peut-être provient-elle d'un
sanctuaire étant donné la rareté du matériau; pas d'un péristyle ni d'un
podium, mais plutôt du monolithe que les Phéniciens plantaient devant
leurs sanctuaires. Colonne, pieu, piquet, fiché en terre, devant un autel,
dans un sanctuaire, ou temple à ciel ouvert, est un bétyle. Culte de la pierre
qui peut provenir soit de l'image d'un haut sommet, d'une montagne en

réduction soit d'une adoration météorologique, soit la survivance d'un

culte Phallique (2). Les répliques de cette colonne ne manq~ent pas dans
la région et le long de la route qui serpente près de l'océan, il est peu de

siYY<Jd-s qui ne possèdent une colonne de pierres ou de meules domestiques
dressées les unes sur les autres, tout simplement, placée devant le sanctuaire.

Tit est un s~te punique certain (8) : atterrissage facile (fig. 9), abri contre
les alisés, sources d'eau douce avec un arrière-pays riche. Les sources, les

courants d'eau plutôt qui descendent entre deux couches calcaires de
l'intérieur du pays, se jettent à la mer en des points variés de la côte;

et qui constitue le trait d'union entre les caveaux primitifs de Doulmès et les tombeaux de basse
époque fouillés au sommet de la hauteur de l'Odéon... '.

(1) Cr. G. CONTENEAU, La Civilisation phénicienne, p. 99.
(2) Cf. P. CINTAS, op. cil., p. 27. G. CONTENEAU, op. cil., p. 101.
(3) Cr. P. CINTAS, op. cll., p. 25.
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les nombreuses installations de norias, de moto-pompes, qui débitent
puissamment un nombre énorme de mètres cubes d'eau, témoignent de
l'abondance de la nappe phréatique; mais rares sont les eaux qui sortent
de leur lit souterrain avant d'arriver à l'océan; 'elles jaiIIi~sent en pleine
mer et particulièrement à Tit ; les pèlerins le savent bien qui, hommes ou
femmes vont puiser de l'eau douce à même l'eau de mer. II est possible que
les navigateurs puniques aient connu ce phénomène et qu'ils aient employé
un moyen pour récupérerceUe eau douce comme ils~vaient peut-être vu
faire par exemple à Arvad, sans courir le risque d'une expédition à l'inté
rieur. Au dire de Strabon (1), écrit G. Conteneau, les habitants d'Arvad
faisaient usage d'une source d'eau douce jaillissant en pleine mer. Ils
appliquaient sur l'orifice une cloche de plomb,. d'où partait un tuyau en
cuir par lequel l'eau douce était recueillie, précieuse ressource en temps de
guerre quand l'ennemi occupait la côte, face à l'tIe et. que les habitants
dit-on utilisent encore aujourd'hui.

CONCLUSION

A l'époque des débarquements opérés par les Puniques sur la côte du
Maroc, le rivage n'avait certainement pas l'aspect qu'il présente aujour- .
d'hui. Ii est malaisé en effet d'expliquer comme,nt des immigrants venus
pour commercer d'abord avec les autochtones, exploiter ensuite les
richesses du pays, aient été attirés par un rivage aussi déSolé qu'il l'est
actuellement. L'arrivée des bédouins, accompagnés de leurs troupeaux de
chèvres et de moutons eurent tôt fait semhle-t-il, de faire disparaître les
forêts et les pâturages décrits par Hannon.

Le nombre impressionnant de nécropoles que malheureusement nous
ne pOuvons enco~e dater, nous permet d'avancet qu'il y el1t une occupation
massive de Puniques et qu'ils ne se contentèrent pas "d'établir des
comptoirs de durée éphémère, mais 'bien de coloniser l'arrière-pays.

L'expansion phénicienne en Méditerranée s'est produite en deux
temps (1) ; un premier temps qui fl1temployé à la découverte et à la pros
pection et un second temps qui fut consacré à occuper les territoires utiles,

(1) STRABON. Voir ROQUJUfAURE, loc. cil.
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quelques fois même à coloniser (1). Nous avons en effet à Tit, au cap Cantin,

les restes de nécropoles baignées par les eaux de l'océan; elles pourraient

bien être les sépultures des habitants des premiers comptoirs puniques,

et des nécropoles à 300 mètres de la côte au cap Cantin, à 500 mètres voir~

à deux kilomètres, à l'intérieur à Tit, où se seraient trouvées les sépultures

des colons du deuxième stade de l'occupation.

La prospérité de ce conquérant que l'on se plaît à croire pacifique,

n'a pas du manquer de frapper ces populations encore primitives, et ils

n'eurent sans doute que peu de mal à les assimiler.

En parcourant les douars aux cahutes misérables de Mazagan au cap

Cantin, on se prend à songer aù lointain sang phénicien qui peut-être coule

encore dans les veines de certains habitants (2).
Armand LUQUET.

(1) P. CINTAS, Fouilles puniques à Tipasa. G. CONTENEAU, La Civilisl!llion phénicienne,
p. 73. Là à une époque qu'il n'est pas possible de préciser (vers le XIIe siècle, au témoignage de
Velléius Palernicus) plus vraisemblablement vers le VIII·, IX· siècle, les Phéniciens transformèrent
en colonies leurs comptoirs de Gadès.

(2) P. CINTAS, op. cil., p. 27.



MONNAIES MUSULMANES,
TROUVÉES A VOLUBILIS

Les monnaies que nous allons étudier dans cet article constituent le
premier de trois lots de monnaies musulmanes trouvées à Volubilis durant
la campagne de fouilles menée, de septembre 1951 à janvier 1952, par
MM. Frézouls et Ponsich (1).

I. - MONNAIES UMAYYADES D'ORIENT

Le premier lot de monnaies a été découvert, le 24 octobre 1951, dans

les ruines musulmanes sises, hors des remparts de Volubilis, à proximité
de la porte à deux baies, à l'Ouest de la ville (plans 1 et II) (2): Contenues

dans une poterie ordinaire, enterrée à 1 m. 70 de profondeur, elles avaient
cependant subi l'épreuve du temps, et c'est au soin de M. Marmonnier,
numismate du Service des Antiquités, que nous devons d'avoir pu étudier
des monnaies parfaitement nettoyées.

Ce sont des dirham-s (8) (monnaie d'argent) de l'époque des Umayyades

(1) M. Georges S. Colin nous en avait signalé l'existence et nous avait vivement conseillé
de les étudier et de les publier. Nous sommes très reconnaissant à M. Maurice Euzennat, Chef du
Service des Antiquités d\! Maroc, qui nous a confié ces monnaies et nous a in.vité à publier les
résultats de nos recherches. Notre plaisir à ce travail a été d'autant plus grand que nous avons eu,
une fois encore, la faveur des encouragements et des conseils de M. Henri Terrasse, directeur de
l'Institut des Hautes-Études Marocaines, qui a bien voulu accueillir cette étude dans Hespéris.

Avant de débuter, qu'il nous soit permis d'exprimer ici notre sincère gratitude à notre maUre,
M. Georges S. Colin,. pour la grande bonté qu'il a montrée à notre égard en nous initiant, avec
la patience et la bienveillance qui lui sont coutumières, aux secrets de la numismatique
musulmane. En lui dédiànt ce travail nous espérons lui rendre un peu de ce dont il nous a comblé.

(2) Nous devons ces renseignements précis à l'amabilité de M., Ponsich, conducteur dés
travaux à Volubilis, qui a bien voulu les tirer de son cahier de fouilles et nous les communiquer.

(3) Sur cette unité monétaire, consulter l'art. Dirhem, d~ns E. l., l, pp. 1005 b-1006 a, par
E. v. ZAMBAUR. Le poids du dir,ham est estimé à 2 gr. ~7, au titre moyen de 0 gr. 95 d'argent fin.
Il y a cependant des difTérences notables de poids entre les divers dirham-s du lot étudié, carla
frappe de ceux-ci n'a jamais été faite avec une grande précision. Peu importe d'ailleurs, puisque,
de tout temps, en Orient, la monnaie d'argent a été pllSée et non comptée. Voir aussi SAUVAIRE
Malériaull:, P.o 263 et passim. '
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d'Orient (661-750 J.-C.). La plus grande partie a retrouvé son brillant et

sa patine et nous apparaît dans un remarquable état de conservation.

Beaucoup sont à fleur de coin. Quelques-uns sont frustes ou couverts par'

endroits de sulfure d'argent. Tous sont lisibles. Nous avons ainsi, pour ce,

lot, 231 dirham-s.

A ces monnaies d'argent nous ajouterons un dinar (1) (monnaie d'or)

de la même époque, trouvé dans la terre, à 80 centimètres de profondeur,

le 4 décembre 1951, en un lieu un peu plus distant encore de la porte à

deux baies (plan II) (2).

Classement

Comme Stanley Lane-Poole le faisait très justement remarquer (3),

l'avènement d'un nouveau calife uniayyade ne perturbait en rien la frappe

monétaire, même dans la capitale. Ces califes n'apposaient jamais leur

nom sur les monnaies; il n'était donc pas nécessaire de changer les coins

à chaque nouvelle bai'a. De semblable manière, les points et les annelets,

grâce auxquels il eût été possible de signaler la succession d'un nouveau

prince, ne variaient pas à l'époque même de l'événement.

D'autre part, la mort ou la déposition d'un calife se produisant en cours

d'année, il est impossible, en toute certitude, d'attribuer, à ce prince ou

à son successeur en particulier, quelconque monnaie frappée au millésime

de cette année.

Il semble bien que le classement par ateliers monétaires soit encore

(1) Au sujet du dlnâr, consulter l'art. de E. v. ZAMBAUR, dans E. 1., 1, pp. 1002 b-1003 b.
Le poids de cette monnaie d'or est estimé à 4 gr. 25. Le titre d'or fin en était toujours très élevé
(0 gr. 97 en moyenne). Jusqu'en 146 H. (763 J.-C.) la frappe de J'or fut réservée à Damas et à
J'Égypte. Un dlnâr valait 20 dirham-s. Voir aussi SAUVAIRE, Matériaux, pp. 265·266 et passim.

(2) Selon M. Ponsich, cie niveau du premier trésor monétaire (lots 1 et II), bien que plus
profond de 50 centimètres, doit être le même que le niveau du second (lot Ill). Strètigraphique
ment, toutes ces monnaies ont été trouvées à un niveau légèrement supérieur à celui de la nécropole
romaine (nécropole tardive) ; en effet, le trésor le plus enfoui (lots 1 et II) se situe exactement au
niveau des tombes romaines. D'autre part, en considérant le plan, on remarque que le premier
trésor (lots 1 et Il), ainsi que la monnaie d'or, ont été trouvés dans les constructions voisines d'un
édifice dont on a dégagé les bases de douze colonnes: édifice public (peut-être mosquée 1),
puisqu'on a, sur l'une des façades, cinq portes d'entrée. La proximité d'un très grand bain maure,
la trouvaille de quantités de lampes et de monnaies de bronze musulmanes permettent d'établir
que nous sommes bien là dans un quartier musulman qui groupait habitations, mosquée, bains
publics et four à pain. Il a été trouvé, dans J'ensemble du terrain fouillé, environ 600 pièces de
monnaies musulmanes en bronze pour 50 romaines. » Nous remercions vivement M. Ponsich
pour ces précieux détails. Ils nous permettront d'introduire dans notre conclusion générale des
hypothèses étayées sur des faits tangibles.

(3) B. M., l, pp. VIII-IX.
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le plus rationnel. Le choix des caractères arabes, dans l'ordre normal oriental,
éliminera toutes les divergences qui ne manqueraient pas de se produire
si l'on adoptait une translittération, trop incertaine quant au timbre exact

des voyelles.
Ainsi faites, les rubriques seront subdivisées par années. Nous" s.uivrons

une numérotation continue : un nombre par millésime; ce même nombre
pourvu d'un exposant numéral pour les coins dont nous possédons plusieurs
variétés (1).

Un tableau des califes umayyades d'Orient, avec les dates extrêmes de
leurs règnes, permettra de trouver aisément, connaissant l'année, sous

quel califat chacune de ces monnaies aura très probablement été frappée.

Les califes umayyades d'Orient (2)

(41-132 H. = 661-750 J.-C.)

1. - MU'iiwiya b. AbI-Sufyan (41-60 H. = 661-680 J.-C.).
II. - YazTd b. Mu'awiya (60-64 H. = 680-683 J.-C.).

III. - MU'iiwiya (II) b. YazId (64 H. = 683-684 J.-C.).
IV. - Marwiin .b. el-l;Iakam (64-65 II. = 684-685 ,L-C.).

V. - 'Abd-el-Malik b. Marwan (65-86 H. = 685-705 J.-C.).
VI. - el-Walld b. 'Abd-el-Malik (86-96 H. = 705-715 J.-C.).

VII. - Sulaimiin b. 'Abd-el-Malik (96-99 H. = 715-717 J.-C.).

VIII. - 'Umar (II) b. 'Abd-el-'AzIz b. Marwan (99-101 H. = 717-720
J.-C.).

IX. - YazTd (II) b. 'Abd-el-Malik (101-105 H. = 720-724 J.-C.).
X. - Hisiim b. 'Abd-el-Malik (105-125 H. = 724-743 J.-C.).

XI. - el-Walld (II) b. YazId (II) (125-126 H. = 743-744 J.-C.).
XII. - Yazld (III) b. el-Walld b. 'Abd-el-Malik (126 H. = 744 J.-C.).

XIII. - Ibriihlm b. el-Walld b. 'Abd-el-Malik (126-127 H. = 744 J .-C.).
XIV. - Marwiin (II) b. Mul)ammad b. Marwan (127-132 H. = 744..:750

J.-C.).

(1) Nous ménageons l'exposant littéral pour les millésimes qui manquent à ce lot et peuvent,
lors de trouvailles éventuelles ultérieures, venir aider à compléter les médaillers que les Inspec
tions des Monuments historiques et des Antiquités envisagent de constituer.

(2) Voir E. J., IV, p. 1052.
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Légendes

Dirham-s (argent)

137

Avers (pl. l, 1) (1). - A l'intérieur de 3 cercles serratiformes :

dans le champ : ~I ~I ~ Iii 'iLah a 'iLLa

v~.J 4.11\ !lahu wa~dahu

~ ~~~ La .sarlkQll Lahu

« Il n'y a de divinité que /Dieu seul./ Il n'a point d'associé. »

_ légende circulaire (débutant en haut) :

••• (OU ~) ~J...~ ~.)...ûl 1.1A~""; , 4.111 r
bi-smi LLahï, fjuriba hiï4it d-dirham u bi-... fi sanali (ou sanal a) •••

« Au nom de Dieu, ce dirham!1 été frappé à... (nom de l'atelier) en l'année... »

A l'extérieur des 3 cercles: 5 annelets en général. Il y a cependant des
variantes dans le nombre et la forme de ceux-ci : elles seront indiquées.

Un . autre cercle serratiforme délimite extérieurement la couronne
d'annelets.

Revers (pl. l, 2). - A l'intérieur d'un cercle serratiforme:

_ dans le champ: 4.111 ~\ 4.11\ a!!iihu 'a~adun (1) a!liihu

J ..L4 ~ ...L.,..,a.1 \ ~-~amadu (2) Lam yaLid wa-

.~ ~J ..uJ1. ~ Lam yüLad (3) wa-Lam yakun

~I~~ Lahu kufuwan 'a~adun (4)

Coran, CXIl, 4 versets: « [Dis: Il est (quL huwa)] Dieu, Unique (1),
Dieu/le Seul (2). Il n'a pas engendré et/n'a pas été engendré (3). N'est/égal
à Lui personne (4). Il (2) C'est le premier symbole umayyade.

Dans certains cas, assez rares, la légende du champ de revers porte
une légère -modification: le proclitique J (wa-), au lieu de suivre ..L4
(yaLid) et de terminer la 2e ligne, précède ..uJ1. ~ (Lam yüLad) et débute

(1) Que M. Guyard, inspecteur des Monuments historiques, à qui nous devons la remarquable
illustration photographique de cet article, veuille bien trouver ici l'expression de notre gratitude
et de notre sympathie. Les monnaies sont reproduites une fois et demie leur grandeur.

(2) Trad. BLACHÈRB,I1, p. 124.
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la 3e (pl. l, 3). Nous noterons cette variante qui respecte la règle générale
d'écriture. 4111 ...l>1 411\

~ r-J ..L.....aJ\

~ r-1J ..uJ! r-1 J

...l>\ ~4.J

A l'extérieur du cercle, entourée d'un autre cercl~ serratiforme :

- légende circulaire (débutant en haut un peu à droite) :

<J.,..LII J&- v~~ J;ll <J.,~ J ~..lfJ ~ 4.1....) 4111 JY"'J ~

.0fi'rJ1vfJJ...ts'
M uly,ammadun rasül u llahi, 'arsalah" bi-l-hudà wa-dln i l-ly,aqqi li-yu;hirah"

'alo' d-dln i kullih i wa-law kariha l-musriküna .

Coran, IX, verset 33 : « [C'est Lui qui a envoyé son Apôtre ») (huwa l-la(l,l

'arsala rasülah") - au lieu de quoi on a : « MuJ:1ammad est l'Apôtre de

Dieu, qu'Il a envoyé] avec la Direction et la Religion de Vérité, pour la
faire prèvaloir sur la religion en entier, en dépit de l'aversion des Associa
teurs. ) (1) C'est le 2e symbole umayyade, la mission prophétique.

A l'extérieur du deuxième cercle: 5 annelets. Les anI].elets au revers sont

invariablement au nombre de 5, sauf quelques cas très rares qui seront

indiqués.
Un dernier cercle serratiforme délimite extérieurement la couronne

d'annelets.

Les légendes ne portent que rarement des points diacritiques : nous

noterons ces exceptions.

Enfin, plus ou moins net, mais constant sur toutes les monnaies, un

point central semble correspondre à l'axe de frappe du coin.

Dlnar (or)

Avers (pl. IV, a). - Dans le champ : même légende que pour

les dirham-s.

- Légende circulaire (débutant à droite) mission prophétique jusqu'à
kullihi•

(1) Trad. BLACHÈRE, Ill, p. 1084.
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Revers- (pl. IV, b). - Dans le champ:

Cf. dirham, supra (manque le 4e verset).

.ul\ .bol .ull

~ ~ ..L....,.:JI

~ rJ

- Légende circulaire :
bi-sm i llq,h i , rJ,uriba hag,d d-dlnar (pour dlniir) sanat lJ

...

Pas de cercles ni d'annelets.
Les dlniir-s ne portent jamais la mention de l'dtelier où ils ont été

frappés: nous savons par les te~tes que c'est presque toujours à Damas (1).

Quelques notions sur les divisions politiques de la Perse

:;,
~..;->- , burrah: selon Yaqüt, leburrah serait, une portion de territoire

renfermant un certain nombre de cantons, à la condition qu'il y ait un
chef-lieu, une ville ou un fleuve qui les réunisse sous un nom c.ollectif ;
selon l;Iamza el-I~bahanI, il désignerait une subdivision de l'asitiin, mais les
Arabes l'auraient confondu avec ce dernier (2). Il semble qu'on puisse
traduire ce terme par « district ll.·

0(: ..... , -istiin: entre dans la composition de noms de lieux pour désigner

une pro~nce, plutôt qu'un territoire. Mais sous sa forme pleine 0G.....-1 ,
selon l;Iamza el-I~bahanI, il correspondrait au burrah. La province de-Fars
(F,àrsistiin) renfermerait 5 asitiin: ceux de Darabgird, I~tabr, etc. (3).
Ce sont donc des « cercles )l, en arabe kuwar (sg. küra).

~~ , ruslaq: ce serait un territoire cultivé renfermant des villes peu
importantes ou des bourgs, en somme un « canton ll. Il en serait de même
plus ordinairement dans le 'Iraq du tassüg (4) .

.-. -
~.ri , qarya: bourg (6).

(1) L'Egypte bénéficia aussi, un temps, de la frappe de l'or (E. 1., 1, p. 1002 b). Mais l'étude
épigPaphique nous permet de rapporter la monnaie d'or que nous possédons aux types de dlntir-s
connus frappés à Damas. .

(2) Did: Perse, p. XII. En vieux perse, /}urrah signifie • gloire • ; Ardaslr Uurrah dénomme
ainsi le cercle qui Célèbre la gloire d'Ardaslr 1er, fondateur de la dynastie sAslinide (LB STRANGB
P.249). '

(3) Ibid., pp. XII-XIII.

(4) Ibid., p. XIII•.

(5) Ibid., p. XIII.

...
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Mines d'or et d'argent (1)

Grâce à Le Strange nous avons pu recueillir quelques renseignements

sur les mines d'or et d'argent des régions dont il est question dans cette

étude.
Fiirs (septentrional) : Ibn I:Iauqal signale des mines d'argent à Nayin,

à l'Est d'I~fahan. Il ne connaît aucune mine d'or dans cette province
(pp. 294-295).

el-Gibiil (occidental) : il y aurait eu des mines d'or dans la région
montag~euse d'es-SIz, décrite par Muhalhal en 943 J .-C. (p. 224).

Qiimis: el-MustaufI parle d'une mine d'or dans les montagnes proches

de Damgan, à Küh-i Zar, mais ne la situe pas exactement (p. 365).
Kirmiin: des mines d'argent se trouveraient dans la région de GIraft,

au N.-O. de Darfarid, où se situe le Cabal el-Ma'adin,et plus spécialement

à Cabal el-Fiçlçla (p. 316).
Sigistiin: à la source orientale de la rivière Kabul se situent les célèbres

mines d'argent de BangahIr (pour Pang-hIr ou. « cinq collines »), d'où l'on

extrait de grandes quantités du précieux métai. Ibn I:Iauqal et Yaqüt nous
les décrivent en détail (p. 350).

Ijurasiin: selon el-MuqaddasI il y avait une mine d'argent à Cabal
el-Fiçlçla, sur la route de Herat à Saral].s, au Nord de Küganabag. EI
Mustauflla cite sous sa forme persane: Küh-i Nuqra (p. 414).

On extrait de l'or des montagnes de Garg es-Sar (Gargistan) (p. 429).

De même Gür est célèbre pour ses mines d'or et d'argent dans les

montagnes voisines de Bamiyan et Pang-hlr (v. SigisUi.n). La plus riche de

ces mines s'appelait ijarl].Iz (p. 417).

Notons pour mémoire d'autres mines d'argent près de ijast, dans les
1

montagnes du IIaq sur les frontières du Fargana (Transoxiane). Ibn ~Iauqal,

au xe siècle, y connaissait un atelier monétaire où l'on frappait beaucoup

de monnaies d'or et d'argent (p. 483). Le Fargana produisait d'ailleurs

ces métaux précieux en abondance (p. 488).

Sur les pentes du Cabal el-Buttam (Sugd) s'ouvraient de nombreuses

mines d'or et d'argent (p. 467).

(l) Nombre de toponymes révèlent l'existence de mines d'or et d'argent: ainsi KOh-1 Zar
(persan), «Montagne de l'or.; KOh-i Nuqra (persan), ' Montagne de l'argent " en arabe Gabal
el-FIQl;la.
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Liste des ateliers monétaires

141

..

l.

2.

3.

4. 

5.

6.

7. -

8. -

9. 

10.-

11. -

12. -

13. -

14. 

~5.

16.

17. _

18. _

19. _

20. _

21. -

22. -

23. -

24. 

·25. 

26.

27. -
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·~l

~}l

~~\l1

" -"v~

;rfJl[~J

.)y'L.,..I$~

~
~.J~U~

!f-~

~~
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~~I
.)~l

~~.

""
(J~

j.JA\II J"....
W

~L..rS'

~L.

J~

.),;~

J.1.4..;b-. .r+-
~l.-:

;!rA
~1..i...A

L~

ArdasIr lJurrah

I!?tabr

IfrIqiya

el-Andalus

el-Ba!?ra

[Saqq] et-Taimara

Gunda-ï Sabür

Gaiy

Darabgird

Dastawa

Dimasq

Ram-Hurmuz

er-Raiy

Sabür

8igistan

Surraq

Süq el-Ahwiiz

Fasii

Kirman

MiihI

Marw

Maniig.ir

Mihrigiinqug.aq

Maisiin

Heriit

Hamag.iin

Wasit

nombre de monnaies
2

, 8

6

6

9

4

1

1

11

1

27

4

2

19

1

1

4

1

5

3

8

1

1

1

3

1

100

Au total 27 ateliers monétaires, et 231 monnaies d'argent, plus une
monnaie d'or.
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DiNAR (N)

Anonyme [Dimasq]

01
An 122 H. (= 739-740 J.-C.). P. l, 462.

~J ~?- J :.r.;.;J ~ B. M. Add. l, 37 a•

D. 20 mm. P. 4,20 gr. (?) (1) [pl. IV, a et b].

DIRHAM-S (At)

v"'r:-~::J)
ArdaSfr lJurrah (2)

Selon Yaqüt, c'est un des plus beaux cercles du Fars; il renferme les

villes de SIraz, Gür, ijabr, MImand, el-ijuwar, SIriif, Kazrün, etc. La plus

grande partie de son territoire s'étend en bordure de la mer (golfe Persique).

Il a pour chef-lieu SIraf. - D'après el-I~tal)rl, c'est le cercle le plus impor

tant du Fars après celui d'I~tabr. Gür, .fondée, dit-on, par le Sasanide
Ardaslr 1er (226-241 J.-C.), en serait la ville principale, actuellement
Flrüzabad, et Slraz, le chef-lieu. .

2 monnaies

An 94 H. (= 712-7f3 J.-C.).

(,r.A..JJ

D. 27 mm.
Annelets: 0

1

~) 4;......, ~
P. 2,72 gr.

000 0

P. l, 237.
B. M. 1,45.

2
An 95 H. (= 713-714 J.-C.). B. M. l, 46.

~J~~~
D. 26,5 mm. P. 2,72 gr.

(1) Ce dInar n'a pu être pesé dans des conditions satisfaisantes. Le poids que nous en donnons
est très approximatif.

(2) Sur Ardaillr ~urrah, voir CODRINOTON, p. 129; Dief. Perse, p. 23 ; LE STRANOE, pp. 248,
249-261 ; sur GOr, E. 1., Il, p. 119 b, art. FIrüz-abiid par Cl. HUART; LE STRANGE, pp. 255-256 ;
sur la division dU'FArs en cinq cercles, YJ.QOT (éd. Juynboll), l, pp. 44-45 et'IV, pp. 76-77;
Dief. Perse, p. 410; LE STRANGE, pp. 6, 248, 249, n. 1 ; sur l'économie du FArs, pp. 293-295;
sur ses routes, pp. 295·298.
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Selon Yaqüt, c'est le plus beau et le plus important des cercles du
Fars, dénommé d'après son chef-lieu, l'une des villes les plu~ belles et les
plus fortes de la province. On considère cette cité comme étant parmi les
plus anciennes et les plus célèbres de la Perse. Elle aurait été fondée peu
après la chute de Persépolis, la capitale achéménide; '1! une heure au, Nord
de celle-ci, dans l'étroite vallée du Pulwar. Elle fut ruinée vers la fin du
xe siècle.

8 monnaies

3
An 84 H. (= 703-704 J.-C.). Inédite?

~J ~),~ ~
revers: dans le champ,3e 1. rJJ .

D. 27,5 mm. P. 2,78 gr.
Annelets : 0 0 0 0 0

An 90 H. (= 708-709 J.-C.).

:r--J
D. 26 mm.

4

.
4)

P. 2,80 gr.

P. l, 241.

5
An 94 H. (= 712-713 J.-C.). P. l, 244.

':r.:---.JJ ~) 4:.... ~ B. M. l, 50.

avers: dans le champ.' ,3e 1., point sur ha' ~~~ '1.
D. 28 mm. P. 2,79 gr. [cf. pl. l, 4].

An 95 H. (= 713-714 J.-C.).

:r--JJ v--> ~ J
P. l, 245.

B. M. l, 51.

avers: comme 5.
. D. 27,5 mm. P. 2,SOgr.

1

(1) Voir E. l., Il, pp. 592 a-596 b, art. 1~'a1J!Jr' par M. STRECK ; CODRINGTON, p. 132; YAQCT
(éd. JuynbOli), l, p. 71; ABC-L-FIDA' (trad. Guyard), III, p. 98; Dicl. Perse, pp. 48-50'
LB STRANGB, pp. 6, 20, 248, 275.276 ; sur la Fars, voir 18 note précédente. '

..
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7
An 96 H. ( = 714-715 J.-C.).

c:r.-J J ~ ~ ~.

avers: comme 5.
D. 27,5 mm. P. 2,69 gr.

même année différent. 72

avers: comme 5.
D. 27 mm. P. 2,57 gr.

8
An 97 H. (= 715-716 J.-C.).

:.r.--j J ~ ~ ~
avers: comme 5.

P .. l, 246.
B. M. l,52.

[pl. l, 4].

P. l, 374.
B. M. Add. l, 52a•

D. 28 mm. P. 2,85 gr.

9
An 98 H. (= 716-717 J.-C.).

c:r.-J J .:JW ~ ':fi
avers: comme 5.

P. l, 375.
B. M. I, 53.

D. 28 mm. P. 2,68 gr.

~)l

Ifrlqiya (1)

C'est l'ancienne province musulmane bien connue à l'Est de l'Afrique

septentrionale. Avec pour capitale el-Qairawan, elle comprenait, en gros,
la Tripolitaine proprement dite, la Tunisie actuelle et une partie du Constan

tinois jusqu'au méridien de Bougie.
Il est curie~x de noter qu'on n'a trouvé jusqu'à ce jour aucune monnaie

umayyade portant mention d'un atelier monétaire d'el-Qairawan. Il faut
attendre les Fatimides et les ZIrides pour voir le nom de cette ville figurer

sur les monnaies.
6 monnaies

10
An 103 H. (= 721-722 J.-C.).

~J~~

P. l, 433.
B. M. l,54.

(1) Voir E. 1., II, pp. 481 b-482 b, art. I/rl(dya par G. YVER i CODRINGTON, pp. 132 et 178.
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revers: lég. circ. débute à droite.
D. 26,5 mm. P. 2,80 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

11
An 104 H. (= 722-723 J.-C.).

~J ~Jl 4:.....
revers: comme 10.

P. l, 434.

D. 27,5 mm. P. 2,78 gr.

Inédite?

[pl. l, 5J.

12
An 106 H. (= 724-725 J.-C.).

~J ~ 4:.....

point sous le ya' de ~ .
revers: comme 10.
D. 26 mm. P. 2,68 gr.

Annelets (avers et revers) : 00 00 00 00 00

An
13

199 H. (= 727-728 J.-C.)

~J c:J
revers: comme 10.
D. 27,5 mm.
Annelets : comme

P. 2,79 gr.
12.

Peir. I, 56.

An 118 H.

14
An 112 H. (= 730-731 J.-C.). P. l, 468.

~J ;r~ 4:.....
D. 28 mm. P. 2,83 gr.

Annelets (avers) @) @) @) @). [cf. pl. III, 7].

15
(= 736-737 J.-C.). B. M. l, 58.

~J ;~wW 4:.....

revers: dans le champ, point carré au-dessous.
D. 25,5 mm. P. 2,62 gr. -
Annelets (avers) : @) @) @

Anneleis: sauf 12 et 13, on a 5 annelets au revers.

Les monnaies 12 et 13 sont caractérisées par 5 groupes de 2 annelets

10
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à l'avers et au revers. Dans ces deux cas, il est visible que les annelets,

au lieu d'être encerclés par le cercle serratiforme extrême, sont disposés

comme les maillons d'une chaîne sur ce cercle même.

Dans 14 et 15 on a à l'avers, respectivement, 4 et 3 annelets formés' de

deux cercles concentriques. Au revers les 5 annelets normaux se retrouvent,

délimités par le cercle serratiforme extérieur.

~..lj)l\

el-Andalus (1)

C'est la péninsule ibérique. Jusqu'en 100 H. (719 J.-C.), les gouverneurs

dépendant des Umayyades d'Orient résidèrent à ISbIlIya (Séville). Puis,

à cette date, le gouverneur es-Saml). b. Malik el-ljaulanI transféra défini

tivement la capitale d'ISbIlIya à Qurtuba (Cordoue).

6 monnaies

16
P. l, 473.
B. M. l, 59. ~~J ;.rs-~ ~

D. 28,5 mm. P. 2,83 gr.

Annelets (avers) @l @l @l @l

(revers) : 00 00 00 00

An 113 H. (= 731-732 J.-C.).

17
An 114 H. (= 732-733 J.-C.).

~J ;.rs- d) ~
D. 29,5 mm. P. 2,87 gr.

Annelets: comme 16.

P. l, 474.

Mon. v. kh., 578.
18

An 116 H. (= 734-735 J.-G.).

~J ;.rs-~ ~

D. 26 mm. P. 2,88 gr.

Annélets (avers) : 0 0 0 0

(revers) : 00 00 00 00

(1) Voir E. 1., l, pp. 354 a-357 a, art. al-Andalu8 par C. F. SEYBOLD ; ibid., J, pp. 899 a
900 b, art. C6rdoba par le même j CODRINGTON, pp. 135 et 175.
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19
An 119 H. (= 737 J.-C.). Inédite?

~J ;r- t:? ~
revers: dans le champ, 3e 1., manque le nû'} de~ ~.

D. 26 mm. P. 2,85 gr. [pl. l, 6].

Annelets (avers et revers) : 00 00 00 00

An 121 H.
20

(= 738-739 J.-C.).

~J :;'r-J LG...l.>\ ~

D. 27 mm. P. 2,87 gr.
Annelets : comme 19.

...
Mon. v. kh., 611.

Mon. v. kh., 623.
21

An 125 H. (= 742-743 J.-C.).

~J :.r.r-J v->- ~
revers: lég. circ. débute à droite.
D. 27 mm. P. 2,72 gr.
Annelets : comme 19.

Anneleis: au revers, on trouve' 4 groupes de 2 annelets.
A l'avers on a cette même disposition dans les cas 19, 20, 21 ; en 16 et

17, 4 annelets formés de deux cercles concentriques; en 18, 4 annelets
simples.

;.J~\

el-Ba~ra (1)'

C'est la très célèbre ville du 'Iraq, fondée en 638 J.-C. surIe ~att el-'Arab.

9 monnaies

22
An 81 H. (= 700-701 J.-C.).

~ J 4.S~1 4'.,.., J
revers : dans le champ, 3 e l. r.1 J .

D. 25 mm. P. 2,80 .gr;
Annelets : 0 0 0 0 0

P. l, 177, 178.
B. M.I, 64.

(1) Voir E. 1., l, pp. 690 a-691 b, art. al-Ballra par R. HARTMANN; CODRINGTON, p. 140'
LE STRANGE, pp. 3, 25 et n. 1, 44-46, 197; 6ur l'économie du 'IrAq, pp. 81-82; sur ses routes'
pp. 82·85. '
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23
An 82 H. (= 701-702 J.-C.).

• • ' •••• 4.;..... J
~J~ •

revers: comme 22.

P. l, 179.
B. M. l, 65.

D. 25,5 mm.

même année différents. 23 2

D. 26,5 mm.

23 3

D. 25,5 mm.

P. 2,77 gr.

P. 2,83 gr.

P. 2,78 gr.

24
An 100 H. (= 718-719 J.-C.). P. l, 410, 411, 412.

B. M. l, 66.

D. 26 mm. P. 2,77 gr.

même année différents. 24 2

D. 26,5 mm. P. 2,77 gr.

24 3

D. 27 mm. P. 2,71 gr.

25
An 101 H. (= 719-720 J.-C.).

~.J ~...l>1 4.;.....

D. 26,5 mm. P. 2,73 gr.

même année différent. 25 2

D. 27,5 mm. P. 2,78 gr.

;~\ [~]

[Saqq] el-Taimara (1)

P. l, 413, 414.
B. M. l, 67.

C'est un canton du cercle d'I~fahan. EI-Haitam Abu-'AII, qui donne au
territoire d'I~fahan une étendue de 80 farsab-s carrés et le divise en seize
cantons renfermant chacun trois cent-soixante bourgs, mentionne parmi
ces derniers le Grand et le Petit Taimara. Nous n'avons pu les localiser.

Seuls les Umayyades y auraient frappé monnaie.

(1) Voir YA'QOul (trad. Wiet), p. 78; YXQOT (éd. Juynboll), l, p. 222 et IV, p. 517; Diel.
Perse, p. 146 (Timoureh) et p. 44 (Ispahân) ; sur el-Gibàl, voir in/ra, p. 150, note 1.
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4 monnaies

Garraf·

1fI

26
(= 698-699 J .-C.).

~ J r::? ~ ':fi ;./".~~II"~

revers: dans le champ, 3e 1. r.1 J .

lég. circ. débute en haut à gauche.
D.27,5 mm. P. 2,80 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

An 79 H.

27
An 91 H. (= 709-710 J.-C.).

~J ($~\ ~ ':fi ;A~
D. 28 mm. P. 2,74 gr.

P. l, 248.

B. M. Add. 1,6980•

28
An 92 H. (= 710-711 J.-C.). Mon. v. kh., 367.

~J~~':fi ;A~
D. 28,5 mm. P. 2,76 gr.

29
An 97 H. (= 715-716 J.-C.).

~J t::' ~ ':fi ;.J'./l~
D. 27,5 mm. P. 2,67 gr.

P. l, 376.
B. M. Add. l, 70b

•

J..HL- ($~
Gunda-ï 8iibür. (1)

Ville du ijiizistan. Elle fut fondée par le Sasanide Sapiir 1er (241-272
J.-C.). A l'épo.que d'el-MuqaddasI elle était déjà en ruines. On la connatt
aujourd'hui sous le nom de Sah-abad, près du Dizfiil-riid, à quelques

kilomètres à l'E.-S.-E. de Dizfii1.

(1) Voir E. l., l, pp. 1096 b-l097 a, art. Djundar.Séibar par Cl. HUART; ibid., l, pp. IOn a-b
art.. Di~fül par M. STRECK ; CODRINGTON, p. 149; YXQOT (éd. Juynboll), l, p. 268 et. V, pp. 102:
103; ~BO-L-FIDÀ' (trad. Guyard), II", p. 86; Diet. Perse, pp. 169-170; LE STRANGE, pp. 238,
239 (DIZfOl) ; sur le JjOzist.ii.n ou Ahwaz, pp. 6, 232-233 ; sur son économie, p. 246; sur ses rout.es
pp. 246-247. . •
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1 monnaie

30
An 94 H. (= 712-713 J.-C.). B. M. Add. l, 73 t .

c:r.-JJ~) ~~
revers: lég. circ. débute en bas à gauche.

[pl. l, 7].
D. 26,5 mm. P. 2,75 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

C'est l'une des deux villes anciennes (avec Yahüdiya) qui composaient

la ville d'I~fahan. Aujourd'hui, elle est isolée à deux milles à l'Est de cette

dernière, et en ruines. On la nommait aussi Sahristan.

1 monnaie

31
An 90 H. (= 708-709 J.-C.).

c:r.-J ~ ~
D. 27,5 mm. P. 2,70 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

.)~J.)

Dariibgird (2)

B. M. l, 75.

Ville du Fars. Elle aurait été fondée par Darab, père de Dara (Darius III
Codoman). On la connalt encore aujourd'hui sous le nom de ce prince.

C'est le chef-lieu du cercle ainsi nommé. Fasa en est la ville principale.

Seuls l~s Umayyades y auraient frappé monnaie.

(1) Voir E. 1., 11, pp. 563 a-565 a, art. l~fahlin par CI. HUART; CODRINGTON, pp. 132 et 150 ;
YA'QOBI (trad. Wiet), pp. 76-78; YAQOT'(éd . .Juynboll), l, p. 280 et V, pp. 139-140; ABO-L
FIDA' (trad. Guyard), II', p. 160 ;Diel. Perse, pp. 188-189 (Djey) et 45 (Ispahân) j LE S'fRANGE,
pp. 203-204; sur llifahlin, pp. 186, 202-207; sur el-Cibiil, pp. 5, 185-186; sur son économie,
p. 227; sur ses routes, pp. 227-231.

(2) Voir E. 1., l, p. 945 a, art. Daràbgird par CI. HUART; CODRINGTON, p. 155 i YAQOT
(éd. Juynboll), l, pp. 382, 396 et V, pp. 398-400, 450 i ABO-L-FIDA.' (trad. Guyard), II', pp. 91,
92, 100; (district de -l, pp. 98, 100 j Diel. Perse, pp. 226·227; LE STRANGE, pp. 6, 248, 288-289 ;
sur le Fars, voir supra, p. 142, note 2.
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Il monnaies

151

32
An 90 H. (= 708-709 J.-C.).

:r.-J ;:- 'Î
D. 26,5 mm. P. 2,75 gr.
Annelets : 0 0 0 0 0

P. l, 260.

B. M. Add. l, 790.,

même année : différent.
D. 26,5 mm.

32 2

P. 2,80 gr.

33
An 92 H.(= 710-711 J.-C.). . ... .

~J~ 4:-'Î
D. 27 mm. P. 2,87 gr.

34
An 93 H. (= 711-712 J.-C.).

~J~ ;:-~.

D. 27,5 mm. P. 2,82 gr.

P. l, 263, 264.
B. M. 1,80.

P. l, 265.
B. M. l, 81.

même année : différent.
D. 28 mm.

34 2

P. 2,76 gr.

35
An 95 H. (= 713-714 J.-C.).

~J~~J
D. 27 mm. P. 2,72 gr.

P. l, 267.

même année : différent.
D. 28 mm.

35·
P. 2,78 gr.

38
An 96 H. (= 714-715 J.-C.).

r:r--J J ~. ;:- J
D. 26,5 mm. P. 2,76 gr.

. P. l, 268.

B. M. Add. I,8Ie.

. même année : différents. 362

revers: Jég. circ. , cJ.fi"r-J1 réduit à ~.fi"l .
. . [pl. l, 8].

D. 25,5 mm. P. 2,74 gr.

363

D. 26 mm. P. 2,82 gr.
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37
An 97 H. (= 715-716 J.-C.). P. l, 378.

.~ J c::' ~ J B. M. l, 82.

avers: dans le champ, point en bas à gauche.

D. 27 mm. P. 2,75 gr.

1.".::- ,,)

Daslawii (1)

Selon Yaqüt, c'est une localité du Fars. Es-Sam'ânI en fait une ville

de l'Ahwaz. Le Strange, grâce à ses recherches, la connaît comme un atelier

monétaire des Umayyades et comme un cercle d'el-Gibal ayant pour chef

lieu Yazdabad. A cette époque ce cercle aurait dépendu en partie de

Hamagan, en partie d'er-Raiy. Il se situerait au Sud de Qazwln.

38
An 93 H. (= 711-712 J.-C.). Mon. v. kh., 385.

~J~~J
D. 26 mm. P. 2,79 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

~,,)

Dimasq (2)

C'est Damas, en Syrie. Elle fut la capitale de l'empire umayyade et le

vrai centre politique du monde musulman arabe, de 41H. (661 J.-C.) à

132 H. (750 J .-C.).
27 monnaies

39
An 79 H. (= 698-699 J.-C.).

~J~ ~tJ
revers: lég. circ. débute à droite.

D. 27 mm. P. 2,70 gr.

P. 1, 185.

B. M. 1,84.

[pl. II, IJ.

(1) Voir CODRINGTON, p. 155. Selon Stanley Lane-Poole (Kh. L.) ce serait soit Hamaglln,
soit Qazwln, successivement les villes principales de ce district (?). YXQÜT (éd. Juynboll), l,
p. 402 et V, p. 468; Diet. Perse, pp. 232-233; LE STRANGE, p. 220 ; sur el-Gibiil, voir supra,
p. 150, note I.

(2) Voir E. J., l, pp. 926 a-934 b, art. Damas par R. HARTMANN (Damas sous les Umayyades,
pp. 928 a-929 b) ; CODRINGTON, p. 156.
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Annelets (avers) : 0 0 0 0 0, plus gros que
normal.

40
An 80 H. (= 699-700 J.-C.).

même ann~e

~~J
revers: comme 39. .
D. 27 mm. P. 2,71 gr.
Apnelets (avers) : comme 39.

différent. 40 11

revers: comme 39.
D. 27 mm. P. 2,79 gr.
Annelets (avers) : comme 39.

P. l, 189, 187.
B. M. 1,85.

41
An 81 H. (= 700-701 J.-C.).

~.J\S..b-1 ~

point : '-:'.r" (?).
revers: comme 39.
D. 25 mm. P. 2,76 gr.
Annelets : 0 0 0 0 0

P. l, 188.
B. M. 1,86.

P. l, 190, 191.
B. M. 1,89.

P. l, 193, 194.
B. M. l, 91.

P. 2,75 gr.

. ' .J~ ~
~

points : ~.
revers: comme 39.
D. 27,5 mm. P. 2,76 gr.

même année différent. 43 2

points : ~.
revers: comme 39.
D. 27 mm.

An 84 H. (= 703-704 J.-C.).

~J~)~

points : ~~ .. ''-:'.r'' (?).
revers: comme 39.
D. 26 mm. P. 2,79 gr.

43
An 86 H. (= 705 J.-C.).
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An 87 H.
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44
(= 705-706 J .-C.).

.~JCJ:'4:.,...,
points : ~~ ...~~.
revers: comme 39.

P. l, 270.
B. M. l, 92.

D. 28 mm. P. 2,83 gr.

45
An 89 H. (= 707-708 J.-C.).

. " ....
~J~~

points: ~~"'~r:' .
revers: comme 39.

P. I, 272.
B. M. I, 94.

~4:.,...,

points :~~ ...~~ (?).
revers: comme 39.

D. 27 mm.

An 90 H. (= 708-709 J.-C.).

D. 28 mm.

46

P. 2,82 gr.

P. 2,79 gr.

P. l, 273, 274.
B. M. I, 95.

47
An 91 H. (= 709-710 J.-C.).

~J~~I4:.,...,

points : ~~ ... ,-,.r;.
revers: comme 39.

P. I, 275.
B. M. 1, 96.

[pl. II, 2].

D. 27 mm. P. 2,81 gr.

48
An 92 H. (= 710-711 J.-C.).

~J~4:.,...,

points : ~~ ... '-'J";'

revers: comme 39.

P. 1. 276.
B. M. 1,97

D. 27 mm. P. 2,79 gr.

même année : différent. 48 2

points : comme 48.
revers: comme 39.
D. 27,5 mm. P. 2,69 gr.
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49

155

An 94 H. (= 712-713 J.-C.).

~J~)~

point sur sIn de .ôJ1 r (?)

revers: comme 39.
D. 28 mm. P. 2,72 gr.

même année différents.

P. l, 278.
B. M. 1,99.

revers: comme 39.

points.: :J~ ~ •
. 2 points dans la couronne des annelets; en haut un peu

à gauche.
D. 27,5 mm. P. 2,79 gr.

49 3

point sur s[n de .ôJ1 r (?).

revers: comme 39.
point sous la lég. du champ.
point dans la couronne des annelets, en haut un peu à

gauche (avers: id.).

D. 27' mm. P. 2,72 gr.

49'
revers: comme 39.
6 points dans la couronne de la lég. circ. (en particulier

points sous sIn: J.J";"'J et Un:. Wf~I).
D. 28 mm. P. 2,77 gr.

50
An 95 H. (= 713-714 J.-C.).

~J~~

revers': comme 39.
D. 28 mm. P. 2,63 gr.

même année : différent. 501,

rèvers: comme 39.
D. 27 mm. P. 2,82 gr.

P. l, 279, 280.
B. M. l, 100.
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51
An 96 H. (= 714-715 J.-C.).

~J"':"""'L

points: ...:........ "~~"'~.r'" .
revers: comme 39.

P. l, 281.

B. M. l, 101.

[pl. II, 3].

D. 27,5 mm. P. 2,77 gr.

même année différent. 51 2

points : comme 51.

revers: lég. circ. débute à- droite vers le bas.

D. 28 mm. P. 2,80 gr.

52
An 99 H. (= 717-718 J .-C.).

~Jc:J L
point : ~.r""

revers: comme 51 2•

D. 27,5 mm. P. 2,72 gr.

même année : différent. 52 2

point : comme 52.

revers: comme 51 2•

P. l, 382.
B. M. l, 104.

D. 27 mm.

53
An 100 H. (= 718-719 J.-C.).

point : ~.r'" .

revers: comme 51 2 •

P. 2,75 gr.

P. l, 415, 416.
B. M. 1,105.

D. 28 mm. P. 2,62 gr. (bord cassé).

54
An 101 H. (= 719-720 J.-C.).

4:..Jl>..l>IL

poiht : ~.r'" .

revers: comme 51 2•

P. l, 417.
B. M. l, 106.

D. 27 mm. P. 2,77 gr.
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An 106 H. (= 724-725 J.-C.). B. M. l, 110.

..56

point : '-ff"P.
revers: comme 51 2•

D. 27,5 mm. P. 2,79 gr.

An 122 H. (= 739-740 J.-C.). B. M. l, 116.

~J:.r.~J ~ ~
revers: comme 51 2•

D. 26,5 mm. P. 2,81 gr.

Les monnaies 39, 40 et 40 2 portent les 5 annelets habituels à l'avers,
mais ceux-ci sont plus gros que la normale.

'j-A~ ("~

Ram-Hurmuz (1)

Ville du. ijl1zistan appelée communément Ramuz. Elle aurait été
fondée par Ardaslr 1er ,(226-241 J,:-C.) ou Hurmuz b. Sabl1r (272-273 J.-<?).

4 monnaies

51
An 90 H. (= 708-709 J.-C.).

:.r.-J ~ J .r.;A (");,
D. 26,5 mm. P. 2,79 gr.

Annelets 0 0 0 0 0

P. l, 282.

même année différent.
D. 26 mm. P. 2,77 gr.

An 92 H. (= 710-711 J.-C.).

,;r..-JJ (sic)

D. 26 mm.

58
Mon. v. kh., 370.

iJl:j1 ~ J .r.*!r.
P. 2,85 gr.

(l) Voir E. l., III; pp. 1191 b-1192 a, art. Rdm-Hurmuz par V. MINORSKY' CODRING 0

p. 158; YAQ(JT (éd. Juynbpll), l, p. 456; ABe-L-FlDi' (trad. Guyard), U" p. 89' Diet pT N,

Pp. 254·255 ; LE STRANGB, pp. 243-244 j sur le tlQzistlin, voir supra; p. 149, ~ote 1.' . erse,
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59
An 93 H. (= 711-712 J.-C.). P. 1, 283.

:r.,-J J ~.•U ;.:.,.., ~. j4.;A i Ir.
D. 25,5 mm. P. 2,76 gr.

~)i

er-Raiy (1)

C'est la capitale d'el-Gibiil en Perse. Elle était considérée comme l'une

des plus grandes villes du monde. On en retrouve les ruines à 8 kilomètres
environ au S.-S.-E. de Téhéran. Ibn I;Iauqal et el-MuqaddasI attestent sa
destruction au xe siècle.

2 monnaies

60
An 94 H. (= 712-713 J.-C.).

:r.,-JJ~);':"'" ~
D. 27 mm. P. 2,75 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

P. 1, 286.

B. M. l, 121.

61
An 96 H. (= 714-715 J.-C.). Kh. L., 129.

:r.,-JJ ~;.:.,.., ~

D. 27,5 mm. P. 2,80 gr.

J.J-!L..

8iibür (2)

Ville et cercle du Fars. La ville aurait été fondée par le 1 roi sasanide
Ëiapùr 1er (241-272 J.-C.). EI-MuqaddasI la dit ruinée au xe si"ècle.

Seuls les Umayyades y auraient frappé monnaie.

(1) Voir E. 1., 111, pp. 1182 b-1l85 a, art. Raiy par V. MINORSKY; CODRINGTON, p. 159 j

YA'QOBi (trad. Wiet), pp. 79-80; YAQOT (éd. Juynboll), l, p. 499 et VI, p. 9; ABO-L-FIDA'
(trad. Guyard), 11', p. 169 ; Diet. Perse, pp. 273-280; LE STRANGE, pp. 5, 186, 214-217; sur el
Cibiil, voir supra, p. 150, note 1.

(2) Voir E. 1., IV, p. 328 a-b, art. §bâpür par V. F. BOCHNER j CODRINGTON, p. 160 j YAQOT
(éd. Juynboll), 11, p. 1 et VI, p. 14; ABO-L-FIDA' (trad. Guyard), III, p. 92 (district) i Diet. Perse,
pp. 293-295 i LE STRANGE, pp. 248, 262-263 ; sur le Fars, voir supra, p. 142, note 2.
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19 monnaies

62
An 82 H. (= 701-702 -J.-C.). P. l, 195.

~ J (sic) ~I·~ J [pl. II, 4J.

revers: dans le champ, 3e I. ~J .

D. 27,5 mm. P. 2,76 gr.
Annelets : 0 0 0 0 0

An 90 H.
63

(= 708-709 J.-C.).
~~J

D. 26 mm. P. 2,47 gr.

P. l, 288.

même année : différent.
D.28,5 mm.

63 2
1

P. 2,32 gr.

B. M. Ij 123.
64

H. (= 709-710 J.-C.).
. ~J ($...1>1 ~ J

manque un jambage au sIn de~ .
D. 26 mm. P. 2,76 gr.

An 91

même année : différents. 64 2

manque le ga' de ~.
D. 26 mm. P. 2,56 gr.

64 8 .

D. 26,5 mm. P. 2,69 gr.

64 4

même année : même coin que 64 8•

D. 26,5 mm. P. 2,69 gr.

64 5

D. 26 mm. P. 2,88 gr.

An 92 H. (= 710-711 J.-C.).

~ J :r.;::J ~ J
D. 26,5 m~. P. 2,79 gr~

P. l, 289, 290.
B. M. i, 124.

66An 93 H. (= 7l!~7i2 J.~C.).

~J~;;""'J
D. 27 mm. P. 2,82 gr.

P. l, 291.

B. M. Add. l, 124a.
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67
An 94 H. (= 712-713 J.-C.).

~J~)4;.....':fi
D. 26 mm.· P. 2,79 gr.

68
An 95 H. (= 713-714 J.-C.).

~ J r..r->- 4;..... ~

D. 26 mm. P. 2,78 gr.

69
An 96 H. (= 714-715 J.-C.).

~J~4;.....~

D. 26,5 mm. P. 2,77 gr.

même année : différent. 69 2

manque le yii' de~ .
D. 26 mm. P. 2,78 gr.

70
An 97 H. (= 715-716 J.-C.).

~J C!" 4:- ':fi
D. 27 mm. P. 2,82 gr.

même année : différents. 70 2

point sous le sin de ~ .
D. 26 mm. P. 2,71 gr.

70 3

P. l, 292.
B. M. l, 125.

P. I, 293.
B. M. l, 126.

P. l, 294.

B. M. l, 127.

P. l, 384.
B. M. l, 128.

D. 25,5 mm. P. 2,71 gr.

'il
An 98 H. (= 716-717 J.-C.).

, ~J ~W 4:-:j
D. 26 mm. P. 2,70 gr.

P. l, 385, 386.

B. M. l, 129.

même année : différent. 71 2

~J (sic) ~l::,.j 4:- ':fi [pl. II, 5].

D. 26 mm. P. 2,75 gr.
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Province de la Perse. Zarang en était la capitale et fut détruite par

TImür en 785 H. (1383 J.-C.). Le plus souvent cette ville se nommait
simplement (Madlnat) Sigistiin. Elle se trouvait au Moyen Age sur la rive..
orientale du lac Zarah. Or nous rappellerons que ce lac était à l'époque

beaucoup plus étendu que de nos jours. Aussi est-ce actuellement près du
t!iis-rüd, très au Nord du Gaud-i Zarah qu'on en retrouve les ruines.

1 monnaie

72
An 91 H. (= 709-710 J.-C.). .Mon. v. kh., 353.

~J\S...l>1 ~ J
D. 27,5 mm. P. 2,85 gr.

Annekts : 0 0 0 0 0

.-
4Jr""

Surraq (2)

L'un des cercles de la province d'el-Ahwiiz. Son chef-lieu était Dauraq.
Seuls les Umayyades y auraient frappé monnaie.

1 monnaie

73
An 94 H. (= 712-713 J.-C.). B. M. l, 135.

:r.-JJ~) ~ J
D. 26,5 mm. P. 2,73 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

(1) Voir E. l., IV, p. 1287 a-b, art. Zaran!y' par CI. HUART; CODRINGTON, p. 161; liANE
POOLE (Kh. L.), p. 19; YA'QOaI (trad. Wiet), pp. 88-97; YÀQOT (éd. Juynboll), II, p. 13 et VI
p. 17; ABO-L-FlDÀ' (trad.-Guyard), Il", pp_ 105-108; Diel. Perse, pp. 300-305; LE STRANGE'
pp. 7, 21-22, 334-340; sur l'économie du Sigistiin, pp. 350-351 ; sur ses routes, p. 351. '

(2) Voir E. l., l, p. 957 a-b, art. Da'wral;c par M. STRECK; CODRINGTON, p. 162; YAQOT
(éd. Juynboll), II, p. 26; Diel. Perse, pp. 309-310; LE STRANGE, p. 242; Slir le I;JOzistiin, voir
8Upra, p. 149, note 1.

11
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j.rA~ \ J.".....
Süq el-Ahwiiz (1)

C'est la capitale de la province d'el-Ahwaz, ancien ijüzistan. Il semble
qu'après avoir désigné le district principal de ce territoire le terme el-Ahwaz
ait compris l'ensemble des districts qui en dépendaient. Par la suite ceux-ci
s'érigèrent en cercles, chacun d'eux proprement nommé. Mais el-Ahwaz
continua de dénommer le 'cercle ayant pour chef-lieu Süq el-Ahwaz et toute
la province. Actuelle Ahwaz.

4 monnaies

74
An 90 H. (= 7QS-709 J.-C.).

~4:-J
D. 27 mm. :e. 2,77 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

75
An 94 H. (= 712-713 J.-C.).

~J~)~J
D. 27 mm. P. 2,77 gr.

même année différents. 75 2

P. l, 306, 307.
B. M. l, 13S.

P. l, 309.
B. M. l, 140.

D. 26 mm.

D. 26 mm.

P. 2,72 gr.

P. 2,70 gr.

C'est, dit-on, la plus jolie ville du Fars et la plus importante du cercle

de Da.rabgird. On dit aussi Pasa.

(1) Voir E. l., l, p. 212 a-b, art. al-Ahwaz par M. STRECK ; CODRINGTON, p. 165; YA'QOBr
(trad. Wiet), p. 73; YAQOT (éd. Juynboll), II, p. 68 (Süq el-Ahwaz); l, p. 105 et IV, pp. 201·202
(el-Ahwaz); ABO-L-FIDA' (trad. Guyard), IP, p. 88; Diet. Perse, pp. 57-61 ; LE STRANOE, pp. 6,
232-234 ; sur le ijOzistan, voir supra, p. 149, note 1.

(2) Voir E. l., II, p. 85 b, art. Fasa pal' Cl. HUART; CODRINGTON, p. 174; YÂQOT (éd.
Juynboll), II, p. 353; AaO-L-FIDÂ' (tr,ad. Guyard), II", pp. 98-99; Dic!. Perse, pp. 422-423 ;
LE STRANGE, p. 290 ; sur le FArs, voir supra, p. 142, note 2.



MONNAIES MUSULMANES TROUVÉES A VOLUBILIS

1 monnaie

163

An 80 H. (= 699-700 J.-C.).
76

Mon. v. kh., 288.
. . • 4:- J
~ -

revers: dans le champ, 3e 1. rlJ .

lég. circ. débute en haut un peu à gallche.
D. 26 mm. P. 2,71 gr. fi

Annelets : 0 0 0 0 0

~~?

Kirmiin (1)

Province de la Perse. Sa capitale était es-SIrgan, souvent dénommée
(Madlnat) Kirman. D'après el-I~taIjrI, reproduit intégralement par Ibn
IJauqal et Abü-l-Fida', il y aurait des mines d'argent dans les montagnes
voisines de GIraft et de Darfarid. Es-SIrgan fut abandonnée au xe siècle
pOur BardasIr, moderne Kirman.

5 monnaies

78

An 95 H.

An 96 H.

77
(= 713-714 J.-C.).

;r.-JJ~ 4:- J
D.25,5 mm. P. 2,78 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

(= 714-71'5 J.-C.).

~J~~J
D. 27 mm. P. 2,68 gr.

P. I, 318.
B. M. l, 144.

P. l, 319.

B. M. Add. I, 144a.

79
An 97 H. (= 715-716 J.-C.).

~J c:; 4:- J
D. 26,5 mm. ,P. 2,73 gr.

P. I, 391.
B. M. I, 145.

(1) Voir E. 1., n, pp. 1088 a-1093 a, art.. KirmlÏn par J. H. KRAMERS ; CODRINGTON, p. 180 j

Diet. Perse, pp. 482-485 j LE STRANGE, pp. 6, 22, 299-307 j sur l'économie du Klrmiin, pp. 316,
320 ; Sur ses routes, pp. 320-321. .
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80
An 98 H. (= 716-717 J.-C.). B. M. Add. l, 1451'.

:;:-J J 0W 4:..... J
D. 26,5 mm. P. 2,83 gr.

même année différent. 80 2

D. 25,5 mm. P. 2,77 gr.

Ville du lJurasan, près de Marw (?). Selon Le Strange, c'est une plaine

et un district d'el-Cibal, au Sud de Kirmansah (Mahldast).

3 monnaies

81
An 92 H. (=710-711 J.-C.).

r:r.:-J J (sic) ~\ 4:..... J
D. 26,5 mm. P. 2,75 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

P. l, 321.
B. M. Add. l, 1521'.

[cf. pl. II, 4].

82
An 97 H. (= 715-716 J.-C.). B. M. Add. l, 154a.

~J~4:.....J
D. 27 mm. P. 2,80 gr.

83
An 98 H. (= 716-717 J.-C.). P. l, 392.

~J0W~J

D. 27 mm. P. 2,70 gr.

J.;-A

Marw (2)

La plus célèbre et la première des villes du lJurasan.

(1) CODRINGTON, p. 185; QAZWÏNÏ (trad. Le Strange), p. 169; Dicl. Perse, p.515;
LE STRANGE, p.'192 (Mühldast) ; sur el-0ibiil, voir supra, p. H>O, Ilote 1.

(2) Voir E. 1., Suppl., pp. 159 a-162 a, art. Merw al-2biihi!y'lÏn par A. JAKOUBOVSKY;
CODRINGTON, p. 188; Dicl. Perse, pp. f>26-533 ; LE STRANGE, pp. 382, 398-403; sur le IJurasiin,
pp. 8, 382 ; sur son économie, pp. 429·430 ; sur ses routes, pp. 430-432.
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8 monnaies

84
An 81 H. (= 700-701 J.-C.). P. l, 204.

~ (sic) ..l>J ~ ~ B. M. Add. l, 156".

manque le J entre les diz. et l'unité.

en bas du droit: lég. pehlevie '11=--0
Maru. 'lPI. II, 6].

revers: dans le champ, 3e 1. t'J. [pl. l, 3].

lég. circ. : manque le wfiw de ~..{'rJl .
D. 28 mm. P. 2,75 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

An 91 H.
85

(= 709-710 J.-C.).

~J ~..l>l 4:..." J
D. 28 mm. P. 2,83 gr.

P. l, 327.
B. M. l, 157.

P. l, 331.
B. M. l, 160.

86
(= 713-714 J.-C.).

. ~J~~~

D. 28,5 mm. P. 2,75 gr.

mêlll'1 année : différent. 86 2

revers: lég. circ., manque le wfiw de ~..{'rJl .
D. 28 mm. P. 2,75 gr.

An 95 H.

87
An 96 H. (= 714-715 J.-C.).

~J~ 4:..." J
D. 28 mm. P. 2,80 gr.

P. l, 332.

même année : différent.
D. 28 mm. P. 2,79 gr.

88
An 97 H. (= 715-716 J.-C.).

~Jc:;~J
point sous le sin de 4....;' •
D. 26,5 mm. P. 2,79 gr.

Mon. v. kh., 452.
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89
An 100 H. (= 718-719 J.-C.).

~4.;.....J

2 points en bas du droit.

D. 27 mm. P. 2,75 gr.

J ~L:....

Maniüjir (1)

P. l, 421.
B. M. Add. l, 161 a.

[pl. II, 7].

Il Y a deux districts de ce nom dans le IJiizisUin, Managir el-Kubrà
et Managir e~-~ugrà. D'après Le Strange, Managir serait située sur la
rivière Dizfiil, près du confluent du Dizfül-riid et du Dugail, au Nord

d'el-Ahwaz. Important centre sous les Umayyades, elle fut entre 90 et
97 H. (708-716 J.-C.) un atelier monétaire.

1 monnaie

90
An 94 H. (= 712-713 J.-C.). B. M. l, 164.

~J~)~J
D. 26 mm: P. 2,77 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

J.l4i~-*

Mihrigunqwjaq (2)

C'est un vaste et beau cercle d'el-Gibal près d'e~-:;;aimara. Il est couvert
de villes et de bourgades. El-Ya'qiibi fait de la ville d 'e~-:;;aimara le chef-;lieu
de ce cercle. Mihrigan ou « âme de Mithra» désigne le 16e jour du mois de
mihr (septembre), fête de l'équinoxe d'a.utomne.

On ignorait jusqu'alors, semble-t-il, qu'il existât un atelier monétaire
de ce nom.

(1) Sur la vocalisation, voir Tiig el-'Arlis, III, p. 562; CODRINGTON, p. 191; YAQOT (éd.
Juynboll), III, pp. 150-151 ; Diel. Perse, pp. 541-542; LE STRANGE, pp. 239, 242, n. 1 ; sur le
Uüzistlin, voir supra, p. 149, note 1.

(2) YA\,Onl (trad. Wiet), p. 66; YIQOT (éd. Juynboll), III, p. 179; Diel. Perse, p. 552;
LE STRANGE, p. 202; sur el-Cibal, voir supra, p. 150, note 1.
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1 monnaie

167

91
An 04 H. (= 712-713 J.-C.).

~J~) ~.:fi
D. 27 mm. P. 2,80 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

0l-..-A
Maisrin (1)

Inédite?

[pl. Il, 8].

...

Ville et important cercle du 'Iraq méridional entre el-Ba~ra et Wasit.
Seuls les Umayyades y auraient frappé monnaie.

1 monnaie

92
An 96 H. (= 714-715 J.-C.). P. l, 337.

~J~~.:fi

D. 26,5 mm. P. 2,74 gr.
Annelets : 0 0 0 0 0

Grande et célèbre ville du ijurasan.

3 monnaies

93
An 93 H. (= 711-712 J.-C.). B. M. l, 168.

~J~~.:fi .
revers: lég. circ., manque le wiiw de 0.fi".rJ \ .
D. 27,5 mm. P. 2,70 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

(1) Voir E. 1., III, pp. 153 b-163 b, art. MaisOn par M. STRECK j CODRINGTON, p. 191 ;
YA.'QOBI (trad. Wiet), p. 166 j YJ.QOT (éd. J\lynboll), III, p. 185 et VI, p. 144; AnO-L-FIDJ.'
(trad. Guyard), II", p. 70; LE STRANGE, pp. 43, 80; sur le 'Iraq, voir supra, p. 147, note 1.

(2) Voir E. 1., II, pp. 317 a-318 a, art. Herat par M. LONGWORTH DAMES; CODRtNGTON,

p. 196; Y A.\IOBI (trad. Wiet), p. 87 j Y.i.QOT (éd. Juynboll), III, p. 311 i AnO-L-FIDJ.' (trad.
Guyard), III, pp. 193-194; Diet. Perlle, pp. 592-594 j LE STRANGE, pp. 8, 382,407-409; sur le ijura·
sAn, voir supra, p. 164, note 2. .
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94
An 95 H. (= 713-714 J.-C.)

~J~~J
revers: comme 93.

P. l, 358,

[pl. III, 1].

D. 27,5 mm.

même année différent. 94 2

revers: comme 93.
D. 28,5 mm.

P. 2,76 gr.

P. 2,81 gr.

01..L.A

HamarJan (1)

Célèbre ville d'el-Gibàl. L'un des cercles les plus importants de cette
provInce.

1 monnaie

95
An 84 H. (= 703-704 J.-C.). Inédite?

'~J !tJ 14:..... JiJ. ~J •

revers: dans le champ, 3e 1. ~J .

lég. circ. débute en haut un peu à

gauche. [pl. III, 2]

D. 28 mm. P. 2,77 gr.

Annelets: 0 0 0 00

L~

Wasit (2)

Célèbre ville de Mésopotamie, fondée par el-I:Iaggag b. Yüsuf vers 702
703 J.-C.

(1) Voir E. 1., II, pp. 256 b-257 b, art. Hama4!Jiin (par D. S. MARGOLIOUTH ?) ; CODRINGTON,

p. 196; Diet. Perse, pp. 597-608; LE STRANGE, pp. 5, 20, 186, 194-196; sur el.Giblil, voir supra,
p. 150, note 1.

(2) Voir E. 1., IV, pp. 1188 a-1192 b, art. Wiisi! par M. STRECK; CODRINGTON, p. 194 j

LE STRANGE, pp. 3, 25, 26, 28,39-40; sur le 'Iraq, voir supra, p. 147, note 1.
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100 monnaies

169

An 85
96

H. (= 704-705 J.-C.).
~ -'

~J~~cJ

revers: dans le champ, 3e l. ~J .

lég. circ. débute à droite.
D. 25,5 mm. P. 2,36 gr.

Annelets : 0 0 0 0 0

P. l, 211, 2l2.
B. M. l, 171.

[pl. III, 3]....

même année différents. 96 2

revers: comme 96.
lég. circ. normale.

D. 28,5 mm. P. 2,78 gr.

96 3

revers: comme 96.
lég. circ. normale.

D. 28 mm. P. 2,73 gr.

96 4

~J~ '4:w. ~
D. 29 mm. P. 2,72 gr.

D. 28 mm.

D. 29,5 mm.

An 86 H. (= 705 J.-C.).
97

P. 2,66 gr.

P. 2r65 gr.

P. l, 213.
B. M. l, 172.

même année différents. 97 2

D. 27 mm. P. 2,75 gr.

97 3

D. 28,5 mm. P. 2,72 gr.

97 4

D. 27 mm. P. 2,73 gr.

97 5

D. 29 mm. P. 2,74 gr.

97 6

D. 27,5 mm. P. 2,77 gr.
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98
An 87 H. (= 705-706 J.-C.). B. M. l, 173.

~Jt:"~J
D. 28 mm. P. 2,68 gr.

même année : différent. 98 2

D. 29 mm. P. 2,79 gr.

99
An 88 H. (= 706-707 J.-C.).

• • A ~W 4:..... J~J _

D. 28 mm. P. 2,74 gr.

100
An 89 H. (= 707-708 J.-C.).

.. .. .. .
~J~~iJ

D. 28 mm. P. 2,81 gr.

même année : différent. 100 2

D. 26,5 mm. P. 2,60 gr.

101
An 90 H. (= 708-709 J.-C.).

~~J
D. 26 mm. P. 2,79 gr.

même année: différents. 1012
D. 27 mm. P. 2,54 gr.

1013

P. l, 344.
B. M. l, 174.

P. l, 345.
B. M. l, 175.

P. l, 346.
B. M. I, 176.

D. 26 mm.

D. 26,5 mm.

P. 2,84 gr.

P. 2,57 gr.

102
An 91 H. (= 709-710 J.-C.).

~J lS~1 4:..... J
D. 27,5 mm'. P. 2,74 gr.

même année : différents. 1022

D. 27,5 mm. P. 2,85 gr.

1028

P. I, 347.
B. M. l, 177.

D. 26 mm. P. 2,62 gr.
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1024

revers: lég. circ. débute à droite.
D. 26 mm. P. 2,66 gr.

1025

D. 27 mm. P. 2,56 gr.

103 -

ln

An 92 H. (= 710-711 J.-C.).

~J~I~J
D. 28 mm. P. 2,87 gr.

même année différent. 103 2

D. 28,5 mm. P. 2,67 gr.

104
An 93 H. (= 711-712 J.-C.).

~Jd~~J

D. 27,5 mm. P. 2,78 gr.

. P. l, 348, 349.
B. M. l, 178.

P. l, 350.
B. M. l, 179.

même année différents. 104 2

avers: dans le champ, point sur le ha' de ~I (?).

D. 28 mm. P. 2,69 gr.

104 3

D. 27,5 mm. P. 2,83 gr. [pl. l,let 2].

1044

D. 28 mm. P. 2,82 gr..

1045

D. 28 mm. P. 2,76 gr.

104 8

D. 27,5 mm. P. 2,76 gr.

104 7

revers: l~g. circ. débute à droite.
D. 28 mm. P. 2,08 gr.

1048

revers: comme 104 7•

D. 27 mm. P. 2,62 gr.

104 9

revers: comme 104 7•

D. 27 mm. P. 2,60 gr.
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10410

D. 27 mm. P. 2,60 gr.

10411

revers: comme 104 7•

D. 27 mm. P. 2,79 gr.

10412

D. 28 mm. P. 2,68 gr.

10413

D. 27,5 mm. P. 2,77 gr.

10414

D. 27,5 mm. P. 2,86 gr.

10415

D. 26· mm. P. 2,63 gr.

10416

revers: lég. circ. débute à droite comme 104 7•

D. 27 mm. P. 2,63 gr.

105
An 94 H. (= 712-713 J.-C.).

•........,jJ ",,)~Jv;;-- 1..:. •

D. 28 mm. P. 2,81 gr.

même année différents. 105 2

D. 27,5 mm. P. 2,88 gr.

105 3

D. 27,5 mm. P. 2,81 gr.

1054

D. 27,5 mm. P. 2,87 gr.

105 5

D. 26 mm. P. 2,60 gr.

106
An 95 H. (= 713-714 J.-C.).

~J u->- 4:- ~
D. 26,5 mm. P. 2,72 gr.

même année différents. 106 2

D. 27 mm. P. 2,82 gr.

P. l, 351.
B. M. l, 180.

P. l, 352, 353.
B. M. l, 181.
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106 3

D. 27 mm. P.2,78 gr.

1064

D. 27 mm. P. 2,80 gr.

1066

D. 26,5 mm. P. 2,62 gr.

1066 ...
D. 27 mm. P. 2,57 gr.

106 7

D. 2(),5 mm. P. 2,72 gr.

106 8

revers: lég. circ. débute à droite.
D. 26,5 mm. .P. 2,67 gr.

173

107
An 96 H. (= 715-716 J.-C.).

~J~~J
D. 27,5 mm. P. 2,77 gr.

P. l, 354, 355.

B. M. l, 182.

même année différents. 107 2

revers: lég. circ., manque le kat de vf.
D. 27 mm. P. 2,67 gr.

107 3

D. 26,5 ~m. P. 2,78 gr.

107 4

D. 25 mm. P. 2,75 gr.

107 6

D. 28 mm. P. 2,82 gr.

107 6

D. 27 mm. P. 2,77 gr.

107 7

revers: lég. circ. débute à droite.
D. 27,5 mm. P. 2,63 gr.

107 8

D. 26 mm.

D. 27,5 mm.

P. 2,66 gr.

P. 2,75 gr.
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10710

D. 26,5 mm. P. 2,61 gr.

10711

revers: lég. circ. débute vers la droite.

D. 27 mm. P. 2,57 gr.
10712

D. 26,5 mm. P. 2,34 gr.
10713

D. 27 mm. P. 2,73 gr.

108
An 97 H. (= 715-716 J.-C.).

~J~4:-~
D. 25,5 mm. P. 2,78 gr.

même année différents. 108 2

D.26 mm. P. 2,84 gr.

1083

D.27 mm. P. 2,75 gr.
1084

D.26 mm. P.2,69 gr.
1085

D.27 mm. P. 2,87 gr.
108 6

D. 27,5 mm. P. 2,69 gr.

108 7

D.26 mm. P. 2,54 gr.

1088 (1)

revers: lég. circ. débute à droite.

D. 26 mm. P. 2,69 gr.

109
An 99 H. (= 717-718 J.-C.).

~J c;J 4:-
D. 26,5 mm. P. 2,71 gr.

même année différents. 109 2

D. 27,5 mm. P. 2,80 gr.

P. l, 399, 400.
B. M. l, 183.

P. l, 402.
B. M. l, 184.

(1) Monnaie trouvée devant la porte d'entrée de la maison d'Orphée, porte orientée au Nord,
lors d'un nettoyage de la rue (au niveau de la rue romaine). Renseignement dO Il l'obligeance de
M. Ponsich.
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D. 27 mm.

D. 26,5 mm.

P. 2,86 gr.

P. 2,78 gr.

110
An 103 H. (= 721~722 J.-C.).

~J~~4:......

P. l, 444.-,
B. M. l, 186.

[pl. III, 4].

P. l, 445, 446.

B. M. l, 187.

D. 26,5 mm. P. 2,80 gr.
Annelets (avers) : 00 00 00 00

111
An 104 H. (= 722-723 J.-C.).

~J !tJ 1 4:......~.)

D. 26,5 mm. P. 2,84 gr.
Annelets: comme 110.

même année différents. 111 2

D. 26,5 mm. P. 2,83 gr.
Annelets : comme 110.

l1P
D. 26,5 mm. P. 2,84 gr.
Annelets: comme 110 (un sur deux semble effacé par

écrasement).

112
An 105 H. (=723-724 J.-C.).

~J~4:......

D.,26 mm. P. 2,75 gr.
Annelets: comme 110.

même année différents. 112 2

D. 26,5 mm. P. 2,85 gr.

Annelets: comme 110.

1128

D. 26,5 mm. P. 2,83 gr.

Annelets: comme 110.

1124

D. 26,5 mm. P. 2,82 gr.

Annelets: comme 110.

P. l, 447, 448.
B. M.' I, 188.
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113
An 106 H. (= 724-725 J.-'C.). P. l, 504.

B. M. l, 189.

D. 26 mm. P. 2,79 gr.

Annelets (avers) : 0 0 0 [pl.' III, 5].

même année : différent. 113 2

D. 26,5 mm. P. 2,85 gr.

Annelets (avers): 00 00 00 [pl. III, 6].

114
An 108 H. (= 726-727 J.-C.).

~J~W~

D. 27 mm. P. 2,76 gr.
Annelets (avers) : @) @) @)

115
An 112 H. (= 730-731 J.-C.).

~J;r- ~14:......

D. 27,5 mm. P. 2,84 gr.

Annelets : comme 114.

116
An 113 H. (= 731-732 J.-C.).

~J;r-~.u 4:......
D. 27 mm. P. 2,86 gr.

Annelets: comme 114.

,117
An 115 H. (= 733-734 J.-C.).

~J;r- v->- 4:......
D. 28,5 mm. P. 2,80 gr.
Annelets : comme 114.

118
An 118 H. (= 736-737 J.-C.).

~J;r- ~W 4:......

D. 28,5 mm. P. 2,80 gr.

Annelets : comme 114.

P. l, 506.
B. M. l, 191.

P. l, 510, 511.
B. M. l, 195.

[pl. III, 7].

P. l, 512.
B. M. Add. I,195 a•

P. l, 514. 1

B. M. l, 197.

P. l, 517, 518.
B. M. l, 200.
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P. l, 520, 521.

B. M. l, :202.

P. 2,83 gr.

114.

119
An 120 H. ( = 737-738 J.-C.).

~J cY..?- L..
D. 25 mm. P. 2,68 gr.

Annelets (avers) : 0 0 0 0 0, plus gros que normal.

même année différent. 1192

D. 28,5 mm.

Annelets : comme

120
An 121 H. (- 738-739 J.-C.). P. l, 522, 523.

~ J cY..?- J ($...t>\ L.. B. M. l, 203.

D. 24,5 mm. P. 2,62 gr.

Annelets (avers) : 00000, plus gros que normal,

entre le 2e et le 3e cercles serratiformes.

121
An 124 H. (= 741-742 ,J.-C.).

~J cY..?- J t) L..
D. 25 mm. P. 2,86 gr.

Annelets: comme 120.

P. l, 526, 5.27.

B. M. l, 206.

[pl. III, 8].

Annelets: Les monnaIes 110, llP,2,3, 1121,2,3,4, portent à l'avers

4 groupes de 2 annelets; 113 2, 3 groupes; 113, 3 annelets simples; 114,

115, 116, 117, 118 et 1192, 3 annelets formés de 2 cercles concentriques.

119 porte à l'avers 5 annelets plus gros que normal; 120, 121 de même,

mais les annelets sont gravés entre le 2e et le 3e cercles serratiformes.

REMARQUES

Les dirham-s étudiés ont pour diamètre approximatif moyen 27 mm.,

et pour poids ap'proximatif moyen 2 gr. 75.

Nous allons résumer ci-dessous un certain nombre de détails qui nous

paraissent présenter quelque intérêt pour les études de numismatique

musulmarle de cette période (1).

(1) Nous négligerons dans ce lravail l'élude épigraphique propremenl dile. Les lypes de
gravure sonl lrès distincls el se répartissenl aisémenl par dales el par réllions (p. ex. jusqu~à

85-8\J H. el au-delà j Dimasq, el-Ba~ra, Wiisit. Uilzisliin, Fars, ijurasan, IfrIqiya, el-Andalus).
Mais pour qu'ils puissenl êlre unalysés ulilemenl, il faudrail que nous disposions d'un lol beaucoup

12
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Avers
Dans le champ:

A la 1re ligne, on trouve un point sur le ha' de iliih" dans le cas suivant:

Wasit, 93 H., nO 104 2 [?].

Ala 3e ligne, on trouve un point SUI' le ha' de lah u dans les cas suivants:

Il?tabr, 94 H., nO 5 ; 95 H., nO 6; 96 H., nOS 7, 72 ; 97 1-1., nO 8 ; 98 H.,
nO 9.

Légende pehlevie ('1 t=--o Maru) en bas du champ dans Marw, 81 1-1.,
nO 84.

Point en bas à gauche: Darabgird, 97 H., nO 37.

Deux points en bas : Marw, 100 H., nO 89.

Légende circulaire:

Point sur lesln de bi-sm i llrj,h: Dimasq, 94 1-1., nOS 49,49 3•

Points: '-!.rP : Dimasq, 81 H., nO 41 (?) ; 99 H., nOS 52,522 ; 100 H.,
nO 53 ; 101 H., nO 54 ; 106 1-1., nO 55.

~~ .. ''-!.1'"'' : Dimasq, 84 H., nO 42 (?) ; 87 H., nO 44 ; 89 1-1:, nO 45 ;
90 H., nO 46 ; 96 H., nOS 51, 512.

~~ .. ''-''J''; : Dimasq, 91 H., nO 47; 92 H., nO 48,48 2•

Dans la date, le millésime est introduit de deux manières : soit par

fi sanaii, soit par sanal". A ce propos, on peut dégager la règle générale

suivante : on constate en effet que les dates antérieures à l'année 99 H.

sont précédées de ff sanal i ,. à partir de cette même année, on trouve sanal".

Deux exceptions sont à noter: Dimasq porte sanal" dès l'année 81 H. et

Marw, après l'année 99 H., utilise encore fl sanali (1).

Point sous le sin de sanai i : Sabür, 97 H., nO 70 2 ; Marw, 97 H.', nO '88.

L'alif est omis dans les mots suivants : dinar, ~.); Ialal, ~U ;
Iamanln", ~ ; dans les noms propres de lieux suivants: Darabgird,

. .)J~"U.); Süq el-Ahwaz, j.J"l)r1 J.,.... . La scriplio defecliva est courante

en épigraphie et a l'avantage de gagner de la place.

plus important. Il y a d'ailleurs, dans CODRINGTON, pp. 1-3 et pl. 1 et II, tous les éléments néces
saires à ces recherches. Notons toutefois, dans les monnaies du Nord de la Perse (Marw et Hamadan
en particulier), une tendance à la gravure cursive.

(1) En ce qui concerne les dInar-s, on trouve fI sanali jusqu'à l'an 80 H. Postérieurement
à cette date, c'est Banala qu'on voit figurer sur les monnaies d'or.
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Quelques graphies fautives dans les millésimes:

Pour l'année 81 H., Marw porte wa[tdin au lieu de 'i[tdà. De plus le wa

entre wa[tdin et lamanlna a été omis.

L'accord du genre est souvent correct et l'on a, dans la majorité des
cas, pour les deux premières unités respectivement : 'i[tdà et lintaini

(ou ilnataini). Sur deux monnaies cependant on a le-rnasculin ilnaini :

Sabur, 82 H., nO 62; MahI, 92 H., nO 81. Dans le cas du nO 58 (Ram
Hurmuz, 92 H.), c'est la flexion qui n'est pas conforme, et l'on a ilnatani.

Dans 712 (Sabur, 98 H.) un cas curieux se présente: on lit lamliïnin

au lieu de laman in. Le graveur aurait-il, par inadvertance, ajouté une
hampe supplémentaire ou, comme c'est pllUl probable, par ignorance et
zèle intempestif, assimilé lamanin à ilnanLlintaini, et octroyé à celui-là
une forme féminine? On aurait, en négligeant la flexion, le rapport
linliïni/limliïni[inJ. Si c'est cela, quel génial barbarisme!

On rencontre aussi des fautes de graphie qui n'ont aucune incidence
grammaticale. Ce sont alors des négligences. Ainsi, il manque un jambage
au sin de tis'in a du nO 64 (Sabur, 91 H.), le ya' du même mot des nOS 64 2

(Sabur, 91 H.) et 69 2 (Sabur, 96 H.).
Points :~ : Dimasq, 86 H., nOS 43, 43 2 ; 96 H., nOS 51, 5l2.

Point sous le ya' support de hamza dans mi'atin dans le cas suivant:
ifrIqiya, 106 H., nO 12.

Revers
Dans le champ:

Deux points à la fin de la 2e ligne: Dimasq, 94 H., nO 49 2•

Nous avons noté plus haut que la légende du champ de revers portait
parfois une légère modification : le proclitique wa-, au lieu de terminer
la 2e ligne, précède lam yulad et débute ainsi la 3e ligne. Cette variante
se rencontre dans les cas suivants :

I~tal)r (84 H., nO 3) ; el-Ba~ra (81 H., nO 22; 82 H., nO 23) ; [Saqq]
et-Taimara (79 H., nO 26); Sabur (82 H., nO 62) ; Fasa (80 H., nO 76) ;
Marw (81 H., nO 84) ; Hamagan (84 H., nO 95) ; Wasit (85 H., nOS 96,96 2,

96 3).

Cette particularité est attestée jusqu'en l'année 85 H., sauf pour
Dimasq dont nous avons des monnaies antérieures à cette date qui ne la
portent pas.
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Un cas curieux se présente au nO 19 (el-Andalus, 119 H.) : à la 3e ligne,

le nün de lam yakun a été omis et l'on a lam yaku (1).

Point au-dessous de la légende du champ : IfrIqiya, 118 H., nO 15

(point carré) ; Dimasq (94 H., nO 49 3).

Légende circulaire:

Au lieu de débuter à droite vers le haut, comme il est normal, il arrive

que la légende circulaire du revers débute:

à droite: IfrIqiya (103 H., nO 10 ; 104 H., nO 11 ; 106 H., nO 12; 109 H.,

nO 13) ; el-Andalus (125 H., nO 21) ; Dimasq (79 H., nO 39 ; 80 H., nOS 40,

40 2 ; 81 H., nO 41 ; 84 H., no.42 ; 86 H., nOS 43,43 2 ; 87 H., nO 44; 89 H.,

nO 45 ; 90 H., nO 46 ; 91 H., nO 47 ; 92 H., nOS 48,48 2 ; 94 H., nOS 49, 49 2 ,

49 3 , 49 4 ; 95 H., nOS 50, 50 2 ; 96 H., nO 51) ; Wasit (85 H., nO 96 ; 91 H.,

nO 1024 ; 93 H., nOS 1047 , 104 s, 1049 , 10411 , 10416 ; 95 H., nO 1068 ; 96 H.,

nOS 107 7 , 10711 ; 97 H., nO 108 8).

à droite vers le bas: Dimasq (96 H., nO 51 2 ; 99 H., nOS 52, 52 2 ; 100 H.,

nO 53 ; 101 H., nO 54 ; 106 H., nO 55 ; 122 H., nO 56).

Ces deux cas d'exception semblent la règle générale pour Dimasq, et

momentanée pour Wasit.

à gauche vers le haut: [Saqq] et-Taimara (79 H., nO 26) ; Fasa (80 H.,

nO 76) ; Hama'gan (84 H., nO 95).

à gauche vers le bas: Gunda-ï Sabür (94 H., nO 30).

Quelques tautes de graphie:

Le kat de kariha a été omis dans Wasit, 96 H., nO 107 2•

, Il en est de même du waw d'el-musrikün u ; Marw (81 H., nO 84; 95 H.

nO 86 2) ; Herat (93 H., nO 93; 95 H., nOS 94,94 2).

(1) La disparition du min dans lam yakun lahu peut sembler curieuse. Elle s'explique très
bien cependant si l'on considère que, dans le langage, n nasale dentale s'assimile par 911ticipation
à 1 dentale vibrante latérale. On a donc le développement suivant ; lam yakun lahu< lam yakul

J~J .... 0_

lahu< Lam yaku llah U ~ I!.J,~ r-J. Cette graphie est connue dans le Coran (éd. Büliiq, VIlI,

53; IX, 74; XVI, 120; XIX, 67; XL, 28, 85; LXXV, 37). On y trouve également 'aku, taku,
naku. L'élision procède donc d'une assimilation et se généralise par usure. Elle n'advient pas si le
verlJe est suivi d'un mot délJutant par une hamzal el-wa#, d'un pronom personnel affixe, ou s'il se
trouve à la pause (P. DONAT VERNIER, Grammaire arabe composée d'après les sources primilives,
Beyrouth, 1891, t. l, p. 79, § 9!J. Les autorités citées sont Sibawaihi et IlJn Hiiliim).
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Dans Darabgird, 96 H., nO 36 2, el-musrikün a a même été réduit à

ekün a (0§\).

Le graveur n'avait certaiement pas prévu la place dévolue à chaque

lettre et fut amené à abréger les derniers mots de la formule.

Deux points dans la couronne des annelets, à gauche vers le haut

Dimasq, 94 'H., nO 49 2• ...
Point dans la couronne des annelets en même position (id. à l'avers)

Dimasq, 94 H., nO 49 3 •

Six points dans la couronne de la légende circulaire (en particulier sous

le sln de rasül tl et le Sln d'el-musrikün G
: Dimasq, 94 H., nO 49 4•

Annelets

Dans la majorité des cas, les annelets sont au nombre de cinq, de dimen

sions moyennes, à l'avers et au revers.

On rencontre cependant un certain nombre de variantes dont voici le

détail:

Avers 0 0 0 Wasit (106 H., nO 113).

00 00 00 Wasit (106 H., nO 113 2).

00 00 00 00 Wasit (103 H., nO 110; 104 H., nOS 111, 11l2, 1113

[un sur deux effacé] ; 105 H., nOS 112, 112 2, 1123,

1124).

@ @ @ IfrIqiya (118 H., nO 15) ; Wasit C108 H., nO 114 ;

112 H., nO 115 ; 113 H., nO 116 ; 115 H., nO 117 ;

118 H., nO 118; 120 R, nO 119 2).

@ @ @ @ IfrIqiya (112 H., nO 14).

o 0 0 0 0 (plus gros que normal) Dimasq (79 H., nO 39;

80 H., nOS 40,40 2 ) ; Wasit (120 H., nO 119).

o 0 0 0 0 (id. entre le 2e et le 3e cercles serratiformes) Wasit

(121 H., nO 120; 124 R, nO 121).

Avers 0 00 0/ revers 00 00 00 00 el-Andalus (116 H., nO 18).

- @ @ @ @ / 00 00 00 00 el-Andalus' (113 H., nO 16; 114

H., nO 17).
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Avers et revers 00 00 00 00 el-Andalus (119 H., nO 19; 121 H., nO 20 ;

125 H., nO 21).

00 00 00 00 00 (en maillons) Ifriqiya (106 H., nO 12;

109 H., nO 13).

Comme on le voit, à quelques exceptions près, le revers porte habituelle

ment ses cinq annelets normaux.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR ATELIERS

183

ATELIERS N/!H ANNÉES Nombre N°s

Anonyme [Dimasq] N 122 ... 1 01 ,

Ardasir ijurrah v~~,)) A{ 94 1 1
95 1 2

I~tabr ~l » 84 1 3
90 1 4
94 1 5
95 1 6,

. 96 2 7
97 1 8
98 1 9

Ifriqiya ~.rÎl » 103 1 10
104 1 11.
106 1 12
109 1 13
112 1 14
118 1 15

el-Andalus ~..lj)l\ » 113 1 16
114 1 17
116 1 18
119 1 19
121 1 20
125 1 21

el-Ba~ra -~I » 81 1 22v .
82 3 23

100 3 24
101 2 25

[Saqq] et-Taimara ;~\ rj;] » 79 1 26
91 1 27
92 1 28

97 1 29
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ATELIERS N/AJ.. ANNÉES Nombre N°s

Gunda-ï Sabur .).J!L... ~~ AJ.. 94 1 30
Gaiy

w 90 1 31
~

»

Darabgird ~~.)~
» .90 2 32

92 1 33
93 2 34
95 2 35
96 3 36
97 1 37

Dastawa !f....~ » 93 1 ' 38
Dimasq ~,.~ » 79 1 39·

80 2 40
81 1 41
84 1 42
86 2 43

-
87 1 44
89 1 45
90 1 46
91 1 47
92 2 48
94 4 49
95 2 50
96 2 51
99 2 52

100 1 53
101 1 54
106 1 55
122 1 56

Ram-Hurmuz ;-'.rA iG » 90 2 57
92 1 58
93 1 59

er-Raiy ~)I » 94 1 60
96 1 61
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ATELIERS N/IR 1
ANNÉES Nombre .N°S

Siibür J~l- IR 82 1 62
90 2 63
91 5 64...
92 1 65
93 1 66
94 1 67
95 1 68
96 2 69
97 3 70
98 2 71

Sigistiin ~~ » 91 1 72
Surraq "- » 94 1 73

~r

Süq el-Ahw'az j.J-A~\ J,.,... » 90 1 74
94 3 75

Fasii W » 80 1 76

K.irmiin ~L.."s
» 95 1 77

96 1 7.8
. 97 1 79

98 2 80
Mahi ~L.

» 92 1 81
97 1 82
98 1 83

Marw
J~

» 81 1 84
91 1 85
95 2 86
96 2 87
97 1 88

100 1 89
Managir J~~ » 94 1 90
Mihriganqugaq JlAj6:-..,.... » 94 1 91
Maisan ~L-z.

» 96 1 92

Herat ;\.;-A » 93 1 93
95 2 94
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. ATELIERS N/.'R ANNÉES Nombre N°s
-

Hamagan 0\.i...Al Al 84 1 95

Wasit LI J
« 85 5 96

86 6 97
[.: 87 2 98

88 1 99
89 2 100
90 4 101
91 5 102
92 2 103
93 16 104
94 5 105
95 8 106
96 13 107
97 8 108
99 4 109

103 1 110
104 3 111
105 4. 112
106 2 113
108 1 114
112 1 115
113 1 116
115 1 117
118 1 ,118

120 2 119
121 1 120
124 1 121

TOTAL:

232. Monnaies
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TABLEAU RÉCAPITULATIF PAR ANNÉES
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ANNÉES ATELIERS NOMBRE NIAl N°s

79 [Saqq] et-Taimara 1 1- Al 26
Dimasq 1 » 39

80 Dimasq 2 » 40
Fasa 1 » 76

81 eI-Ba~ra 1 » 22
Dimasq 1 » 41
Marw 1 » 84

82 eI-Ba~ra 3 » 23
Sabür 1 » 62

-

84 I~tabr 1 » 3
Dimasq 1 » 42
Hamagan 1 » 95

85 Wasit 5 » , 96
86 Dimasq 2 » 43

Wasit 6 » 97
87 Dimasq 1 » 44

Wasit 2 » 98
88 Wasit 1 » 99
89 Dimasq 1 » 45

Wasit 2 » 100
90 I~tabr 1 » 4

Gaiy 1 )) 31

Darabgird 2 » 32
Dimasq 1 » 46

Ram-Hurmuz 2 » 57,

Sabür' 2 » 63
Süq eI-Ahwaz 1 » 74'
Wasit 4 » 101
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1

ANNÉES ATELIERS NOMBRE N/JR N°s

91 [Saqq] et-Taimara 1 Al 27
Dimasq 1 » 47
Siibür 5 » 64
Sigistiin 1 » 72
Marw 1 » 85
Wiisit 5 » 102

92 [Saqq] et-Taimara 1 » 28
Dariibgird 1 » 33
Dimasq 2 » 48
Riim-Hurmuz 1 » 58
Siibür 1 » 65
Miihi 1 » 81
Wiisit 2 » 103

93 Dariibgird 2 » 34
Dastawii. 1 » 38
Riim-Hurmuz 1 » 59
Siibür 1 » 66
Heriit 1 » 93
Wiisit 16 » 104

94 Ardasir ijurrah 1 » 1
I~tabr 1 » 5
Gunda-ï Sii.bür 1 » 30
Dimasq 4 » 49
er-Raiy 1 » . 60
Siibür 1 » 67
Surraq 1 » 73
Süq el-Ahwiiz 3 » 75
Maniigir 1 » 90
Mihrigiinqugaq 1 » 91
Wii.sit 5 » 105

95 Ardasir ijurrah 1 » 2
, I~tabr 1 » 6
Dariibgird 2 » 35
Dimasq 2 » 50
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1

ANNÉES ATELIERS NOMBRE
1 NliR N°s

,

95 Sàbür 1 A{ 68
Kirmàn 1 » 77
Marw 2 .lt- » 86
Heràt 2 » 94
Wàsit 8 » 106

96 I~tal)r 2 » 7
Daràbgird 3 » 36
Dimasq 2 » 51
er-Raiy 1 » 61
Sàbür 2 » 69
Kirmàn 1 » 78
Marw 2 » 87
Maisàn 1 » 92
Wàsit 13 » 107

97 I~tal)r 1 » 8
[Saqq] et-Taimara 1 » 29
Daràbgird 1 » 37
Sàbür 3 » 70
Kirmàn 1 » 79
Màhi 1 » 82
Marw 1 » 88
Wasit 8 » 108

98 I~tal)r 1 » 9
Sàbür 2 » 71

Kirman 2' » 80
Màhi

1
831 »

99 Dimasq 2 » 52
Wasit 4

- 109»

100 el-Ba~ra 3 » 24
Dimasq 1 » 53
Marw 1 » 89

101 el-Ba~ra 2 » 25
Dimasq 1 » 54

-
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,ANNÉES ATELIERS NOMBRE, N/IR N°s

103 Ifriqiya 1 IR 10
Wasit 1 » 110

104 Ifriqiya 1 » 11
Wasit 3 » 111

105 Wasit 4 » 112
106 Ifriqiya 1 » 12

Dimasq 1 » 55
Wasit 2 » 113

-
108 Wasit 1. » 1.14
109 Ifriqiya 1 » 13
-
-

112 Ifriqiya 1 » 14
Wasit 1 » 115

113 el-Andalus 1 » 16
Wasit 1 » 116

114 el-Andalus 1 » 17
115 Wasit 1 » 117
116 el-Andalus 1 » 18

-

118 Ifriqiya 1 » 15
Wasit 1 » 118

119 el-Andalus 1 » 19
120 Wasit 2 » 119
121 el-Andalus 1 » 20

Wasit 1 » 120
122 Anonyme (Dimasq) 1 N 01

Dimasq 1 JH 56
-

124 Wasit 1 » 121
125 el-Andalus 1 » 21

TOTAL ........ 232
monnaies
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CLASSEMENT DES ATELIERS PAR LE NOMBRE DES MONNAIES

191

Ateliers

Wasit (' Iraq) : .

Dimasq (Syrie) .

Sabür (Fars) .

Darabgird (Fars) .

el'-Ba~ra (' Iraq) .

I~tabr (Fars) .

Marw (ijurasan) .

Ifriqiya .

el-Andalus .

Kirman , '.'

[Saqq] et-Taimara (el-Gibal) .

Ram-Hurmuz (ijuzistan) .

Süq el-Ahwaz (ijüzistan) .

Mahi (el-Gibal) .

Herat (ijurasan) .

Ardasir ijurrah (Fars) .

er-Raiy (el-Gibal) .

Gunda-ï Sabür (ijüzistan) .

Gaiy (el-Gibal) .

Dastawa (el-Gibal) .

Sigistan •............ " .

Surraq (ijüzistàn) .

Fasa (Fars)....•...............................

Managir (ijüzistan) .

Mihriganqugaq (el-Gibal) .

Maisan ('Iraq) .

Hamagan (el-Gibal) .

_.
Nombre

100

27

19

11

9
8
8
6

6
5

4

4
4

3
3
2
2
1
1
1
1

1
1
1

1

1
1

27 ateliers monétaires TOTAL. . . . . . . 231 monnaies
(la monnaie d'or n'est pas comptée)



TABLEAU SYNOPTIQUE
79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 53 94 95 96 97 98 99 100 101 102 103 104 105 106 107 108 109 110 III 112 113 114 115 116 .117 118 119 120 121 122 123 124 125

DIMASQ • .0 0 0 00 0 o • o •• ..
00 o. 00 0 0 0

... 0

WASIT o • 000
00 • .0

.. '00
00 F o 0 '0 00 ·00

0 0 0 0 00 0 00
000 00 • 0

0 00 - 00
00 o 00 00

00 0
0 o 0 0.0 00

c( MAISAN .
CI:

~ el-BASRA . ... 0
0000

SÜQ el-AHWAZ 0
0

00z
oC( RAM-HURMUZ .0 . 0

1-
en IAUNDA:j SABÜR .
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Faite l'étude du second lot de monnaies, composé uniquement de

dirham-s umayyades d'Espagne, le trésor nO 1 aura livré tous ses secrets.

Mais, en attendant, que conclure de ces premières recherches '?

On ne peut rien inférer du fait que les monnaie~de ce premier lot,

alors que trouvées à Volubilis, sont toutes orientales. On sait, en effet,

que le dirham joua un rôle considérable dans le commerce de l'Europe

septentrionale et orientale pendant près de quatre siècles, jusqu'au début

du XIe. Il était alors la seule monnaie courante (1).

Tels ateliers, cependant,. nous livrent un nombre de monnaies plus

important que d'autres. D'une façon plus générale, il est licite de prendre

ces données en considération et de les situer dans l'espace et dans le temps.

C'est la raison pour laquelle nous avons cru utile de dresser un tableau

synoptique.

Il est évident que cette répartition a une valeur : elle témoigne du

développement, à des époques données, de la frappe monétaire de certains

ateliers, mais ne saurait, en aucune façon, déterminer l'importance réelle

de la prospérité économique des villes et régions qu'ils illustrent.

L'année la plus ancienne dont nous ayons un témoin est 79 H. (= 698

699 J.-C.) ; la plus récente, 125 H. (= 742-743 J.-C.) (2).
La consultation du tableau synoptique nous montre, en outre, que si,

dès l'an 79 IL, Dimasq, la capitale, semble avoir une frappe assez impor

tante (27 monnaies), c'est Wasit qui l'emporte, surtout à partir de 85 H.,

et jusqu'en 99 H., puis, a.près une courte interruption, de 103 à 108 H.,

avec 100 monnaies.

En 90 H. et pour une période de neuf années, la. frappe monétaire est

considérable dans toutes les provinces de la Perse; la prospérité écono

mique apparaît grande notamment dans le Fars, le Ijuzistan, les Gibal, le

Ijurasan et le Kirman.

Il faut attendre 103 H. pour voir apparaître des traces d'échanges

avec l'Ifriqiya jusqu'en 112 H., et 113 H. avec el-Andalus, jusqu'en 125 H.

Quelques remarques sur l'ensemble : Dimasq est bien faiblement

(1) E. J., l, p. 1006 a, art. Dirhem par E. v. ZAMBAUR.

(2) L'on 125 II. n'est cependant pas le millésime le plus récent du trésor IlO 1. L'étude du
deuxième lot nous permettra de le connaltre, et il nous sera loisible alors d'élargir nos conclusions.

13
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représentée par rapport à Wasit. D'el-Ba~ra nous n'avons que deux traces
(81-82 et 100-101 H.).

On voit que par rang d'importance c'est le Fars qui semble le plus

prospère de 90 à 98 H., après Wasit, dont les années 93 à 97 H. sont les

plus riches. Après le Fars (en particulier Sabür, Darabgird et I~ta1}r),

vient le ijüzistan (Ram-Hurmuz, Süq el-Ahwaz), el-Gibal, le IJurasan

(Marw surtout), puis le Kirman.

Les régions bordières du golfe Persique, el-Gibal et le ijurasan semblent
donc les plus florissantes.

*• •

Nous savons d'ailleurs, par nn géographe arabe du IXe siècle, Ibn

ijurradagbih (y vers 272 H. = 885 J.-C.) (1), que ces régions et ces villes

jalonnaient la route empruntée, à J'époque, par les marchands slaves,

qui ménaient leur commerce à travers le monde, de l'Europe orientale à

l'Afrique par l'Europe' occidentale, et à la Chine par l'Asie occidentale.

Voici leurs itinéraires (2) :

« Ces Slaves (t;;aqaliba) apportent, des régions les plus lointaines de leur

pays, des peaux de castor et de renard noir, des sabres. Ils parviennent à la

mer Byzantine (mer Noire). Là, le Basileus prélève un dixième sur leurs'

. marchandises. Quand ils descendent le cours du Tanais (le Don), le fleuve

des Slaves, ils passent à ijamlig, capitale des ijazar (3), où le prince prélève

aussi un dixième sur leurs marchandises. Ils gagnent alors la mer de

Gurgan (mer Caspienne) et naviguent vers tel point de la côte qu'ils

désirent... Parfois, ils transportent leurs denrées de Gurgan (4) à (Bagdad) (5)

à dos de chameaux. Là les esclaves slaves leur servent d'interprètes et,

comme ils se disent Chrétiens, ils paient la capitation.

(1) Voir E. J., Il, p. 422 a, art. Jbn lSbordddbbeh par C. Van ARENDONK.
(2) IBN UURRADA2BIH (éd. trad. Hadj-Sadok), pp. 22-25. Cette traduction co mporfe

quelques erreurs.

(3) Sur les IJazar, dont le territoire s'étendait, à l'Ouest (le la Volga, en bordure N.-N.-O.
et N.-O. de la mer Caspienne, voir E. J., II, pp. 990 a-99~ a, art. K[lazar, par W. BARTIIOLD.

(4) Il peut s'agir ici soit de la mer Caspienne (avec omission""de ba~r), 80it de la province de
O:urgAn ou de sa capitale du même nom, à l'angle sud-est de cette mer. LE STRANGE, pp. 7-8,
376.378; sur son économie, pp. 380-381 ; 8ur ses routes, p. 381. .

(5) Nous avons mis Bagdad entre parenthèses pour bien marquer qu'à l'époque qui nous
intéresse cette ville n'était pas encore fondée. Elle le fut en 762 J .-C. par le calife 'abbiiside el.
Man,nr.
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» Ils empruntent aussi un itinéraire terrestre.· D'el-Andalus ou de

Firanga (Marches franques de l'Espagne), ils passent au Süs el-Adnà par

Tanger. De là ils gagnent l'Ifriqiya, puis l'Égypte. Ils poursuivent leur

route jusqu'à Ramla, Dimasq, el-Küfa, (Bagdad), el-Ba~ra, el-Ahwaz.

De là ils vont dans le Fars (1), dans le Kirman et se dirigent vers le Sind,

l'Inde (el-Hind) et la Chine (e~-~in).

» Parfois aussi, ils passent en arrière du pays byzantin, à travers leurs

propres terres, et rejoignent ijamlig, capitale des ijazar. Ils naviguent

ensuite sur la mer de Gurgan et voyagent jusqu'à Balb (2), vont en....
Transoxiane (3), puis au !jeu de campement (wurul) des Tuguzguz (4),
puis en Chine. »

Nous connaissons, par ailleurs, grâce au même géographe, l'itinéraire

des marchands juifs. Mais l'étude de celui-ci, si peu que nous en savons,

n'apporte rien d'intéressant à notre conclusion.

Faudrait-il donc voir, dans ce cas particulier, une conséquence du

hasard des courants commerciaux? Certes, des raisons accidentelles

- autant que d'histoire générale- ont pu déterminer la composition de

ce trésor monétaire.

Peut-être ces monnaies ont-elles voyagé au gré de ces itinéraires bien

longtemps avant de venir échouer dans la sacoche d'U'n commerçant ou

de quelque riche Marocain, qui les enterra précipitamment là où, précisé

ment, elles furent découvertes.

Daniel EUSTACHE.

(1) Nous corrigeons ici une erreur de traduction: il s'agit du Fars, province, et non de la
Perse.

(2) LE STRANGE, pp. 8, 382, 420-421.
(3) En arabe, !\la wara'a n-Nahr (. Ce qui est au-delà du fleuve »). Le fleuve en question est

l'ancien Oxus, GaiJ:1ün ou Âmll-Daryii ; LE STRANGE, pp. 43;3-435.
(4) Il s'agit des Toquz-Oguz, tribu turque dont le territoire s'étendait sur le cours inférieur

du SIr-Daryii; E. J., Il, pp. 178 a-179 b, art. 9!Juzz par W. BARTIIOLD.

,
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Communications

...
JBERO - AFRICANA

Canon espagnol de Salé

Mon ami Henri Terrasse a bien voulu me communiquer d'excellentes photo-
. graphies d'un canon espagnol trouvé à Salé, au Borj de Sidi ben Achir, et des

inscriptions qu'il porte. Ces inscriptions sont réparties en trois cartouches. Elles
sont gravées de manière capricieuse et fantaisiste. Il n'est pas possible de les
reproduire typographiquement et l'on doit renvoyer le lecteur à la photographie.
On peut proposer la lecture suivante:

1

DON PHELIPPE III
REY DE ESPANA

2

D. IVAN DE MENDOÇA
MARQVES DE LA INOJOSA SV

CAPITAN DE LA ARTI
LLERIA ]618

3

SIENDO SV TIN lENTE IVAN GALLA
RDO DE SESPEDES 1 BELASCO BIN

TIQVATRO DE SEBILLA

Après le troisième cartouche :
17 ~, 24 LB,

c'est-à-dire: 17 QUINTALES 24 LIBRAS
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La mention de D. Juan de Mendoça ou mieux, en orthographe moderne, Mendoza,
permet d'affirmer que ce canon provient de Larache. On sait que cette place fut
occupée en 1610 par Philippe 111 d'Espagne (1598-1621) et reprise par les Marocains
en 1689 sous Moulay Ismaïl. L'opération fut dirigée par D. Juan de Mendoza qui
était à la fois marquis de San German et marquis de la Hinojosa (1). En revanche,
Juan Gallardo de Céspcdes y Velasco (orthographe moderne) m'est inconnu.
On le retrouverait sans doute en pratiquant dans l'histoire de Séville des recherches
qui sont difficiles hors d'Espagne. Nous voyons, en effet, qu'il était veinticuatro

de cette ville, c'est-à-dire qu'il faisait partie, peut-être à titre purement honorifique,
des magistrats municipaux qui administraient la ville andalouse (2).

Robert RICARD.

(1) Voir BERNI y CATALA, Creacion, anligüedad y privilegios de los Wulos de Caslil/a, Madrid
Cadix-Valence, 1769, p. 272, nO 66, et Leon GApNDO y DE VERA, Historia, vicisiludes y polilica
tradicional de Espana respecto de sus posesiones en las costas de A/rica, Madrid, 1884, p. 228-229.

(2) Voir SANTIAGO MONTOTO, Sevilla en el Imperio (siglo XVI), Séville, [1938], p. 59-63
et p. 184-216 passim.
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LES RAVAGES DE L'«ISTIQ~A'»

Les erreurs ont la vie dure. Chacun le sait. On en trouvera ici un exemple de
plus. Comme il s'agit de rétablir la vérité, et nou de désobliger les personnes, je
demanderai l'autorisation de ne donner ni noms ni référen~·s. J'écrirai seulement
que, dans une étude publiée en 1953, le lecteur tombe sur l'afIirmation suivante:
après avoir réoccupé Tanger évacué par les Anglais, sous Moulay Ismaïl -la date
exacte est 1684 --, les Marocains reprirent Larache et Arzila aux Portugais. Dou
ble erreur, Larache n'a jamais élé occupée par les Porlugais. Combien de fois
faudra-t-il le (lire ct le redire? Larache a été occupée par les Espagnols de 1610 à
1689, et c'est tout I . Quant à Arzila, la place a bien' été occupée par les Portugais,'
mais seulement de 1471 à 1550 et de 1578 à 1589. De 1589 d nos jours Arzila n'a
élé enlre les mains d'aucune puissance européenne. Combien de fois aussi faudra-t-il
le dire et le redire? Il est probable qu'on néJe dira et redira jamais assez, cal' ces
deux erreurs traînent partout, et, comme les auteurs se copient trop fréquemment
les uns les autres sans se contrôler, elles risquent de se reproduire encore.

Ce n'est pas tout. Derrière ces erreurs, il y a autre chose que la paresse, la
hâte ou la légèreté dont nous risquons toujours d'être victimes. Il y a autre chose
qui, en fait de méthode, est grave. Il y a l'incroyable crédit dont a bénéficié l' Isliq~ii'
auprès de plusieurs générations de travailleurs et dont il continue de bénéficier
auprès de certains. Car, cette compilation tardive et peu critique - à laquelle
renvoie encore l'auteur de 1953-est la principale responsable des énormes erreurs
qui encombrent si souvent le récit des entreprises européennes au Maroc. Comment
a-t-on pu considérer comme une «source )) - simplement parce qu'elle était écrite
en arabe et utilisait plus ou moins sùrement des textes antérieurs -' une chronique
élaborée de longs siècles après les événements qu 'clic relatait? Pourtant, dès 1922,
M. Lévi-Provençal a dit ce qu'il fallait en penser (Les historiens des Char/a, Paris,
1922, p. 356 et p. 362-363). Il y a trente ou quarante ans cependant, à l'époque
du défrichement, le recours à l' Istiq~ii' pouvait c~mporter des circonstances atté~

nuantes. On avait encore si peu de chose! II fallait faire flèche de tout bois. On
avait le tort de ne pas regarder assez à la qualité du bois et de ne pas réfléchir
qu'en pareil domaine l'ignorance acceptée vaut mieux que l'erreur (car les erreurs
ne sont pas toutes fécondes). Mais aujourd'hui, après tout ce qui a été fait - et
qu'il serait trop long de rappeler ici? En 1953, en 1955, l'utilisation de l' Isliq~ii'
pour l'histoire des Européens au Maroc est devenue sans excuse et représente un
des cas les plus éclatants de routine scientifique - ou antiscientifique - que l'on

(1) Cf. Tomas GARciA FIGUERAS, Larache no tué nunca occupada par los partugueses, dans
Miseellinea de estudios a/ricanas, Larache, 1948, p. 115-147.



202 COMMUNICATIONS

puisse imaginer. Il faut écarter sans hésitation cette autorité usurpée et mettre
l'ouvrage de côté -- définitivement.

Autant l'erreur a la vie dure, autant la vérité peine laborieusement pour se
frayer un chemin. J'ai eu l'occasion de voir le résumé dans une langue européenne
d'une histoire arabe de Tétouan publié également en 1953. Il comprend des cita
tions de l' Isliq§ii' où cet ouvrage se réfère à un historien chrétien nommé Manuel.
Dans le résumé, ce mystérieux Manuel est suivi entre parenthèses de l'indication:
Marmol Carvajal? Or, dès 1922 encore, M. Lévi-Provençal a démontré de façon
péremptoire que le Manuel de l' Isliq§ii n'est autre que le P. Manuel F. Castellanos,
Franciscain et historien espagnol du Maroc (Les hisloriens des Chor/a, p. 364-366
et 399). Trente et un ans plus tard, cette découverte, sans doute modeste, mais
indiscutable, était encore ignorée d'un histOI'ien de Tétouan ou de son abréviateur.
La différence des langues ne suflit pas à expliquer le fait. L' Isliq$ii' ne porte pas
bonheur.

Robert RICARD.



CONTRIBUTION A LA SOCIOLOGIE DU HAUT-ATLAS
d'après M. J. BERQUE (1)

Le bel ouvrage de M. Berque a déjà valu il son auteu~s distinctions les plus
flatteuses. La Sorbonne, après les félicitations du jury, lui a décerné le titre de
Docteur ès Lettres. Le Collège de France lui a confié la chaire illustrée par
R. Montagne. Après ces témoignages des juges les plus hautement qualifiés, il
Reraitplus qu'inutile de redire ici l'importance de la contribution que notre collègue
de i'Institutdes Hautes-Études Marocaines a apportée au progrès général de la
Sociologie. Mais au point de vue du Maroc, la valeur spécifique, de la thèse de
M. Berque n'apparaîtrait pas dans une lumière sufTisante si l'on se bornait à une
analyse, nécessairement trop brève. Elle signale, avec un éclat particulier, une
phase nouvelle dans l'évolution de notre connaissance du Maroc qui semblait,
paradoxalement, plus avancée au point de vue des sciences de la nature que des
sciences de l'homme.

Depuis que l'Institut des Hautes-Études Marocaines inaugura sa fondation
par un bilan général: « Cc que nous savons du Maroc ll, 35 ans se sont écoulés.
Les premiers chercheurs ont disparu, mais leur effort n'a pas été vain, c~r le
propre de la science est de se dépasser. Des études approfondies, pour cette raison
limitées ou dans l'espace, ou dans le temps, ou dans leur objet, ont rectifié et parfois
rendu périmées les anciennes vues générales, pour celte raison un peu hâtives et
superficielles. Voici maintenant que M. Berque nous apporte une contribution
dont l'ampleur n'empêche pas la solidité. Elle est trop fermement étayée et trop
prudente dans ses conclusions pour risquer d'être en peu de temps remise en
question. Elle satisfait cet esprit de synthèse sans lequel trop de chercheurs ne sont
plus que des collectionneurs de fiches vaines.

L'étude de M. Berque est, en apparence, une monographie consacrée aux
Seksaoua, ces montagnards berbères tapis au creux d'une vallée profonde du Haut
Atlas occidental. Nous avouons une certaine défiance de ce genre des «mono
graphies II qui permet en général un entassement paresseux de faits hétérogènes,
l'exploitation stérile de diverses disciplines spéciales par un auteur sans spécialité:
les meilleures n'échappent pas à ce vice congénital et contradictoire de ne dépasser
une poussière de détails oiseux qu'en se haussant à des problèmes trop vastes pour
leur cadre. Mais le titre adopté par M. Berque, cc Stru~tures sociales du Haut Atlas 1)

fait ressortir un objectif défini : centrée sur une analyse de morphologie sociale,

(1) J. BERQUE, Structures sociales du Haut-Atlas, Presses Uuiversitaires en France, 1955,
1 vol. in-8°, 470 pp., 10 fig., 15 pl. h.-t.
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son étude recherche la place de la structure des Seksaoua dans l'unité naturelle
que constitue l'Atlas, voire le Maghreb, en projetant sur l'une et l'autre la lumière
jaillie de leurs ressemblances et difTérences. .

Avant d'essayer de donner une petite idée de la solide richesse du fond, il est
indispensable de dégager les qualités exceptionnelles de la documentation, de la
méthode, de l'expression formelle.

M. B. a indiqué, dans son Avertissement et sa Bibliographie, les sources où
il a puisé sa documentation; mais il ne pouvait pas révéler qu'il était lui-même
la plus authentique et la plus féconde de ces sources. Il est entendu que son œuvre
est parfaitement objective et de science pure: la valeur cependant n'en peut être
parfaitement seI~tie en dehors de la personnalité de l'auteur. Cette personnalité
lui a permis' en ~lTet de mettre au service de la recherche scientifique une somme
exceptionnelle de moyens qui paraîtra plus précieuse encore quand on connaît
les difficiles conditions de la recherche au Maroc. L'initiation, depuis le plus jeune
ùge, au monde nord-africain, la pratique courante de l'arabe parlé et la connaissance
approfondie de l'arabe écrit, l'usage de la langue berbère, ct puis la culture supé
rieure, l'étude passionnée du droit et de la sociologie, saneLionnée par les diplômes
universitaires, tout cela représentait déjà de rares avantages, mais restait le climat
ordinaire des intellectuels. M. B. l'a dépassé ou vivifié par l'exercice des responsa
bilités immédiates. Pour la connaissance de l'homme en général et de la société
marocaine en particulier, c'est un véritable laboratoire d'observation et d'expéri
mentation que la fonction de Contrôleur Civil. Tour il tour dans une ville comme
Fès et dans les milieux ruraux, la chaude sympathie pour l'Indigène, qualité natu
relle chez tout représentant français de l'autorité, s'est nourrie de la connaissance
acquise antérieurement pour illuminer il son tour celle-ci. Enfin cette expérience
a 'élargi ses horizons, complété ses iniLiations techniques, par la création ct la
direction du Service du paysanat qui permit à r,;on jeune chef d'étudier à la fois
de plus haut et de plus près les problèmes quotidiens des paysans, c'est-à-dire de
l'énorme majorité de la population marocaine.

Ce que M. B. doit à ses fonctions, comment il a recueilli la matière de son livre,
il l'a dit mieux que personne: « ••• je laissais venir à moi les problèmes et les faits ...
Le meilleurs de ma provende, je le recueillais presque au hasard, il la faveur de
tournées dans la montagne, de longues causeries sur les chemins, de débats judi
ciaires, de fêtes, de veillées. Ainsi s'approfondissaient simultanément l'amitié
et la connaissance ». Le premier fond de documentation s'est donc constitué dans
cette lente cristallisation : un contact direct, personnel et actif à la fois avec le
paysage naturel et avec les populaLions a permis de saisir sur le vif la structure
sociale actuelle des Seksaoua. Màis la démarche spontanée d'un esprit eI,l éveil,
comme les problèmes administratifs et contentieux posés au chef responsable du
Contrôle d'hni-n-tanout, exigeaient impérieusement l'interprétation constante
d'un présent complexe, à travers lequel il était nécessaire de reconstituer un passé
plus ou moins éloigné.

Une telle reconstitution déborde fatalement l'observation du fait authentique.
Mais en plus de la prudence d'un auteur rompu aux méthodes critiques, elle a pu
s'appuyer sur des témoignages parfaitement objectifs. Voici d'abord les archives
familiales appartenant à des Seksaoua. Seuls les spécialistes savent avec quel soin
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tous les Chleuh conservent les preuves écrites de leur propriété légitime: c'est par
milliers que les Seksaoua possèdent ces cylindres de roseaux où leurs titres sont il
l'abri. Il en est de faux, mais ils conservent leur valeur de témoignage par ce qu'ils
révèlent de l'état d'esprit du scribe et de son client. Les plus importants de ces
actes ont été publiés antérieurement par M. B. On en trouvera d'autres, résumés
dans la thèse, qui sont fort intéressants, et par les faits révélés et par leur signi
fication.

Voici d'autre part les chroniques. Un petit nombre sont fixées dans des textes
écrits; mais les traditions orales, dans cette société qui s'est repliée sur elle-même
en se maintenant en état de tension, sont souvent assez précises pour présenter
les signes d'une indéniable authenticité.

Toute ceLLe documentation, riche pour le Maroc, a été ut1'fisée selon une méthode
dont l'originalité éclate au seul examen du plan de l'ouvrage et de la suite des
chapitres. L'auteur s'est eiTorcé d'imiter les pl·océdés des sciences de la nature:
d'abord essentiellement l'observation des faits, en commençant par lei'-plus concrets
ct en s'aidant, au besoin, des disciplines spécialisées, géologie, botanique, géo
graphie; des voies dil1'érentes permettent ainsi de cerner peu il peu les réalités plus
complexes que constitue la nature humanisée; c'est donc par la manifestation
extérieure des diverses activités de r'homme, la projecLion de son être intime sur les
choses environnantes, que l'on pénètre dans les complexes psychologiques des
groupes sociaux et des individus. Cette méthode, inductive en quelque sorte, est
complétée par des comparaisons très prudentes avec des milieux éloignés qui sont
comme l'équivalent des variations baconiennes de l'expérience. L'auteur peut
alorsse flatter d'avoir décomposé en ses éléments la structure de la société Seksaoua
ct d'en saisir le dynamisme interne. Cette connaissance de base lui permet de
s'élever il une conception d'ensemble sur l'évolution du monde maghrébin qui est
non pas affirmée mais suggérée avec toutes les réserves que comportent l'insufli
sance des recherches parallèles et le danger d'assimilations difficiles il vérifier.
Tout le long de son livre, M. B. a évité tout ce qui ressemblerait il un exposé doctri
nal et systématique et, par les apparences d'une démonstration déductive, commu
niquerait l'illusion d'une rigueur inaccessible et probablement sans réalité objec
tive.

Cet état d'esprit transparaît non seulement dans le plan d'ensemble de l'ouvrage
mais encore dans la suite des chapitres formant chacune des quatre parties. La
première en est l'expression la plus nette comme le montre le titre: « Pre"rnière
approximation du pays et des hommes >l. Les trois chapitres du début représentent
une excellente étude de géographie physique et humaine dont les pages les plu8
originales correspondent il la description commentée du paysage rural. Les deux
chapitres suivants nous font pénétrer plus intimement dans la personnalité des
petites unités cantonales qu'éclairent il la fois le morcellement géographique du
bassin fluvial et les vicissitudes historiques des populations, conflits internes et
extérieurs, décadences ou immigrations violentes.

La deuxième partie, « Échanges entre le groupe et le milieu naturel >l, est le
tableau le plus vivant ct le plus méthodique, le plus vigoureux et le plus subtil
à la fois, qu'on ait jamais tracé des activités rurales dans une région marocaine.
La survivance du rôle de l'ikhs dans la distribution des terres et des eaux, par
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conséquent la subordination de l'ordre agraire à la st.ructure gentilice encore
éclatante chez les Seksaoua, est une des découvertes les. plus fécondes de M. B.
qui lui servira de base solide pour appuyer les conclusions des deux autres parties.

- Dans la troisième partie, « Institutions et valeurs» sont d'abord posés et
discutés les problèmes communs à la vie religieuse et à la vie juridique des Seksaoua
qui sont inséparables sous leurs formes les plus anciennes du « sacré non figuratif»
et du « prédroit ». Les développements plu's tardifs de la vie rdigieuse et du système
juridique sont ensuite étudiés séparément, car malgré leurs réactions réciproques,
l'approfondissement même de leurs caractères spécifiques différencie leur systé
matisation respective.

La quatrième partie est le couronnement. logique de l'œuvre. Cet « Essai d'inter
prétation » définit, au sem plein du mot qui signifie précision mais aussi limitation,
quelle contribution l'dude des Seksaoua apporte à la cormaissance générale des
sociétés nord africaines, dans leurs formes les plus étroites, comme les plus larges.
La conclusion finale, en môme temps qu'elle résume les résultats acquis, les relie
à cette puisHante et secrète vitalité de l'ùme chleuh l{ui n'a rien perdu de sa faculté
d'adaptation pour mieux persévérer dans son être.

Ce sommaire, Ll'Op abstrait, peut. il la rigueur suggérer l'ampleur, la variété,
l'intérêt multiforme des problèmes étudiés pàr M. B. Mais il est impossible de
donner une idée de la joie de l'esprit qui s'empare du lecteur, en suivant l'auteur
dans sa quête des données ct son effort vers les solutions. C'est que la riche et
vigoureuse personnalité de M. B. ne se borne pas à s'intégrer un peu abstraitement
dans la matière et la méthode de son œuvre scientifique; elle éclate plus visible
ment dans la présentation formelle, l'expression verbale, le style, qu'on appellerait
l'art littéraire si l'on ne craignait d'en diminuer la valeur objective qui est au
contraire renforcée. L'esprit de finesse élargit et approfondit les découvertes de
l'esprit de géométrie; l'exposition méthodique des faits s'épanouit tantôt dans une
haute philosophie, tantôt dans des évocations vivantes qui font surgir, au milieu
de ce monde un peu rébarbatif de la sociologie, des oasis de fraîcheur, tels ces
paysages virgiliens des vallées seksaoua dominées par la montagne farouche.
Qu'on lise le retour nocturne des pasteurs par les pentes vertigineuses du Tichka ~

il n'y a pas seulement un pittoresque et poétique tableau, mais une véritable
participation sympathique à l'angoisse de ceLte foule qui chante pour dissimuler
sa crainte parce qu'elle sent peser sur elle la menace des génies dont la montagne
et la nuit sont pleines.

On ne peut être surpris quand cetfe émotion comprimée fait surgir quelque
citation comme les vers de Walt Whitman. Mais ces « couplets» qui rompent
l'aw;térité des analyses ne sont pas morceaux de bravoure; ils font corps ~vec le
texte. Ils visent au même but que les images suggestives, que les formules dont le
raccourci. saisissant condense toute la logique d'un paragraphe. Tout conv:erge
vers ce résultat constamment recherché : mettre le lecteur au cœur vivant des
problèmes, et, 'dans la mesure du possible, dans l'âme même des montagnards.

Avouons cependant que· cette vigoureuse originalité de la forme ne va pas
sans revers; il y a des limites dans l'emploi personnel de la langue française et elles
sont parfois atteintes sinon dépassées : néologismes plus ou moins nécessaires,
expressions forcées, violences même à la syntaxe cO'mme l'abus des phrases sus-
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pendues sans verbe propre entre deux points. Des images témoignent pour d'autres
sciences d'un zèle de néophyte comme les «moraines hagiologiques du Dir ».
Comme toutes les sciences jeunes la sociologie masque trop souvent l'insuffisante
précision de son objet' sous l'illusoire individuation des signes verbaux et M. B.
renchérit, jusqu'à l'obscurité, sur ses confrères. Chaleur, tension, véhémence qui
expriment, selon ses affirmations répétées, le climat sociologique des Seksaoua,
sont aussi le climat de toute son œuvre, pour le mieux ... et quelquefois le pire.

Peut-être des profanes trouveront-ils aussi quelque abus dans l'emploi des
termes indigènes, d'autant plus qu'aux noms arabes s'ajoutent des noms berbères.
A notre avis ce sont les profanes qui auraient tort: il est absolument vain d'essayer
de comprendre la structure et les fonctions des sociétés indigènes sans un elTort
préalable pour se familiariser avec les termes essentiels qdT'les expriment. M. B.
en a fait la plus péremptoire des démonstrations: à chaque page de son livre on
voit à quel point le mot fait corps avec l'objet, le signifiant avec le signifié. Toute
traduction paraîtra plus inadéquate encore dans le parallélisme que M. B. établit
entre les toponymes et la hiérarchie des groupes sociaux et qui est une pièce
importante de ses démonstrations. Il serait bon cependant de ne pas décourager
les bonnes volontés par la difficulté supplémentaire de transcriptions trop savantes.
La carte de M. Dresch ne perd pas sa valeur parce que toponymes et anthroponymes
sont écrits avec les seuls sons de l'alphabet français; elle mériterait de faire autorité
dans les ouvrages qui ne sont pas de pure philologie. Happelons d'ailleurs que
l'Administration marocaine avait officialisé un système que M. B. a laissé de
côté pour suivre le sytème algérien.

*• •

L'œuvre tout entière est d'une richesse de faits, d'idées, de suggestions qui
demande une lecture attentive pour être assimilée. Il n'est pas de' chapitre, de
page, de paragraphe qui ne mériterait un commentaire, soit pour une adhésion
enthousiaste, soit pour une réserve nuancée, mais toujours avec la certitude d'une
acquisition spirituelle. La hléthode même de recherche et d'exposition stimule
le lecteur : la façon dont les « trous » de la documentation et du raisonnement.,
au lieu d'être dissimulés, sont mis en lumière, les solutions proposées qui ouvrent
de nouveaux problèmes, établiss,ent avec l'auteur une sorte de dialogue vivant et
fécond. Mais cette richesse, illimitée par les rebondissements de la pensée, n'empêche
pas d'apercevoir sous les broderies une trame solide; ou plutôt, puisque M. B.
s'est efforcé de présenter le cas Seksaoua comine un vrai drame lyrique avec le
chœur, les personnages détachés, la scène, cette montagne toujours présente et
mêlée à l'actio'n, l'orchestration n'est qu'un élargissement du thème central qui
lui-même se réduit à un leit-motiv. C'est ce thème qu'il est relativement facile de
dégager.

Les Seksaoua posent à l'esprit une véritable énigme, faite d'une contradiction
intime qui frappe immédiatement le chercheur spé'cialisé et même le simple touriste
curieux d'humanité; et le mystère, loin .de s'éclairer, s'épaissit à mesure qu'on
l'étudie car la recherche fait surgir, dans là profondeur, de nouvelles contradictions,
toute afIirmation positive à propos d'une série particulière de phénomènes suscitant
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aussitôt une contre affirmation négative, M. B. n'a pas évoqué l'ombre d'Héraclite
penchée sur la « mixis tôn enantiôn n et le flux perpétuel des choses et le nom de
Hegel n'apparaît qu'au détour d'une phrase. C'est pourtant comme un admirable
exemple de mouvement dialectique qu'il présente l'histoire des Seksaoua et de
leurs institutions.

Et d'abord qu'est-ce que les Seksaoua? Laissons linguistes et berbérisants
authentifier ou repousser l'assimilation entre l'oued atlasüfue Seksaoua et l'oued
Chichaoua de la plaine, sans parler de la lointaine ville de Chechaouen, d'ortho
graphe incertaine: la négation, remarquons-le cependant, étonne le géographe pour
qui ces noms si proches s'appliquent, l'un au cours supérieur, l'autre au cours
inférieur d'un même affiuent du l'ensift, étonne aussi l'historien pour qui l'expan
sion d'uh groupe montagnard dans la plaine bordière est une des constantes de
l'histoire marocaine. Mais le nom même des Seksaoua est un des termes les plus
anciennément connus de la toponymie marocaine d, depuis le XIIe siècle, les plus
fermement fixés. Or ce que nous savons le mieux de l'histoire locale, c'est le renou
vellement constant de la population par infiltration lente ou immigration violente
venues du sud: ces « fils du schiste noir », comme les appelle joliment M. B., sont
des allogènes pour \:)0 %' Une telle opposition conduit M. B. il ne voir dans le
vocable de Seksaoua qu'un toponyme. L'hypothèse apparaîtra presque comme un
fait cerlain pour le géographe que frappe la vigueur avec laquelle la mon~agne et
un bassin fluvial ont défîni une unité naturelle. Mais le fait, s'il est patent, ne
saurait être isolé. Il transformerait toute la vision que les auteurs nord-africains,
surtout le plus grand Ibn Khaldoun, nous ont imposée sur l'importance respective
du sol et des « patriotismes biologiques n. Les diflicultés, pour s'être ainsi trans
formées ne s'évanouissent pas. Comment expliquer que des étrangers conquérants
se soient si parfaitement insérés parmi les vaincus que loin de briser la continuité
ils ont revivifié les traditions autochtones'? Unité ethnique des Chleuh ou puissances
de la montagne?

On admet généralement, presque comme un lieu commun, que la montagne
favorise l'esprit de conservatisme des populations blotties dans la profondeur
de vallées inaccessibles. Mais précisément des défenses naturelles formidables,'
des chaînes quasi verticales de plus de 3000 mètres n'ont pas protégé les plus
anciens habitants contre les expulsions brutales. La géographie est obligée de
cont'esHer toutes les contradictions que lui oppose l'histoire. Le bassin des Seksaoua
s'ouvre au nord sur le Haouz de Marrakech tandis qu'il est dominé de tous les
autres côtés, surlout au sud, par les divers éléments de la chaîne atlaHique : or
c'est par le sud qu'il a été envahi alors qu'il a repoussé les offensives venues de la
plaine. 1

Repoussé? Nous voilà au seuil de contradictions plus iIlHolubles : Procédant
par allusions répélées plutôt que par un récit méthodique, M. B. considère qu'un
événeblCnt capital domine loute l'évolution ethnique, économique, institutionnelle
des Seksaoua ; c'est, au XIVe siècle, le choc avec les Mérinides qui ont bloqué les
Seksaoua en construisant au débouché de leur vallée la forteresse d'El Qahira.
M. B., sans préciser ses sources, imagine qu'avant cette date, les Seksaoua ont
connu une phase de grandeur, d'expansion dans la plaine, leur espace vita!. Si
les faits, vraisemblables, sont sans doute vrais, on s'étonnera un peu que les belli-



COMMUNICATIONS 209

queux montagnards n'aient pas réussi il faire sauter Je verrou, surtout quand on
se rappeIle la fin lamentable, longuement déroulée, du pouvoir mérinide, ou la
progressive descente vers le Rharb des pasteurs du Maroc central. Pourquoi
l'etlicacité durable de ce verrou, d'aiIleurs entièrement démoli puisqu'on ignore
l'emplacement exact de la forteresse? Pourquoi y eut-il, sur ce point, une limite
aussi nette, à l'encontre de l'évolution des tribus du Dir à cheval sur la montagne
et la plaine? D'aiIleurs la limite politique ou ethnique n'empêche pas.les troupeaux
Seksaoua, lors de la transhumance hivernale, de pousser fort loin dans la plaine.

Mais ces incertitudes évoquent une autre histoire. Demander à l'histoire des
explications rationnelles suppose qu'il y aurait, sous l'accident, « l'événement»
dit justement M. B., des reconnnencements, des détermi]J.alions nécessaires. Il
n'en est pas moins vrai que le coup d'arrêt des Mérinides introduit, phénomène
de causalité ou pur synchronisme, quelque chose de nouveau et de capital dans
l'évolution des Seksaoua. Leur permanence, faite de discontinuités plus ou moins
parfaitement ressoudées, subit alors une rupture d'où va découler un nouveau
système de contradictions.

Les Seksaoua, grâce sans doute à une transfusion de sang nouveau, ont pu
défendre victorieusement leur autonomie politique. Mais tout leur systeme reli
gieux et juridique va être pénétré peu il peu d'influences arabes et orthodoxes.
La grande tension religieuse du Maroc sud-atlasique, liée à la lutte contre les
Chrétiéns se communique au versant nord de la chaîne, influencé directement
ou indirectement, par des groupes d'immigrants, par de saints personnages ou par
des enseignements transmis. Du côté du nord, le pouvoir central, ranimé par les
dynasties chérifiennes, fait aussi sentir son action, au moins par usmose : la langue
berbère recule et avec l'arabe parlé pénètrent l'arabe écrit et notarial, les « tolba »
semi-lellrés mais nimbés de prestige.

Ces faits, incontestables, semblent introduire cette conclusion : le système
actuel des Seksaoua est fait de la superposition ou de la composition de deux
forces contraires; l'une serait la survivance de l'archaïsme berbère, l'autre la
pression irrésistible de l'arabisation multiforme, étayée beaucoup moins sur la
centralisaLion nwkhzénienne que sur l'universalisme de la religion musulmane
avec tous ses corollaires, système cohérent de droits et d'inst.iLutiûns, personnel
d'enseignement et de praticiens. La relative simplicité d'un tel dualisme donne une
vue satisfaisante puur l'esprit. Précisément ce simplisme, pour lui paresseux et
tout verbal, M. B., sans rejeter des faits d'évidence, le suspecte, lui reprochant de
négliger l'immense contexte des conditions de toute sorte, l'etlicience variable dans
chaque groupe, de forces selon le phénomène considéré, mais surtout les richesses
de la vie et les possibilités de l'esprit humain, de l'esprit chleuh en la circonstance.
Il faut considérer, moins le jeu un peu mécanique de forces extérieures, que les
puissances spirituelles pl'opres aux hlOntagnards Seksaoua : il n'y a jamais accep
tation passive, mais réaction constante, d'autant plus imprévisible que l'impulsion
subconsciente prend souvent le contre-pied de ce que les observateurs étrangers
estimeraient logit{ue.

Au lieu de l'opposition théorique rentre archaïsme et arabisation la réalité
révèle de singuliers chassés-croisés où se perd le point de départ. Quelle signification
donner il l'archaïsme? Si l'on évoque par ce terme péjoratif quelque fruste et

14
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primitive soliété, on se trompe dangereusement. Les siècles obscurs et anciens
n'en sont pas moins des siècles où l'attention distingue des phases successives aussi
distantes par la durée et l'importance que dans l'évolution moderne. Au point
de vue religieux, un abîme sépare les formes de magie et de naturisme du culte
de la Sainte nationale des Seksaoua, Lalla Aziza, qui est un personnage d'authen
ticité historique, encore que sa légende, comme son culte, témoigne du syncrétisme
habituel; et toutes les formes de transition sont encore vivantes avec le {( présacré
non figuratif)) de nombreux lieux saints, puis des saints nominatifs dont la person-

. nalité s'est estompée.
Une évolution, plus ou moins parallèle à. celle de la religion, a de même étagé

des plans dans la structure sociale. La vieille organisation qui a résisté, n0!1seule
ment aux vicissitudes alternées de république et tyrannie, mais à la politique
dissolvante du makhzen est le contraire d'un croulant édifice. M. B. a fait magni
fiquement ressortir cette cohérence interne, cette perfection véritable du système
Seksaoua : une telle perfection lui semble même un danger, un peu sans doule
pour les mêmes raisons que l'instinct des communautés d'insectes. Tout le syslème
agraire est commandé et comme immobilisé par la structure sociale. Chaque ~;'oupe

agnatique, l'ikhs, continue à posséder un domaine patrimonial dans chacun des
ensembles de cultures en terrasses, un peu moins strictement dans les « bour »

élevés. Les tours d'eau sont réglés non d'après la proximité des parcelles par
rapport à la seguia, mais d'après l'unité sociale possédante. Ainsi seraient stérilisés
le progrès technique commun et la faculté inventive des individus.

La cristallisation dans le cadre gentilice ne vaut pas pour Lous les phénomènes
sociaux. L'ikhs, malgré la force de ses complexes, a subi le jeu de deux mouvements
de sens contraire, l'un d'intégration, l'autre de morcellement. La « taqbilt)) pour
laquelle l'expression de {( commune)) conviendrait mieux que celle de tribu, repré
sente un 'État embryonnaire, avec ses obligations, ses puissances de contrainte
qu'éclaire en particulier le droit pénal. Quant aux « leff)) dont R. Montagne a si
merveilleusement décrit la disposition en échiquier quasi-géornétrique et la subtile
politique d'équilibre, M. B. comme M. Dresch, ne croit pas à la généralisation du
système ni surtout à sa fixité. En sens inverse, l'aspiration individualiste délache
de la famille patriarcale la famille conjugale; avant même là mort du père les
enfants réclament leur part; l'émigration, une véritable inflation monétaire qui
en résulte, favorisent cette tendance. Le rôle des femmes en Seksaoua est assez
contradictoire: on leur conteste les droits d'héritage fixés par la loi écrite, mais les
maris leur abandonnent la clef des réserves et peuvent se voir imposer le divorce,
sur la simple afIirmation par l'épouse de « vices cachés)). Plutôt qu'une méchanceté
congénitale des femmes Seksaoua ne serait-ce pas là. quelque lointaine survivance
d'un matriarcat berbère? .

. L'archaïsme berbère est donc lui-même un système très complexe de forces
divergentes, en équilibre fort· instable. Comment a-t-il réagi à. la pénétration arabe
et islamique, brusquement accentuée à. partir du xve siècle. Ce serait une grave
erreur, selon M. B., d'interpréter l'évolution sous un aspect de sens unique comme
une islamisation progressive. Il y eut interaction réciproque aux modes les plus
imprévus et c'est dans l'analyse, la recherche de tous ces jeux subtils jusqu'au
déguisement que la compétence, la vaste culture, l'agilité intellectuelle de M. B.
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font merveille. On ne peut le suivre ici dans cette espèce de résolution de conlplexes
et de refoulements où l'esprit chleuh, si sympathiquement observé par ,l'auteur,
semble obéir au rythme hégélien, fâit surgir l'antithèse en face de la thèse, pour
construire une synthèse à son image. Dévotions multiples anciennes et orthodoxie
musulmane sont devenues conscience religieuse personnelle. Les règles et contrats
du droit islamique qui tendaient à dissoudre les formes ancestrales, ont été neutra
lisés par leur multiplication abusive. C'est la passion de la terre trop .rare qui a fait
du Chleuh un émigrant, à la poursuite dans les villes du capital nécessaire pour
s'établir dans son village. Ce qu'il a conquis par la violence, il en recherche la
légitimation. La fécondité créatrice de son esprit est une nécessité de sa dualité
foncière: atavisme qui l'attache passionnément au sol et~ institutions locales,
c'est-à-dire à soi-même, curiosité insatiable de «( l'autre» et plasticité illimitée.
Le Chleuh n'est jamais plus lui-même que dans l'imitation de l'autre. Quoique
M. B. ait écarté systématiquement tout ce qui serait actualité politique, il est
inutile d'insister sur la portée de cette conclusion pour la crise marocaine .

.. .
Quand on a senti cette emprise de la démonstration et des horizons largement

ouverts, on paraît chercher à M. B. une mauvaise querelle en discutant quelques
détails. Mais il s'agit plutôt d'une confrontation entre disciplines voisines, conser
vant chacune un point· de vue partièulier.

Tout a été dit sur l'oppositiori entre Sociologie et Géographie: en fait elles ne
peuvent ignorer, celle-là que le milieu naturel conditionne la structure et l'évolution
sociales, celle-ci que les réactions humaines au milieu naturel varient selon les
puissances du groupc social. Donc pas d'opposition, mais compléments et correctifs
nécessaires. M. B. a très heure~sement tiré parti, pour sa thèse, des données em
pruntées aux disciplines voisines, y compris la phytogéographie étudiée dans les
Seksaoua par Elllberger. Nous pensons comme lui que la géographie agissante
correspond aux forces brutes ou élémentaires, pente, altitude, exposition,'propriétés
physico-chimiques des roches, beaucoup plus .qu'à la géologie en profondeur ou
il l'évolution morphologique. Notons cependant des observations intéressantes .:
le large dé~eloppementdes plan:; élevés, propres aux cultures « bour )l, est en rapport
avec l'architecture, surfaces structurales de la zone subatlasique aux larges syncli
naux perchés, pénéphlines du massif central. La capture d'Agersili, étudiée par
Dresch, est un cas suggestif: les Indigènes ont utilisé le relief de telle façon que leur
seguia ralw'me ies eaux du cours supérieur, en amont de l.acapture, vers l'ancien
niveau de base.

Cependant une comparaison plus méthodique avec les groupements voisins
aurait fait surgir des problèmes riches d'enseignements sur le rôle du milieu géogra
phique. Au point de vue physique connne au point de vue humain, le secteur
occidental de la chaîne atlasiq~e es!" commandé parl'étonnant sillon creusé dans
le permo-trias : trois groupes voisins sur le versant nord-, ont eu leur histoire
influencée par cette grande voie de passage naturelle entre Haouz et Sous. Les
Demsira, maîtres immédiats, au lieu d'en profiter comme ailleurs Goundafa et
Glaoua, en ont. été victimes et ont perdu leur ancienne puissance. Ce sont les
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Mtougga, qui, grâce à la subtile diplomatie des seigneurs de Bouabout, ont exploité
l'axe de pénétration. Les Seksaoua sont restés à l'écart, blottis dans leur niche,
passivement, puisqu'on est venu les y relancer. La voie naturelle a été bienfaisante
pour les uns, fatale aux autres, revigorante pour d'autres : événement pur ou
quoi?

Une notation de M. B. suscite une réserve de quelque portée. La végétation,
dit-il, fait de l'Atlas Seksaoua, un îlot méditerranéen au milieu de la zone déser
tique. L'expression est impropre. La zone voisine reste éloignée et très différente
du désert: elle n'est qu'un étage plus aride du domaine méditerranéen. Or l'impro
priété des mots se trouve répondre il des faits humains considérables et oppose
trop fortement les Seksaoua il leurs voisins, alors que le vaste ensemble Chleuh est,
différencié certes, non.pas irréductiblement séparé par les conditions d'existence.

Le tableau de la vie économique des Seksaoua a été brossé avec autant d'art
que de science. Hien n'est plus profondément significatif que les faits groupés
sous le titre : compartiments et niveaux; mais ces termes, en soi sont obscurs et
trompeurs. M. B. a fortement insisté sur le trait dominant de l'activité des Seksaoua
qui lui apparaissent comme des éleveurs plutôt qu'agriculteurs. Il est sévère pour
leur technique, leur reproche une ignorance complète de l'arboriculture, une foi
dangereuse dans la vertu toute-puissante de l'eau d'irrigation, une inadaptation
du type de cultures aux possibilités du sol. Les conclusions débordent la justesse
des observations, avec parfois un arrière-fond inquiétant. L'arboriculture est le
raffinement suprême de l'agronomie tandis que le croît du troupeau est un don
de Dieu. L'originalité Seksaoua n'est pas dans la prédominance de telle ou telle
spéculation mais dans leur ass'ociation inséparable : le troupeau, parqué ou en
stabulation, donne le fumier duquel dépend la culture, comme le montre la séman
tique, amazir, le fumier, donnant tamazirt, le champ cultivé. L'inadaptation des
cultures? Le grief nous semble une transposition anachronique de l'idéal produc
tiviste dans une société d'économie fermée dont l'idéal paysan est peut-être riche
de forces morales plus humainement valables que le productivisme moderne.
La parcelle de culture est sans doute un témoignage d'état civil; mais le nom
recouvre une réalité plus profonde, la projection sur la terre de tout l'être. Cet

. enseignement de M. B., il lui arrive de l'oublier lui-même.
C'est peut-être le cas dans cette espèce d'obsession que lui coml.nunique la

grandeur infime des terrasses. L'homme est la mesure de toutes choses au lieu
d'être mesuré par l'une d'elles, quelle qu'elle soit. L'échelle de référence est une
pure convention, accident dans le temps ou l'espace. Est-il juste de transposer
dans le monde des montagnards aUasiques des images inspirées par les monarchies
arabes ou nos f~tats territoriaux? Si l'on se réfère aux cités grecques, tout change
et les jardins japonais témoignent d'une psychologie profonde autant que d'un
art consommé. M. B. n'aime pas la méthode comparative dont lui-même a joué
très heureusement : elle est peut-être illusoire d!lns ses conclusions mais on ne
l'évite pas.

L'illustration mériterait aussi quelques remarques. Les planches hors-texte,
ddmirablement choisies, évoquent avec perfection chaque type de paysage et
(j'humanité. Quelques dessins dans le texte sont aussi très expressifs: on regrettera
surtout qu'ils ne soient pas assez nombreux. La carte générale devient insuffisante
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pour les développements détaillés. L'évolution des diverses taqbilt, en particulier
la conquête progressive de leurs vallées par les Idma et par les A. Lahsen, serait
infiniment plus intelligible si l'œil pouvait la suivre dans le cadre géographique
propre à chacune d'elles. On comprend mal pourquoi deux ou trois dessins ont
rompu avec la convention cartographique qui situe le nord en haut.

Minees détails: Dans une étude qui pose ou ramasse tant de problèmes humains,
d'autres disciplines que la géographie, l'histoire, la linguistique, le droit pourraient
revendiquer une a!llrmation de leur point de vue; c'est un hommage rendu' à la
richesse du contenu de ces 470 pages presque trop denses. Tous ceux qui, à un titre
quelconque, s'intéressent au Maroc, sauront gré à M. B. d'un double service.

A notre connaissance des populations marocaines, de leur organisation et de
leur histoire, il a apporté une contrihution précieuse en soi, T\'récieuse aussi comme
lumière directrice pour les recherches futures.

Mais l'enseignement qui vient du microcosme Seksaoua n'éclaire pas seulement
toute l'évolution institutionnelle du Maghreb: c'est une philosophie générale dont
on sent l'inspiration sous l'analyse des l'aiLs partieuliers. Ce Chleuh qui s'acharne
à persévérer dans son ètre en s'intégrant un monde étranger, n'est-ce pas aussi
l'homme « sub specie aeterni et universi» construisant son destin dans un effort
douloureux qui jamais ne s'achilVe. Aucun effort humain ne peut s'isoler
de l'environnement physique et social, d'un passé millénaire aux couches succes
sives comme du passé récent ct du moment: autant dire qu'il n'y a pas d'ésoté- .
risme dans les sciences du monde arabe et musulman, malgré les particularités
de la langue, du droit coraniqne et du patriotisme biologique. La plus sllre preuve
de maîtrise du nouveau docteur, arabisant et islamisant, est d'avoir retrouvé dans
une vallée de l'Atlas la science de l'homme universel.

Jean CÉLÉRIER.



A PROPOS DE LA TRADUCTlON DU KITAB AL-WARA'

Notre. collaborateur M. G.-H. BOUSQUET nous adresse la lettre suivante

Alger, le 15 novembre 1955

Messieurs,

Comme suite à la traduction annotée du J(itab al-Wara' que j'ai publiée par
extraits, dans Ilespéris, 1952, p. 97 et s., je vous demande de porter ce qui suit
à la connaissance de vos ledeurs.

Le Professeur Lévi della Vida a fait paraître dans les Annales de l' 1. E. O., .
1954, p. 5 et s., une étude intit!1lée « La sottise est bien nommée)l, relative à ma
traduction.

Au risque de décevoir amèrement tel ou tel, de ceux qui n'appréc~ent pas mes
publications, il faut dire que ceUe « sottise» n'a rien à voir avee eclle que d'autres
peuvent m'attribuer. Au contraire, le savant Maître apprécie, avec trop d'indul
gence, ce travail.

Cependant, et c'est à cela que je veux en venir : il n'a pas manqué, ayant
examiné de très près le texte, la traduction et les notes (p. 14 à ] 7), d'y ajouter
d'importantes considérations, et certaines corrections, en particulier au sujet de
l'identification des personnages cités.

. Quant aux erreurs de traduction, la plus importante, parmi les quelques-unes
qu'il signale, est qu'il faut lire (p. 80, l. 15) non « briques cuites », mais « loyer ».

Il sera donc bon si quelqu'un devait utiliser notre étude qu'il se ré,fère aux
dites pages du Professeur Lévi Della Vida.

Agréez, je vous prie, mes salutations les meilleures.

Signé: G.-H. BOUSQUET.



NOTE SUR L'ŒUVRE DE MUHAMMAD
- - -AL-MURABIT AD-DILA'[

En rédigeant ma notice sur le reCileil de sermons al-liltttraka al-Bakriyya (1),
il m'a échappé qu'au moins un répertoire enregistrait cet ouvrage et indiquait le
nom de son auteur.

Ce même répertoire, le supplément d'Isma'il Basa al-Bagdadi au (( Dictionnaire
Bibliographique II de I;Iajji Ijalifa (2), dont je n'ai pu me servir que tout récemment,
contient aussi un antre article qui permet de préciser la description d'un manuscrit
arabe de la Bibliothèque nationale de Paris.

Voici ees deux indications:
10 (t. II, col. 861) (( Nalii'ij al-lab~il fi sarb al-Tashil, par Abü 'Abd Allah

Mul,1ammad al-Muràbit, b. Mul,1ammad al-Fistali al-Magribi, auteur de al-Baraka
al-Bakriyya » ;

20 (t. l, col. 177) (( Al-Baraka al-Bakriyya fi l-butab al-wa'ziyya, par AM 'Abd
Allah Mul,1ammad al-Murabit b. Ali Bakr, dit a!?-l?agir, al-FistaIi al-Magribi al
Maliki, mort en 1090 ll.

Ces renseignements nous conduisent il un lettré déjà connu comme auteur du
Falb al-La!if fil-bas! wal-la' rif fi 'ilm al-la~rif et au sujet de qui le regretté
E. Lévi-Provençal a renvoyé aux sources biographiques marocaines le
concernant( 3).

Ces sources (dont jf~ n'ai pu consulter que la Safwa d'lfrani (4) et le Nasl' al
ma[iini de Qadiri (0) nous apprennent que Mul,1~mmad (surnommé Murabit) b.'
Mul;1ammad b. Abi Bah ad-Dilii.'i, qui avait ét.udié aussi bien dans son pays natal
qu'en Orient (c'est7à-dire, les noms de ses rnaîtres l'indiquent, au Caire) était

(1) Voir Notes de bibliographie maghrébine, Il, dans Hespéris, 1954, p. 368 (p. 4 du tirage
à part).

(2) [gal) al-ma/mun fl r1-!layl 'ala Kasj a;:-pln/Ïn (Bagdatli Ismail Pa~a, Ke~f·el-zunun zeyIl),
éd. ~erefettin Yaltkaya et Kilisii Rifat Bilge, 2 volumes, Istamboul 1945 et 1947.

(3) Les Manusails Arabes de Rabat, Paris, 1921, p. 88, nO 265. Brockelmann enregistre
l'auteur dans Suppl. Il, 700 [3 al et le commentaire en questiori, ibid., p. 336 (corriger l'index
qui porte 335). Dans ces deux passages, il indique deux dates de décès dilTérentes, la troisième
étant celle qui figure chez Ismii'Il Biisii et aussi chez Ahlwardt, voir ci-après, La date retenue par
Lévi-Provençal est donnée par les sources marocaines. Le nom complet de l'auteur étant établi,
mon hypothèse relative au titre de son reeueil de sermons se trouve caduque: c'est en l'honneur
de son grand-père Abü Bakr ad-Dilii'i que Mul)ammad al-Muriiblt l'a intitulé al-paraka al
Bakriyya.

(4) P. 179-181 (Brockelmann se réfère au même ouvrage, mais d'après un manuscrit d'Alger
et sans doute de seconde main).

(5) II, 33.



216 COMMUNICATIONS

surtout réputé comme grammairien, mais qu'il a également composé des ouvrages
appartenant à d'autres genres littéraires, notamment un commentaire sur le
Waraqiil de l'Imam al-I;Iaramayn (al-Juwayni) (1) et des sermons à la manière
d'Ibn Nubata.

La Safwa relate que parvenu au Caire, le commentaire de notre Marocain fut
très recherché par les étudiants à tel point que Yal).ya as-Sawi (2) dut le payer
près de vingt dinars, pour le revendre, déçu, au quart de ce prix, le lendemain,
après une nuit passée à le lire.

Le livre, sans doute fort étendu, ne perdit pas pour autant son crédit dans les
milieux àzharistes, à preuve qu'une cinquantaine d'aimées après la mort de
l'auteur, en 1138/9-1725/6, un savant anonyme en fit un abrégé de dimensions
encore respectables dont la Bibliothèque nationale conserve une copie datée de
1175-1761/2 (3).

Ahlwardt avait d'ailleurs signalé, sans indiquer sa source, les Nalii'ij, dans sa
liste des commentaires sur le Tashil (4). Un autre manuscrit de Berlin conserve
une réponse en vers de notre auteur sur un point de grammaire, à une consultation
également métrique d'un lettré égyptien (6). .

Georges VAJDA.

(1) AI-Ma'tirij al-murlaqal ila ma'ani l-Waraqal. Ahlwardt l'enregistre, à titre d'information,
t. lV, p. 7, nO 4368 (comm. 5) ; Isma'il Basa donne également le titre, un peu altéré, t. II, col. 503,
mals aucun manuscrit ·n'a été signalé dans les catalogues et répertoires que j'ai pu consulter.

(2) Mort en 1096/1685 ou 1097/1686, GAL, 11",613 (cf. Nasr, II, 126).
(3) Manuscrit 4211. C'est une copie soigneusement exécutée, comprenant 279 feuillets.

La notice du Catalogue de de Slane, p. 678 et mon Index, p. 523, doivent être complétés. Pour
l'ouvrage de base, fort connu, voir GAL; 1", 359 (1] ; Suppl. l, 522 et Index, p. 680.

(4) VI, 9, nO 6629 (comm. 26).
(5) Ibid., VI, 425, nO 7300, 4 (= VII, 143, nO 8003, 6). Pour son correspondant, Al:Jmad b.

'Abd al-Latif al-Bisbisi, 1041/1631-1096/1685, voir GAL, II·, 420; Suppl. II, 444.



NOTE SUR QUELQUES FRAGMEl\TS INÉQITS
DE LA CORRESPONDANCE D'IBN AL-'AHÎF

A

AVEC IBN BARRAJAN (1)-
La présente note se réfère aux travaux de Miguel Asin Palacios sur l'histoire

du mysticisme andalou, et plus particulièrement de l'École d'Alméria (2). Elle
voudrait verser au dossier de cette histoire quelques documents inédits afin notam
ment de préciser la nature des relations qui liaient entre elles deux personnalités
bien connues dans le Soufisme andalou, Ibn al-'Arif et Ibn Barrajân, et d'éclairer
indirectement par là, les motifs qui suscitèrent contre eux la méfiance de la Cour
de Marrâkech.

On sait en efTet qu'un peu avant 5:36/1141, le sultan almoravide 'Ali ben Yüsuf
ben Tasfîn (500-537/1106-1142) transmettait à ses agents de Séville et d'Alméria
l'ordre d'arrêter et de lui envoyer fi Marrâkech Ibn 'Al-'Arif et Abü-l-I:Iakam Ibn
Barrajân qui lui avaient été dénoncés par les « Foqahâ » de l'Andalus (8). On sait
aussi qu'en cette mêtlle année 586/1141, les deux Soufis, à peine arrivés dans la
Capitale almoravide y trouvèrent la mort et furent enterrés l'un près de l'autre.

La question qui se pose alors est de savoir si tous deux furent dénoncés à
Marrâkech pour les mêmes motifs et si leur mort est due aux mêmes causes. Notre
intention n'est pas de reprendre directement l'étude de cette question' qui a été
examinée avec soin par Asin Palacios à l'aide des sources hagiographiques musul
manes (4), sans pouvoir cependant lui donner une solution satisfaisante, à cause de

(1) Je suis heureux de remercier ici Si fAbdessalâm Ben Souda de Fès de m'avoir sl'amlcale
ment ouvert sa bibliothèque et de m'autoriser à utiliser ces documents inédits. Ma reconnaissance
va également à M. Henri Terrasse, Directeur de l'Institut des Hautes-Études Marocaines, pour
toute l'aide qu'il m'a apportée dans une mission d'études au Maroc au cours de laquelle j'al pris.
connaissance des lettres d'Ibn al-fArif.

(2) Cf. ses deux ouvrages : Aben Masarra y su escuela, olgines de la f1losof/a Hi8pano
Musulmana, Madrid 1914, et • Ibn al-'Arif, Ma~ltjsin al-Majfll/s, texte ,arabe, Traduction et
Commentaire, Paris 1933.

(3) Le même ordre était expédié à Grenade pour arrêter un autre SouO; Abd Bakr
l\fuJ:1ammad al-Mayurql, mals celui-ci parvint à s'échapper en arrivant sur la côte d'Afrique, et
se sauver vers Bougie et de là vers l'Orient où il avait déjà fait un long séjour auparavant. Cf.
al-Mu'jam d'Ibn al-Abbâr, éd. Codera, 1884, pp. 139-140, et al-l'Mm bi man /,Ialla Mam2kul
wa-Agmllt min al-a'ldm, de 'AbbAs ben Ibràhlm al-Marrâkusl, Fès 1937, t. III, pp. 3-5.

(4) On trouvera chez ASIN PALACIOS, Ibn al-'Aril, p. l, n. l, les sources utilisé~s pour
Ibn al-'Arif. Sur Ibn Barrajàn, v. le Mu'jam d'Ibn al-Abbàr, pp. 645-646, et le Kltllb al
18liq~ii de Nâ~lrt, trad. G Colin, in Arch. Marocaines, vol. 31, pp. 218-219. Sur l'état de la
question telle qu'elle peut être connue à partir de ces sources, v. ASIN, loc. cil., pp. 4-7.
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l'état laconique des documents dont on dispose jusqu'à présent (1). Nous voudrions
seulement apporter des éléments indirects de solution en précisant, à l'aide de
documents nouveaux, la nature des relations qui existaient entre Ibn al-'Arif
et Ibn Barrajân avant leur rappel à Marràkech. Peut-être est-ce pour n'avoir pas
vu la nature exacte de ces relations qu'Asin Palaeios eut de la peine à s'expliquer
qu'Ibn al-'Arif ait été victime des vexations du Sultan au :inême titre qu'Ibn
Barrajân sur qui pesaient des soupçons graves, puisqu'on l'accusait de fomenter
tlne révolution contre la domination ahnoravide.

. Asin Palacios considère en effet Ibn al-'Arîf comme le maître d'Ibn Barrajân,
ainsi que d'al-Mayurqî et d'Ibn Qasyî, et donc comme le personnage central du
mouvement soufi de cette époque. Il écrit dans son ouvrage sur Ibn Masarra (1914) :

cc Muy pronto se agrupa en su derredor una numerosa turha de adeptos, no
solo de Almeria y de su region,sino de varios puntos de Andalucia, especialmente
de Sevilla , Granada y de los Algarbes de Portugal. De entre estos discipulos, tres
defunden la nueva regla sufi dei maestro en sus respectivos rcgiones : Abubéquer
el-Mellorquin en Granada, Benbarrachan cn Sevilla y Abencasi en los Algarbes »
(p. 109).

Si plus tard (1933), dans son Introduction au Mabâsin al-Majâlis d'Ibn al
'Arif, Asin Palacios revient' sur son jugement et écrit qu'ct on ne peut aflirmer
qu'à ce groupe, de disciples personnels du lllHitre (= Ibn al-'Arif) appartinssent
les deux soufis (2) qui plus tard furent persécutés avec Ibn al-'Arif à cause de leurs
idées mystiques » (p. 4), cependant pour lui Ibn al-'Arîf restc toujours le personnage
central auquel il rattachc les deux autres; hésitant simplement à leur donner
le titre de disciples ou de collègues (loc. ·cil., p. 5). Cette hésitation conduit Asin
Palacios à dissocier finalement le destin de son héros de celui d'Ibn Barrajân et
h lui. attribuer une activité missionnaire qui aurait alerté les autorités almoravides
indépendamment des faits qui, à Séville, mettaient en cause la conduite d'Ibn
Barrajân :

cc La multitude des disciple!, d'Ibn al-'Arîf et leur attachement fanatique au
maître, écrit-il, firent peut-être craindre au sultan almoravide 'Ali, successeur du.
Yusuf ben Tasfin, un soulèvement possible en sa faveur pour le porter sur le trône.
Nous disons cc peut-être », parce qu'il n'y li pas de preuve, comme il y en a pour
Ibn Barrajân : en effet, Sa'rânî affirme dans ses '.['abaqâl (1. 15) que celui-ci fut
condamné à mort par le sultan, parce qu'environ 130 villages le reconnaisaient
pour 'imam» (loc. cil., p. 5).

Certes pas plus qu'Asin Palacios nous n'avons de preuve directe qu'Ibn al",'Arîf
ait été persécuté pour les mêmes motifs qu'Ibn Barrajân. L'àtfirmation, d'Ibn

t

(1) On regrette en particulier le silence d' Ibn Ba~kuwâl qui connut personnellement
Ibn al·'Arlf et qui devait être certainement bien informé sur les motifs de son rappel à Marrâkech.
Il écrit d'une façon on ne peut plus laconique, et sans doute tort prudemment aussi, car li tallait
ménager tout le monde, amis et ennemis d'Ibn al-'Arlf: «Il (= Ibn al-'Arlf) fut dénoncé auprès
du Sultan lequel ordonna de le faire venir dans sa capitale, Marrâkech. Il y arriva donc et ymourut
au début de la nuit du vendred'i et fut enterré le vendredi 23 ~afar 536 (27 septembre 1141). Les
gens lui firent des funérailles solennelles et le Sultan se repentit de sa conduite à son égard.
(Kitdb a,-,ila, éd. Codera, 1883, nO 175, p. 85).rIbn Ba~kuwâl ne fait aucune allusion à Ibn Barrajân
auquel il ne consacre même pas de notice da'ns son Kitdb a,-,ila.

(2) Aba-I-l;Iakam Ibn Barrajân et Abil Bakr al·Mayurql. 1
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al-Abbâr « qu'ils se réclamaient des mêmes idées» ne suffit pas,il le prouver, encore
qu'elle suggère que peut-être cette communauté de vue était le fruit de l'influence
de l'un d'eux sur l'autre. Ibn al-Abbâr remarque en effet, immédiatement après,
qu'Ibn Barrajân avait la supériorité sur ses compagnons (Ibn al-tArif et al-Mayurqî)
de sorte qu'on l'appelait le Ghazzâlî de l'Andalus (1).

Cette dernière remarque d'Ibn. al-Abbâr semble avoir échappé à Asin Palacios,
sinon comment expliquer qu'il n'ait même pas envisagé, à titre d'hypothèse,
qu'Ibn al-tArif ait pu être, non pas le maître, mais le disciple d'Ibn Barrajân
et peut-être en conséquence le partisan de son « Imàma »?

Or c'est cette hypothèse que viennent confirmer trois fragments de leÙr~s
inédites écrites par Tbn al-'Adf à Ibn Barrajân (2). Dani.-ces fragments, Ibn al
'Arîf s'adresse au Souri de Séville en l'appelant son cc Grand Maître» (Kabîrî),
son « Cheikh Il, son « hnâm Il. Le premier de ces fragments est très court mais déjà
significatif :

« A l'éminent Juri"te Abü al-l:Iakam, mon Grand \naître (Kabîrî) - que
Dieu l'as!'iste toujours -- (de la part) de celui qui estime à sa juste valeur ce qu'il
lui doit et qui a pour lui une piété toute filiale, Al).mad ben Mul).ammad ben Mul).am
mad; (de la part) de celui qui, s'il l'avait pu, aurait, pour sûr, pris asile sous sa
protection (3). S'il a été dans l'impossibilité de le faire, du moins on ne l'empêchera
pas de l'espérer et de le désirer; que Dieu -- gloire à Lui - substitue à la réalisation
effective la pureté d'intention en tout; qu'Il soit pour tous ses bienfaits, visibles
et invisibles, loué et remercié par moi et par toules choses, maintenant et partout.'
C'est Lui mon refuge contre toute grâce cachant une machination (makr), et quel
merveilleux refuge contre toute vilenie! »

Le second fragment qu'il faut sans doute placer chronologiqueme-nt avant le
précédent, montre Ibn al-'Arif au commencement de son itinéraire spirituel,
découragé par la vue de ses nombreux défaut!' et négligences, puis reprenant
confiance à' l'exemple de cc certaines gen!' qui vivent dans les déserts et les lieux
abandonnés)} et dont quelqu'un lui a déCl'it les vertus et la scienoe. Il, expose à
Ibn Barrajân ce qui lui est avant tout nécessaire pour pouvoir suivre leur exemple:

(c ... L'essentiel pour moi revenait à ceci: j'avais besoin, en ce monde, d'un
homme savant et vertueux qui me prenne fermelnent en main, comme un père
strict et sage le fait pour son fil",' ne laissant point passer une négligence de ma
part sans m'en corriger par le fouet, autant que ma santé et mon corps pourrait
en supporter, et cela jusqu'à ce que je devienne membre des Sdliktn (ascètes) ;

(1) V. al-Mu'jam, p. 19. V. aùssi 'Abbâs ben IbrAhim, loc. cil., t. l, pp. 160-178, où sont
réunies la plupart des sources, éditées ou non, concernant Ibn al·'Arif.

(2) Il n'y a pas de raiRon de mettre en doute l'authenticité de oesleltres. On y retrouve le
style concis et élliptique des Ma~ilsin. Nous savons d'autre part p~r les biographes qu'il existait
des recueils de lettres d'Ibn al-'Arlf, notamment de ses lettres au Qâl;il 'lyyâl;i. Nous avons trou\'é
ces fragments copiés à la suite des Rasilil d'Ibn 'Abbdd dans un recueil tactice appartenant à
Si Ben Souda de Fès. Ces fragments occupent six pages ln-S·, et sont de la même écriture que'lea
Rasilil qui portent la date de 1265 h. Ils sont au nombre de onze· dont trois seulement adressés
à Ibn BarrajAn.

(3) Cela pourrait signifier qu'Ibn al·'Arlt a voulu rejoindre Ibn Barrajdn à Séville, mals 'qu'il .
en a été empêché par des causes indépendantes de sa volonté.
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Dieu fera alors ce qu'il voudra. Je suis en effet par tempérament comme un enfant
ou une femme (1) qui ne se corrige que sous (la direction) d'un tuteur n.

Qu'Ibn al-'Arît ait trouvé auprès d'Ibn Barrajân ce ( tuteur n dont il avait
besoin, les termes dans lesquels il s'adresse à lui dans la troisième lettre (2) ne
laissent pas de doute là-dessus. Il faut même dire que plus qu'un tuteur Ibn Barra
jân a été pour lui le Guide suprême de ceux qui montrent aux âmes les chemins du
salut, l'Imâm qui détient la bénédiction de Mahomet comme son représentant
légitime. On admirera dans cette lettre la concision du style et de la pensée (3)
l'exquise amitié qui liait Ibn al-'Arîf à son maître ct la délicatesse de ses sentiments
religieux; à travers eux se révèle chez Ibn al-'Arîf un ahlOur véhément de Dieu
qui lui faisait dire! « Je ne connaîs rien de plus désertique qu'un cœur vide du
souvenir de Dieu ) (4).

Voici donc cette lettre :

( Dieu soit le protecteur de l'Imâm, le juriste Abü-l-l:Iakam 'Abdessalâm,
mon Cheikh et mon Grand maître (Kabtrl) , et que sa miséricorde soit sur lui,
- de la part de celui qui a acquis sa science auprès de lui ct qui vit dans l'attente
de ses nouvelles, l'esclave de Dieu AI;nnad ben Mu\:1ammad. Que la paix et la
miséricorde de Dieu soit sur toi.

Seigneur, réalise en ce Cheikh, mon Imâhl et mon Grand maître, l'union de la
vérité de son existence et de l'existence en lui de la vérité de, Ta connaissance et
de Ta familiarité. Fais de lui l'Imâm de ceux qui montrent les voies de la purifi
cation de l'âme et de ceux qui déterminent les chemins du salut; bénis-le et bénis
par lui (les autres) selon la bénédiction qui commence à Mahomet et finit à lui.

Je désirais recevoir une lettre de ce Cheikh qui est l'Unique à mes yeux et le
Guide à qui je témoigne soumission de foi (lasllm) (5), et voici que me parviennent
de lui des souhaits, une lettre, l'assurance de son amour et de son affection: toutes
choses qui ne sont en comparaison de ce que je demandais à Dieu - gloire à son
Nom~ que des signes et non la réalité elle-même. J'espérais en effet de lui qu'il me
fasse pressentir, par quelque Allusion, sa vie de connaissance et sa ligne de conduite.
D'autant plus que je me débats contre un problème difficile (5) : comment guérir
l'homme ivre, ou le guérir alors que l'ivresse le domine, que son ami a fermé sa
porte et que son Créancier se réveille?

Seigneur, il n'y a rien de plus stupéfiant que le cas d'un faible qui n'a pas
d'excuse 1 Seigneur, couvre de ton voile l'homme ivre, à l'excès, de l'amour de ce

(1) La comparaison avec l'enfant ou la femme est familière à Ibn al-'Arif ; on la retrouve
dans les Ma~dsin, p. 34 (texte arabe, p. 78) et dans un autre fragment de ses lettres.

(2) II semble que pour ce troisième texte nous ayons non pas un fragment, mait! la lettre
tout entière.

(3) La même concision qui caractérise Ma~dsin al-Majdlis.
(4) Dans une leUre adressée à son disciple Abü-I-I;lasan 'AU ben Ghâlib al-An~àrl, mort plus

tard au Ksar el-Kebir, en 573/1177 ou 586/1190.
(5) Ici se placent deux membres de phrase particulièrement concis auxquels nous n'avons

pu donner un sens intelligible. Le premier est celui-ci:

;s',;>- r.r c-J\ (?) 0::A\.I. j..t> J ~~ ~ I~J D

.l( lA~.".. ~ ;,~\ tr~J.JjJ \AlJAJ ~I ~ JyJ
Ellesecond: .«~4IJ J\:...w ~~I J.J~ 0"J~l~ ~lD.I~tç. JD.1 ...l41J ))
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monde et réellement mort à la vision contemplative de l'autre monde! Tu es le
seul qui puisses prendre en charge celui qui ne trouve en ses sens que passions dont
il est l'esclave. Si tout ce qu'il y a en Toi de bonté l'attire irrésistiblement vers Toi,
chasse alors ce qu'il y a en lui de mauvais. Pitié Seigneur! détourne les yeux de
ce que Tu vois et ouvre par Ta providence les cœurs fermés afin que, par cette voie,
ils puissent tourner les regards vers Toi et connaître la honte.

Et toi [ô maître], au nom de tes vénérables cheveux blancs, souviens-toi de
moi quand tu te reposeras auprès de Celui en qui je me suis reposé. Puisse-t-Il
t'aimer, Lui en qui tu m'as aimé! Salut! ».

.Tels sont les trois fragments de la Correspondance d'Ibn al-'Arîf qui nous
paraissent de nature à changer la perspective dans laquelle il faut considérer les
événements qui amenèrent Ibn al-'Arîf et Ibn Barrajân àrrôuver la mort la même
année à Marrâkech. Qu'Ibn al-'Arîf soit mort de mort naturelle, comme l'affirment
certains de ses disciples, ou de 'mort violente, selon les biographes postérieurs (1)
il reste qu'on ne peut dissocier son ayenture de celle d'Ibn Barrajân vu les relations
qui les liaient auparavant. De toute évidence ces relations sont autre chose que le
simple rapport de directeur a dirigé, de sailJ à murid, Ibn Barrll.jân est plus que
cela pour Ibn al- 'Arîf, il est l' Imâm à qui il t.émoigne la soumission de foi, le « tas
lîm». Aussi entre les dénonciations parties de Séville contre Ibn Barrajân (2)
et celles qu'envoyèrent les Fuqahâ d'Alméria contre Ibn al-'Arîf (3) il semble
difficile de ne pas poser un rapport étroit. Leur coïncidence dans le temps est du
reste à elle seule assez significative. Le danger n'était pas, croyons-nous, qu'un
soulèvement se fasse en faveur d'Ibn al-'Arîf pour le porter sur le trône, comme lb
penserait Asin Palacios (4), mais bien plutôt qu'Ibn al-'Arîf mette le prestige de sa
prédication au service des prétentions d'Ibn Barrajân à l'Imâma. Et si la preuve
directe nous manque qu'il l'ait fait effectivement, nous pouvons très certainement
juger de l'esprit qui régnait à l'École soufie d'Alméria et des sentiments de ses
membres à l'égard des Almoravides, en considérant la conduite d'un des plus
illustres disciples d'Ibn al-'Arîf, le fameux AM al-Qasim Ibn Qasyî (t 546/1151).
Il est permis en effet de penser que celui-ci ne faisait que mettre en pratique les
idées de son maître quand, au départ de celui-ci pour Marrâkech, il quitta Alméria
pour aller qéclancher au Sud du Portugal la révolte connue sous le nom du Soulè
vement des Murîdîn (6).

Et ainsi entre Ibn Barrajân, l'Imâm reconnu par ]30 villages, et Ibn Qasyî,
le mystique révolté, Ibn al-'Arîf apparaît comme le chaînon intermédiaire, disciple
de l'un et maître de l'autre. C'est la conclusion que nous tirons de la découverte
de ces trois fragments de lettres et qui va à l'encontre de l'opinion courante qui
considère Ibn Barrajân comme le disciple d'Ibn al-'Arif.

R. P. Paul NWYIÂ s. j.
(Lyon, Fourvière, 1955).

(1) cr. ASIN, loc. cff., pp. 6-7.
(2) cr. le .. Tasawul » de TâdiU, cité par AN-NA~IRI, foc. cif., p. 218. .
(3) • On dit, écrit Ibn al-Abbâr (Mo';am, p. 19) que les Fuqahâ' de sa Ville se trouvèrent

unanimes pour condamner ses doctrilles; ils le dénoncèrent auprès du Sultan qu'ils mirent en
garde contre lui D.

(4) Loc. cil., p. 5.
(5) cr. ASIN ~ALACIOS, Ibn Masarra, pp. 108-109, Ibn al-Artl, p. 5. cr. aussi 'ABBÂS BEN

IBRÂHIM, Loc, cil., t. l, pp. 224-226.
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SlDA EL-~ORRA, LA NOBLE DAME

Il ne semble pas que les femmes aient eu fréquemment dans l'Histoire milro
caine un rôle important à jouer. Pourtant, dans la première moitié du XVie siècle,
à une époque où le pouvoir du sultan de Fès subissait une crise importante et où
les provinces du nord avaient profiLé de l'occasion pour se rendre presque indépen
dantes, alors que les Portugais s'étaient implantés en Afrique et que l'afflux des
Andalous émigrés avait provoqué une réaction contre les Chrétiens, une femme
domina pendant quelques années la politique du nOl'd marocain.

A la fin du xve siècle (premières années du xe siècle de l' Hégire), la petite ville
rifaine de Chefchaouen était. gouvernée par son fondateur, un chérif idrisside du
Jbel el-'Alam, le caïd 'Ali Ber-Rached. Celui-ci avait guerroyé dans sa jeunesse
en Espagne où il avait épousé une andalouse originaire de Vejer de la Frontera
(sur la route de Tarifa à Cadix) qui s'était convertie à l'Islam et que l'on appelait
Lalla Zahra. De cette union naquit vers l'année 1490 (896 H) un fils ,Moulay
Ibrâhim, et une fille Lalla 'Aicha. Moulay Ibrâhim devait succéder à son père
comme caïd de Chefchaouen en 917 et devenir ensuite à Fès vizir du souverain
ouattiiside, Moulay AQmed. Le caïd 'Ali Ber-Rached eut encore d'autres enfants
dont deux furent également caïds de Chefchaouen, Moulay MOQammed et Moulay
'Omar Salema (1).

On ignore la date exacte de la naissance de Lalla 'Aicha. Elle était certainement
plus jeune que son frère Moulay Ibrâhim et dut naître aux environs de l'année
1495 (900 H) (2).

Appartenant à une célèbre famille chérifienne, Lalla 'Aicha bent 'Ali Ber
Rached reçut dès l'enfance une éducation très soignée. Toute jeune elle suivit
l'enseignement de nombreux cheikhs parmi lesquels on peut citer Abotî MOQammad
'Adb-Allah el-Habtî, le chéikh Abotîl-l;Iasan 'Othmân ach-Châwî, le cheikh Aboûl
l;Iadjdjadj Yollsouf ben al-l;Iasan at-Talidi, le cheikh Aboo.l-Baqâ 'Abd al-Hârith
ben 'Abd-Allah et bien d'autres(3). Mais surtout, elle fut la disciple du célèbre

j

(1) Sur Moulay Ibràhim et sa famille, consulter RICARD (R.), Moulay Ibrahim, cald de
Chechaouen, dans Les Sources Inédites de l'Hisloire du Maroc, Ir. série, Portugal, 1. III, p. 146-157.
Cet article a été publié à nouveau dans RICARD (R.), Études sur l'histoire' des Portugais au Maroc,
Coimbra, 1955, p. 261-280.

(2) Si l'on admet la thèse de GRAU~LE (La .Daouhat an-Ndchir., de Ibn 'Askar, dans Archiues
Marocaines, vol. XIX, Paris, 1913, p. 6) qui donne comme date de naissance à Ibn 'Askar la date
de 920 de l'Hégire (1514 J .-C.) et si comme nous le croyons, Ibn 'Askar est né d'un second mariage
de Sida el-l;Iorra, il est vraisemblable qije celle-ci soit née vers l'année 900 de l'Hégire, c'est-à-dire
1495 de notre ère.

(3) Nous avons respecté l'orthographe donnée par GRAULLE, op. cit., p. 48.
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cheikh Aboû Mol;J.ammad 'Abd-Allah al-Ghazwâni. C'est dans son enseignement
qu'elle puisa la grande sagesse dont elle fit preuve durant toute son existence.
On raconte que le père d'al-Ghazwâni, le saint 'Oudjal, lui posâit souvent la main
SUl' la tête et disait : Il Cette jeune fille occuper.a un rang élevé n( 1). Fille d'une
espagnole, Lalla 'Aicha dut recevoir également, comme son frère, une éducation
européenne et pal'ler couramment le castillan. Cette double culture la préparait
donc au rôle politique important qu'elle était appelée à jouer. ,

Vraisemblablement très jeune, on lui fit épouser l'allié de son père contre les
Portugais, 'Ali Aboû-l-I:fasan el-Mandari (2), le restaurateur de Tétouan. Ce dernier
avait été l'un des auxiliaires d'Ibn el-Al;J.mar pendant la guerre de Grenade, et,
exilé d'Andalousie, il avait obtenu du Sultan, Sidi Mol;J.ammed ech-Cheikh el
Ouattàsi, l'emplacement de Tétouan pour lui et ses c~pagnons (3). Mariage
politique avant tout, mais qui ne dépaysa pas la jeune femme.
. Dans ce Tétouan où elle devait passer plusieurs années de sa vie, elle retrouva
tout de suite le milieu andalou lettré et raffiné dans lequel elle avait été élevée.
Gouverneur à peu près indépendant de Tétouan, el-Mandarî était en luttes perma-'
nentes avec lés Portugais établis à Ceuta, Tanger et Arzila, luttes coupées de trèves,
de négociations, de discussions (4); tout ceci permit à Lalla 'Aicha de s'initier aux
intrigues de la politique, science qu'elle posséda bientôt à un haut degré et_ qui
devait lui servir quand, plus, tard, elle gouverna à son tour Tétouan.

Devenue veuve, Lalla 'Aicha épousa, on ne sait trop quand, un Chérif I:fasani,
Moulay 'Ali ben 'Omar AboûlI:fasan, dont elle eut, aux environs de l'année 1514
(920 H),. un fils, le célèbre Sayytdi Mol;J.ammad ben 'Ali, connu sous le nom d'Ibn
'Askar et auteur de la Daouhat en-Nâchir (5). Ce second mariage de Lalla 'Aicha,
que nous 'appel!erons désormais du nom que l'histoire lui a conservé, as-Sayyida
al-I:forra, ou ,plus couramment Sîda el-I:forra (c'est-à-dire, Madame la Prin
cesse) (6), semble avoir été un mariage heureux. ~ous savons peu de choses sur
Moulay 'Ali ben 'Omar; nous savons seulement que c'était un homme de guerre
qui combattait contre les Chrétiens, et que sa famille était retournée à Chefchaouen.
Au cours d'une bataille contre les Portugais, il fut capturé et 'emmené à Tanger.
Au bout de dix jours, raconte Ibn 'Askar (7), la puissance miraculeuse des prières
de Sida el-I:forra obtint la libération de son époux. A Chefchaouen Sida el~I:forra

(1) GRAULLE, op. cit., p. 49. Dans son étude sur la famille Ber-Rached, AbderraJ.1im
YelJbur esl d'avis que la mère d'Ibn 'Askar était distincte de Sida el-l;Iorra, celle-ci s'appelant
'AIcha bent 'Ali, etc., alol's qu'Ihn 'Askar donne à sa mère le nom de Umm A\1mad'Alcha bent
AI.lmed, etc. ,Cf. YEBBUR (A.), Los Ber-Rached de Che/chauen y su signiflcaci6n en la hisforia de
Marl'uecos septentrional, Tétouan, 1953, p. 26.

(2) RODRIGUEZ (8.), Anaïs de Anila, Lisbonne, 1915, t. l, p. 206 et LoPES (D.), Hisforia de
Arzila, Coimbre, 1925, p. 347.

(3) JOL~' (A.), Tétouan, deuxième parüe: Historique (avec la collaboration de M. Xicluna et
L. Mercier), dans Archives Marocaines, vol. V, Paris, 1905, p. 188-191 et p. 198·199.

(4) Ibid.
(5) GRAULLE, op. cit., p. 5-6 et p. 49. .
(6) Sources inédites de l'Histoire du. Maroc, op. cit., note de M. G. S. Colin, p. 157, n. l. (Cette

note a été publiée de nouveau dans RICARD (R.), Études Bur l'histoire des Portugais au Maroc,
Coïmbre, 1955, p. 280, n. 1).

(7) GRAULLE, op. cif., p. 49-50.
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avait retrouvé ses frères et cette époque de sa vie s'écoula au milieu des siens.
Le seul incident important fut sa mésentente avec sa belle-sœur, Lalla Yetto,
l'une des femmes de son frère, Moulay Ibrahim, et la fille du caïd d'el-~1?ar el
Kebîr, Moulay Al:nned el-'Arollsi. Cette histoire finit tragiquement: Sîda el-J:Iorra
envoya sa malédiction à Lalla Yetto qui en devint folle (1).

Puis Sîda el-J:Iorra devint veuve une seconde ·fois. C'est alors que le sort la
ramena à Tétouan. Une fille qu'elle avait dû avoir de son deuxième mari, avait
épousé un petit-fils d'el-Mandarî, Sîdi Al}.med el-J:Iasan. Vers l'année 1537 (944 H), '
elle accompagna sa fille à Tétouan où rapidement elle évinça le caïd de la ville
qui était le père de son gen.dre. Ce caïd, qui s'appelait également Al)med el-Basan,
était un ms d'el-Mandarî ; il est donc fort possible que l'inimitié qui exisLait entre
lui et Sîda el-J:Iorra remontât à plusieurs années ! Sîdi Al)med cl-J:Iasan remplaça
officiellelnent son père comme caïd de Tétouan, mais ce fut Sîda el-J:Iorra qui
gouverna la ville (2). Elle la connaissait bien, et y exerça une autorité souveraine.
La lutte contre les Chrétiens fut son principal souci: à cet efTet elle avait de nom
breux vaisseaux toujours occupés à pirater SUI' les côtes espagnoles, et elle entre
tenait de bonnes relations avec les Turcs d'Alger; ceux-ci étaient bien accueillis
à Tétouan (3), ou bien elle allait à Vélez de la Gomera discuter avec eux au sujet
des Chrétiens capturés (4). Par ailleurs elle restait en bons termes avec le roi de Fès.
Quelques années auparavant celui-ci s'était assuré un allié dans le nord du Maroc
en mariant sa sœur Lalla 'Aicha au caïd de Chefehaouen, Moulay Ibrahim (1)),
mais Moulay Ibrahim était mort. Aussi quand en 1541 (rebi' 1er 948 H), Moulay
A}:lmed el-OuaHâsi vint à Tétouan, pour mieux s'.assurer de la fidélité de la ville,
il épousa Sîda el-J;Iorra (6). C'était évidemment un mariage uniquement politique,
car Moulay Al)med laissa sa nouvelle épouse à Tétouan comme il l'eut faiL d'un

. khalifat, avec mission de servir d'intermédiaire entre lui et les. Portugais (7).
De son côLé Sîda el-J:Iorra pouvait compter sur l'appui du Sultan, ce qui ne

devait pas lui être inutile, car au nord elle ne cessait d'avoir des démêlés avec le
gouverneur de Ceuta, Don Affonso de Noronha, et au sud, elle devait également se
défendre contre son demi-frère, Moulay Mol)ammed Ber-Raehed, qui gouvernait
Chefchaouen depuis la mort de Moulay Ibrahim (945-946) et désirait s'installer
à Tétouan (8). Ses démêlês avec Don AfTonso de Noronha sont restés célèbres :
si Sida el-J:Iorra avait besoin du port de Ceuta pour recevoir des marchandises
européennes, Don AfTonso avait besoin de Tétouan pour écouler lesdites marchan
dises à l'intérieur du Maroc. Comme Sîda el-J:Iorra s'était livrée à quelques « actes
inamicaux J) (9) (il s'agissait vraisemblablement de captures de Portugais, mais Don

(1) Ibid., p. 51-52.
(2) Sources inédites de l'Hiatoire du Maroc, 1'e série, Espagne, t. l, p. 107, n. 4.
(3) Ibid. .
(4) Sources inédites de l'Histoire du Maroc, }1' série, Portugal, t. III, p. 267, n. 2.
(6) RODRIGUEZ (B.), Anaïs de Arzita, Lisbonne, 1919, 1. II, p. 106. .
(6) EN-NAcIRI, Kitab el-Istiqça, t. IV, trad. HAM ET, dans Archives Marocaines, Paris, 1934

p. 557. Cf. JOLY (A.), op. cil., p. 202.
(7) Sources inédites de l'Histoire du Maroc, }le série, Portugal, t. III, p. 473 et p. 600.
(8) Ibid., p. 531-632, et t. IV, p. 20.
(9) Ibid., 1. III, p. 609-512.
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Affonso de son côté capturait des Marocains... ) (1), le Gouverneur la menaça de
fermer la frontière de Ceuta. En réponse Sida el-I:Iorra retint à Tétouan le courrier
que le roi de Portugal envoyait à son représentant à Fès (2). Alors Noronha ferma
effectivement la frontière.' Le roi de Fès, qui en subissait les conséquences se
plaignit. Enfin, en septembre 1542 (jumâda 1er 949 H), les deux adversaires se
réconcilièrent (3).

Cette année 1542 marque la fin de la vie politique de Sida ,el-I:Iorra. Le 22
octobre (12 rajab 949), le père de son gendre, l'ancien caïd de Tétouan, Sidi Al,1med
el-I:Iasan, arriva à Tétouan avec quelques cavaliers et expulsa Sida el-I:Iorra en
lui prenant tous ses biens (4). Il est probable que le caïd de Tétouan, las de la
tutelle de sa belle-mère et de l'autorité du roi de Fès donna son accord à ce coup
d'état qui avait de nouveau rendu Tétouan pratiquem~t indépendant de Fès.

Sida el-I:Iorra se réfugia alors à Chefchaouen où, quittant la scène politique, elle
se consacra à la vie religieuse. Elle fonda une zaouya où elle passa plusieurs années,
vite célèbre par sa science religieuse et sa grande piété. Dans la Daouhat en-Nâchir,
son fils Ibn 'Askar raconte plusieurs miracles qui lui sont attribués. Ses relations
avec son demi-frère, Moulay Mol,1ammed Ber-Rached s'étaient améliorées, mais le
caïd de Chefchaouen se méfiait toujours des intrigues possibles de sa sœur et
désirait son départ. Aussi quand Ibn 'Askar'eut été nommé cadi à el-~~ar el
Kebir, elle se prépara à aller le rejoindre. Moulay Mol,1ammed essaya cependant
de la retenir, mais en vain, et elle partit pour el-~~ar où elle passa la fin de sa vie.
Elle y mourut en odeur de sainteté le 14 juillet 1562 (12 doul qada 969 H), et
fut enterrée à l'extérieur de Bâb Sebta, l'une des portes d'el-~~ar el-Kebir (6).

Il est difficile de porter un jugement sur la (c Noble Dame ». Au dire des Portu
gais qu'elle combattit, c'était une femme très intelligente mais belliqueuse et
emportée; d'après son fils, elle était une grande savante et une véritable sainte.
Mais les deux faces du tableau peuvent concorder. De toules façons, Sida el-I:Iorra
était une femme supérieure dont le rôle est loin d'être négligeable dans l'histoire
du nord du .Maroc au XVIe siècle.

Chantal de la VÉRONNE

(Paris, 18 janvier 1955)

(1) Ibid., p. 279-294.
(2) Ibid., p. 547-548.
(3) Ibid., t. IV, p. 89-93.
(4) Ibid., 1re série, Espagne, t. 1, p. 105.
(5) GRAULLE, Dp. cil., p. 52-54.
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LA GARA MEDOUAR

Les ruines de la Gara Medouar m'ont été signalées par M. J. Margat (Sees des
Mines) en -1951.

Au cours d'un voyage au TafilaIt en septembre 1952, j'ai pu les visiter moi
même entièrement. Le toponyme de Gara Medouar signifie la Gara -Ronde, ce qui
est évident et ne nous apprend rien.

A l'Ouest de la palmeraie du l'afilalt, au niveau de Rissani, une piste part
vers Taguerroust et Alnif en suivant /1 peu près le pied Nord du Jbel Amelane.
A dix kilomètres au Nord, s'élève le Jbel Bou Legroun (la montagne quia des
cornes) appelée ainsi en raison de ses sommets pointus caractéristiques à l'horizon
- c'est l'explication qui m'en a été donné. Entre la piste et le Jbel Bou Legroun
s'étend une grande plaine caillouteuse qui va jusqu'au Rhéris. Au milieu de cette
plaine, comme une tour, se dresse la Gara Medouar et, légèrement en avant, un
piton de moindre volume. Cette Gara est formée d'un empilement de strates décou
p~es circulairement (en plan) et présentant une légère déclivité au centre et sur
l'un des bords.

De cette organisation il suit que l'érosion pluviale a vidé le centre de la Gara
des matériaux les plus friables, ne laissant subsister que les éperons .rocheux de
plus grande résistance. Aujourd'hui schématiquement, la Gara se présente comme
un entonnoir, les eaux de ruissellement allant nécessairement converger vers une
échancrure unique. Tout autour, la falaise très abrupte, offre un obstacle naturel
à l'escalade sauf en trois endroits: deux de minime importance au Nord-Est et
la brèche creusée par les eaux de ruissellement au Sud-Sud-Ouest.

La carte au 1/200.00üe de reconnaissance rend mal ce relief, aussi on trouvera
ci-joint le relevé approximatif que j'ai fait à l'aide des photographies aériennes
du Service Géographique National. Sur la carte on trouvera le toponyme Gara
Medouar à l'azimut Lambert Sud 595 X 79. Il Y est signalé un barrage. Ce qui
semble à première vue absurde, les oueds importants coulant à plus de dix kilo
mètres de là. Cependant j'ai pu y visiter des constructions humaines dont la des-
cription va être donnée ici. 1

Les solutions de continuité dont j'ai parlé plus haut dans la structure du
plateau concave que forme la Gara ont été ohstruées par des murs que l'on a pris
d'abord pour des barrages. Les murs sont formés d'un blocage de pierre, de taille
moyenne, recouvert d'ün crépis, le tout lié à la chaux. Ces murailles présentent
l'inconvénient notable d'empêcher les eaux de ruissellement de sortir de la. Gara.
Pour pallier aux risques de voir s'accumuler les eaux au pied de la grande mu
raille et de la ruiner, celle-ci a été construite notablelnent plus épaisse que les
autres, la largeur étant portée à deux mètres et surtout quatre petits barrages
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ont été établis en divers points du bassin versant intérieur. Remparts et falaise
délimitent une superficie de trente hectares environ. A l'intérieur des murailles,
sur le faîte de la falaise s'élevent, aux trois-quart ruinées, des constructions en
pierres liées 3 la chaux, A part trois édifices construits sur les hauteurs dominant
les vallées intérieures, toutes 1eR maisons étaient disposées sur le pourtour. Presque
toutes sont situées au Sud d'un axe Nord-Est-Sud-Ouest qui couperait la Gara
par moitié; une seule se trou~e au Nord, au faîte même de la falaise. L'épaisseur
des murs des maisons est de cinquante à- soixante-cinq centimètres, en pierres
grossièrement taillées parfois, mais le plus souvent seulement choisies.

La pointe Sud est assez escarpée par rapport à la vallée centrale, aussi il a été
ménagé deux petites rampes, avec des marches, pour pou*"r se rendre plus commo
dément à la porte de sortie, seule ouverture de un mètre cinquante à un mètre
soixante-dix qui ait été pratiquée tout autour de la Gara. La porte est située nètte
ment à l'Est du milieu du grand rempart, un peu avant l'aplomb de la falaise, elle
domine légèrement le fond de la vallée et ne risquait donc pas d'être envahie par
les eaux. De l'autre côté, symétriquement à la porte par rapport au milieu du
rempart, quatre tours ont été élevées ainRi que des constructions immédiatement
au-dessuo de la porte.

Une chose assez curieuse est encore à signaler, à cent cinquante mètres hors
des remparts, au niveau de la plaine, un talus de terre de soixante à quatre-vingts.
centimètres de hauteur décrit grossièrement un demi cercle devant l'ouverture
de la Gara, joignant une falaise à i'autre. Ce talus est certainement œuvre humaine
puisqu'il va à l'encontre des courbes de niveau. Il n'est pas comme on pourrait le
penser, notablement entamé au niveau du thalweg. Se pose maintenant la question
de savoir ce que représçnte cette construction.

Il semble soutenable de prétendre qu'il y a là les restes d'une place forte.
D'abord la position de la Gara est idéale pour surveiller la plaine. La disposition
des édifices semble indiquer que la vue est plutôt portée sur la partie Sud de cette
plaine, exception faite pour une seule maison sise au Nord. Or au Sud passe le
grand axe Alnif-Tafilalt, axe de communication fort ancien. La voie du Nord qui
passe par Tizi n'ou Morhazeni étant de moindre importance. En second lieu la
place forte est admirablement défendue. Seule une porte facilement gardée par
quatre tours en avancée sur elle et surtout par les constructions qui la dominent,
permettrait à l'assaillant de pénétrer. Tout autour il est impossible avec des moyens
ordinaires d'escalader la falaise.

Le problème du ravitaillement en eau semble avoir été élégamment résolu.
En effet les barrages coupant les vallées intérieures devaient isoler quatre petit.s
lacs fournissant la place en eau potable pour une bonne partie de l'année sinon
l'année tout entière. Cependant il pouvait fort bien exister un puits au dehors.
II s"e peut aussi que ces barrages n'aient eu d'autre utilité que d'empêcher l'eau de
ruissellement de détruire la grande muraille.

Un grand ilOmbre de débris de poteries jonche ·1e sol; la matière est -assez
grossière et façonnée autour. L'un des fragments prélevés est suffisamment impor
tant pour reconstituer une jarre de trente-quatre centimètres de diamètre. Je n'ai
pas relevé de légendes concernant l'origine de ces ruines. Les gens que j'ai pu
questionner disent que ce sont les anciens ou les « bortguiz» qui construisirent
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cette place forte d'ailleurs généralement inconnue au Tafilalt. Seuls quelques
bergers beraber l'ont visitée pendant leurs courses et même y ont construit quelques
petits édicules de pierres sèches pour s'abriter du vent et du soleil. On distingue
cela va sans dire très bien ces constructions récentes des autres. Le beraber qui
m'accompagnait prétendait qu'il existait aux dires d'uIl de ses' amis, une pierre
écrite et une grande barre de métal, fichée en terre qui vibrait bien mais que l'on
ne pouvait malgré tout arracher. Â trois, nous avo~s passé six heures à battre les
trente hectar~s de la gara sans retrouver ces deux vestiges; il se peut malgré touf
qu'ils aient échappés à notre investigation s'ils sont quelque peu enfouis.

Quelle est l'origine de cette place forte? Est-ce « Amerghad)) d'el Bekri, le
«Chat~au Il de Léon l'Africain qu'ils placent respectivement à six et douze milles
de Sigilmassa, identifiée avec les ruines proches de Rissani '? Y a-t-il une quelconque
relation avec les constructions saadiennes de Zagora? Ou avec les vestiges de
Tagmadirt du royaume juif de l'Oued Zitoun (oued Dra)?

Autant de questions sans réponses tant que les spécialistes n'auront pas eux
mêmes entrepris une étude systématique des sites archéologiques du sud marocain.

Paul PAS CON

Paris, novembre 1953

1 '
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COMPTES RENDUS BIBLIOGRAPHIQUES,

Arsène Roux, La vie berbère par les textes, Parlers du sud-ouest marocain (tachelhit).
Première pa'rtie: la vie matérielle, l, Textes, Paris, Laros~1955, 1 vol. in-8°,
117 pages. . .

Charles PELLAT, Te.rtes berbères dans le parler des Ait Seghl'ouchen de la J'vIoulouga,
Paris, Larose, 1955, 1 vol. in-80, v et 175 pages (Institut des Hautes-Études
marocaines, Collection de textes berbères marocains, 1 et II).

L'Institut des Hautes-Études marocaines avait déjà accueilli dans ses publi
cations des travaux de dialectologie berbère (en dernier lieu E. Laoust, Contes
berbères du Maroc, 2 voL, 1949), mais c'est maintenant d'une véritable collection,
réservée aux textes berbères, qu'il prend l'initiative. Il est de plus en plus rare
qu'un ouvrage de berbère se présente. comme un vrai livre imprimé et c'est déjà
un plaisir que d'apprécier la belle présentation matérielle des deux premiers volumes
de la nouvelle série: j'espère donc qu'on ne reprochera pas à l'Institut des H. É. M.
de manquer de modestie si j'utilise' sa propre revue pour saluer l'événement et
pour souhaiter qu'en dépit de circonstances difficiles la nouvelle collection puisse
être continuée, au service des études de linguistique. Je regrette seulement, pour
ma part, qu'on ait cru devoir la limiter à priori, dans son intitulé, aux textes
«( marocains» : il s'agiL d'un domaine où la frontière politique n'a guère de valeur
pour le dialectologue. .

Les systèmes de notation utilisés dans les deux ouvrages sont semblables mais
non identiques. Les conceptions des éditeurs eL les problèmes que posent les parlers
peuvent varier ct il est bon que règne une certaine liberté; mais on pourrait
sans abus éliminer certaines divergences: ainsi lorsque les mêmes sons sont notés.
respectivement par e et /:z dans un livre, par iJ et bdans l'autre. Cela dit,la ,notation
de M. Roux est plus phonologique, celle de M. Pellat est plus phonétiql,le et plus
proche de celle des arabisants': le premier écrit essriq (p. 82), le second iJ8soq (p. 139) ;
M. P. emploie le signe ë U/ër, p. IlS) là où M. R. écrirait 1; M, P. note souvent des·
voyelles longues que M. R.·s'abstient de signaler j il semble bien que sur ces.points
ce soient les métHodes qui diffèrent, plutôt que les parlers étudiés. Chacun des
systèmes aura ses partisans, mais il est intéressant de constater qu'aucun des deux
éditeurs n'est allé jusqu'au bout: M. R. distingue a, li et d, tandis que M. P. écrit
u dans taQuri (malgré l'emphàtique) comme dans laduli (p. 114, p. 118). Tous deux
se sont heurtés au problème de la voyelle d'appui: on peut noter par e (ou ~)
soit un son réel mais instable, prêt à disparaître si le débit ou le contexte se modi
fient, soit, par convention, le centre d'une syllabe phonologique j il semble que
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MM. R. et P. aient hésité entre ces deux valeurs: dans la syllabe finale de gersen,
srusen, etc. (p. 19) en ne serait-il pas pour M. R. une simple graphie pour n centre
de syllabe? Mais on lit emmaqqarn (p. 19), et idreqq à côté de iderqq (p. 92), nota
tions qui paraissent revenir au plan de la phonétique pure '(cf. du reste p. 9, n. 5).
Inversement M. ·P. qui note en phonéticien iEalam, Eala{, aéadil, écrit en phonologue
aûam et laédilt (pp. 166-167). Ces flottements sont une nouvelle preuve de la
difficulté que présente pour les berbérisants le choix entre les deux systèmes de
notation (cf. L. Galand, La phonétique en dialectologie berbère, dans Orbis, 1953,
§ 3. 8, pp. 230-231).

Lestextes publiés par M. Roux appartiennent à des parlers chleuhs de l'Anti
Atlas ,du .Sous et du Grand Atlas. Ils ont été classés par centres d'intérêt. Chaque
texte étant localisé, les dialectologues désireux de comparer entre eux les ditrérenLs
parlers pourront procéder à un regroupement. Mais ce n'est pas à eux que M. R.
s'adresse en premier lieu: il présente son livre comme le complément des recueils
ronéotypés dont Hespéris a donné le compte rendu en 1950 (pp. 477-478) et en
1954 (pp. 276-277) et qui étaient destinés d'abord aux étudiants. Me permettra-t-il
de regretter tant de modestie? Voulant guider le débutant pas à pas, il a joint
aux textes de nombreuses notes où il explique des phénomènes phonétiques d'assi
milation qui, pour un autre public, auraient pu être étudiés une fois pour toutes
dans un chapitre préliminaire j par .contre il s'abstient généralement de comme'fl.
ta.ires lexicographiques que sa longue expérience des parlers marocains auraient
rendus infiniment précieux pour les linguistes : on en jugera par les deux pages
qu'exceptionnellement il consacre à l'arganier (pp. 35-36). Les étudiants eux-mêmes
ne liront pas ces textes sans éprouver dil sérieuses difficultés à cause du vocabulaire:
il est vrai qu'une traduction et un lexique doivent être publiés ultérieurement. .
Les notes fournissent à M. R. l'occasion de se prononcer sur certaines questions
linguistiques: ainsi sur l'élément -ik- (p. 10, n. 3) et sur l'origine de -w- dans des
expressions comme g-eddu-w-wakal (M. R. voit là le résultat d'une assimilation
de la préposition n j M. A. Basset vient d'exprimer une autre opinion dans les
comptes rendus du Groupe Linguistique d':Êtudes Chamito-Sémitiques, t. VII,
1954, pp. 8-12). Au reste, le titre de l'ouvrage dit suffisamment le propos essentiel
de l'auteur, et il faut féliciter M. R. d'avoir donné de la l( vie matérielle» dans
cette région du Maroc un tableau équilibré et assez complet, comme le révèlent
les titres des chapitres : l'habitation, les vêtements, la nourriture, les maladies,
le temps, les cultures, l'élevage,res métiers, le commerce, la chàsse, description
des pays, gehres de vie. On retrouve naturellement les thèmes habituels à ce genre
de textes et la maison, le labour, le bétail occupént la place qui leur est due j mais
les pages consacrées au forage du puits, aux métiers, à la chasse, à la description
des pays, aux genres de vie apportent des éléments variés et nouveaux. Les textes
ont de la précision et du relief, le pittoresque n'y manque pas. Je dirai plus :
certains passages révèlent les étonnantes possibilités d'ùne langue qui, pourtant,
n'a jamais été (( travaillée» par un véritable écrivain: puissance (description de
l'orage, 'p. 52), poésie. (le printemps, p. 54), satire (montagnards et gens de la
plaine, p. 103 sqq.), mouvement (conversation de femmes, p. 106 sqq.). On devine
le profit que berhérisants et ethnographes pourront tirer de cette publication j

ils ne manqueront pas d'attendre avec impatience les compléments déjà mentionnés



BIBLIOGRAPHIE 231

et le volume promis sur la vie sociale des Chleuhs, dont quelques textes (prière pour
obtenir la pluie, pp. 56-57 ; le marché, les lUousseIllS, p. 81 sqq.) donnent déjà un
aperçu.

Les textes de M. Pellat nous transportent dans une tout autre région, celle
des Aït Seghrouchen dont le parler avait dès 1~20 fait l'objet d'une très conscien
cieuse étude d'E. Destaing : le lecteur des nouveaux textes dispose ainsi d'une
grammaire et d'une base de comparaison, car le parler des Aït, Wadfel, auquel
s'en tient M. P., diffère légèrement de celui que décrivait Destaing. Ces textes sont
moins nombreux que ceux de M. Roux; par contre, accompagnés d'un rapide
exposé grammatical, d'une traduction et d'un glossairé, ils forment un tout.
L'auteur a voulu donner un échantillon linguistique ~.J:.ement localisé et déjà
élaboré, qui épargnera aux berbérisants des dépouillements fastidieux et leur
permettra d'étudier dans un minimum de temps n'importe-quelle question gramma
ticale. L'introduction, très bl'ève, n'est qu'une mise en place de quelques traits
du parler : prononciation des occlusives et des chuintantes, désinences et alter
nances dans le verbe, pronoms personnels, éléments démonstratifs. On notera
que M. P. maintient comme une série distincte les pronoms personnels employés
après nom: -inll, -annas, etc. Quelle que soit la situation dans d'autres parlers
(kabyle), ne serait-il pas tentant de ramener ici cette série au cas plus général des
pronoms après préposition? Les textes comportent des récits ethnographiques :
élevage, culture, mariage, coutumes juridiques, travaux des femmes, et surtout
des contes où apparaissent d'abord les animaux b'jen connus de la littérature
orale berbère, puis des personnages merveilleux: roi, négresse, ogresse, etc. On
pourra essayer de replacer chacun de ces récits dans l'ensemble des courants
littéraires étudiés parH. Basset. On notera au passage comment des détails moder
nes peuvent s'y incorporer (la mention du français, p. 65, § 182). La traduction
est donnée en regard du texte berbère ét divisée, 'comme lui, en sections numérotées,
ce qui facilite la consultation. Le glossaire,enfin, ,donne un prix tout particulier
au recueil. M. P. a eu la patience d'établir un relevé complet de toutes les apparitions
de chaque niot des textes (dans quelques cas, cependant, il s'est contenté de la
mention passim: ainsi pp. 95, 96, 113 ; c'est dommage) et le courage de les clisser
selon le point d'ârticulation des consonnes ,radicales: je dis le courage, parce que
ce classement, que M. A. Basset préconise depuis longtemps mais qui apparaît
pour la première fois, je crois, dans une publication, attirera certahiement les
critiques de lecteurs déroutés; pour les apprivoiser, M. P. aurait peut-être dO
donner une liste des consonnes ainsi ordonnées. C'est en tout cas une méthode
rationnelle, qui par exemple rapproche automatiquement get i, ou enc~reg, ~ et q,
dont on connaît les alternances. D'autre part, le recours au:( consonnes radicales,
déjà tenté dans d'autres ouvrages, évite d'accumuler une grande partie des noms
masculins, sous la lettre a, t.andis que les féminins correspondants seraient rejetés
sous t. Il est vrai que la détermination' des racines, M. P. le souligne, n'~st pas
une mince affaire. On doit prendre ici certains risques: M. P. n'a pas craint de le
faire. Sur un' point pourtant, il a sacrifié à de vieilles habitudes: la racine deI' mots
empruntés à l'arabe figure en caractères arabes dans le glossaire;'~ est

ainsi intercalé entre NO et NQR (p. 124). Le lect,eur ignorant de l'alphabet arabe

..
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sera embarrassé et les mots sont par là répartis en deux séries ; les emprunts à
l'arabe et les autres; était-il prudent de présenter d'une façon aussi tranchée les
résultats d'un travail d'étymologie nécessairement délicai dans certains cas?
Ces indications n'auraient-elles pu trouver place à l'intérieur des paragraphes,
et non en tête'? Cette critique mineure laisse à M. P. tout le mérite d'un travail qui,
s'il fut sans doute pénible pour son auteur, rendra d'autant plus de services aux
berbérisants.

La qualité et la diversité même des deux volumes sont du meilleur augure '
pour la nouvelle collection.

Lionel GALAND.

Acles du Congrès Panafricain 'de Préhisioire. Ile session, Alger, 1952. Paris, s. d.
(1955), Arts et métiers graphiques, 820 p., nombreuses figures et pl. h.-t.

Peu de Congrès publient des Actes aussi importantR et aussi luxueusement
présentés que eeux du Ile Congrès Panafricain. Ils sont dus à l'activité et au
dévouement du seerétaire· général M. Lionel Balout, Professeur à la Faculté des
Lettres d'Alger, et ont pu être réalisés grâce aux efforts de la Direction de l'Intérieur
et des Beaux-Arts du Gouvernement Général de l'Algérie dont les lecteurs d'Hes
péris connaissent les nombre)Jses publications.

Ces Actes comprennent tr.ois parties : la première, officielle, donne la compo
sition' des comités directeurs; la liste des membres (l); l'assemblée inaugurale
'au cours de laquelle le Président du Congrès, M. l'Abbé Breuil, Membre de l'Institut,
prononça notamment l'éloge funèbre de René Neuville et d'Armand Ruhlmann;
l'assemblée de clôture, où des vœux furent déposés (2); le compte rendu des
excursions dans l'Algérois, le département de Constantine et la Tunisie, le dépar
tement d'Oran et le Maroc.

L'excursion « E »), marocaine, fut organisée par M. Jean Marçais, Chef du
Service Géologique du Maroc et par M. l'Abbé Jean Roche, chargé de mission à
l'Institut des Hautes-Études Marocaines. Elle déb~ta par la visite de la grotte
de Taforalt sous la conduite de M. l'abbé Roche qui en dirige les fouilles (3) ;
puis les congressistes se rendirent à El' Aïoun où ils honorèrent la mémoire
d'Armand Ruhlmann tué accidentellement au cours de la fouille de cette grotte
en 1948. L'excursion examina ensuite divers problèmes du Quaternaire des régions
de Fès et de Rabat; dans cette dernière ville le Congrès vit les plages quaternaires
et notamment celle· où fut trouvé l'Homme de Rabat; il visita en outre le musée
des Antiquités et les collections du Service Géologique et de l'InstitutlScientifique

. (1) 116 membres participants et 69 non-participants représentant une trentaine de pays
de 4 continents, 17 universités, 59 instituts, musées et sociétés savantes.

(2) Le Congrès n'a pas cru devoir retenir les vœux concernant le classement de la carrière
de Sidi Abd-er-Rahmane et de la grotte de Taforalt

(3) Voir outre la communication de l'abbé Roche au Congrès, du même auteur: La grotte
de Taforalt. L'Anlhr., t. LVII, 1953, pp. 375-380,1 fig., et Note préliminaire sur les fouilles de la
grotte de Taforalt (Maroc oriental). Hespéris, t. XL, 1953, pp. 89-115, 8 fig.
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chérifien. Le Congrès se rendit successivement à Dar es Soltan, Sidi Abderrahmann
et El Khenzira avant d'aller dans la région de Marrakech en passant par le cap
Cantin.

La deuxième partie est consacrée aux conférences : de l'Abbé Breuil sur les
roches peintes du Tassili-en-Ajjer (pp. 65-219) (1) ; du Dr Gobert, Notions générales
acquises sur la préhistoire de la'Tunisie (pp. 221-232) faisant le point de nos connais
sances sur cette qu~stion. Celle de M. Balout n'a pas été publiée, car elle annonçait
sa Préhistoire de l'Afrique du Nord qui vient de paraître (2).

La troisième partie donne le texte de 86 communicat.ions (3) qui forment
une véritable somme de la Préhistoire africaine divisée en trois parties: géologie,
paléontologie et climatologie générales; paléontologi~humaine; archéologie
préhistorique.

De ces communications, les unes, générales, intéressent partiellement le Maroc;
les autres sont spécialement consacrées à la préhistoire marocaine. Parmi les
premières, citons celle de J. H. Durand, Les différents types de croûtes, leurs
caractères principaux, leur signification climatique· (pp. 277-278, VI pl.); de
J. Desmond Clark, The stone bail: its associations and use by prehistoric man in
Africa (pp. 403-417, 2 fig., VIII pL) qui est une étude de l'emploi et de la répar
tition des boules taillées; de L. Pericot Garcia, Sur les connexions européennes
possibles de l'Atérien. État actuel du problème (p. 375); de P. Bosch-Gimpera, .
N éo-énéolithiqueespagllol et africain (pp. 503-508) et Le problème de la chronotogie'
de l'art rupestre de t. Est de l'Espàgne et de l'Afrique (pp. 695-699) ; de R. Mauny,
Au/our de la répartition des chars rupestres du Nord-Ouest africain (pp. 471
746,3 fig.) ; de G. Esperandieu, Domestication et élevage dans le Nord de l'Afrique
au Néolithique et dans la Protohistoire d'après les figurations rupestres (pp. 551
573, 3 fig., XIV pl.), et de Bernardo Saez-Martin, Sobre una Supl1el;ta edad dei'
broTlce en Africa menaI' y Sahara (pp. 659-662, 2 fig.).

Les communications intéressant directement la préhistoire marocaine sont
dues à A. Berthelemy, Industries des croûles calcaires du Maroc préallasique (pp.
269-273) et Vue nouvelle industrie du Paléolithique supérieur dans la région de
Marrakech (pp. 401-402) ; à l'abbé Jean Roche, Note préliminaire sur la grolle de
Taforall (Maroc oriental) (pp. 647-652, 2 fig.); à M. Tarradell, Yacimientos lilicos de
superficie inedilos en el N. 0, de lUarruecos (pp. 377-380, 1 fig.); à A. G1ory,
Vne uouvelle industrie préhistorique, tes Tièdres toulkiniens (pp. 429-434,5 fig.) ;
à A. G10ry et Ch. Allain, Les quartzites taillés de la haute bordure du Draa supérieur
(Maroc) (pp. 435-448,2 fig., VIII pl.) ; il A. G1ory, Ch. Allain et M. Reine, Les
gravures libyco-berbères du IlautDraa (Maroc) (pp. 715-722, 7 fig., VIII pL) ;
à J. Malhomme, Les gravures rupestres du Grand Atlas (Maroc) (pp. 739-740).

Georges SOUVILLE.

(1) Publié également à part par l'Institut de Recherches Sahariennes de l'Université d'Alger.
(2) M. Antoine avait publié la sienne au moment du Congrès: Les grandes lignes de la pré

~/ histoire marocaine. Casablanca, 1952, 63 p., 7 fig.
(3) Au moins celles dont le texte fut remis au secrétariat du Congrès, ce qui n'est pas le cas

des communications de M. Antoine: • Sur une industrie en place dans les limons rouges supérieurs
de Rabat» et. Une nouvelle industrie prénéolithique au cap Sim .,
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François CHARLES-Roux, Membre de l'Institut ct Jacques CAILLÉ: Missions
diplomalilJues françaises cl Fès, 1 vol. in-8o de 272 pp, XXXI pl. Publications
de l'Institut des Hautes-l'hudes Marocaines, tome LIX, Paris, Larose, 1955.

Deux éminents spécialistes d'histoire diplomatique ont étudié les ambassades
envoyées à Fès depuis le XVIe siècle jusqu'à l'établissement du Protectorat. Leur
livre, aussi vivant que riche de substance, apporte beaucoup à l'histoire des relations
entre la France et le Maroc.

Aux époques anciennes la capitale du Nord du Maroc a reçu bien peu d'ambas
sades françaises : la plus ancienne, celle du colonel de Piton, se rendit auprès du
sultan w.attasside A!:lmed b. Mo!:lammed. Avec les Saadiens, c'est Marrakech qui
devient capitale. C'est exceptionnellement qu'une ambassadè du roi de Navarre
rejoint à Fès le sultan saadion Moulay Abdallah : désormais toutes les missions
prendront le chemin de la capitale du Sud. Le fondateur de la dynastie alaouite,
Moulay Rachid, ne reçut pas d'envoyés de la France. C'est à Marrakech et smtout
à Meknès que Moulay lsmaïl reçut les mcssageri'l de l'Europe. Sous Sidi Mohammed
b. Adballah, Fès commence de reprendre sa place dans l'empire. Majs le souverain
réside souvent à Marrakech. Le consul Louis Chénier, qui s-e rendit à Fès en 1775,
n'y rencontra qu'un khalifa du sultan, son fils Moulay Ali .

•.. ..

Mais avec le XIXe siècle et la stabilisation de la dynastie alaouite, Fès re~evient

la première des capitales marocaines. Les relations du Maroc avec l'Europe se
fixent dans leur forme même. C'est à Tanger que résident les représentants des

. puissances emopéennes. Mais les tractations diplomatiques qui sc font par l'inter
médiaire du pacha de Tanger et, au mahkzen même, du vizir de la mer sont d'une
extrême lentem. Le gouvernement marocain est souvent encore ,nomade : les
sultans les plus énergiques passent une partie de leur vie en /:tarka sm les chemins
de leur empire. Le seul moyen de régler les aflaires en suspens est de profiter d'un
séjour du sultan dans sa capitale pour lui envoyer une ambassade.

Toutes ces missions diplomatiques se déroulent suivant un schéma presque
invariable. La caravane, organisée par le pacha de Tanger et accompagnée d'un
caïd de l'armée chérifienne, se déplace par courtes étapes. Les tribus traversées
leur fournissent escorte et ravitaillement. L'entrée à Fès Jdid est toujours solen
nelle. La mission est logée .- fort bien - dans une ou deu" riches demeures;
mais elle attend trois jours son audience officielle. Les audiences privé~8 du souve
rain et les conversations avec les membres du makhzell se succèdent ensuite à un
rythme irrégulier, mais toujours lent, jusqu'à l'audience de congé, le retour à
Tanger se fait dans les mômes conditions q:ue le voyage d'aller.

Une seule ambassade appartient à l'époque napoléonienne : celle de 1808
qui fut connée au consul d'Ornano et au capitaine Burel. Si elle ne mit pas fin
aux complaisances de Moulay SIiman pour les Anglais, elle permit de ramener,
grâce aux informations et aux levées du capitaine Burel, des renseignements
précis sur le Maroc.
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L'ambassade de 1821, dirigée par Sourdeau, avait s~rtout pour but d'annoncer
au sultan Abd ar-Ral)man l'avènement de Charles X; elle obtint la promesse
que la France aurait, au Maroc, le traitement de la nation la plus favorisée.

Chose -curieuse : l'installation de la France en Algérie et les contacts de plus
en plus nombreux qu'elle eut avec le Maroc ne conduisirent pas, pendant un
demi-siècle, de diplomates français à Fès. En 1832, le comte de Mornay qui amenait
avec lui Delacroix fut reçu à Meknès. Ce fut à Tanger et à MarrlJkech qu'après la
bataille de l'Isly la paix fut conclue et consolidée e'ntre le Maroc et la France.

Deux ruptures de relations diplomatiques en 1849 et 1851 rendirent malaisées
les relations entre la France et le Maroc. Sous tout le second empire c'est de Tanger
que furent réglées toutes les questions intéressant les deux pays..

Mais après 1871 la France est soucieuse de manifetter son redressement et
désireuse d'avoir la paix aux confins algéro-marocains. L'ambassade de Tissot
auprès du sultan Sidi Mol)anlmed b. Abd ar-Ral)man ne fut guère qu'une visite
protocolairl~. Mais, en 1877, Vernouillet obtenait l'installation d'une mission

• militaire française confiée au Capitaine Erckmanll et au médecin-major Linarès.
On sait (lue ce dernier, grâce àla confiance que lui accOl'dait Moulay-l;Iassan,
passa de longues années au Maroc et nous a laissé de précieux souvenirs.

Désormais les missions vont se multiplier: l'agit.ation aux confins marocains
qui échappaient de plus en plus à l'autorité du makhzen, posuient sans cesse de
difficiles questions. Des relations commerciales plus actives, l'augmentation du
nombre des protégés amenaient' des affaires nouvelles. Les diplomates français
comme leurs collègues européens, parcoururent souvent Il le chemin des ambas
sades >l.

En 1885, CharieR Féraud, grâce à sa science d'arabisant et sa connaissance
de l'Islam, fut très bien reçu par le sultan et le makhzen et régla heureusement les
affaires pendantes entre les deux pays. Mais, après le départ d'Erckmann et malgré
la présence de Linarès la mission militaire française, en butte à la compétition
d'offiCiers anglais et italiens, ne put'q,ue se maintenir sans avoir d'action profonde.

En 1889, la mission Patenôtre nous valut le beau livre de Loti sur le Maroc.
Elle eut surtout pour résultat d'obtenir des commandes de fournitures et de faire
régler des créances privées.

En 1892" la mission d'Aubigny allait séjourner soixante dix-huit jours à Fès.
Elle put éviter que l'Angleterre ne prît des positions privil6giées. Elle maintint
la mission militaire française et surtout obtint, non sans difficulté, la création d'un
vice-consulat de France à Fès. Il fallut une nouvelle mission de Monbel en 1895
pour achever de régler cette affaire. Désormais la France allait avoir à Fès un
représentant permanent et elle sut mettre à ce poste, modest.e en apparence, des
hommes de grande valeur qui surent en servant leur pays aimer et comprendre
le Maroc: Marcilly, Michaux-Bellaire, Gaillard. On sait tout ce que notre connais-.
sance du vieux Maroc doit aux deux derniers qui furent des savants en même
temps que des diplomates.

*• •

Avec le xxe siècle la «crise marocaine 1) coml'\lence. Tandis que la dissidence
et, l'anarchie grandissent dans l'empire chérifien, la question marocaine est, posée
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devant l'Europe. La France qui a, par la frontière algérienne, un intérêt tout parti
culier à ce que l'ordre règne au Maroc, est amenée à intervenir en aidant le makhzen
dans ses tâches de gouvernement et bientôt sous la pression des circonstanccs,
par deux expéditions militaires, dans le Maroc oriental et en Chaouia. Les ambas
sadeurs qui se succèderont à Fès, Descos en 1903, le Comte de Saint-Aulaire en
1904, Saint-René Taillandier en 1905, Eugène Regnault en 1909 et 1918, eurent
des questions de plus en plus importantes à résoudre. Dans le récit de ces ambas
sades, c'est toute l'activité diplomatique européenne qui transparaît. Il ne saurait
être question de rappeler ici leurs péripéties et leurs résultats. Mais il convient de
signaler rapidement tout ce que l'historien trouvera dans le beau livre de
MM. Charles-Roux et Caillé.

On voit mieux l'atmosphère dans laquelle travaillèrent les négociateurs qui
devaient à la fois convaincre le gouvernement français, concilier les exigences
militaires et les positions diplomatiqueR, lutter contre les influences étrangères,
vaincre les hésitations du gouvernement marocain et répondre à ses manœuvres.

La France eut la chance d'avoir à son service des hommes de valeur, clair
voyants et désintéressés, qui, à juste titre, surent inspirer respect et confiance à
leurs interlocuteurs marocains.

L'attitude des souverain"s et du makhzen, qui apparaît souvent assez mal dans
les ouvrages d'histoire diplomatique, faits surtout d'un point de vue européen,
"est mise dans une lumière nouvelle. Le makhzen se débattait au milieu de graves
difficultés militaires et financières qui le poussaient à accepter de plus en plus l'aide
de la France. Mais il était freiné par l'influence des puis,;ances étrangères, surtout
celle de l'Allemagne qui s'était faite, après l'Angleterre, l'instigatrice des résistances
marocaines. Il lui fallait enfin compter avec une opinion xénophobe, avec l'action
des divers clans qui s'opposaient au makhzen. Dll là des hésitations et des tergiver
sations qui empêchaient toute politique suivie.

Pourtant les hommes qui exerçaient l'autorité gouvernementale, valaient
mieux que leur destin. Du livre de MM. Charles-Roux et Caillé on peut tirer toute
une série de portraits marocains. Tous les ambassadeurs ont été frappés par le
sérieux et la bonne volonté de Moulay Abd ar-Rahman, de Sidi Mohammed et
surtout de Moulay Hassan qui, dans l'impossibilité où ils étaient de voir lr,s pro
blèmes que posait l'inévitable entrée de leur empire dans le monde moderne,
maintinrent, avec une habileté et parfois un courage dignes d'un meilleur succès,
l'ancien état de choses où se complaisait alors le Maroc. Bien des hauts personnages
du Maroc qui ne sont plus aujourd'hui que des noms trop oubliés reprennent dans
ce livre un peu de vie. Certains comme Ben Sliman furent de vrais homme~ d':f:tat,
qui eurent l'estime, voire l'amitié de leurs interlocuteurs européens. Abd al-Aziz
dans sa bonne volonté brouillonne et instable s'assura, par ses qualités personnelles,
la sympathie de tous.

A cette galerie de portraits marocains font pendant des figures de diplomates
français. Saint-Aulaire, Saint-René Taillandier, RegnaulL, nos consuls à Fès, Si
Kaddour ben Ghabl'it, apparaissent en pleine lumière. Tous servirent heureuse
ment et la France et le Maroc. Plusieurs devaient~ravailler avec Lyautey à la
grande œuvre franco-marocaine qu'ils avaient contribué à préparer.
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Au moment où une nouvelle époque commence dans les relations franco
marocaines, les hommes d'État français et marocains qui ont charge des intérêts
des deux pays liront avec fruit ces pages où sont analysées, avec une parfaite
objectivité et une clairvoyante sympathie, des négociations qui furent rarement
faciles, mais dont tous eurent, en fin de compte, à se féliciter. '

Henri TERRASSE.

-"Documentas sobre a expansiio porlllgllesa. Vol. III. Organizaçao e notas de
Vitorino Magalhàes Godinho. Lisbonne, s. d. (1956), 13 X 18 y:! , 383 pages.

Le nouveau volume de M. Magalhaes Godinho intéresse l'histoire du Maroc
par son cb. IV, sur la prise d'EI-Qsar es-Seghir par les Portugais en 1458, et par
des chapitres plus généraux (I. Piraiaria e comércio. VII. Viagens para ocidente).
Connne je l'ai indiqué en rendant compte ici (llespéris, t. XXXIII, HHô, p. 198
199) des recueils précédents, l'entreprise de M. Magalhàes Gohinho n'est aucu
nement désintéressée: il ne s'agit pas pour lui de constituer un dossier complet,
que le lecteUl' interprétera librement, il s'agit de réunir des pièces pour démontrer
une thèse, et parfois sur le mode agressif qui semble être dans son tempérament
et qui est volontiers l'elui du groupe d'historiens français auquel il se rattache.
Cette thèse ou, mieux, ces thèses - car il y en a plusieurs -, je les ai également
résumées, j'ai dit leur intérêt, et je n'ai pas à y revenir. On peut seulement remar
quer qu'on en voit apparaître encore une autre: c'est que, dans l'expansion portu
gaise, la piraterie a oecupé une place au moins aussi importante que l'esprit de
croisade. Opinion qui paraît amplement justifiée: il suffit de se rappeler les innom
brables raz7.ias d'esclaves dont la Granica de Glliné de Zurara nous apporte le
récit cÜ·constancié. M. Magalhàes Godinho insiste avec une force accrue sur le
rôle qu'il attribue à l'infant D. Pedro, aux dépens de son frère plus illustre, Henri le
Navigateur. Il est difficile, je l'ai dit aussi, de prendre position sur ce point sans
revoir de près les textes et les travaux. Je noterai toutefois que, du tableau dressé
par·M. Magalhàes Godinho lui-même, aux p. 319-321, l'activité de l'infant Henri
ne sort pas tellement diminuée. Ou, pluR exactement, elle ne sort diminuée que si
l'on accepte le «( coup de pouce Il donné par l'auteur. Il faut voir les choses en
détail, puisqu'il y a ici une question de méthode. M. Magalhaes Godinho relève
exactement 32 (( initiatives 1) qui s'échelonnent de 1415 (prise de Ceuta) à 1460
(premier voyage de Pedro de Sintra à la côte occidentale d'Afrique). Sur ces
32 initiatives (p. 319-320), il en attribue avec certitude dix à l'infant Henri, èn
tout ou pour une part importante. Quinze autres reviennent, certainement ou
presque certainement, à des personnages variés. Il en reste sept dont la respon~

sabilité ne peut être clairement attribuée, que M. Magalhâes Godinho présente
dubitativement, et où il n'est pas impossible que l'infant Hen~i soit intervenu.
Mais, quand l'auteur récapitule à la p. 321, d'une manière globale qui ne va pàs
sans ambiguïté, on s'aperçoit d'abord. qu'il réduit à huit la part de l'infant Henri,
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et qu'il ne tient aucun compte en sa faveur des iniliative1l douteuses. Tout ce qui
est douteux est porté à son passif, au lieu de former une catégorie à part, distincte
de ce qui est certainement positif et de ce qui est certainement négatif. Sur le
ravitaillement du Portugal en blé de Berbérie et sur le commerce entre les deux
pays (tissus et chevaux en particulier), ainsi qu'avec l'Afrique occidentale,
M. Magalhaes Godinho apporte peu de nouveau. Dès 19::;IG-19~j8, j'ai étudié ces
aspects des rapports luso-marocains dans des articles qu'il semble ignorer et qui
ont été recueillis dernièrement dans mes Éludes .mr' l'histoire des Portugais au
Maroc (Coimbre, 1955; cf. p. 81-107, 158-159 et 1139-174). On est un peu étonné
de voir M. Magalhiies Godinho persistrr à consid{~rer la Berbérie comme un pays
gros producteur de blé où les mauvaises récoltes sont exceptionnelles (p. 9-11).
Bien de!'! textes s'inscrivent en faux conli'e une affirmation aussi absolue, et tout
le monde sait qu'en Afrique du Nord l'irrégularité des pluies cause une irrégularité
correspondante da~s les récoltes (vpir mes Études, p. 173-174). Les références de
M. Magalhiies 'Godinho ne sont pas toujours précises, et il n'indique pas métho
diquement les éditions dont il s'est servi pour reproduire les textes qu'il a retenus.
On remarque aussi qu'il mentionne peu les travaux français - pourtant
nombreux - sur l'Afrique du Nord et l'Afrique noire. Il aurait peut-être trouvé
à y glaner, en particulier dans la belle publication de Pierre de Cenival et
Théodore Monod sur Valentim Fernandes, et les Sources inédiles (Portugal, t. l,
Paris, 1934, p. xv, 25-30, 58-61, 151-152; cf. mes Éludes, p. 98-100) lui auraient
apporté des détails intéressants au sujet de l'ancienneté des relations du Portugal
avec Safi - point qu'il met spécialement en lumière (p. 83, 97, 180, 229)1. Le
commentaire demeure néanmoins d'une grande richesse. Il n'aurait rien perdu de
sa valeur si M. Magalhaes Godinho s'était abstenu d'y introduire dp,s considérations
idéologiques qui l'encombrent quelquefois et qui ne me semblent pas toujours très
originales.

Robert RICARD.

Esteban RODRIGUEZ AMAYA. - Una reiaci6n desconocida de la expedici6n a Africa
dei rey don Sebasliân. Vila Nova de Famalicao [Portugal], 1948,6 p. (Separata
do Bolelim do Arquillo llisl6rico Mililar, vol. 180 , 1948).

Bien que la publication remonte déjà à plusieurs années, il 'parait opportun
de signaler cette relation, qui risque d'échapper aux historiens du Maroc. Il s'agit
d'une lettre écrite de Séville, dès le mois d'août 1578 _. par conséquent très peu
de temps après la bataille d'El-Qsar - par un gentilhomme cordouani appelé
Juan de Chaves, qui avait échappé non sans peine à· la captivité. Ce récit d'un
témoin oculaire soulève quelques difficultés de détail, mais nous avons si peu de
textes analogues qu'on ne saurait trop féliciter l'érudit de Badajoz, M. Esteban R.
Amaya, qui a eu le mérite de le découvrir et de voir son intérêt.

Robert RICARD.

(1) M. Magalhiies Godinho vient de' c()mmencer au Brésil la publication d'une étude sur
l'histoire du Sahara du XI" au XVI" siècle où il cite et utilise abondamment les travaux de
M. Théodore Monod (cf. Revisfa de Hisfdria, S. Paulo, XI, 1955, n" 23, p. 73-134).
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P. CINTAS, Conlribution à L'élude de l'expansion carthaginoise au Maroc. Publi
cations de l'Institul des Haules-Éludes Marocaines. LVI, Paris, Arts et Métiers
graphiques, 1954, 154 p. dont 26 planches, 36 fig. dans ie texte et une carte
hors-texte.

Les SOurces littéraires classiques ne nous font guère connaître la colonisation
carthaginoise de l'Occident; M. Carcopino a montré ce que pept nous apprendre·
le Périple d'Hannon (1) : «( seul le cours normal des découvertes pourra apporter
de nouveaux témoignages qui permettront peut-être de corriger une bonne fois
les erreurs d'un textl) qui n'est évidemment qu'un démarcage de centième main Il ;

cette conclusion de M. Cinta;; (p. 98) définit sa Contribution à l'élude de l'expansion
carthaginoise au Maroc qui, d'ailleurs, dépasse largem~nt un titre trop modeste.

On connaît la méthode de recherches de M. Cintas, déjà longuement élaborée (2),
qu'il détaille ici soigneusement: la réunion des éléments essentiels du port punique
- une plage sableuse ct bien protégée, fournie d'~au douce et proche de carrières
utilisables - définit les possibilités d'occupation d'un site dont témoignent les
hypogées des cimetières, ,les ruines, l'abondance des, tessons. « A condition que,
dans un site. dont l'hinterland permet l'existence d'une communauté, les éléments
dont il vient d'être fait état: eau potable, plage appropriée aux débarquements,
colline de quaternaire marin, se trouvent réunis, les traces des Carthaginois doivent
obligatoirement, sauf destruction totale ultérieure, être retrouvées II (p. 15).
A condition aussi qu'ils soient venus jusque-là.

Partant de ces règles simples, M. Cintas a prospecté les côtes du Maroc; à
Melilla, à Tamuda, au cap Spartel, sur la côte septentrionale (ch. V : Le Maroc
Espagnol), il a retrouvé des vestiges céramiques s'~chelonnant de la fIn du VIe

siècle au Ier siècle avant notre ère. L'intérieur du pays ne lui a rien fourni et n'a
guère tenté sans doute un peuple de marinS (ch. VI: l'Intérieur des terres). Mais
sur la côte atlantique (ch. III: la Côte atlantique du .Maroc français), des établis
sements s'étai~nt installés au cap Spartel, à Lixos, à Sala,. à Azemmour peut
être; à Tit, près de Mazagah, à coup sOr; au cap Cantin - le cap Soloeis des
Anciens -; autour du cap Rhir enfin, et surtout à Mogador, dont l'He a retenu
particulièrement l'attention' de J'auteur (ch. 1V: Mogador). Sous des sépultures
d'époque romaine, un niveau archéologique assurément punique a livré, outre deR
fragments de bronze, une fibule et une boucle d'oreille en or, des tessons nombreux
de vases, de lampes et de plats dont certains portent des graffiti (8). .

Ces trouvailles céramiques sont naturellement, de loin, les pl~s importantes.
Ce sont des poteries modelées de tl'a'dition néolithiqu_e indigène et surtout des
poteries tournées de type punique très archaïque (p. 41-52) dont les plus caracté
rist.iques appartiennent à ee groupe deR « céramiques rouges brillantes de l'Ouest
méditerranéen et de J'Atlantique » déjà étudié par M. Cintas (')qui reproduit ici
l'étude qu'il en a donnée en 1953 (p. 45-50) : fréquents dans l'Espagne et le Maroc
puniques ces vases reproduisent, du IVe au Ile siècle avant J.-C., des types répandus

(1) J. CARCOPINO, Le Maroc antique, Paris, 2- édition 1947. .
(2) P. CINTAS, «Fouilles puniques à Tipasa " Revue africaine, 1949, p. 1 s.
(3) R. THOUVENOT, «Recherches archéologiques à Mogador., Hespéris, 1954, p. 463·467.
(4) P. CINTA8, CRAI, 1953, p. 72·77.
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Livre du Centenaire 1852-1952.

à Carthage aux VIle-VIe siècles; ils représentent, « à côté des poteries non émaillées
de production courante, la céramique fine de l'Ouest méditerranéen et de l'Atlan
tique» (p. 48), non pas d'influence carthaginoise mais de technique orientale
introduite vers le IVe siècle par des nouveaux venus (p. 77). « Le facies de ce monde
punique de l'Occident, remontant au maximum au ve siècle, et plus sûrement
contemporain du IVe siècle, restera partout caractérisé par les lJroductions céra
miques rencontrées à Mogador: trépied de terre lourde semblable à celui d'Entre
malo, amphores archaïsantes à bandes polychromes, jarres à épaulement, patères,
brûle-parfums et plats émaillés, grandes jarres de terre nue de différents galbes,
tous voisins néanmoins de ceux de Chypre ct de Rhodes» (p. 81). C'est le grand
mérite de M. Cintas d'avoir précisé leur chronologie ct montré leur origine;
Carthage ne peut pas tout expliquer: « Si l'on dresse le catalogue de tous les objets
recueillis dans l'Ouest jusqu'à ce jour, en tenant compte des dates qu'il faudrait
attribuer à chacun d'eux par application des données archéologiques déjà enre
gistrées ailleurs et valables en particulier pour Carthage, on est fatalement conduit
à une incohérence totale» (p. 71) ; ce sont les apports orientaux, venus des îles
phéniciennes, qui expliquent la présence de vases lJolychromes archaïsants et de la
céramique rouge au Maroc comme en Espagne, car les gens qui peuplèrent ces
comptoirs lointains ne sont pas des puniques mais des Orientaux (p. 76) ; Carthage,
semble-t-il, n'a joué alors qu'un rôle d'intermédiaire, mais cet intermédiaire a
dépassé le cadre de la civilisation punique: si l'on analyse en effet les influences
rhodiennes sensibles dans la sculptul'e et surtout dans la céramique ib'érique, il
faut bien admettre que Carthage, au -delà de ses comptoirs, « par son constant
appel au. monde de l'Est, a tenu un l'ole déterminant dans la naissance de la civi
lisation ibérique» (p. 90).

Tels sont les enseignements que l'on peut tirer du livre de M. Cintas'; on regret
tera sans doute leur dispersion qu'un cadre strictement géographique rendait
inévitable et, dans ce cadre même, la distinction toute moderne entre Maroc
français et Maroc espagnol qui rompt l'unité de la colonisation punique; mais
ces réserves ne sont que de détail. L'ouvrage est luxueusement présenté: -planches
en couleur, nombreuses photographies (1) ; mais la carte archéologique du Maroc
espagnol de M. de Montbalban reproduite à la fin du volume, qui mèle en un pitto
resque désordre vestiges préhistoriques, puniques, romains et arabes, fait regretter
encore plus vivement l'absence de croquis qui permettraient de fixer les lieux des
trouvailles, en même temps que de suivre l'expansion carthaginoise au Maroc.

Maurice EUZENNAT.

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE DE CONSTANTINE.
Attali Constantine in-12, 260 pp.

La société archéologique de Constantine a fêté en 1952 le centenaire de sa
naissance et à cette occasion a édité un élégant volume de 260 pages qui relate

(1) Mais pourquoi (fig. 79) : Çésar Luis de Montalban dans sa-buanderie? et (fig. 21) : Le port
de Mogador complètement embouteillé par les sardiniers?
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les manifestations auxquelles a donné lieu cet anniversaire et contient en outre
un certain nombre d'articles scientifiques. Il est réconforlant, alors que de-toute
part nous menace l'invasion du pur matériel, de rencontrer des particuliers et des
personnages officiels qui. s'intéressent encore au passé de façon désintéressée.
Heureux pays où l'étude de civilisation antique n'est pas sacrifiée à celle d'un
Moyen Age « couleur locale)) et reçoit de l'administration des encouragements
et des subsides. Je passerai rapidement sur le rappel de ces cent.années d'activité'
c'est pourtant un historique plein d'intérêt et c'est une belle leçon de conscienc~
que nous ont donnée tous ces chercheurs qui souvent avec de faibles moyens n'ont
cessé de poursuivre leurs études, sans autre but que la recherche désintéressée de
la vérité. -'Le premier mémoire est dû à M. J. Carcopino: Nole sur les deux bustes trouvés
d Volubilis. L'auteur date le buste de Caton de 57 avant J.-C. : lors de sa mission
de Chypre, Caton aurait été en rapport avec des sculpteurs alors qu'il mettait
aux enéhères les œuvres d'art du roi Ptolémée et l'un de ceux-ci en aurait profité
pour faire son portrait. L'incrustation du nom de CATO en lettres d'argent doit
être contemporaine du nom d'Octave en lettres de fer, sur une statuette du futur
empereur trouvée par Suétone (1). Enfin il n'y a que Juba II qui ait pu introduire
cette statue dans Volubilis qui était probablement Jlne de ses capitales et où il
a dû avoir une collection d'œuvres d'art. Le buste du prince diadémé trouvé aux
environs du premier, représellte probablement un autre disciple du stoïcisme et
qui s'est peut être tué dans des .circonstances aussi dramatiques que Caton. Ce
pourrait être Cléomène III, le roi réfqrmateur de Sparte, vaincu à Sellasié par les
Macédoniens et les Achéens. Il ne peut venir lui aussi que des collections de
Juba II (2), qui, élevé à Rome dans la maison d'Auguste, a pu retirer du philosophe
Stoïcien Athénagore qui y professait, l'admiration du stoïcisme - sans le pratiquer.
Le dernier propriétaire de ces bustes n'a pu les acquéri~ qu'après le départ des
autorités romaines à Tanger au me siècle après J.-C.

M. A. Grenier dans : Note sur la topographie et quelques monuments. antiques
de Philippeville, rappelle que les ruines de la ville romaine ont longtemps et même
par ordre de l'autorité supérieure servi de carrière (8) : c'est ainsiqu'ont été détruits,
jusqu'aux fondations, l'amphithéâtre encore imposant en 1846 et d'autres monu
ments. Mais la ville moderne a suivi le plan de l'ancienne Rusicade, et elle est le
port de Constantine comme l'autre était celui de Crita. La rue principale Nord
Sud suit l'ancien Kardo, l'église serait sur l'emplacement du Capitole, le grand
square sur celui du Forum. Les inscriptions mentionnant de nombreuses libéralités
prouvent la générosité et le patriotisme municipal de la bourgeo~sie.

M. A. Merlin (Le Génie au lézard de Cuicul, Djémila) étudie la représentation
d'un petit personnage ailé tenant au bout d'une cordelet.te un lézard à côté d'une

(1) Le te"te de Suétone ne dit pas que c'était un buste, mais seulement une ~tatuette puerilem
imagunculam et l'ipscription a pu se trouver à la base. La gravure du nom prouve bien que les
traits du héros n'étaient plus alors très familiers au public. Enfin la forme des lettres est certaine-
ment très postérieure à Auguste. -

(2) Juba Il n'a certainement pas eu le monopole du goOl. La bourgeoisie volubilitalne 'de
40 à 28 ap. J.-C. a bien dO compter quelques amateurs éclairés.

(3) Les choses· ont heureusement bien changé depuis.
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feuille de vigne, sur une mosaïque de Cuicul (Djémila). Ce thème prophylactique
se relJrouve ailleurs avec quelques variantes: c'est un génie .bachique qui protège
la maison' contre toutes les puissances mauvaises.

M. Ch. Courtois (Viclorinus et Salsa). montre que le martyre d'un certain
Victorinus pourrait bien être contemporain de celui de la jeune Salsa si on date
l'inscription qui le commémore du dimanche 8 mai 320 (1) : ce qui prouverait
la persistance de l'hostilité des païens même après la paix de l'Église.

M. Troussel (Le cheval animal solaire) attire l'attention sur le caractère divin
« solaire») attribué au cheval depuis la protohistoire et qui se manifeste sur les
monnaies numides et carthaginoises.

M. A. Berthier (Nole sur l'épigraphie du Kef) étudie des inscriptions du Kef
où la colonie Julia Veneira Sicca est appelée aussi Cuta nova, ce qui suppose
J'existence de deux communautés et permettrait de distinguer trois étapes dans.
J'histoire de la ville: une première colohie sous Auguste, puis un peu plus tard,
mais avant Néron, création d'un municipe, enfin fusion des deux communautés
sous les Antonins.

M. G. Souville publie un buste d'homme du musée de Guelma, qui est certai
nement celui d'une divinité locale, peut~être Bakax.

M. A. Piganiol et H. G. Pflaum publient l'inscription d'une borne qui date,
sous Auguste en 26 av. J.-C., l'installation de colons sur le territoire de Cuta.
Enfin M. A. Girard décrit les restes d'une chapelle ch~étienne à Chabusas (3 km. 500
au sud-est de Constantine), qui prouvent le dévèloppement du christianisme dans
cette région campagnarde.

Les derniers articles sont uh hommage à Mgr Duval aujourd'hui archevêque
d'Alger, ancien évêque de Constantine qui fut toujours membre très actif de la
Société et les notices nécrologiques de G. Mercier et L. Leschi (2).

Après la lecture de ce livre si suggestif on ne peut s'empêcher de songer avec
mélancolie qu'après un siècle de travail paisible cette belle région est aujourd'hui
menacée par un retour offensif de la barbarie. Nous répèterons pourtant malgré
l'ironique et tragique démenti que semblent lui donner les événements, le souhait
de M. Merlin: Saeculum novum, faustum, felix .Nous savons que les sociétaires
actuels feront l'impossible pour qu'il se réalise. .

Raymoqd THOUVENOT.

SLIMANE-MoSTAFA ZBISS. - Corpus des Inscriptions arabes de Tunis .. Inscriptions
de Tunis et de sa banlieue, 1re partie. Publications de la Direction des Anti
quités et Arts; Notes et Documents, vol. XIII, t. 1 ; 100 pages, 50 planches,
22x27 - Tunis, Imprimerie S. A. P. 1., 1955. ' 1

La Direction des Antiquités de la Tunisie vient d'enrichir la liste de ses belles
publication~ par un nouveau travail, très agréablenient présenté, de M. S. M. Zbiss

(1) Si conformément à l'usage liturgique, on fait commencer le dimanche au coucher du
soleil du samedi, quel moment désigne « hora octava » ? On peut discuter alors si l'année 315 ne
convient pas aussi.

(2) Il faut ajouter à ce nécrologe Je nom de M. GODEL, le dévoué conservateur de Timgad,
tombé barbarorum manu nefandi'8ima.

•
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dont on connaît déjà de substantielles contributions archéologiques. Dans une
préface élogieuse, M. G. Marçais, de l'Institut, a dit tout le mérite et de l'auteur
et de l'ouvrage. On peut beaucoup attendre du premier dont l'ardeur et la méthode
arriveront certainement à bout des grands projets que lui inspirent les inscriptions
arabes : un Corpus pour la Tunisie, et, mieux encore, un Corpus pour l'Occident
Musulman. Que la Providence lui accorde l'excellence de Son aide!

Quant à l'ouvrage lui-même, qui comporte l'étude de '22 inscriptions monumen
tales et de 78 épitaphes, il apporte des renseignements intéressants sur l'histoire
des monuments de Tunis et sur de nombreux personnages dont les noms ont été
soigneusement relevés dans un index final. En particulier, il renouvelle nos connais
sances sur les premiers Houverains musulmans de la ville, les Banû I}urasàn dont
M. Z. a retrouvé la nécropole et qui, comme l'écrit M. Q-Marçais, émergent ainsi
des ombres du passé. Mais on aurait aimé an apparat critique plus fourni.

On saura gré à M. Z. d'avoir allégé ses traductions en réunissant dans un
chapitre préliminaire les citations coraniques' et d'avoir ainsi amorcé l'étude du
formulaire épigraphique dont l'évolution peut éclairer si curieusement certains
problèmes historiques. On s'en ,'end compte de plus en plus. Mais l'étude de ce
formulaire réclame avant Lout .la publication du plus grand nombre possible
d'inscriptions, et il yen a encore beaucoup d'inédites en Afrique du Nord.

En terminant, manifestons un regret :'nombreuses sont les photographies
qui auraient gagné à être -agrandies, la place ne manquait pas et la lecture des
textes en aurait été sérieusement facilitée. Nous souhaitons que le prochain fasci
cule tienne compte de cette remarque qui n'enlève rien.au plaisir et à l'intérêt avec
lesquels nous avons lu la 'contribut.ion importante que vient d'appOl·ter M. Z. à
l'épigraphie arabe en Berbéric.

G. DEVERDUN.

Maurice EUZENNA'I'.
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R. REZETTE, Les parfis politiques marocains. Préface de R. Duverger. Cahier de la
Fondation Nationale des Sciences Politiques, nO 70 (Paris A. Colin 1955),
in-So, 404 p.

M. Rezette nous a donné, avec son livre. sur « les partis politiques marocains n,

une vue essentielle pour la juste compréhension de l'évolution actuelle du Maroc.
Le singulier mérite de cet ouvrage est d'avoir réussi à rassembler un très grand
nombre de documents épars, dont certains n'étaient pas facilement accessibles,
et de nous les avoir présentés dans un ordre et sous une forme qui les -rendent
immédiatement utilisables.

Le hasard a voulu quc ce livre sorte des presses juste au moment où les partis
politiques marocains venaient au grand jour et commençaient à jouer un rôle·
important dans la vie du pay;;. Nombreux ont été alors ceux qui ont rendu grâce
à l'auteur de leur avoir donné la clef d'une évolution qui ;;erait, sans cela, restée
indéchiffrab le.

La partie la plus importante de l'ouvrage de M. Rezette, et la plus longue,
est consacrée à l'hist.oire des partis politiques marocains. Leur date de naissance
est indéniablement le fameux « dahir berbère Il du 16 mai 1936, qui, en faisant état
du particularirmle berbère, était aussitôt interprété comme une volonté de « désisla
niisation n du Maroc; les tendances nationalistes trouvaient ainsi les raisons de
leur unité et les thèmes principaux du programme qui restera le leur jusqu'à
aujourd'hui : indépendance et solidarité islarnique.

Mais il faudra encore attendre plusieurs années pour que les part.is prennent
leur forme actuelle. Dans une première période, le Comité d'Action Marqcaine,
après avoir préparé un plan de réfonne, cherche en vain, à établir une unité d'action
dans les différentes zones du Protectorat. Dans une seconde période, les reven
dications nationalistes prennent de plus en plus la première place, tandis que
naissent des partis adverses.

II faut suivre, pas à pas, M. Rezette dans sa description des luttes d'influence
et des tentatives d'unification qui forment la trame de l'histoire des partis maro
cains et de leurs démêlés avec l'Administration. Les faits n'y sont d'ailleurs pas
rapportés sèchement et les portraits des leaders apportent fréque~mrnent une
touche humaine. On comprend mieux, alors, comment les luttes d'idées ne sont
jamais abstraites : elles ont toujours pour support des hommes dont les person
nalités ont plus d'importance, dans bien des cas, que la cause qu'ils soutiennent..

On comprend ainsi à connaître MohamedHassan cl Ouezzani, leader du Parti
Démocratique de l'Indépendance (P. D. L) et Mohamed Allal el Fassi, leader de
l'Istiqlal, et ou constate comment, peu à peu, ces deux grands partis élimin~nt tous
les autres. Aucun des partis mineurs plus ou moins soutenus par l'Administration
du 'Protectorat ne réussit.. à faire pièce aux deux grands partis nationalistes.
L'histoire du parti communiste marocain a, par contre, beaucoup plus d'impor
tance; elle est aussi plus difficile à démèlér ; ses membres n'ont pas tOUjOUH; été
isolés des membres des autres partis et c'est bien souvent aux échelons syndicaux
que le parti a cu une influence .Il faut aussi tenir compte du caractère fréquemment
c.landestin des activités du ParLi Communiste Marocain pour comprendre combien
il était difficile d'expliquer certains revirements ct certaines prises de position.
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Tant que l'histoire détaillée du syndicalisme marocain ne sera pas écrite il sera. 'Impossible de mettre dans son jour véritable l'histoire du Parti Communiste
Marocain.

M. Rezette consacre la dernière partie de son ouvrage à une étude de la struc
ture des partis, et il fait là un effort sociologique extrêmement intéressant.
M. M. Duverger, dans « les partis politiques» avait déjà montré la voie, et c'est une
application marocaine des principes déjà dégagés que M. Rezette,oherche à faire.

Il traite en détail les stru;tures du Comité d'action Marocaine (193,1-1937),
du Parti National (1927-1939), du Parti de l'Istiqlal et du parti Communiste
Marocain. Qu'il nous soit permis de règretter .que le Parti Démocratique de"l'Indé
pendance ait été traité si rapidement ensuite; nous aurions aimé une comparaison
détaillée entre sa structure et celle du ParLi de l'Istiqlal:"'t"avenir du Maroc, dans
la période de son accession à l'Indépendance au moins, dépend beaucoup de
l'accord ou du désaccord de ces deux partis et nous aurions voulu pouvoir mieux
situer les chances de chacun.

Le Parti de l'Istiqlal et le Parti Démocratique de l'Indépendance ont une
structure comparable à la tête : les diI'igeants appartiennent dans un cas, comme
dans l'autre, aux mêmes classes sociales de la bourgeoisie traditionnelle ou évoluée.
C'est à la base que la différence est considérable, ou plutôt on peùt se demnader
si le P. D. I. pénètre tant~ soit peu dans le milieu populaire, tandis que l'Istiqlal
depuis 1947, surtout, a voulu se rallier les masses. Dans un cas, il s'agirait donc
avant tout d'un parti de cadres, tandis que dans l'autre, il y liIurait un parti de
cadres et un parti de masse juxtaposés dans une organisation commune, mais sans
pénétration réelle.

L'étude de 'la structure d'un parti se rattache à un problème essentiel de
sociologie qu'on aurait pu traiter peut être de façon plus systématique, ce qui
aurait éclairé plus précisément certains faits qui ne ressortent pas toujours avec
netteté. .

Les individus d'un parti peuvent être considérés comme groupés et comnle
ayant des relations entre eux d'une certaine façon. L'un des problèmes fondamen
taux est alors celui des frontières entre ce groupe particulier et la masse des indi-

.vidus appartenant à d'autres partis ou extérieurs à tout parti. Il aurait été intéres
sant de connaître l'évolution relative des partis et des masses sans parti et encore
plus intéressant de pouvoir étudier les liaisons entre ces appartenances et quelques.
caractères particuliers des individus comme leur niveau de culture, leur activité
professionnelle, leur niveau et 1eur gente de vie, etc. .

M. Rezette distingue très justement différents cercles dans les membres d'un
parti i entre les membres d'un comité directeur qui recrute par cooptation, les
adhérents, les sympathisants et les simyles cc manifestants», il n'y a guère de
commune mesure qu'une émotivité identique devant quelques idées ~imples.
Il faudrait certainement étudier à part chacun de ces cercles et 'l'évolution de
chacun d'eux.

Enfin, un parti comporte une série de rel~tions entre les individus de chac~n
de ces cercles entre eux, et les individus qui n'appartiennent pas au parti. Ces
relations demandent une attention particulière j il est très difficile de distinguer
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les relations hiérarchiques, de certaines relations économiques et des relations
purement affectives qui forment tout un réseau d'une extrême complexité.

M. Rezette nous donne sur les liaisons, comme sur les caractères des individus
des difl'érents cercles, beaucoup d'indications, mais leur présentation, sous une
forme qui fait constamment appel à l'histoire; nous empêche d'avoir un tableau
synthétique à un moment donné et laisse dans l'ombre bien des structures et, bien
des liaisons cependant importantes. '

Nous n'insisterons pas sur la première partie de l'ouvrage consacrée à un '
tableau très général des « fondements institutionnels des partis politiques maro
cains)): Elle peut être utile à cèux qui n'ont aucune connaissance des données
particulières d'une société musulmane et des institutions propres au Maroc. Mais
elle n'apporte rien de neuf, et l'extrême concision de certains paragraphes, risque
même de mal orienter un lecteur non averti.

Mais répétons que cet ouvrage nous apporte une remarquable moisson de
documents qui arrivent au bon moment. Nous souhaiterions posséder, sur tous
les aspects essentiels du Maroc moderne, beaucoup d'ouvrages aussi intéressants.

Jean-Paul. TRYSTRAl\\.
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E. LÉVI-PROVENÇA~
(1894-1956)

E. Lévi-Provençal naquit il Alger 'en 1894 : niti.s c'est au Lycée de

Constantine qu'il fit de solides études classiques.' A la Faculté des Lettres

d'Alger il eut la chance d'avoir des maîtres qui discernèrent bien vite tout

ce que promettait le jeune étudiant. Pierre Martino lui donna à la fois la

pratique de l'analyse textuelle et le goût d'une forme précise et claire.

Si le doyen Relié Basset, qui ne lui ménageait pas encouragements et

conseils, le poussait vers les études arabes, il suivit avec enthousiasme les

cours de M. Jérôme Carcopino. Sous cette éminente direction il fit son

apprentissage d'épigraphiste èt d'historien. Aucun enseignement ne le

marqua davantage : il l'heure où il orienta définitivement sa carrière,

l ..évi-P~ovençal se sentit historien autant que philologue.

La guerre vint arrêter, après la licence, ces études si bien commencées.

Lévi-Provençal fit vaillamment son devoir : il fut bles~é et cité aux

Dardanelles. A la suite d'un stage à Joinville, à l'été 1916, il fut nommé

aspirant. Le Maroc cherchait alors de jeun~s arabisants pour les affecter

aux Affaires Indigènes. Lévi-Provençal fut, comme notre ami G. S. Colin,

envoYB dans le Nord marocain. C'était une zone de grande insécurité qu'une

patiente politique ralliait et pacifiait peu à peu. Affecté à EI-Kelaa des

Siess, Lévi-Provençal fut vite pour ses chefs, en particulier pour le capitaine

Had-Brancaz, IITI précieux collaborateur. Au-delà des besognes quoti

diennes qu'il accomplissait avec la clarté 'et la rapidité d'esprit qui furent

toujours siennes, il s'intéressait il tous les aspects du pays où il vivait.

JI révélait la vocation de chercheur que ses études a~gérois~s avaient

évei,llée en lui en donnant surtout dans les Archives Berbères, plusieurs, ,
articles de dialectologie, d'ethnographie et d'archéologie. II y avait dans

(~es premiers travaux bien autre chose que des promesses: l'affirmation

d'une méthode exigeante et d'une rare souplesse d'esprit.

Aussi fut-il affecté, à sa démobilisation, il l'École supérieure de langue
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arabe et de dialectes berbères qui devint, en 1921, l'Institut des lIautes

Études Marocaines. Très lié avec tous les membres de la jeune équipe qui

était venue renforcer les premiers chercheurs français du Maroc, il connut

de belles années de fructueux travail. S'il donna, de 1920 à 1922, quelques

études de détail - dont une note d'épigraphie latine - il consacra le

meilleur de son temps à ses thèses. Le doyen René Basset lui avait indiqué ,

un sujet d 'histoire littéraire, les H isloires du Chorfa, assez austère en

apparence. Cette étude eut le double avantage d'être pour son auteur une

parfaite' initiation à la bibliographie arabe (il devait montrer également sa

compétence en ce domaine dans le catalogue des manuscrits de Rabat),

et de le faire réfléchir, à la suite de Boudas, sur les caractères de l'historio

graphie maghribine. Sa thèse secondaire fut une étude de dialectologie,

Textes arabes de l'Ouergha, où il s'inspirait des travaux de M. William

Marçais et qui lui valut de compléter sa formation de philologue.

Il soutint brillamment ses thèses devant ses maîtres de la Faculté

d'Alger, Docteur à vingt-huit ans, titulaire depuis plusieurs années d'un

poste d'enseignement supérieur, il voyait s'ouvrir devant lui une brillante

carrière. Désormais il pouvait choisir en toute liberté ses domaines de

prédilection.

Pendant plusieurs années ses travaux, très variés, allaient porter su'r le

Maroc~ L'étude sur ChelIa, en collaboration avec Henri Basset, affirma ses

qualités d'épigraphiste et d'historien.

En 1923, il fit le voyage qui devait décider de l'orientation majeure

de sa carrière de savant. Le ministère de l'Instruction Publique lui confia

une mission pour établir le catalogue des manuscrits arabes de théologie,

de géographie et d'histoire conservés à l'Escorial. Ce fonds provient pour •

la plus grande part, de la bibliothèque du sultan saadien Moulay Zidan :

l'auteur des Histoires du Chorfa était là en pays de connaissance. Il se

lança avec sa puissance de travail et sa passion habituelles dans l'identi fi

cation, non seulement des volumes, mais aussi des fragments conservés à

l'Escorial. Dans une liasse de documents il eut la chance de retrouver el,

le mérite d'identifier les précieux textes qu'il publia sous le titre de

Documenls inédits d' histoire almohade, en particulier les' étonnants

Mémoires d'AI-Baidaq. Par cette publication, il renouvela notre connais

sance de l'histoire almohade.

Dès cette première mission il avait été conquis pal' l'Espagne. Sa con

naissance des historiens de l'Occident musulman s'éclairait à ('haque
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moment par la vision directe du pays où s'est déroulée la curieuse histoire

de l'IslamespagnoI. Il noua avec les orientalistes espagnols des amitiés

auxquelles il fut très fidèle et qui furent une des joies de sa vie.

Il pensa à recueillir et à publier les inscriptions arabes d'Espa

gne. En 1924 il consacra une seconde mission à parcourir une bonne

partie de la Péninsule pour rechercher dans les musées et les collections

privées les textes épigraphiques, déjà connus ou encore inédits. Nous

fîmes ensemble ce voyage qui nous enchanta et j'eus souvent l'occasion de

photographier les inscriptions qui intéressaient m~ ami aussi bien que les

monuments que je venais étudier. Le cordial accueil et l'infinie obligeance

des arabisants et archéologues espagnols rendirent facile autant qu'agréable_

notre double recherche.
En 192\) E. Lévi-Provençal fut nommé directeur de l'Institut des

Hautes Études Marocaines : il apporta à ses nouvelles fonctions le soin

passionné qu'il mettait en toutes choses.

Sans abandonner ses études nord-africaines, Lévi-Provençal allait

consacrer presque tOllS ses travaux à l'histoire d'Al-Andalous. La mise à

jour et la réédition de l'Hisloire des musulmans d'Espagne de Dozy montra

combien ce domaine lui était devenu familier.

En même temps qu'il reprenait l'étude des documents déjà connus,

il s'efforçait de trouver de nouvelles sources arabes. Les bibliothèques

marocaines qu'il connaissait bien et où des amitiés musulmanes dévouées

lui conservèrent ses entrées, lui furent précieuses. Les Mémoires du Ziride

Abdallah, trois· traités de hisba. de nouvelles inscriptions, une description

inédite de la Péninsule, toute une série de textes historiques publiés au Caire

lui permirent d'apporter des lumières nouvelles sur des périodes mal

connues et sur des points controversés.
Dès 1932 par son Espagne musulmane du Xe siècle il donnait de la vi.e .

et des institutions du califat cordouan un tableau précis et vivant, très riche

en nouveautés.
Ce livre n'était pour son auteur qu'une préparation à des études plus

vastes : il avait décidé de faire pour l'Espagne musulmane ce que

Stéphane Gsell faisait pour la Berbérie antique. Depuis 1932 il avait

laissé le Maroc pour sa chaire de l'Université d'Alger. Libéré de toute

tâche adminjstrative, il put se consacrer tout entier à ses travaux personnels.

Ce fu t en 1940 qu'il commença d'écrire le premier volume de cette

grande œuvre. Suspendu de ,ses fonctions à l'Université d:Alger, dû fait
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des lois raciales, il eut une mission de la direetion de l'Instruction publique

au Maroc. Dans la lourde épreuve qui l'avait atteint il put constater la

fidélité de ses amitiés marocaines. Avant que la juste bienveillance d'un de

ses anciens maîtres ne l'eût réintégré dans ses fonctions, il passa dans cet

Institut des Hautes-Études Marocaines quelques mois de fructueux travail

et participa pleinement à la vie de notre maison.

Au débarquement allié en Afrique du Nord, il reprit, comme il l'avait

fait en 1939-40, l'uniforme de capitaine d'état major et rendit, sous les ordres

de son ancien du lycée de Constantine, le général .J uin, aux côtés du colonel

Gottelancl et de Robert Montag-ne, rie grands services il l'état-major de

Ben-Aknoun.

Peu après la Libération une chaire fut créée pour lui il la Sorbonne et

tous les orientalistes s'en réjouirent. Presque aussitôt il prit la direction

de l'Institut d'Études Islamiques. En même temps il fondait et dirigeait

un Centre d'études de l'Orient musulman. Depuis ses années de jeunesse

aux Affaires Indigènes, la vie politique et sociale des peuples islamiques

n'avait jamais cessé de l'intéresser. Ses voyages en Orient, ses deux périodes

de mobilisation en 1939-40 et en 1942-45 lui avaient permis d'étendre sa

curiosité et ses connaissances des pays du Proche-Orient. Sans souci

d'action politique proprement dite, il exprima parfois son sentiment sur

les questions musulmanes actuelles.

Toutes ces charges s'ajoutaient il un travail professionnel très lourd.

Il dirigeait de nombreuses thèses. Beaucoup d'entre elles étaient dues il

des étudiants et des professeurs venus du Pro(~he-Orient. Ses éditions de

textes arabes l'appelaient souvent en Égypte. Il continuait de parcourir

l'Espagne avec passion et aimait revenir en Afrique du Nord. Il n'hésitait

pas pourtant à fonder une nouvelle revue Arabica. Depuis des années il

dirigeait l'édition française de l' Encyclopédie de l'Islam.

Ces activités multiples, les nombreux articles et comptes-rendus qu'il

donnait dans les revues d'orientalisme ou d'histoire ne l'empêchaient pas

de poursuivre sa grande œuvre. Il reprenait en deux volumes, en la complé

tant, son histoire politique de l'Espagne oméiyade. Il donnait un troisième

tome consacré aux institutions et à la vie du califat cordouan et il préparait

l'histoire d'Al-Andalous sous les reyes de taifas et les dynasties africaines.

Sur cette période aussi curieuse que mal connue, il apportait nombre de

documents inédits: ce troisième volume eût été, sous bien des aspects, une

révélation.
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Cette histoire de l'Espagne musulmane avait assuré, au-delà des
frontières de l'Orientalisme, dans le monde des historiens, la réputation
d'E. Lévi-Provençal. Son œuvre valait, non seulement par l'ampleur et la

nouveauté de la documentation, mais aussi par une méthode au-dessus de

tout soupçon. En toute sécurité, on peut et on pourra toujours fonder sur

ces livres auxquels Lévi-Provençal a donné tant de temps et de soins.
L'expérience que l'auteur avait des pays d'Islam, sa connaissance profonde

et amicale de la péninsule ibérique lui ont permis de bien comprendre et

parfois de restituer ce que fut l'Espagne musulma-e. Dans cette œuvre
riche de faits précis, n"ul encombrement: une architecture vigoureuse, un

style toujours clair, maintes fois éloquent.
Dans la grande histoire d'Espagne publiée sous la direction de Don

Ramon Menendez Pidal, nos amis espagnols jugèrent que pour" retracer
le passé musulman de la Péninsule le mieux était de traduire l'œuvre de

Lévi-Provençal. On ne pourrait rendre un plus bel hommage àu savant qui,

par un tel succès, honor~it grandement la science française.
Cette activité sans frein, dans la vie trépidante de Paris, n'allait pas sans

une lourde et constante fatigue. Des ennuis de santé vinrent avertir Lévi

Provençal qu'il eût été prudent de se ménager. II n'en fit rien. II était

prisonnier de tout ce qui reposait sur lui. Par ailleurs il aimait profondément

son travail et il restait confiant dans les forces qui lui avaient permis
d'édifier, jour après jour, une telle œuvre. Aussi bien une vie ralentie lui

eût été insupportable.
II continua à travailler autant jusqu'au jour où l'on apprit que les

médecins le contraignaient au repos. Nous pensions tous. qu'après quelques
mois de soins et de détente, il reprendrait, assagi et ménager de ses forces,

la vie qu'il avait choisie et l'œuvre qu'il poursuivait avec tant de fruit.
Une crise brutale l'enleva à l'affection de sa famille et de ses amis, il. l'estime

admirative de ses collègues et de ses élèves.
Notre maison qu'il dirigea avec autant de compétence que de dévoue

ment, dont il maintint la qualité en lui conservant jalousement son

caractère d'institut de recherche, lui doit beaucoup. Lorsqu'il eut quitté le

Maroc, il resta en relations suivies avec l'équipe de Rabat et ses ouvrages

étaient pour tous des instruments quotidiens de travail. Pour notre Institut

comme pour tout l'orientalisme français sa mort est, en même temps qu'un

deuil, une perte irréparable.
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ANDRÉ BASSET
(1895-1956)

André Basset semblait voué aux sciences' nord-africaines: l'exemple de

son père, le doyen René Basset, qui, à l'Université d'Alger, était le maître

incontesté des études berbères aussi bien qu'arabes, paraissait lui indiquer

sa voie. Ma,is par goût personnel, sans doute aussi sur le conseil de son père

dont la curiosité et la culture étaient immenses, il commença par faire à

Alger et à Paris, de solides études classiques. Son diplôme d'études supé

rieures sur Leconte de Lisle paraissait l'orienter, comme tant d'autres, vers

l'histoire littéraire.

Ce fut pourtant vers l'agrégation de grammaire qu'il se tourna avec un

plein succès. Il devint alors l'élève de Meillet; l'enseignement du grand

maître de l'indo-européen fut pour lui une révélation et il en tira une

formation linguistique très complète. Il eut vite fait alors de se rendre

compte que les études arabes - et,surtout berbères - étaient, sur le plan

des méthodes, très en retard. Pour le berbère la chose était normale :

l'effort des chercheurs avait dît porter d'abord sur l'exploration même des

parlers et sur la collecte des documents.

Désormais André Basset avait trouvé sa voie: il se décida de consacrer

toute son activité de savant au berbère et, en particulier, à sa grammaire.

Pour commencer son œuvre, il fit ehoix du Maroc qui est resté le grand

pays berbère et qui était alors le moins connu. Professeur au Lycée Gouraud

en 1922, il devint vite professeur et directeur d'études à l'In~titut des

Hautes-~tudes Marocaines. Il vécut à Rabat quelques belles années. Il

avait trouvé la plus affectueuse et la plus compréhensive des compagnes

et il travailla désormais dans un heureux foyer. Mais après la mort de

son frère Henri, le Maroc qu'il aimait tant lui devint moins accueil

lant. En 1930 il était nommé professeur à la Faculté des Lettres

d'Alger : il devait y rester jusqu'au jdur où il fU,t choisi pour remplacer

Destaing à l'~cole des Langues Orientales.
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Les premières publications d'André Basset - de minutieuses études

morphologiques - donneraient une idée très' incomplète de son activité

pendant ces premières années de recherche. Avec passion il parcourait le

pays. Les amitiés qu'il noua au sein de l'équipe marocaine lui valurent

d'être au courant de tout ce qui se découvrait et de tout ce qui se cherchait

alors. L'ethnographie- et la sociologie berbère l'intéressaient tout particu
lièrement.

Il offrait souvent à ses amis de relire les épreuves de leurs ouvrages :

c'était là une marque, entre bien d'autres, de son in.ipuisable obligeance.

Il se montrait un correcteur admirable, car il était, en toutes choses, un

lecteur infatigable qui ne se contentait pas, comme tant d'autres de par

courir un ouvrage, mais qui l'examinait à fond. Les jugements qu'il portait

entre amis sur les diverses disciplines nord-africaines et sur les ouvrages

récemment parus étaient d'une précision et d'une clairvoyance sans défaut.

Il avait le culte intransigeant du travail fait à fond et n'avait de justes

sévérités que pour l'incomplet et l'à peu près.

S'il liinita ses publications au seul domaine de la linguistique, nul n'a

parcouru plus que lui les diverses provinces, jusqu'aux plus lointaines,du

monde berbère. Il avait une connaissance profonde et maintes fois directe

de l'histoire et de la vie de toutes les populations dont il analysait le langage.

Il eût pu nous donner un grand livre sur le monde berbère,. livre que ses

cours et ses conférences avaient dès longtemps préparé.

Sa culture linguistique n'était pas moins vaste que sa culture orienta

liste et nord-africaine. Il se tenait au courant de toutes les nouveautés,

surtout en fait de méthode, dans des domaines très éloignés du sien. Il

était un des membres les plus actifs de la Société de Linguistique de Paris

dont il fut président et dont il resta administrateur. Il fut un des

animateurs du groupe C. L. E. G. S. 'Il participa à nombre de congrès

internationaux : aussi était-il à l'étranger un de nos linguistes les plus

connus. Tous les savants d'EUrope qui, de près ou de loin, s'intéressaient

au berbère se tenaient en relations suivies avec lui; ils savaient avec queUe

amitié leurs demandes de renseignements étaient· accueillies et avec quel

soin André Basset y répondait. En 1948, il avait été nommé membre de la

commission d'enquête de l'Union internationale de linguistique : juste'

hommage rendu à sa science et à son dé.vouement.

Il laisse une œuvre singulièrement vaste et qui allait sans cesse



LE CONSULAT DE CHÉNIER AU j\JIAROC
(1767-1782)

LES DÉPENSES DE LA FRANCE

-
Le consul Louis de Chénier est sa.ns doute celui des représentants de

la. France au Maroc qui a le plus attiré l'attention des historiens.

M. Charles Penz lui a consacré tout un volume, dans lequel il a reproduit

presque intégralement le Journal du Consulai général de France à Maroc (1).
Pierre de Cenival, dans deux savants articles, a étudié, d'une part, les

difficultés de logement rencontrées à Rabat par notre consul et, d'autre

part, à propos d~ne lettre de Louis XVI à Sidi Mohammed ben Abdallah,

les conflits de protocole qui s'élevèrent à cette époque entre la cour chéri

fienne et celle de Versailles (2). Nous avons nous-même dressé un tableau

d'ensemble de l'activité de Chénier au Maroc (3). D'autres publications

ont eu pour objet quelques questions particulières, relatives par exemple

à son voyage à Meknès et Fès en 1775 (4), ou à son séjour à Tanger en

1781-1782 (5). Enfin, il faut encore signaler quelques articles, généralement.

de vulgarisation, destinés à faire connaître le nom de Chéniér et la mission

par lui remplie dans l'empire chérifien (8). Sans doute la gloire d'un de ses

(1) Journal du Consulal.qénéral de Prance li Marve (1767-1785), paraphé par Louis Chénier,
plIblhi par Charles PENZ, Casablallca, Hl-13.

(2) Pierre DE CENIVAL, La maison de Louis de Chénier, consul de France à SaM (1767-1782),
daru. Hespéris, 1928, pp. 23-35; IV., Leltre de Louis XVI à Sidi Mohammed ben Abdallah
(19 décemble 1778), dans Mémorialllenri Basset, Paris, 1928, t. II, pp. 175·196..

(3) J. CAILLÉ, Le cOl/Bul Louis de Chénier au Maroc, dans Le monde Irançais, février 1949,
pp. 205-228.

(4) François CUAIlLES-Roux et J. CAILLl~, ""fissions diplomatiquC8 Irançaises à Fès, Paris,
1955, pp. 23-25 ; J. CAILLÉ, Un LOyage de Louis de ChéniLr à J'rfelmès et à Fès en 1775, dans l' Beho
du Maroc, 27 et 28 décembre 1954.

(5) Pierre LÉIllS, Chénier à Tan 9111', dans France-Maroc, décembre 1922, pp. 310-312 :
J. CAILLÉ, La fin du consulat de Louis de Chénier IIU Maroc, dans Revue d'histoire diplomatique,
H156.

(6) cr. notamment, par ordre rhrollologiquc : A. HOUQUET, Lu Chénier, portraits et documents
inédits, Paris, 1891; J. BUGUET, Le diplomate Chénier au Maroc (1767-1782), dans llespérj_~,
1921, pp. 343.3-!7; P. LÉIIIS, Chénier elle Maroe au xv/n" sü)cle, dans France-Maroc, oclobre
1922, pp. 264-266; ID., Chénier à Salé, dans France-Maroc, novembre 1922, pp. 288-291 ;
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fils, le poète A!ldré Chénier, a-t-elle largement conlribué à l'inLérèt que

les érudits ont porté au consul général de France au Maroc. ~otre diplomate

a néanmoins tenu un rôle important dans les relations entre les deux

pays; en effet, il a été, comme on l'a di~, (( un parfait honnête homme qui,

pendant de longues et mornes années, représenta dignement et servit

fidèlement la France aux rives du Bou Regreg)l (1).

Si abondamment que le consulat de Chénier ait été étudié, le sujet

n'est pourlant pas épuisé. C'est ainsi que nous avons récemment trouvé

aux archives du Ministère des Affaires Étrangères, il Paris, un état de

dépenses, établi par le bureau des Consulats et qui nous a paru mériter

d'être publié et commenté (2). Ce document, qui ne comporte pas de titre,

renferme d'intéressantes précisions SUl' ce que le Maroc a coûté à la France

de 1767 à 1782, exactement la période pendant laquelle Chénier a représenté

la cour de Versailles dans l'empire chérifien. Les dépenses ainsi relatées

sont mentionnées par année. On peut cependant les classer en quatre

grandes catégories : celles qui concernent les traitements et indemnités

versés il Chénier et à ses collaborateurs; celles de nos àgents effectuées

au Maroc; celles faites en France pour des Marocains ; enfin, celles

qu'avaient entraînées, en 1767, le rétablissement de la paix et la signature

du traité du 28 mai, négocié par le comte de Breugnon.

Mais une question préliminaire se pose, eelle de savoir à quoi peuvent

correspondre en 1956 les sommes portées en livres, en piastres fortes et en

onces, de 1767 à 1782. Selon les c.omptes de Chénier, une once valait un

neuvième de piastre forte. D'autre part, nous avons estimé la piastre forte

à cinq livres seulement, alors que souvent le cours en a été plus élevé (3).
Enfin nous croyons pouvoir dire qu'une livre de 1767 ou 1782 correspond

à deux francs de 1914 et que la valeur de cette dernière année doit être

Ch. l'I'NZ, PasonnaliléIJ el fUlIlilles françaises d'Afrilfue du Nord, kIl/roc, 1533-18 ~4, PaI'is, H138,
I}P. 66-68; ID., Les rois de F/Once elle Maroc, 3e série, Casal,IHIlca, Hl-Hl. pp. 127-131 ; J. CAILI,j·:,

Lu petile histoire de nuvut, Casablanca, H).I9, pp. 1:Hi-139 ; ln., Loui.~ de Chénier, consul de Frunce
uu Maroc, dans Le magazine de l'Afrique du JVord, nO Hl, 1951, 3 p. nOIlIÎIIIllérotées ; A. BOUQUET,

Les origlTles languedociennes de Louis de Chénier, consul de Frunce au il/UroC, dans Le JouT'rlal du
Maroc, 9 mai 1953: J. CAILLf:, Le consul.Louis de Chénier, chargé d'anaires au JHaroc, dans Le
monde diplomatique, avril 195,), p. 10.

(1) Henri TEIIIIAS~E, J)ocumen/.~ d' histoire du Maroc ... , ùans Bullelin d' JIlformalion du
Maroc, 19-15, pp. 88-101.

(2) Archives .linaires j.,·lrungéres, Personnel, 1'0 série, vol. l, rn • 329·338; voir pl. 1 et II.
(3) Cf. sur la valeur ùe l'once, Ch. PENZ, Journa/ du Consulat... , ouvr. ci/é, pp. 102, 104, 106,

108, llO, etc. ; sur la valeur de la piastre forte, ID., ibid., p. 95, n. 1 et 3.
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multipliée par deux cents pour obtenir celle de 1955. Sans doute faudrait-il

connaître le rapport entre le pouvoir d'achat de la monnaie au XVIIIe siècle

et en 1914; mais, en adoptant les chifTres ci-dessus et comme on le verra

plus loin, le traitement clu vice-consul ou du chancel1'èr de Chénier serait

aetuellement ,de 720.000 francs par an, ce qui semble assez modeste. Aussi

pensons-nous que notre estimation n'est pas exagérée. Une livre au temps

de Chénier représenLerait donc aujourd'hui environ quatre ~ents francs;

(~'est sur cette base qu'ont été calculées toutes les sommes indiquées

ci-après en francs et, naturellement, en francs de 1956.
....

. .
Le traitement de Chénier, fixé en 1767 à 14.000 livres par an fut porté

à 17.000 livres le 1er oetobre 1774 et à 19.000 livres, à compter du

1er janvier 1777. Il touchait donc, au début de son séjour au Maroc,

;).600.000 francs par an, soit mensuellement plus de 466.000 francs et, les

derniers temps, 7.600.000 francs chaque année, ou 630.000 francs par mois.

Un traitement de cette importance nous semble aujourd'hui considérable,

alors que le père d'André Chénier était loin d'occuper un poste de premier

plan dans la diplomatie française.
Et pourtant, diverses indemnités vinrent s'y ajouter, qui s'élevèrent

au total à 46.710 livres, soit 18.684.000 francs, c'est-à-dire en moyenne plus

de 1.200.000 francs par an. Toutefois, dans cette somme figure le montant

des réparations de la maison consulaire qui atteignit 20.310 livres, soit

plus de 8 millions de francs. D'autre part, Chénier, reçut, pour « son voyage

et son établissement», 12.000 livres - 4.500.000 francs - dont une partie

au moins dut être absorbée par ses frais supplémentaires, lors de son

arrivée dans l'État chérifien, et par son déménagement de Safi à Rabat

en 1768. Mais il n'eut pas à payer son transport par mer à Safi, où il

débarqua en 1767, l'al' il s'y rendit avec le comte de Breugnon sur un navire

de guerre de l'État. Des deux gratifications à lui accordées, l'une, de

6.000 livres -- 2.400.000 francs - lui fut allouée en 1774, alors qu'il se

trouvait à Paris; elle constitue donc sans aucun doute un supplément de

traitement. Quant à la seconde, de 1.200 livres, soit 480.000 francs, elle

lui fut donnée, en 1775, pour « un voyage », sans doute à l'occasion de son

retour, à Babat, où il débarqua le 25 avril de' cette année. Deplus, en 1776,

1777 et 1778, jl perçut chaque année, une « indemnité pour la cherté des
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vivres », de 1.500 livres, ou 600.000 francs. On comprendrait mieux d'ailleurs

que ces sommes lui eussent été versées en 1778 et les deux années suivantes,

où sévit une atroce disette, causée par des invasions de sauterelles (1),

alors qu'il ne semble pas que les années 1776 et 1777 aient été marquées

par une famine. Plus justifiée apparaît la somme de 1.200 livres 

480.000 francs - à lui remise en 1775, pour « le dépérissement de ses ,

meubles)J. En ef1'et, pendant qu'il se trouvait en France, son chancelier

Pothonier se vit contraint, sur l'ordre formel du sultàn, d'évacuer la maison

consulaire, dont il fallut entasser le mobilier dans une petite habitation,

fournie par le pacha, mais «( aiTreuse... eL ouverLe de partouL)J (2). Enfin,

pendant huit mois, en 1778 et 1779, Chénier hébergea un interprète venu

de France en mission temporaire, ce qui lui valut une somme de 1.500 livres

- 600.000 francs - «pour la nourriture du sieur Gilly». One pension de

75.000 francs par mois serait aujourd'hui particulièrement confortable.

Notre diplomate jugeait pourtant insuffisantes les sommes par lui

touchées. Rentré définitivement en France ~ la fin de 1782, il ne cessa, en

1783 et même les années suivantes, d'accabler la cour de Versailles de ses

réclamations (3). Il faisait valoir l'impossibilité où il s'était trouvé de faire

aucune économie au Maroc, où il n'avait pu, sans compromettre le service,

avoir sa famille auprès de lui, ce qui aurait entraîné « un accroissemen t

de dépenses )l (4). De plus, il estimait avoir subi un préjudice de 18.000 à

20.000 livres - 7.200.000 à 8.000.000 de francs - en raison « des pertes

essuyées pa~ un concours de circonstances, par le haut prix des subsistances

pendant quatre années, par le dépérissement de ses af1'aires dans les déplace

ments auxquels le Roy de Marot l'avait contraint) (5). Il invoquait encore

« le temps, les circonstances de son service et les dégoûts suivis auxquels

les caprices l) (6) du souverain l'avaient exposé, et la modicité de sa pension,

cependant fixée à 6.000 livres par an, ce qui ferait aujourd'hui

2.400.000 francs. Aussi demandait-il : le paiement de son traitement

(1) Cf. Louis DE CHÉNIER, Recherches historiques sur les Maures et histoire de l'empire de
Maroc, 3 vol. Paris, 1787, t. Ill, pp. 495-500.

(2) Lettre de Pothonier, du 13 avril 1774 (Arch. At. Etr., corre,pondance cOll~1I1ail'c, .\1ul'oe,
vol. Il, aux Arch. Nal., af. étr., B" 835).

(3) Arch. AI. Etr., Personnel, }re série, vol. 16, Lellres et Alémoires de Chénier des 22 jUlIViCl',
4 février, 20 juin, 5 juillet, 4 octobre 1783, 2 décembre, 23 décembre 1784 et 14 mars 178~).

(4) Arch. At; Etr., Personnel, 1re série, Mémoire précité du 1 octohre 1783.
(5) Ibid.
(6) Ibid.
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pendant touLe l'année 1783 ; « une graLification quelconque sur la Chambre

de Commerce»; enfin, ( une assistance annuelle jusqu'à ce qu'il eût de

l'emploi» (1). En effet, Chénier désirait encore travailler; « l'honneur de

servir, écrivait-il, est de toutes les grâces celle que j'ambitionne le plus » (2).

C'est ainsi qu'il a'urait voulu « qu'on créât un bureau d'administration,

chargé d~ discuter les spéculations, d'éclairer les intérêts ,respectifs du

commerce extérieur el, intérieur et que la direction de ce bureau lui fut

confiée» (3). Mais sa demande (ut rejetée, car, disait le Ministre, de la

fTéation de ce bureau, « il ne pouvait résulter que beaucoup de confusion....
et plus de lenteur dans l'expédition des affaires » (').

Le « dégoût» de Chénier apparaît tout à fait compréhensible, après la

muniôre dont Sidi Mohamed ben Abdallah l'avait reçu, lors de sa dernière

audience, au mois de septembre 1781. Nous verrons en effet qu'à cette

occasion, le sultan le traita « de la façon la plus offensante ». Malgré tout,

l'insistance avec laquelle notre compatriote présente ses réclamations aux

ministres diminue un peu la sympathie que l'on éprouve à son égard. Sans

doute, faut-il tenir compte de l'esprit de l'époque, où presque tous les
, '

serviteurs du roi espéraient tirer de leurs fonctions des profits considérables.

Le Chargé d'Afl'aires de France nous paraît cependant trop attaché à ses

intérêts matériels, alors que, durant tout son séjour au Maroc, il bénéficia

d'avantages péf~uniaires qu'aucun diplomate ne connaît plus aujourd'hui.

A côté de Chénier, ses collaborateurs font figure de parents pauvres.

Notre représentant eut toujours auprès de lui un chancelier et, de plus,

il partir de 1776, un vice-consul. Les sieurs Pothonier, Mille, Berrin et

Périllé exercèrent successivement la p~emière de ces fonctions, tandis que

la seconde fut remplie par Mille, en 1776 et, à partir du 1er janvier 1779,

par Henri-Noël, Mure. Les uns et les autres percevaient un traitement

annuel uniforme, assez modeste, de 1.800 livres, soit 720.000 francs. A cette

somme s'ajoutaient, il est vrai, pour les chanceliers, la part leur revenant

sur les droits de chancellerie, mais dont le revenu était certainement bien

minl:c, en raison du petit nombre d'actes dressés au Maroc à larequêt~ des

( 1) i biti.
(2) ibid.
(:i) Nole de d'Ormesson il Vergennes, 'du 16 juillet 1783 (Arch. AI. Élr., Personnel, 1'8 ~érie,

\01. 16).
(4) Ibid.
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Français. En outre, Pothonier toucha, lors de son arrivée dans l'empire

chérifien en 1767, « pour les frais de son voyage et de son établissement n.

une gratification de 1.200 livres, ou 480.000 francs. On s'étonne d'ailleurs

qu'il n'ait pas reçu d'autres indemnités, notamment quand il géra le

consulat, du 5 juillet 1773 au 25 avril 1775, en l'absence de Chénier, parti

en France.

De leur côté, Mille et Berrin reçurent, le premier en 1775 et le seeond

en 1777, une gratification de 300 livres, soit 120.000 francs.

Notre état mentionne encore le paiement pendant quinze années d'une

pension annuelle de 1.000 livres, c'est-à-dire 400.000 francs, au nommé

Salva. Originaire de Marseille, celui-ci représentait à Safi, une importante

maison de commerce de sa ville natale. Il avait été de 1764 à 1767, l'agent

officieux au Maroc de la cour de Versailles, alors sans représentant ofIieiel

auprès du makhzen. Une pension lui fut allo_uée, en reconnaissance des

services qu'il a" ait ainsi rendus, après qu'il eut décliné l'onre à lui faite du

poste de consul général, auquel fut alors nommé Chénier (1).
En résumé, celui-ci reçut, pendant son séjour dans l'empire chérifien,

à titre de traitement et d'indemnités, une somme de 284.960 livres, soit

113.924.000 francs, tandis que les émoluments versés à ses ccllaborateurs,

y compris la pension de Salva, atteignirent seulement 52.350 livres, c'est

à-dire 20.940.600 franes. Dans les dépenses de la France au Maroc, de 1767

à 1782, celles de personnel atteignirent donc au total 337.310 livres, ou

134.224.000 francs; il en est d'autres, nous allons le voir, qui furent plus

élevées.

. .
Les sommes dépensées au Maroc, pour le service, par Chénier et ses

collaborateurs étaient importantes et variées. Il y avait d'abord les dépenses

courantes, classées dans le document qui nous les fait connaître sous deux

rubriques: générales et particulières, et qui, les unes et les autres, faisaient

en général l'objet d'un état par semestre. A ces sommes s'ajoutaient,

d'abord, les frais occasionnés par les voyages de nos agents dans l'empire

(1) Sur Jean-Jacques Slllva, cf. : BIDÉ DE MAUIWILLE, Relulion de l'alJaire de Larache,
Amsterdam, 1775, passim; Paul MAS~ON, Hisloire des établissements el du commerce français dans
l'empire barbaresque (1560-1793), Paris, 1903, pp. 355-359 et les r6férences indiquées; Ch. PENZ,
Familles françaises ... , ouvr. cilé, pp. 242-243; J. CAILLÉ, Ambassadeurs, envoyé.~ parliCllliers el
repr~senlanls ofTlcieu'L de la France au Maroc, dans Hrspéris, 1951, p. 36!.
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chérifien, par les présents offerts au sultan et au makhzen, par les passages

du souverain à Rabat, par des « donatives » aux corsaires du Bou Regreg,

puis diverses dépenses supplémentaires et extraordinaires, qu'il est difficile
de classer dans une des catégories qui précèdent.

Des dépenses courantes, générales et particulières, les premières vont

de 383 livres (153.200 francs), durant le dernier semestré de 1773, à

3.874 livres (1.549.600 francs) pendant le premier semestre de 1781, et les

secondes, de 664 livres (265.600 francs), durant les six premiers mois de

1776, à 4.090 livres, pendant « le trimestre de jui~t 1782 ». (1) A titre
d'exemple voici le texte intégral d'un de ces états:

l~'lal des dépenses de service que

le Sieur Chénier consul du Roy à Maroc

a tailes pendanlle dernier semestre

de 1773

A u gouverneur du pori de Larache, en juillet 1773 (2) pour reconnaître

{es bons offices qu'il rend aux navires français:

100~) coudes drap fin à 20 onc('s .

mouchoir de soye.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

.llusous-gouverneur:

4 coude.ç de drap... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

Au.x {[('ux écrivains:

2 paires de brelagnes (3) à 45 onces .

Aux domesfifJue.ç du flouverneur · .. ··

90
16

200 1.

275 onces

183 1.6 s. 8d.Soit .

Au sieur .')umbel, inlerprèle du consulat pour six mois

d'appointements échus le 31 octobre .
------

383 1.6 S. 8d.(4)

(J) C'e,;t-u-dire pendant les mois de juiJJet, août et septembre J782, clIr Chénier quitta
définitivement le Maroc le 15 septembre 1782. . .

(2) Chénilw, parti de Habat pour la France le 5 juillet 1773, aV81t fmt escale à Larache.
(3) Les" !>l'etllglles » étllient des toiles de lin fabriquées en Bretagne et très en faveur au

Maroc.
(1) État joint à la lettrll de Chénier du 14 avril 1774 (Arch. AI· Étr., corresp. cons., Maroc,

V(l~. Il, lIlIX Arch. Nat., af. Hr.. B' 835). Les lettres de Chénier: \'Ïsées dans 10 document par nous
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Les présents constituaient en effet l'élément essentiel des dépenses ordi

naires du consulat. Ils étaient offerts, soit à des fils du sultan qui venaient

à Rabat, soit à des fonctionnaires que Chénier voulait honorer à l'occasion

des grandes fêtes musulmanes, ou bien remercier des services par eux

rendus. Il donna par exemple à cinq fils de Sidi Mohammed ben Abdallah,

Moulay El-Yazid, Moulay Ali, Moulay Abdesslam, Moulay Mimoun et

Moulay Abd er-Rahman, en 1771, 1772 et 1773, des draps, des toiles, des

mouchoirs de soie, du sucre et du thé. Moulay Ali reçut ainsi, au mois de

février i773, huit coudes de drap, trois paires de bretagnes, douze coudes

de damas, six mouchoirs valant 502 onces, soit environ 112.000 francs,

plus une montre en or et « une éClIelle, sa soucoupe et son couvert porcelaine

de Sève» (1). En outre, ces présents s'accompagnaient toujours de cadeaux

de moindre importance aux gens de l'entourage du prince et à ses domes

tiques. D'autre Rart, chaque année, il l'Aïd el-Kébir, Chénier gratifiait

« le pacha Kourtaly, le gouverneur et le sous-gouverneur» de Rabat, et

parfois aussi les autorités de Salé de drap, de sucre et de thé. A ces mêmes

personnages, il fit d'ailleurs à diverses reprises des cadeaux analogues,

notamment en 1768, à l'occasion de la venue il Rabat de la frégate du roi

l'Enjouée (2), et lors de son départ pour la Fram'e en 1773; il lui en coûta,

la première fois, 376 livres ou 150.400 francs et, la seconde fois. 5;=)4 onces,

soit environ 122.500 francs (3).

Enfin, les dépenses habituelles de service comprenaient encore de

Iwmbreuses gratifications ou indemnités données il divers Maroeains.

L'interprète Sumbel, visé dans l'état reproduit plus haut, toueha ainsi

notamment: en 1769, une somme d'environ 66.000 francs pour un voyage

à la cour marocaine (4), en 1770, un présent de lOO onces - 22.000 francs (6)

- el, en 1773, «en reconm1issance de ses services», 1.000 onces. 011

publié n'indiquent que le total des dépenses pOl' lui et1'ectuées et l'éta t repl'ouuit ci-uessus est le
seul que nous ayons trouvé dans la correspondance consulaire, On remarquern d'ullleUl's que
Chénier a calculé l'once à un taux légèrement supérieur à celui d'un neuvième de piastre forte

, que nous avons adopté. Le Journal du COIl.mlal ... , pllI,lié pal' M, Ch. l'm'Oz. contient de nombreux
états ou mémoires des dépenses de Chénier (pas.~ifll III notamment pp. 11.:l·I:38\, allx(\ltels on
pourra se reporter.

(1) Ch. PENZ, Journal du Consulal ... , OIlIIr. cité, p. 13'l.
(2) Cr. infra, p. 282.
(3) Ch. PENZ, Journal du Con.m/al..., fl/wr. cité, pp. 101·102, J:l·1.

. (4) ID., ibid., p. 106.
(5) ID., ibid., p. 108.
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222.000 francs (1). De plus, en 1772, il reçut, à l'occasion du_mariage de sa

fille : cinq' coudes de damas cramoisi, quinze coudes de toile fine et six

mouchoirs de toile peinte, valant ensem~le à peu près 20 piastres fortes,

c'est-à-dire 40.000 francs (2). Un caïd de la cour qui avait écrit plusieurs

lettres à notre consul, au nom du sultan se vit récompenser, e? 1769, par un

don d'environ 10.000 francs (3). Chaque fois que Chénier recevait un- pli

de la cour ou y envoyait une missive, les officiers ou les soldats qui en étaient

chargés touchaient des gratifications plus ou moins importantes. Par

exemple, en 1769, après l'abandon de Mazagan par-les Portugais, notre

consul adressa un message à Sidi Mohammed ben Abdallah, qui campait

avec ses troupes aux portes de l~ ville; mais les frais de voyage et de séjour

ail camp du courrier s'élevèrent à plus de 14.000 francs (4). En 1772, un

officier du sultan, venu apporter à Rabat une lettre destinée au roi de

France, reçut, pour lui et ses domestiques, une somme d'environ

30.000 francs (5).

Beaucoup de ces dépenses paraissent aujourd'hui quelque peu

étonnantes. On comprend mal,' en 1956, qu'un diplomate étranger ait été

obligé de donner des sommes relativement importantes aux fonctionnaires

chéri fiens, alors que ceux-ci remplissaient simplement les devoirs de leur

charge. En pourtant, il y a mieux encore. Au début de 1773, quand Chénier

écrivit à Sidi Mohammed ben Abdallah, pour lui demander l'autorisation

de se rendre en France, il dut verser une « rétribution» à deux « secrétaires

de Sa Majesté», afin que sa lettre fut remise par eux au souverain (8).

AUf$si, dans l'état des dépenses du premier semestre de 1773, cette rétribu

tion figUl'e-t-eIle pour une somme de 200 onces, ou 44.000 francs. Comme

on l'a dit, cc sachant combien il est difficile d'obtenir du consul une grati

fication, les secrétaires du sultan emploient la violence et se font (lnsuite

grassement payer par Chénier qui ne veut ou ne peut pas retarder son

voyage » (7).
C'est qlle notre consul réduisait autant que possible les dépenses qu'il

(1) lu., ibid., p. la·!.
(2) lD., ibid., p. l'l:J.
(3) lo., ibid., p. 105.
(1) Ill., ibid., [J. 10;:'.
(C,) 1))., ihid., [J. 12/l.·
(6) lu., ibid.• p. 134.
(7) ID., ibid., p. 134, n. 3.
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était obligé de faire. Presque chaque année, il s;excusait des sommes par

lui engagées. De Tanger, ie 29 juillet 1782, il écrit que, dep1,lis son arrivée

en cette ville, il « s'est refusé aux. donatives d'usage, les circonstances de sa

position ayant paru permettre et exiger même cette austérité » (1). Revenu

à Paris en r783, il signalait, à propos d'un de ses états de l'année précédente

que « la relâche de nos frégates il Tanger dans les premiers jours d'août

et son départ dans le mois suivant, avaient été deux motifs extraordinaires

de dépenses» et qu'il n'avait pu, par suite, Il se éonformer autant qu'il

l'aurait voulu aux principes d'austérité qu'il avait adoptés: ce qu'il avait

fait à cet égard était indispensable)) (2). En 1774, pendant qu'il se trouvait

en France, Pothonier suivit la même lign"e de conduite. Il écrivait il la

(,Our de Versailles qu'il avait dû faire certains présents il Moulay Ali,

« fils aîné du Roy de Maroc, celui qui parait être désigné il la succession de

l'empire ... et qui aime les Français en raison de la politesse de nos consuls

au Levant, quand il est allé il .La Mecque ll. Le jeune prince étant passé

il Rabat, le chancelier du consulat avait été le saluer et avait obtenu sa

protection pour régler les difficultés survenues il propos de la maison

consulaire (3).

Les voyages dans l'empire chérifien de Chénier et de ses vice-consuls,

chanceliers ou interprètes ont entraîné des frais encore plus élevés. L'état

par nous étudié vise d'abord quatre voyages de Chénier, à Marrakech, en

1768, à Meknès et Fès en 1775, à Tanger en 1778, il Marrakech en 1781,

auxquels il faut ajouter celui qui, à la fin de cette dernière année, le conduisit

de la capitale du Sud il Tanger, en passant par Habat (4). Puis il mentionne

celui de l'interprète Gilly, qui alla faire un bref séjour il Marrakech, en

1779.

En 1767, Chénier avait d'abord établi à Safi le consulat de France, qu'il

transféra l'année suivante il Babat, où il arriva le lU juillet q68. Mais,

(II Lettre de Chénier, du 29 juillet 178'~ (Arch. Af. f:lr., corl·(,sp. ("(HIS., :\1 a 1'0('. "01. XVII. aux
Arch. Nal., af. étr., B' 841).

(2) Lettre de Chénier, du 10 janvier 1783 (.lrch. Af. Rlr., ('orresp. COliS., :\Iar'oc, vol. X\'rr,
aux Arch. Nal., nr. étr., B' 842).

(3) Lel/re de Pul//fJnier, du 27 mars 177·.j (Arch. Af. Elr., curresp. COli"., :\lnr'(w, vol. XI, allx
Arch. Nal., af. étr., U' 83;-,).

(4) Chénier était allé antérieurement il Marrakech en 17li? aHC ll~ comte de Breugnon,
ambassadeur de Louis XV, mais les dépenses par lui engagées il collt' o('('n,ioll sont compl'isps
dans celles de l'ambassade.
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avant de gagner l'estuaire du Bou Regreg, il alla, aux mois de mai et de

juin 1768, passer quelque temps à Marrakech, où se trom·ait alors la cour

marocaine. Ses dépenses s'y élevèrent à 171 piastres fortes, soit

342.000 francs, pour « présents et donatives)). A cette occasion, en efl'et,

il ofl'rit : au sultan, deux vestes et quatre coupons d'étoffe~ diverses; à

Moulay Driss, conseiller du souverain et qui avait négocié le traité de 1767,

deux vestes, deux coupons d'étoffes, trois pièces de toil~ de Bretagne, six

pains de sucre et trois livres de thé; aux deux secrétaires de .Moulay Driss"

cinq pièces de toile de Bretagne. En outre, il ne distribua pas moins de

dix-neuf gratifications en espèces - au total 417 onces ou plus de

92.000 francs -- à divers fonctionnaires, par exemple au porte-lance du

chérif, au porte-parasol, au cocher, aux fusiliers, à un caïd, à divers portiers

du palais, etc. Dans l'état par lui envoyé il Versailles, notre consul faisait

remarquer que ces gratifications étaient imposées par l'usage et {( se faisaient

de même ~ar les négociants)) ; il ajoutait d'ailleurs qu'il avait donné aussi

peu que les simples marchands, mais craignait d'être obligé de se montrer

plus généreux par la suite (1).

A propos du voyage de Chénier à Meknès et à Fès en 1775, l'état du

bureau des Consulats signale seulement une {( dépense pour une Audiance

du Roy de Maroc », s'élevant à 771 livres, 13 sols, 4 deniers, soit plus de

308.000 francs. Quelques détails de ce voyage, peu connu, méritent d'être

signalés. Revenu de France le 25 avril 1775 avec le titre de chargé d'affaires,

notre représentant partit de Rabat le 31 mai pour arriver le 2 juin suivant

à Meknès, afin de présenter au souverain du Maroc ses nouvelles lettres de

créance. A peine était-il installé que le sultan lui fit réclamer un état des

cadeaux qu'il apportait. Il jugea cette demande fort incorrecte et protesta

qu'elle était contraire à tous les usages, car {( un présent n'était pas une

dette »; il finit cependant par s'exécuter « pour ne pas disputer plus

longtemps J). Le 5 juin, on vint le chercher pour le conduire auprès de

Sidi Mohammed qui allait lui accorder une audience publique. Mais, tandis

qu'il attendait au méchouar les cadeaux du roi de France furent introd.uits,
dans la demeure"impériale ; après quoi, un fonctionnaire du makhzen vint

l'informer que le souverain ne pouvait le recevoir. Une telle désinvolture

ne fut évidemment pas du goût de Chénier et il s'ensuivit d'interminables

(l) Sur le voyage de 1768, cr. Ch. PE:'II., Journal du consulat... , ouvr. cité, pp. 35·39.
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discussions, Le lendemain, le chérif lui fit dire qu'il était toujours un grand

ami ,de la France et, sans doute pour effacer la mauvaise impression causée

par son refus de lui donner audience, lui envoya quatre belles oies. Mais

alors, ce fut pendant vingt-quatre heures à la demeure du Français, un

défilé ininterrompu de Marocains venant féliciter celui-ci d'avoir été

l'objet de la bienveillance de leur Maître et solliciter il cette occasion sa

générosité. A tous,le diplomate répondit qu'il ne donnerait rien tant qu'il

{l'aurait. pas été reçu l)ar le sultan. « Les Romains, écrivait-il spirituelle

ment, n'avaient pas plus de respect pour les oies sacrées du Capitole, que

les Maures en marquaient pour celles que je venais de recevoir )1: .

Quelques jours plus tard, il fut invité il se rendre dans les jardins de

Sa Majesté, où celle-ci se trouverait et à laquelle il pourrait présenter ses

lettres de créance. Chénier fut exact au rendez-vous, mais il attendit en

vain pendant cinq heures la venue du souverain. Six jours après, un caïd

lui signifia l'ordre de partir pour Rabat dans les quarante-h~it heures.

Notre chargé d'afIaires ne voulut pas s'incliner tant qu'il n'aurait pas reçu

une lettre constatant le refus de lui donner audience. Sa fermeté eut un

résultat et, le. lendemain, un autre caïd lui annonça qu'il pouvait rester à

Meknès tant qu'il voudrait, se promener partout où il le désirerait et même

aller visiter Fès, si bon lui semblait.

Chénier suivit cette dernière suggestion et se rendit dans la capitale

du Nord, où il séjourna du 3 au 11 juillet 1775. Il y fut accueilli de la façon

la plus cordiale par Moulay Ali, le fils aîné du sultan, qui le reçut en

« observant le mà'intien et la décence que J'on ne trouve jamais chez les

grands dans un gouvernement aussi absolu ». Revenu à Meknès, il eut enfin

de Sidi Mohammed, le 20 juillet, l'audience sollicitée depuis plus de six

semaines; mais, convoqué à huit heures du matin, il attendit d'être reçu

jusqu'à midi et demi. Pendant sa longue attente, il fut témoin d'un tragique

incident. Un caïd de l'armée qui faisait le siège de Melilla, soupçonné d'avoil'

eu des intelligences avec les Espagnols, comparut devant le chérif, qui donna

l'ordre de lui couper les deux mains et de l'assommer à coups de bâton.

Cet ordre fut immédiatement exécuté; après quoi, le souVerain descendit

de cheval et baisa la terre « pour ofIrir il la justice de Dieu le sacrifice qu'il

venait de faire Il. Sidi Mohammed fit ensuite approcher notre compatriote.

qui lui présenta ses lettres de créance et lut son compliment. Le sultan lui

répondit d'abord par quelques paroles aimables, mais déclara regretter
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vivement que Louis XVI ne lui euL pas offert quelques captifs maures,

ce qui eut été « une œuvre très méritoire»; en outre, il se plaignit de

l'attitude de la cour de Versailles dans plusieurs affaires dont le règlement

se faisait attendre. Chénier répondit simplement que son Maître était animé

des meilleures intentions il l'égard du « Roy de Maroc» et ~e retira. Le

26 juillet, il quittait Meknès, porteur d'une lettre du Chérif adressée il

Louis XVI et arrivait il Rabat le 3 aoùt. Rendant compte de son voyage

au secrétaire d'État, il s'excusa des dépenses par lui faites notamment ù

l'occasion de son séjour il Fès; toutefois, rnsait-il, « it'll'y avait pas lieu de

les regretter )), en raison de l'impression qui rejaillit sur le service et sur la

nation des dispositions favorables de Moulay Ali, que les peuples regardent
dans le fond de leur' cœur comme l'héritier de l'empire)) (1).

En 1778, Chénier se rendit il Tanger pour saluer Tahar Fennich, un

ambassadeur du sultan, qui revenait d'une mission officielle à la COur de

Versailles. Il y alla par voie de terr~ et y arriva le 26 mars, « après bien des

peines occasionnées par le mauvais état des chemins)). Trois jours plus

tard, le 29 mars au matin, la frégate dü roi la Gracieuse, sous les ordres du

commandant de Vialis, mouillait en rade. A son bord, se trouvaient
l'ambassadeur et sa suite, le Cf secrétaire interprète du Roy» Gilly, qui allait

séjourner quelque temps au Maroc et le fils ainé de notre chargé d'affaires,

Constantin-Xavier, qui venait à Rabat pour s'initier il la carrière consulaire,

II laquelle il se destinait. Après qu'elle eùt jeté l'ancre, la GraCif?llSe fut

saluée par la ville de vingt-et-un coups de canon, qu'elle rendit aussitôt.

Le jour même, dans l'après-midi, Tahar Fennich débarqua, tandis que

tonnaient à nouveau les canons de la ville et ceux de batteries de la place.

Le :3 avril, te commandant de Vialis descendit il terre, où les troupes

rassemblées il la marine l'accueillirent avec « des décharges de mous

quetterie )). Ce fut alors toute une suite de visites·et de réceptions, au cours

desquelles les autorités locales témoignèrent aux Français la plus grande

(·ordialité. En outre, le gouverneur de la place envoya au navire du roi

« des rafralchissements de toute espèce, au· point que la frégate se trouva

sur~bondante de tout li. De son côté, Chénier ~fTrit aux personnalités
marocaines et aux consuls étrangers un grand dîner, dans un jardin et,

(1) Slll' le voyage ue J775, cf. priIlcipall'I1111UI Lellre de Chénier, ,III r, aOll! 177r, (Arch . .-If.
Êlr., corresp. cons., Maroc, vol. XII, aux Arch. Nat., af. étr., Bl 8:16; voir égalemont : J. CAILU:,
Un voyage de Louis de Chénier.... ouvr. cité; Fr. CHARLES·Boux el .1. CAILLt, oupr. cilé.
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grâce au concours de Vialis, il « s'acquitta magnifiquement des politesses

reçues pendant son séjour». Mais, bien que celui-ci n'ait duré que trois

semaines, il dépensa 3.318 livres, soit 1.327.000 francs (1).

Beaucoup plus élevés encore furent les frais de Chénier, lors de son

voyage à Marrakech en 1781 ; ils atteignirent en effet 17.425 livres, 6 sols

et 8 deniers, soit près de 7 millions de francs. Il est vrai que, dans ce total,

figurent non seulement les dépenses de route de notre chargé d'affaires de

Rabat à Marrakech et celles de son séjour en cette dernière ville, mais encore

celles qu'il exposa pour aller de ·la capitale du Sud à Tanger, en s'arrêtant

quelques jours, à Mogador d'abord, puis à Rabat. Par suite, son voyage

dura près de deux mois, du Il septembre, date de son .départ de l'estuaire

du Bou Regreg, jusqu'au 8 novembre, jou: de son arrivée à Tanger. D'autre

part, dans la somme ci-dessus, est comprise celle de 2.666 livres 13 sols et

4 deniers, qu'il remit à son vice-consul Mure, lorsqu'il quitta Mogador.

Ce fut à la demande de Sidi Mohammed ben Adallah que hotre chargé

d'affaires fit ce voyage. En effet, au mois de mars 1781, le chérif, dans.

l'espoir d'obtenir de substantiels présents, avait envoyé en France un

représentant, Ali Pérès. Mais celui-ci, dont la venue Ii'avait pas été annoncée

par la voie diplomatique, se vit refuser la. qualité d'ambassadeur. Il fut

reçu avec honneur à Marseille, mais on ne lui permit pas d'aller à Versailles;

aussi revint-il au Maroc sans cadeaux, et simplement avec une lettre du

secrétaire d'État à la Marine, le Maréchal de Castries, indiquant les raisons

pour lesquelles le gouvernement de Louis XVI n'avait pu l'accueillir. Le

sultan manda aussitôt Chénier à Marrakech. En partant, le Français

espérait que son voyage pourrait « être utile, au service et dissiper les

préventions qui semblaient se répandre et qui pouvaient altérer la bonne

harmonie' avec cet empire ». Son espoir, hélas! n'allait pas se réaliser.

Arrivé dans la capitale du Sud le 18 septembre, il fut appelé Je

21 septembre, dans l'après-midi, à l'audience publique du « Roy de Maroc»

et reçu par celui-ci en présence du consul de Hollande, d'un agent d'une

compagnie commerciale de Gênes et de deux religieux espagnols. Il a

lui-même rapporté dans les termes suivants la scène qui alors se déroula :

" Le souverain fit appeler ces étrangers et se répandit avec véhémence en

termes peu mesurés contre la cour; il fit ensuite recevoir avec soin mon

(1) Sur le voyage de J778, cf. Leltre de Chénier, du 4 avril J778 (Arch. Af. F-'Ir., corresp. cons.,
:\llIl'OC, vol. XIV, aux Arch. Nal., ar. élr., BI 839).
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présent, auquel j'avais mis quelque choix. II ordonna ensuite d'empaqueter

la lettre de la cour de France sans l'ouvrir dans trois ou quatre mouchoirs

de soldats, en demandant les plus sales et les plus déchirés; alors ce Souve

rain ordonna'de m'amener avec violence. Je fus poussé et traîné comme un

malfaiteur et, en sa présence, l'on m'attache la lettre de la cour au col et

je fus envoyé avec cette décoration, outrageante par elle-mêtne et par les

apprêts qui l'avaient précédée, dans l'hospice des religieux ll. Notre

compatriote fut ensuite invité il se rendre à Mogador, où il arriva le

26 septembre et resta jusqu'au Il octobre. Pendant so..séjour en cette ville,

où Mure se trouvait avec lui, il eut maints entretiens avec de nombreux

Marocains envoyés par le sultan et fiuit par recevoir l'ordre de gagner

Tanger. où le souverain avait décidé qu'il résiderait désormais. On l'autorisa

toutefois à passer par Rabat mais il condition de ne s'y arrêter que trois

jours, ( pour y vuider sa maison Il. Le chargé d'affaires se conforma aux

ordres ainsi reçus; cependant il voyagea le plus lentement possible et mit

dix-sept jours pour aUer de Mogador il Rabat... Un pareil traitement

révèle les singuliers usages de là cour chérifienne à l'égard des diplomates

chrétiens. On s'étonne d'ailleurs que la cour de Versailles n'ait pas réagi;

mais, comme on l'a dit, « la France fit preuve en cette afl'aire d'une patience

basée sur une totale indilTérence; les insolences du sultan paraissaient

vues de Versailles, quelque chose d'aussi négligeable que les incartades

d'un enfant» (1). Quoi qu'il en soit, le voyage de Chénier en 1781, a été le

plus coùteux et le plus malheureux il la fois de tous ceux que h:Ii ou ses

collaborateurs firent dans l'empire chérifien (2).
Du voyage de Gilly il. Marrakech en 1779, nous savons seulement qu'il

a coûté 2.952 livres, c'est-à-dire 1.110.800 francs. La somme paraît élevée,

eu égard à la situation relativement modeste du secrétaire interprète.

Mais les comptes par nous étudiés ne font aucune allusion à deux autres

voyages, celui de Pothonier à Meknès en 1774 et celui de Mure à Marrakech

en 1881. Le chancelier, qui gérait le consulat pendant que Chénier était en

France, se rendit en e1fet il la cour chérifienne, alors à Meknès. Il était

chl;lrgé de remettre au sultan une lettre du roi Louis XVI, qui annonçait

(t) P. Dg CENI\'AI., La maiNon de LouiN de Chénier... , ouvr. cilé, pp. ::l4.:if>.
(2) Sur le vOYllge de 1781, cr. : Letlres de Chénier, du 30 octobre et 15 novembre 1781 (Arc/I.

At. Élr., eorrllsp. cons., ~13roc, vol. XVII, aux Arch. Nat., af. clr., T3' 841); J. CAII.LÊ, La fin du
consulat... , Olll'r. cité.
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son avènement et d'obtenir la restitution de l'immeuble consulaire de

Rabat, qui avait dû être évacué sur l'ordre des autorités locales (1). Les

dépenses exposées à cette occasion sont sans doute comprises dans celles

indiquées simplement comme « faites par le sieur Pothonier» (2.319 livres,

6 sols, 8 deniers et 948 livl'es, 3 sols, 4 deniers, soit au total, environ

UlOO.OOO francs). D'autre part, tou.iours en 1774 et à la demande de Sidi

Mohammed ben Abdallah, notre chancelier accompagna en France un

envoyé .de celui-ci, Sidi Ascalan. Parti de Rabat le 12 septembre avec le

Marotain, il passa par Tétouan et Gibraltar pour arriver à Marseille le

6 novembre 1~74. Nous aurons d'ailleurs l'occasion de reparler de son séjour

en France. Mais, en son absence et durant plus de six mois, la cour de

Versailles se trouva sans représentant ofliciel au Maroc. Toutefois Pothonier

avait chargé un négociant pe Rabat le sieur Audibert-Caille, de le

remplacer (2) ; Chénier,' de son côté, dès qu'il apprit le départ de son

chancelier, éerivit il un commerçant de Mogador, nommé Cars, de le

suppléer (3).

Quant à Mure, il se rendit à Marrakech, au mOlS d'odobre 1781, sur

l'invitation expresse de Sidi Mohammed ben Abdallah, qui « désirait

s'entretenir bouche à bouche avec lui JJ. Parti de Mogador le Il octobre,

il ne rentra qu'il la fin du mois de décembre il Rabat, après avoir été reçu

le 16 novembre par le souverain, qui l'interrogea sur la guerre franco

anglaise et lui donna « l'ordre de rester à la maison consulaire » de Rabat (4).

Nous ignorons le montant des dépenses par lui faites au cours de ce voyage,

mais nous avons vu, qu'avant de quitter Mogador, il avait reçu de Chénier

une somme de 2.666 livres 13 sols et 4 deniers, c'est-à-dire plus de

1.066.000 francs.

Les présents otl'el'ts au sultan et aux principaux personnages de la cour

chérifienne figurent dans presque toutes les rubriques de nos comptes.

(I) Sur le vo~'age de Pothouiel', cf.: Leltrû de Pol/lOnier, des 20 .juillel ct lc. septemltre 177-1;
Note de Tur!l0l, du 2'~ aoûl 1771 (Arch. At. Etr., cOl'resp. COI1~, ~laI'oc, "01. XI, flUX Arch. Nat.,
ar. étr., BI 835).

(2) Lel/re de Pol//Onier, du 7 septembre 177-1 (Arch. ~'l/. Étr., corresp. cons., :\Iaroe, vol. XI,
aux Arch. Nat., ar. ptr., III 83C».

(3) Voir plusicUl's leU l'CS de Cllrs dans Arch. At. Étr., cnrrcsp., COliS., Maroc, vol. XI et Xli,
aux "trcll. Na/., ar. élr., BI 835 ct 83(;.

CI) Sur le vO~'age de Mllf'e, et'. LeI/l'es de Chénier, des 30 octoùre, 15 novembre, 21 novemltre,
10 décemùre 1781 et 1(\ janvier 1782 (Arch. At. Etr., corresp. cons., ~raro(', voT. XVII, aux Arch.
Na/., af. étr., IP 8t!).
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On a vu pal' exemple qu'ils constituaient l'essentiel des dépenses faites

par Chénier lors de son voyage il Marrakech en 1768. Mais il est de telles

dépenses qui sont indiquées séparément. Ainsi, en 1769, il est fait mention

de « mouchoirs et d'indiennes envoyés de Marseille pour le Roy de Maroc »,

et qui ont coûté 269 livres, 10 sols, ou 107.600 francs. De même, en 1770,

figure une dépense de 295 livres 8 sols, soit 118.000 francs, po"r « presents

en distillation », offerts au sultan. En effet, celui-ci avait demandé à Chénier

de lui procurer Il des eaux il boire composées l'une sur girofles, l'autre sur la

cannelle douce, la troisième sur le poivre girofle, et quelques eaux pr~pres-pour frotter la tête il un malade qui a la douleur du côté gauche ». En vue

de lui donner satisfaction, notre consul écrivit aux échevins, de Marseille,

les priant de fournir les remède,s désirés, après avoir pris l'avis des meilleurs

médecins de la ville. Ses diligences n'eurent malheureusement aucun

résultat, car « les eaux» envoyées de Marseille contenaient de l'alcool.

Le Français résussit néanmoins à justifier de sa bonne foi, mais se promit

« de ne plus accueillir qu'avec réserve toute demande de ce genre» (1).

Toutefois, ce n'étaient là que de menus cadeaux, tandis qu'un article

des comptes de 1774 mentionne une somme de 50.000 livres, ou 20 millions

de francs pour « présents au Roy de Maroc ». Pendant que Chénier se

trouvait en France, en 1774, Sidi Mohammed ben Abdallah avait fait

notifier à tous les souverains d'Europe qu'à l'avenir, il ne donnerait plus

aucune audience aux simples consuls. En conséquence, quand Ché.nier

rejoignit son poste ljannée suivante, il avait le titre de chargé d'affaires.

Mais il devait aller présenter au souverain ses n~uvelles lettrés de créance;

or une telle cérémonie comportait la nécessité d'offrir des cadeaux de valeur.

En outre, il convenait de marquer l'avènement de Louis XVI et de se

concilier les bonnes grâces du sultan, pour régler certaines difficultés

relatives à la maison consulaire de Rabat. Dès le 7 juillet 1774, notre

compatriote, qui s'en étàit préoccupé à l'avance, avait adressé au ministre

des « éclaircissements détaillés sur le présent qu'il convenait de faire au

roy de Maroc» (2). Ses suggestions furent retenues et, lors de son voyage

à Meknès et Fès, aux mois de juin et juillet 1775, il remit au souverain,

(1) Lellres de Chénier, ùu 10 août 17G8 (Arch. AI. Blr., corresp. cons., ~Iaroc, vol. VIII,
aux Arch. Nal., af. litr., Dl 832) ct du 12 juillet 1770 (ibid., vol. I~, ibid., D.l ~33).

(2) Ces "éclaircissements» sont joints il une leUre de Chémer du 7 JUIllet 1774 (ilrch. AI·
Élr., corresp. cons., ~Iuroc, vol. XI, aux Arch. Nat., uf. étr., Bl 835).
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il LI'ois de ses tlIs et il divers fonctionnaires du makhzell, d'importants

présents.

Sur œs cadeaux, nous sommes renseignés de la façon la plus complète'

par un « État des présents faits au Roy de Maroc il Miquenez, il. ses princes,

aux personnes de sa cour et aux ofiiciers des ports par le sieur Chénier,

chargé des alTaires de Sa Majesté, en juin et juillet 1775», état joint .par'

notre compatriote à sa lettre du 5 août 1775, dans laquelle il rendait compte

de sa mission (1).

A l'audience publique du ~) juill 177'O, le représentant de la France

remit il Sidi Mohammed ben Abdallah: « une bague d'un diamant, enfermée

dans une tabatière d'or; un sabre garni en or; un nécessaire conLenant un

assorLiment il café avec cafetière eL cuillers en or.; un pot il oille, son plat

eL son couvert en argenL ; une montre de voiture en argent à répétition;

un caisson contenant quatre belles écuelles, porcelaine de Sève, soucoupe

et couvert et un assortiment il thé; quatre pièces de drap fin ; six pièces

d'étoffes riches; deux paquets étoUes ordinaires de ditrérentes qualités;

six pièces toilles, façon de Hollande; six doubles pièces toilles de Cambrai;

une paire de pistolets monLés en argent. La plupart de ces effeLs, emballés

dans des toilles propres étaient dans des malles, il la réserve de quelques

elTets, nüs dans des mouchoirs de soie ».

Puis, lorsque le chargé 'd'aI1'aires fit sa visiLe de congé au sultan, il lui

of1'rit encore: « une montre à répétition, en or, avec sa chaîne; quarante

quatre onces de fil d'or; trois doubles pièces de Cambrai; six pièces toilles

Bretagnes; lIne pièce étof1'e en or; deux coupons Damas, de dix aunes

chacun; un caisson porcelaine de Sève contenanL deux écuelles, soucoupe

et couvert et un assortiment pour thé; le tout enveloppé dans huit

mouchoirs de soie n.

A Fès, notre compatriote gratifia de cadeaux moms importants trois

fils du souverain, Moulay Ali, Moulay Yazid et Moulay Abd er-Rahman.
1

Sa qualité de khalifa de son père dans la capitale du Nord valut au premier

d'être mieux partagé que ses frères. Il reçut en elfet : « une boite d'or;

une montre d'or et son cordon; quarante onces de fil d'or; un coupon de

drap écarlate, six aunes; un coupon Sedan bleu Turquin, six aunes; deux

coupons drap de Languedoc, douze aunes; un coupon de damas, douze

(1) Arc".•:11. Élr., COl'l'nsJI. cuns., Maroc, vol. XII, aux .lre". Nal., al'. étr., B' 836.
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aune:; ; une pièce d'élolTe brochée, douze aunes; deux pièces toilles façon

d'hollande; un cais:;on porcelaine de Sève, deux écuelles, soucoupe et

couvert, assortiment pour thé; le tout enveloppé dans huit mouchoirs en
soye n.

Par contre, chacull des deux autres princes se vit simplement offrir:

« trcnle-deux onces fil d'or; un coupon drap écarlate, six aunes; un coupon

drap bleu Sedan, trois aunes; deux coupons drap de Languedoc, six aunes;

un coupon de Damas, six aunes; trois paires toilles Bretagne; en un
. .-

calS:;Oll, un assortiment ù thé cn porcelaine de Sève; le tout enveloppé

dans huit mouchoirs de soye n.

De plus, Chénier donna « aux principaux officiers de Moulay Ali et à

quelques personnes de rang: six paires de Bretagne; trois coupons drap,

dix aunes en tout; six boites de thé et huit pains de sucre; le tout enveloppé

de mouchoirs de soye n. Il se montra moins généreux envers « quelques

offieiers et écrivains de l'empereur à Miquenez », qui touchèrent seulement:

« quatre coupons de drap Languedoc, douze aunes; six paires de Bretagne;

six boites de thé el douze pains de :mcre ; quatorze mouchoirs de soie».

Enfin, on s'élonne du nombre des présents offerts par notre chargé

d'alTaires aux autorilés des villes de l'estuaire du Bou Regreg, à son retour

de Meknl~s. Voici Je tnxle intégral de son état sur ce point:

.il /lX nlJiciers du Gouvernement

à Salé, à mon retour

",I,l gouverneur de la province, le pacha Coustala: une montre d'or ordi

nuire; deux coupons de drap, de huit aunes en tout; une pièce toile façon

flollande; lrois pièces double toile de Cambrai; un coupon Droquet en soie,

huit aunes; un assortiment à thé, porcelaine de Chantilly; le tout dans six

muuchoirs de soie.

A sun {ils, l'alcaïde Buise, qui m'a accompagné et ramené de Miquénes..

avec une escurle: deu;r coupons drap fin, dix aunes; deux coupons drap

Bauguèdre, huit aunes: deux pièces toilles façon d' Hollande; trois paires

Brelagnes; LW coupon péruvane, sept aunes; six mouchoirs de soie; assorti

ment à thé, porcelaine de ChanUlly; autre en terre de Ponl au Choux; deux

livres lhé, si.E pains de sucre; une montre d'argent; une belle malle amor.

A son beau-frère: une montre d'argent; un coupon drap fin, irois aunes;

lrois paires Brelagnes; deux mouchoirs de soie.

3
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Au gouverneur de Rabat: un coupon drap fin, trois aUJles; deux pair/'

Bretagne J' assortiment à thé, en porcetaine des Indes J' autre en terre de Pont

aux Choux,. une livre thé, quatre pains de sucre J' quatre mouchoirs de soie.

Au gouverneur du château: ll11 coupon drap, trois aunes,. deux paires de

Bretagne J' deux mouchoirs.

A divers officiers et écrivains du port qui facilitent tes navires et Les com

merçants: pLusieurs coupons de drap de Languedoc de quatre et cinq coudes

L'un, jusqu'à concurrence de trente-six aunes; huit paires Bretagnes ; trois

livres de thé en six boites, douze pains de sucre J' si.'); mouchoirs de soie.

Le passage du sult.an du Maroc à Rabat était en<.:ore une o<.:casion de

dép~nses pour le représentant de la France et, d'après les (;omptes par nous

étudiés, Sidi Mohammed ben .Abdallah est venu six fois à J'est.uaire du

Bou Regreg, pendant que Chénier y résidait. : en 1770, 1775, 1777, 1778,

1779 et 1780. En effet, notre consul devait d'abord, la bourse à la main,

solliciter une audience du souverain, puis, quand il s'y présentait, oiTrir

des présents de valeur à ce dernier et, à son entourage, des cadeaux plus

modestes. Il donna ainsi au sultan, en 1'770 : quatre vestes de satin, de

velours, de soie ou d'étofte bleue et argent, seize coudes de drap écarlate

ou cramoisi et deux « écuelles de porcelaine)J. De plus, il ,'emit à Moulay

Driss, qui accompagnait son maître, « trois paires de Bretagne », deux

vestes, six coudes de drap et une écuelle. Enfin, il distribua de nombreuses

gratifications en espèces: au pacha Ben Amaran, à un caïd nommé Moussa,

à des portiers et à des domestiques (1). Pourtant, il ne dépensa jamais aussi

peu que cette année-là: 540 livres 3 sols (2), soit environ 216.000 francs.

C'est qu'il n'eut pas à payer les vestes, les draps et les écuelles destinés au

sultan et à Moulay Driss, qui lui avaient été fournis par la cour de F,·ance.

Ses frais s'élevèrent, en 1775, à 898 livres, ou 3f)9.200 francs, mais il ful

reçu « de la façon la plus obligeante» par Sidi Mohammed. ,Celui-ci lui

déclara qu'il avait appris avec beaucoup de plaisir la naissance du due

d'Angoulême et qu'il considérait la notification qui lui en avait été faite

« comme un témoignage d'une amitié sincère ll. Sa prévenance fut si grande

qu'elle permit à peine au consul « de placer deux mots pour lui garantir

(1) Ch. PENZ, Journal du Consulat ... , oUlIr. cité, pp. 109-110.
(2) Le chiffre de 540 livres 3 sols est celui indiqué dans l'état dressé par le hUI'euu tles Consulats

(in/ra, p. 298), mais dans Ch. PENZ, Journal du Consulal... , ouur. cilé, p. 110, on trouve celui de
597 livres, 6 sols, 8 deniers.



LE CONSULAT DE CHÉNIER AU MAROC 281

les l:ienlimenLs de l'empereur de France». Et quand nptre compatriote

rendit compte ù Versailles de son audience, il prit plaisit à souligner que,

le même jour, le souverain avait fort mal accueilli le consul de SUède, lui
disant que « son sucre et son thé ne valaient rien» (1).

En 1777. Chénier dl'pensa beaucoup plus: 3.337 livres, 6,8018, 8 deniers,
soit 1.331.800 francs; cependant, dans cette somme figure une gratification

de 120 piastres fortes -- environ 240.000 francs - par lui donnée à l'inter

prète marocain du consulat (2). Et c'est en 1780 que ses frais furent les
~;. -

plus élevés; ils atteignirent en e(fet 3.834 livres, c'est-à-dire 1.533.600 francs,
.mais nous en ignorons le détail.

Deux al'ticles de notre état de dépenses eoncement des « donatives
faites aux corsaires» en 177G et 1776. Ils s'élèvent, le premier à 152 livres,

ou 50.800 francs et le second, il 170 livres 13 sols 4 deniers, soit environ

68.000 francs. En l'fl'et, chaque année, le eonsul de France « mettait en

commission 'J) les capitaines de navires marocains qui allaient faire campagne

pendant l'été, c'est-à-dire leur délivrait des passeports et des certificats,

pour qu'ils ne fussent pas attaqués par les vaisseaux du roi; à cette condi

tion, la séclll'ité de nos bâtiments de eommerce était acquise. Mais la « mise

en commissioll» s'accompagnait obligatoirement de cadeaux en nature et

chaque raïs recevait ù celle occasion un « présent d'usage», toujours le

même, qui comprenait: quatre GOudes de drap ordinaire, une livre de thé,

deux pains de sucre et un mouchoir de soie. Si le document par nous publié

ne mentionne ('es ( donatives» que pour deux années, c'est qu'habi

tuellement le montant en figurait dans les dépenses générales de chaque

semestre, Il en fut ainsi notamment pour les cadeaux faits à trente-quatre
corsaires de 1767 il 1773 (3).

Parmi les dépenses diverses de nos agents, effectuées au Maroc, il
eonvient de signaler: celles entraînées par la relâche de la frégate l'Enjouée

ù Babat en 1668 ; le coût de l'affaire du capitaine Soulen en 1775 ; le rachat

des captifs du navire la' Louise, en 1777; une grat~fication· importante

(1) Lettre de Chénier, Ùll :1Il oelolJre 1775 (Àrch. Af. Étr., corresp. cons., Maroc, vol. XII,
uux A/ch. Nal., ur. lIlr., 13' 1'36). .

(2) Ll'llre de Chénier, ùu Z!) jllillet 1777 (Arch. AI. Êtr., correAp. cons., Maroc, vol~ XIV, aux
Arch. Nal. ur. éll'., 13 1 838).

(3) Ch. PENZ, .Tournal du Consulat... , ouvr. cité, pp. 97, 104, 112, 118, 126, 127 et 134.
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donnée à l'ambassadeur du sultan, Tahar Fennieh, eufiu le moulant ùe~

« dégradés» du capitaine Brémond, en 1782.

Au mois de septembre 1768, la frégate du roi l'Enjouée, sous les ordres

du commandant de Troujolly, vint mouiller en rade de Habat. L'art. 16 du

traité du 28 mars 1767 prévoyait que « les vaisseaux de guerre entrant dans

des ports et rades de l'Empereur de Maroc y seraieut reçus et salués avec

les honneurs dûs à leur pavillon » et qu'il ne serait perçu « aucun droit sur

les provisions et autres choses que les commandants et officiers pourraient

acheter à leur usage et pour le service du vaisseau». Néanmoins leur

passage dans les ports chérifiens entraiuait certains frais pour le cousul,

en raison des cadeaux qu'une fois de plus, il était alors tenu de faire. Ainsi,

à l'occasion de la relâche de l'Enjouée, Chénier ofTrit : au gouverneur de la

ville, treize aunes de satin ou de toile fine, deux pains de sucre royal et deux

livres de thé; à chacune des « deux principaux écrivains» de la douane

qui assistèrent à l'embarquement des provisions, un mouchoir de soie;

au sous-gouverneur et aux quatre commandants des torts de la place, dix

aunes de toile à chacun. De plus, il distribua des gratifications en argent,

à treize écrivains, aux domestiques du gouverneur et à un cavalier qui avait

apporté une lettre du sultan au sujet de l'arrivée de la frégate. Il lui en

coûta, au total, 376 livres, soit 150.400 francs. D'aprôs l'état publié in fine,

cette somme aurait été comprise dans les dépenses ordinaires de l'année

1770, mais il est dit, dans le Journal du Consulat, qu'elle fut prélevée sur

les fonds laissés à Chénier par le Comte de Breugnon (1).

En 1771, la frégate française la Rose, du capitaine Jean Soulen, avait

embarqué dans le port d'Alexandrie, vingt-neuf Marocains originaires du

Sous, qui revenaient de La Mecque et qu'elle devait conduire à Sousse,

en Tunisie (2). En cours de route, elle fut capturée, aux environs de l'Ue

de Rhodes, par un navire russe, qui s'empara des sujets du sultan. Au bout

d'un certain temps, on les remit en lib~rté sur les instances du ministre de

France à Malte, mais alors les Soussis, alléguant la protection du pavillon

français, réclamèrent des sommes assez élevées, pour les dédommager des

biens qui leur avaient été pris et non rendus. Sidi Mohammed intervint en

leur faveur auprès de la cour de Versailles, qui ne contesta pas le principe

d'une indemnité, mais demanda des justifications. Il s'ensuivit de longues

(1) ID., ibid., p. 101-102.
(2) Et non pas à Alger, comme nous l'avons nous-même écrit précédemment.
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négociations, même assez vives parfois. Chénier reçut par exemple, d'un

conseiller du souverain, une lettre ainsi conçue: « Mon maître m'a ordonné

de vous écrire que, puisqp'on n'a pas voulu à la cour de France rendre

justice à ceux de ses sujets qui ont été pillés par les Russes sur les navires

français, à l'avenir on ne fera point de justice aux Français qui seront

volés dans le pays n. Notre chargé d'affaires réussit néan~oins à régler le

différend, lors de son voyage il Meknès en 1775, moyennant le versement

de 6.242 livres, soit 2.496.800 francs. Dans cette somme figuraient, non

seulement la valeur des biens perdus, mais encof'~ divers frais s'élevant

approxirnativement il 80.000 francs, pour le coût du reçu et différentes

donatives; notamment « aux personnes qui sont allées et venues pendant

trois jours pour porter cet argent )) et ausoldat qui remit le reçu (1).

Dans les derniers jours du mois de décembre 1775, le bateau marchand

la Louise, du port de Nantes, fit naufrage sur la côte africaine; aux environs

du cap Bojador. Chénier apprit l'événement au mois d'avril 1776 et, en

même temps, que le capitaine, nommé Dupuy, et dix-neuf membres de

l'équipage avaient été captures par les habitants du pays, vendus deux ou

trois fois comme esclaves et se trouvaient sur les bords de l'Oued Noun,

dans la situation la plus déplorable. Il s'adressa immédiatement au sultan

et lui demanda instamment d'agir en faveur des naufragés. Les hommes de

confiance que Sidi Mohammed envoya aussitôt sur les lieux ohtinrent que

les captifs leur furent remis, sauf un qui s'évada et mourut, mais ils durent

verser unc rançon, car l'autorité chérifienne dans la région était purement

nominale. Les rescapés arrivèrent il Tanger au mois de septembre 1777 et

s'y embarquèrent pour Marseille le Il octobre suivant, sur un navire de

Houon, l'Automne, avec l'ambassadeur du sultan, Tahar Fennich, qui se

l'endait il Paris (2). Le sultan refusa d'être remboursé de la rançon par lui

payée; néanmoins, pour délivrer ses malheureux compatriotes, le chargé

d'affaif'es de France reçut une somme de 15.000 livres ou 6 millions de

francs, sur laquelle il dépensa 5.512.000 francs.
Tahar Fennich revint de France en 1778 et rapporta, aussi bien pour son

souverain que pour lui-même, de somptueux présents. Cependant, l'année

(') J.ellre de Chénier du f, uoût 1775 et l'Élal de dépenses llui y est joint (Arch. AI. Elr.,
~orresp. cons., Maroc, vol. X l, aux Arch. Nal., af. étr., Bl 836.

(2) Journal du VOl/aile ri du séjour que (Il au Maroc Pierre·Julien DupulJ.. · (Arch. AI· Éir.,
corresp. cons., :\Iaroc, Mémoires et documents, l. Il, (JI.136·455).
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suivante et par une dépêche du 17 mai, la cour de Versailles prescrivit il

Chénier de lui remettre une somme de 2.400 livres, soit 960.000 francs (1).

Elle ne faisait d'ailleurs que suivre les suggestions de son agent qui, au

moment où l'ambassadeur quittait le Maroc, conseillait d'ajouter aux

cadeaux en nature destinés à celui-ci « une bourse de cent louis n car, disait-il,

« l'argent est l'idole des Maures n (2).

L'état du bureau des Consulats mentionne encore, en 1782, une dépense

de 777 livres, ou 310.800 francs, pour les « dégradés du capitaine Brémond n.

Notre document désigne ainsi ( quinze mariniers dégradés faisant partie

de l'équipage de la polacre l'Aimable Adélaïde, capitaine Paul Brémond

de La Ciotat» (3), capturée par une frégate anglaise le :22 juin 1782, il

vingt-cinq lieues au sud du cap Spartel. Le commandant du navire britan

nique avait confié - on ne sait pourquoi ni dans quelles conditions --

quinze matelets du bâtiment français, au capitaine Antoine Conseglieri,

commandant la pinque génoise la Conceplion el les âmes du Purgaloire,

qui débarqua nos compatriotes il Mogador le ;) juillet. Mais il n'y avait

en ce port aucun consul, ni de France, ni d'Angleterre. Les commerçants

français ne voulurent pas, sans un ordre, prendre en charge les marins de

l'Aimable Adélaïde et le gouverneur de la place s'opposa au réembarquement

de ces derniers à bord de la Conceplion et les âmes du Purgatoire. D'autr'e

part, le seul établisement anglais de la ville refusa de payer il Conseglieri

la somme que celui-ci réclamait pour la nourriture des quinze Français,

si bien que ceux-ci restèrent à terre il la charge du Génois. Aussitôt, Chénier'

enjoignit à ses ressortissants de verser il Conseglieri la somme qu'il

réclamait, d'assurer le logement et la nourriture des quinze hommes tant

qu'ils demeureraient il Mogador, et de les faire embarquer pour la FraT\l~e

le plus, rapidement possible, après avoir sollicité l'autorisation du sultan.

Nos marchands se conformèrent il ces instructions et, Sirli Mohammed ben

AbdaJlah ayant donné son accord, les « disgrâeiés » de l'A imabll1l A délaïdl~

quittèrent Mogador avant la fin du mois d'aotit 1782; huit d'entre eux

partirent pour Marseille à bord de la Conception l'l les âme.~ du Purgaloirl',

(1) LeUre de Chénier, du 30 décembre 177!! (Arth. AI. Élr.• corre~p. COll"", :\[aroc, vol. XVI,
aux AlCh. Nat. af. Hr., Bi 840).

(2) Mémoire joint à une lettre de Chéuier du [8 oetohrc [777 (Arch. /1{. Étr., COrrl\"'p. COll"".
Maroc, vol. XIV, aux Arch. Nat., M, étr., Bi 838).

(3) Compte des dépenses au sujet de quime mariniers... , joillt il ulle lettre de Mure, ÙU

12 novembre 1782 (Arch. AI. Étr., corresp. com:., Maroc, vol. XVII, lIUX Arfh. ;Val., af. étr., BI

841),
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« où ils avaient été. consignés au capitaine Conseglieri II et les sept autres

prirent place sur un navire espagnol qui allait à Malaga, où ils furent remis

au consul de France. Mais, d'après les comptes envoyés par Mure au secré

taire d'État à la marine, les sommes déboursées à cette occasion se seraient
élevées à 1.091 livres et non pas seulement à 777 livres (1) .

•. .
Les dépenses faites en France pour les Maroca.i.ns n'occupent qu'une

douzaine d'articles dans l'état dressé par le bureau des Consulats, mais sont

.néanmoins fort importantes. Elles se divisent en deux catégories : celles

expOsc'es pour les mnbassadeurs ou envoyés du sultan et ceIles occasionnées

par lepassage en France, généralement à MarseiIle, d'assez nombreux sujets
du « Roy de Maroc )J.

Le premiel' envoyé de Sidi Mohammed ben AbdaIJah venu à Versailles

fut un raïs de Tétouan, Ali Pérés. Celui-ci bénéficia plusieurs fois des

Ci donatives » faites aux corsaires chérifiens par Chénier, qui le considérait

(~omme « un Maure honnête et tranquille, plus raisonnable même que bien
d'autres Il (2). Il se rendit en France en 1772 à bord d'une frégate marocaine,

simplement en qualité de « courrier)l, chargé de porter à Louis XV une

lettre du Chérif, et non pas avec le titre d'ambassadeur. Parti de Rabat

le 10 septembre, il arriva le 13 octobre à Brest, mais il était malade, atteint

d'une forte fiôvre, ainsi que plusieurs membres de son équipage : aussi

d ut-il passer quelques semaines à l'hôpital de la ville. A la fin du mois de

novembre seulement, il partit pour Paris, en assez modeste équipage,

accompagné de deux personnes de sa suite, tandis que ses autres com

patriotes restèrent à Brest, « logés au CMteau, où ils eurent toutes sortes

de commorlités» (3). Le 13 décembre, à VersaiIles, Ali Pérès fut présenté

au roi, qui « l'accueillit avec bonté et témoigna recevoir avec une grande
satisfaction les démonstrations d'amitié de l'Empereur de Maroc)) (4).

(1) Sur IllS dégradés tlu capitaine Rrémond, cf. Letlre,~ de Chénier, des 29 juillet, 13 et
17 septemlJre 1782; Lettre de Mure, du 12 novembre 1782; Compte des dépenses.." cité à la note
prllcMl'Ilte (Arch. AI. Etr" corresp. cons., Maroc, vol. XVII, aux Arch. Nat., nf. étr., B 1 841).

(2) Lettre de Chénier, du 17 noM [772 (Arch. AI. Étr., corre~p, con~., lIIaroc, vol. X, aux
,Irrh. Nat., af. étr., Ul 834).

:(3) Lettre de Chénier. du 25 mars 1773 (Arch. AI. Btr.• corresp .. con-., Maroc, vo.!. X, aux
,Ireh. Nat., at. 6tr., Bl 834).

(4) LeUre de Chénier, du 25 mars 1773, précitéé..
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Le raïs passa quelques jours à Versai11es, puis regagna Paris, mais il retomba

malade et ne quitta la capitale qu'au mois de février 1773. Il partit de

Brest sur son navire quatre semaines plus tard et débarqua le ;) avril il

Larache. A son retour, il Il se loua des politesses qu'il avait reçues en

France et des manières prévenantes qu'on avait eues à son égard et pour

son équipage» (1). En effet, tous les Marocains malades avaient l'objet de

soins attentifs; de plus, la goélette chérifienne, fort abîmée, avait été

remise en état aux frais du roi de France.

D'après notre état de dépenses, la mission d'Ali Pérès en 17n-177:3

coûta 50.970 livres, 3 sols, 2 deniers, soit 20.388.000 franes. Dans cette

somme figuraient principalement: 464 l.ivres pour journées d'hôpital il

Brest; 15.079 livres pour vivres fournis par I( le munitionnaire .de la

marine»; 18.754 livres, pour réparations à la goélette marocaine ; 9A6~2

livres pour frais de voyage de Brest à Paris et retour; 366 livres pour une

montre d'or offerte à l'envoyé du sultan. Il est très probable d'ajJJeurs que

ce dernier reçut d'autres cadeaux, bien que nous n'ayons trouvé auèune

précision il ce sujet. En effet, Chénier avait suggéré au secrétaire d'État il

la marine de faire au raïs un présent d'environ 1200 à 1500 livres et qui

pourrait comprendre, outre une montre en or, du drap de Louviers, du

damas cramoisi, de la toile de Hollande, de la batiste et diverses autres

étoffes; comme le disait notre consul, « tout cela fait volume, coûte moins

et représente plus qu'un bijou, dont on ne connaît pas ici le prix» (2).

En 1774, un autre Marocain se rendit ofliciellement en France, Sidi

Ascalan, comme le nomme notre document et qui, d'origine andalouse

s'appelait en réalité Abdallah Scalante (3). Il était chargé de porter au roi

Louis XVI, à l'occasion de son avènement au trône, les compliments .de

Sidi Mohammed ben Abdallah. On a vu qu'il partit de Rabat avec Pothonier

et passa par Tétouan et Gibraltar. Arrivé il Marseille le 6 novembre, après

douze jours de navigation, il y séjourna plusieurs semaines, mais ne fut

(1) Lettre de Chénier, du 24 avril 177:1 (Arch .•1/. Étr., cOI·res!'. cons.• \Ial'O':. vol. X, ail"
Arch. Nat. af. étr., B' 834).

(2) Lettre de Chénier, du 17 aotît 1772, pl'écitéc. SUI' la mission d'Ali Pél'ès en 17721773,
cf., outre cette lettre et celles citées aux quatre notes précédentes : Lettres de Chéllier, des
12 septembre 1772,23 février, 4 mars et 8 avril 1773; État de la Irégate du Ralf de lI/aroc ... , !III
31 janvier 1773; Lettre de M. de Ruisembito, du 26 mars 1773; Note d/!s dé"eme.~ laites li l'occasion
du séjour d'Ali Pérès en France ... , du mois d'avril 1773 (Arch. AI. Étr,. c()rr(~sp. l'OIlS., \Iarol',
vol. X, aux Arch. Nat., ar. étl'., B' 834); État de la Irégate dullofi de :\1arl)/'. ,III III janvier I~n;

Décision c'oncernant la Irégate du Roy de ]Haroe, du 31 janvier 1773 (Arch, Sat .. marine, H' 7!l;.
(3) Cf. Ch. PENZ, Journal du Consulal.... Ol/L'r. cité. p. 151. n. f,.
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pas un compagnon particulièrement agréable pour notre chancelier. En

effet, celui-ci écrivait au ministre le 5 décembre 1774 : « Quelque attention

et quelque déférence que j'ai eues et que j'observe à l'égard de l'officier

du Roy de Maroc, il est d'un ridicule affreux et, plus on le satisfait, plus il

a de prétentions. Sa barbe blanche, qui devrait le rendre plus raisonnable,

ne le met pas à l'abri de l'indiscrétion. Il s'est avisé de me demande; cent

piastres fortes - aujourd'hui environ 200.000 francs - et il a eu la bassesse

de me dire de les passer dans le détail de mes dépenses ... Je les lui ai refusées

tout net et, sur ce refus, il s'est avisé de me dire qu'il ne voulai!'pas partir».

Sidi Ascalan finit cependant par se rendre à Paris, où il demeura plus de

trois mois. Puis, avec Chénier, qui se trouvait en France depuis près de

deux ans, il gagna Brest. Mais ce dernier voyage fut particulièrement

onéreux. En effet l'entretien de l'envoyé du sultan et de sa suite, pour

lequel notre compatriote avait prévu une dépense quotidienne de 20 livres,

ou 8.000 francs, en coùta le double. De plus, le Français et les Marocains

durent séjourner quelque temps à Brest car, à la suite d'une erreur, leurs

bagages furent expédiés à Lorient. Il s~ensuivit un certain retard et des

frais supplémentaires, et notre consul fut obligé de consigner au Contrôle

de la marine une somme dl( 920 livres -- 368.000 francs - exigée par le

service des messageries pour délivrer les colis qui lui avaient été confiés.

Par suite, ce fut seulement le 12 avril 1775 que les voyageurs embarquèrent

sur la frégate l'Aigrelle, commandée par le chevalier de Balleroy. Le navire

appareilla deux jours plus tard et, après « une navigation très heureuse »),

arriva en rade de Rabat le 22 du même mois, au coucher du soleil. L'état

reproduit ci-après mentionne séparément les dépenses faites à Marseille

pour l'ambassadeur, celles de son séjour à Paris et celles du voyage à
Brest, mais n'indique que pour mémoire celles de l'armement de 1Aigrelle.

Elles atteignirent un total de 8.026 livres, soit 3.126.400 francs', ce qui

semble peu à côté des 20.388.000 francs de la mission d Ali Pérès en 1772 (1).

Cependant, aux frais indiqués ci-dessus, il faut ajouter ceux nécessités

pour trois autruches « ramenées par Sidi Ascalan » (2). Le transport de ces

(1) SUI' la mission' de Sidi Ascalan, cf. : Let/re.Y de Polhonier, des 1cr seplembre el [) dér:emlH'IJ
177·1 ("II'ch. AI. Étr., cOI·rcsp. cons., lIIaroc, vol. XI, aux Arch. Nat., lIf. étr., Il' R;):» ; l.eUres de
Chénier des 7 avril, Il avril et 4 mai 1775 (Ibid., vol. XII, ibid., B' 83G).

(2) C'esl du moins ce qui est indiqué dans l'état par nous publié (infra, p. 299) ; mais, d'après
la lettre précitée de Pothonier du 5 décembre 1774, les trois autruches auraient été à Marseille
« depuis quelque temps, destinées pour le Hay •. Nous n'avons pas retrouvé, ni aux Archives
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anima ux à Versailles incombait à la Chambre de Commerce de· Marseille

qui, fort embarrassée, pria Pothonier de s'en charger. Celui-ci « s'offrit

de tout son cœur à remplir cette commission», qui lui causa pourtant de

multiples désagréments. Il lui fallut en effet retarder jusqu'au 15 décembre

son départ de Marseille, le temps de faire fabriquer une cage spéciale. En

outre, il ne put prendre la diligence et dut affréter une voiture particulière.

Hélas! lorsqu'il arriva « en Avignon», une des autruches était presque

morte: « le cahotement de la voiture l'avait abîmée et lui avait fait perdre

toutes ses plumes». Il la soigna consciencieusement et la fit bien manger,

mais elle lui donna un coup de patte sur la main, qui lui causa une doulou

reuse blessure et l'empêcha de dormir pendant quatre nuits. Après l'avoir

confiée au prieur des Carmes de la ville ,car elle avait besoin de repos,

il emmena les deux autres bêtes dans sa voiture jusqu'à Lyon, les fit

« passer sur une guimbarde» à Auxerre, d'où eUes gagnèrent Paris en

bateau, par l'Yonne et la Seine (1). Il en coûta au roi de France la bagatelle

de 1.231 livres, soit 492.400 francs.

L'ambassade de Tahar Fennich en 1777-1778 entraîna une dépense

considérable et les frais s'en élevèrent à 325.138 livres ou 130.055.200 francs.

Sidi Mohammed ben Abdallah, qui avait reçu de somptueux présents

lors de la signature du traité du 28 mai 1767, .aurait voulu voir se renouveler

cette « manne bienheureuse ». Mais, comme Chénier, tenu par ses instruc

tions, se montrait peu prodigue, il décida d'envoyer en France, sous des

prétextes quelconques, des ambassadeurs auxquels, pensait-il, on ne

manquerait de remettre des cadeaux de valeur. Le naufrage de la Louise,

en 1775, lui donna l'occasion d'agir ainsi., II refusa la proposition du gouver

nement français, qu'il jugea même offensante, de lui rembourser la rançon

qu'il avait payée et chargea Tahar Fennich d'aller offrir à Louis XVI les

marins nantais, espérant bien que le roi de France lui manifesterait sa

reconnaissance de façon tangible. La cour de Versailles ne put refuser

d'acrueillir celui qui lui ramenait les rescapés de la Loui8e (2).
Comme on l'a vu. Tahar Fennich s'embarqua le Il oeiobre 1777 il

Nationales, ni à celles de la Chambre de Commerce de Marseille, les lettres visées daus notre
document (in/ra, p. 299), des 23 décembre 1774 et 20 février 1775).

(1) Sur les autruches, cf., Lettres de Pothonier, des [) et 24 décembre 1774 (Arch. A/.litr.,
corresp. cons., Maroc, vol. XI, uux Arch. Nat., uf. étr., IV 835).

(2) Les raisons de cette ambassade sont pertinemment exposées dans P. DE CENIVAL, Une
lettre de Louis XV1..., Quur. l'lié.
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Tanger, avec le capitaine Dupuy et son équipage, sur un senau de Houell,

l'Automne commandé par le nommé Augustin Tuvache. En outre, une suite

de dix-neuf personnes l'accompagnait: son beau-frère, un autre parent,

un secrétaire, un interprète, trois musiciens, un valet de chambre barbier,

un caissier, « un cafetier ll, quatre cuisiniers, quatre palefreniers et un jeune

domestique noir. Il emportait six chevaux pour les offrir au roi de Fr~n('e

et fit escale à Gibraltar, avant de débarquer à .Marseille le 1er novembre.

Aussitôt avisé de son arrivée, le Conseil du Roi décidé que, « pour épargner

la dépense qu'entrainerait le traitement affecté à la qualité d'ambassadeur,

on ne le considérerait que comme un envoyé, sans ceperidant lui refuser

personnellement le premier titre ). En conséquence, le 27 novembre, partit

de Versailles le sieur Ruffin, « interprète du Royen langues orientales »,

porteur d'une lettre du ministre Sartines qui l'ac,créditait auprès de

Tahar Fennich et qui obtint l'accord de celui-ci au cérémonial prévu.

A villejuif, aux portes de Paris, le Marocain fut accueilli par un fonc

tionnaire du bureau des Consulat, Saint-Didier, qui le complimenta au·nom

du roi et le conduisil dans un car~'osse li si'( chevaux à l'hôtel de Tours,

préparé pour le recevoir. Après quelques jours de repos, l'ambassadeur

alla saluer Sartines, accompagné de Saint-Didier, de Ruffin et du comman

dant de la garde de Paris, Dubois. Puis, le 20 janvier 1778, il se rendit à

Versailles où il demeura plusieurs jours, logé à l'hôtel des ambassadeurs.

Le 22 janvier, il présenta ses lettres de créance au roi, alla « faire sa révé

rence à la. Reyne )), puis fut conduit chez Monsieur et chez le comte d'Artois.

Saint-Didier lui fit les honneurs de Versailles, le reçut il dîner et. le mena

chez la plupart des ministres, notamment le comte de Vergennes, le prince

de Montbarrey et l'intendant Amelot, enfin le ramena le 26 janvier à Paris.

Dans la capitale, Tahar Fennich reçut à son tour « les visites de quelques

personnes de considération») et assista, dans la loge royale, à tous les

spectacles de la ville. Assisté de son secrétaire et de son int~rprète, il eut

plusieurs entretiens avec Saint-Didier et Ruffin. En eiTet, il avait apporté

il Louis XVI une lettre du sultan qui reprochait à Chénier de ne pas s'être

comporté avec honnêteté et qui appelait simplement. le roi « le plus grand

des Français ». C'était faire renaître une querelle diplomatique remontant

au sièele précédent. Alors qu'antérieurement les souverains de la dynastie

saadienne donnaient aux rois de France le titre de sultan, Moulay Ismaïl,
s'était obstiné, à plusieurs reprises et malgré les réclamations de la éour de
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Versailles, à appeler Louis XIV simplement « le grand de la nation

française», sans même vouloir le qualifier d'« Empereur». Les ministres

de Louis XVI protestèrent contre la formule employée par Sidi Mohammed

et, après quelques négociations, Tahar Fennich et Sartines signèrent, le

18 février 1778, une convention aux termés de laquelle le sultan s'engageait

« à donner par la suite à l'Empereur de France, dans toutes les lettres qu'il

lui écrirait les litres et qualités de plus grand des chrétiens, l'Empereur

de France ». L'ambassadeur partit de Paris vers la fin du mois de février

et s'embarqua le 16 mars à Toulon sur la frégate du roi, la Gracieuse, avec

l'interprète Gilly et le fils aîné de Chénier, Constantin-Xavier. On sait

qu'il arriva le 26 mars 1778 à Tanger, où notre chargé d'affaire était allé

l'attendre (1).
Comme nous l'avons dit, cette ambassade coûta, d'après l'état du

bureau des Consulats, 325.138 livres. Mais un autre document (2) porte

que « les présents destinés au Roy de Maroc, ceux qui furent donnés à

Sydi Tahar Fennich et aux gens de sa suite monteront à 171 mille livres »,

et que « les dépenses de bouche, habillement, logement, voiture et les

gratifications données aux personnes qui avaient été employées ù l'ambas

sade furent de 137 mille livres, les frais de quarantaine, de voyage à Paris

et de retour à Toulon compris » (3).
Nous n'avons pas retrouvé le détail des cadeaux ainsi distribués.

Toutefois, alors que Tahar Fennich venait de quitter le Maroc, le 18 octobre

1777, Chénier envoya de Rabat au ministre un « état des effets propres à

composer un présent pour le Roy de Maroc, au retour de son ambassa

dem »... et la liste des objets qui pourraient être oUerts « il l'ambassadeur

en particulier ». Il proposait de donner à Sidi Mohammed : un poignard

recourbé, une cafetière et quatre petites cuillers en or, deux cafetières, deux

cabarets et deux bouilloires en argent; deux pendules en bronze doré eL

deux belles montres d'or dont l'une à répétition; quatre soupières et deux,

(1) Sur l'amhassade de Tahar Fennich., cr.: Léltres de ChénÏ!w, des 28 septembre et 31l oclohre
1777 (Arch. AI. Étr., corresp. cons., Maroc, vol. XIV, aux rlrclt. Nat., ar. élr., B1 838) j Alarche t'l
cérémunial observés cn 1778 pour l'audience du Roy donnée à l'ambassadeur de >Unroc, et Précis
historique sur l'ambassade de J)laroc (Arch. Nal., mnrine, III 440) ; Nole du mois de février 1778
(Arch. Nat., marine, B" 86).

(2) Précis hislorique... , cité à la note précMente.
(3) On peut aussi bien lire dans le document 11)7 que 137, ce qui se l'approcherait davanta!!"

du total donné par l'état du hureau des Consulats. Nous avons cnpendant adopté celui de 1:17,
car c'est le chilTre lu par TIIOMASSY et pnr lui indiqué dans I.e Alaroc et ses caravanes, Paris, 181:">,
p. 290. n. 1.
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ou quatre services il thé en porcelaine de Sèvres; vingt-quatre pièces ou

rouleaux d'étofTes en or ou en soie; six pièces de drap de Sedan ou de

Louviers; quarante-huit pièces de batiste fine ou de toile de I-iollande, le

tout valant ensemble environ 40.000 livres, enfin une bague de 6 à

7.000 livres « dans une boète d'or». A Tahar Fennich, il suggérait d'offrir:

une montre d'or à répétition, avec sa chaine; une tabatière en or; ~ne

cafetière et une bouilloire en argent; un service à thé en porcelaine de

Sèvres; cent vingt-quatre aunes d'étoIle d'or ou d'argent, de velours, de

péruvienne ou de drap fin; huit pièces de toile royale et, cMnme nous

l'avons déjà dit, une somme d'argent de cent louis (1). Ses prévisions furent

largement dépassées. Peut-être est-ce alors que fut envoyée au sultan une

somptueuse tente, qui avait· coûté près de 14.000 livres, ou 5.600.~00 francs

et qu'on a décrite comme doublée du plus beau brocart, avec des panneaux

de fin velours, des garnitures en galon d'or, des cordes de soie pure (2).

Le raïs Ali Pérès revint une seconde fois en France, en 1781, en voyé

par Sidi Mohammed ben Abdallah, pour obtenir à nouveau des cadeaux

de prix. Officiellement, il était chargé de porter à Louis XVI une lettre

de son maître, qui demandait le rappel de Chénier. En efTet, le sultan

priait le roi de France de lui envoyer un nouveau consul « intelligent,

honnête, complaisant, discret, qui eut toute la vigueur et la naïveté de la

jeunesse et qui fut doué de toutes les qualités requises, sans avoir parcouru

d'autres payS», ce qui n'était guère flatteur pour notre chargé d'afTaires.

D'autre part, cette lettre, contrairement au protocole signé par

Tahar Fennich en 1778, appelait Louis XVI non pas « Empereur», mais

« le plus grand des Français ) ; aussi, comme on l'a vu, n'y fut-il répondu

que par le secrétaire d'État il la marine, le maréchal de Castries.

Le Marocain arriva le 14 ou le 13 avril 1781 à Marseille, sur une frégate

qu'il commandait, et y resta jusqu'au milieu du mois de juin suivant.

Avisé officieusement de sa venue par Chénier, le maréchal de Castries

invita les membres de la Chambre de Commerce de Marseille il « prendre

toutes les mesures convenables pour lui faire l'accueil et les bons traitements

consacrés par l'usage à l'égard des officiers de Barbarie JJ. Mais, en même

temps, il leur demanda de prévenir le raïs que, s'il voulait se rendre à

(1) Mémoire joint ù lu lettre ùe Chénier ùu 18 oetohro 1777 (Arch. AI. b'lr., eorre.p. eons.,
Maroc, vol. XIV, aux Arch. Nal., af. ôlr., n1 838).

(2) Cf. Henri DE LA ~IARTlNlfmE, 80uIJcnirs du Alaroc, Puris, 1919, p. IGG.
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Paris ou il Versailles, il le feraiL il ses frais eL que ce voyage serait inutile,

puisqu'il rie pourrait pas être admis il la cour, sa mission n'ayant pas été

notifiée officiellement au chargé d'affaires du roi auprès du sultan.

Ali Pérés reçut cependanL « toutes les honnêtetés personnelles qu'il

pouvait attendre». On lui offrit, non seulement un superbe chapelet de

corail, fabriqué à .Marseille, mais encore un autre présent d'une valeur de

:3.000 livres, soit 1.200.000 francs. En outre, le gouvernement du roi assura

son enLretien et celui de son équipage pendant deux mois, et prit à sa charge

le montant d'importanLes réparations dont, comme en 1772-1773, la

frégaLe du corsaire chérifien avait le plus grand besoin.

Les dépenses faites par la France à cette occasion s'élevèrent au total

à 32.018 livres, l,t sols, 6 deniers ou 12.807.200 francs, ce qui montre bien

la générosité avec laquelle fut traiLé l'envoyé de Sidi Mohammed (1).

D'autres frais, beaucoup moins importants, furent exposés pOlir des

sujets du sultan, de passage en France. Six articles de l'état dressé par le

hureau des Consulats mentionnent de semblables frais, pour un total de

11.133 livres, 6 sols, 12 deniers, soit 4.453.200 franes. En 1768, une grati'fi

cation de 1800 livres--- 720.000 francs - fut ainsi doniIée il un nommé

Ibrahim et, la même année, un envoyé de Sidi Mohammed ben Abdallah,

qui se rendait en Angleterre, se vit of1'rir une « boete d'or» d'une valeur

de 600 livres, ou 240.000 francs. Les dépenses de cette nature se faisaient

surtout il Marseille, où s'arrêtaient parfois des Marocains se rendant en

Orient; elles étaient avancées par la Chambre de Commerce de Marseille,

à laquelle le trésor royal les remboursait. En 1769, un « envoyé du Roy de

Maroc à Constantinople» désigné sous le nom certainement déformé de

« Moulay Chakim » (2), fut sans aucun doute fort bien accueilli, car il coûta

3.414 livres, 5 sols, 6 deniers, soit 1.365.600 francs. L'année suivante, une

« location de meubles pour trois Maures» revint à 231 livres, c'est-à-dire

92.400 fraIll~S mais, pour un « passager maure », la Chambre de Commerce

ne déboursa que 25 livres, ou 10.000 francs. Celle-ci dut avancer 822 livres

- 328.800 francs - pour « dix passagers», en 1772. Puis, en 1780,

(1) SUI' la lIlissioll!l'Ali /'l'l'l'oS en 17H l, eL : llap/Jorl joillt ù la lettre de Chénier du 10 uvril17H2
(Arch. At. Élr., cOl'resfI. COllS., Maroc, vol. XVII, aux' Arch. Nal. af. étr. )JI SU); LeUrea du
iHaréchal de Caslries à « iHessieur.· de la Chambre de Commerce de Mar.~eille ", des 10 ', 17, 21,
29 avril, 24 juin el lc) juillet 1781 (Archives de la Cham/Ire de Commerce de Marseille, J. 1!l27).

(2) Archives Ch. dl' Com. de Marseille, J. 1927.



LE CONSULAT DE CHÉNIER AU MAROC

« plusieurs sujets du Roy de .1Iaroe n occasionnèrent une dépense - la

plus élevée - de 4.241 livres, 1 sol, 6 deniers, soit 1.696.400 francs.

Enfin, notre état mentionne encore une somme de 1.200 livres

480.000 francs - déboursée en 1781 et relative à la « pension à Paris pour

le fils Sumbel à 800 livres pendant 18 mois n. Il s'agit en l'espèce d'un enfant

de l'israélite Samuel - ou Meyer - Sumbel, qui était en 1767 l'interprète

et l'homme de confiance de Sidi Mohammed ben Abdallah; par la suite et

à plusieurs reprises, Samuel Sumbel tomba en disgrâce et Chi.aier le prit

alors à son service pour les besoins du consulat (1).

*....

Le chapitre le plus important des dépenses de la France au Maroc, de

. 1767 à 1782, est mentionné, en qua tre lignes seulement, tout à la fin de l'état

reproduit ci-après, alors que, chronologiquement, il devrait se trouver en

tète. En effet, il concerne les frais « de la négociation de la paix, du rachat et

des présents qui l'ont précédée ou suivie) et qui montent à 1.102.500 livres,

ou 441.100.000 francs. Cette somme représente celle mise à la disposition

du comte de Breugnon, lorsqu'il vint négocier ct signer le traité du 28 mai

1767 et qu'il avait chargée sur le vaisseau l' Union, au cours d'une escale à

Cadix. Notre représentant déboursa 1.017.533 livres, 7 sols 1/2 denier

- 407.021.200 francs - pour le rachat des esclaves et 77.962 livres 

31.184.800 francs - en l( autres dépenses)J. Le solde, 6.984 livres 9 sols

4 deniers 1/2 -- 2.793.600 francs - fut laissé à la disposition de Chénier,

qui l'utilisa par la suite pour les besoins du service.

Les « autres dépenses n ci-dessus visées comprennent quelques cadeaux

très importants, offerts à de hauts personnages du makhzen et d'innom

brables menus frais, exposés à Safi, où débarqua l'ambassadeur du roi de

France, à Marrakech, ou pendant les voyages d'aller et de retour d'une

ville à l'autre. On donna ainsi: au ministre Moulay Driss, 6.000 piastres,

c'est-à-dire 12 millions de francs; à l'interprète du sultan, 2.500 piastres,

soit 5 millions de francs; « aux chérifs et personnes accréditées auprès de

l'empereur et de son principal ministre)J, 5.342 piastres, ou 10:684.000

francs. Dans les menus frais, figurent toutes sortes d'achats les plus divers,

(1) Ch. PENZ, Journal du Consulal..., al/ur. cité, p. G, n. 2.
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de fers ù dleval, d'assiettes et de pots de Lerre ou d'étain, de bois el de

charboll, de poisson, d'amandes, de graisse, etc., et surtout une invrai

semblable quantité de « donati"es » en espèce, faites à des cavaliers, des

portiers, des serviteurs de toute espèce eL même à un Israélite, qui avait

o1Tert une vache au comte de Breugnon (1).

Les dépenses effectuées en 1767 peuvent sembler considérables; on ne

doit cependant pas les regretter, car elles onl permis de rendre la liberté il

cent quatre-vingt-dix captifs français.

. .
Ainsi, de 1767 à 17H2, les dépenses de la Franœ au Maroc - ou pour le

Maroe - ont atteint la somme de 2.053.067 livres, 12 sols, 8 deniers,

c'est-à-dire H21.226-800 francs (2). Si l'on met à part les frais de l'ambassade

du eornte de Breugnon et du rachat des captifs, en 1767 - 1.102.500 livres

ou 441 millions de francs - tout il fait exeeptionnels et justifiés par le

résultat obtenu, il reste pour les autres dépenses, normales à l'époque, une

somme de 950.567 livres ou 380.226.800 francs, qui se répartit sur une

période ùe quinze années, soit en moyenne 2~.348.453 francs par an,

chiUre qui paraît relativement modeste.

Néanmoins, on est frappé ainsi que nous l'avons déjà signalé, par

l'importance du traitement de notre représentant et des indemnités à lui

aceordées. En 1956, le consul général le plus favorisé est bien loin de

perGCvoirdes émoluments comparables à ceux de Chénier.

D'autre part, on s'étonne pareillement des innombrables présents et

gratifkations distribués au sultan et à tant ùe Marocains. En effet, on ne

peut s'empêcher aujourd'hui de trouver exagérée la générosité dont fit

preuve la cour de Versailles. Elle s'explique, si l'on en croit Chénier, par

les sentiments des Marocains: « L'or et l'argent, écrit-il, ne sont pas chez

eux la mesure df.'ls besoins ou l'emblème des passions, mais presque un objet·

(1) SUI' les dépenses de l'amuassade du cumte de Breugnun, cf. la Sole elles f:lals joints ù hl
lettre de Chénier du 23 juin 1767 (Arch. Af. F:lr., corresp. cons., Maroc, yol. VIII, aux Arch.
Nal., al. élr., 13' 832). Ces dépenses sont mentionnées en détail duns Cil. l'ENZ, .Journal du
Comulal ... , ouvr. cilé, pp. 46-80.

(2) Quelques dépenses cependant ne sont pas comprises dans ce total. Ce' BUll! celles
entra/nées pal' l'armement des navires du roi qui reconduisirent au Maroc Ali l'èrès, Sidi Ascalan
et Tahar Fcnnich, et par certains menus frais, tels que des seeuurs relllis .• aux :\[allJ'es voyageurs
qui sont vellll' 11 Puri, » (cr. infra, p. 304).
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de culte ... ; ils sont très ingénieux à exciter la générosité des, étrangers.

Comme ils n'aiment que l'argent, ils n'ont de prédilection pour personne,
celui qui donne, c'est l'ami Il (1). La cour chérifienne, dit-il encore, « n'a
d'autre système que l'intérêt et la convenance du moment. Personne n'est

admis aux audiences publiques (du sultan] sans un présent proportionné

à ses facultés ou à la nature des commissions et des circonstances; les

étrangers sont aussi dans l'usage de faire quelques libéralités à toutes les
personnes attachées au service du Prince. Il arrive même souvent que ces....
personnes font naître, à tout instant, des messages vrais ou faux, de la part

du souverain, pour multiplier ces contributions» (lI).,Peut-être trouvera-t-:-on
que notre chargé d'affaires exagère; ses allégations semblent pourtant

justifiées, à lire le détail des objets et des sommes d'argent distribués, en

1767 notamment, à de si nombreuses personnes de tout rang, au premier
ministre ou à des ofllciers, comme à des portiers ou à des palefreniers.

Le représentant de la France s'est pourtant efforcé, autant qu'il l'a pu,

de limiter ces dépenses. Pendant tout son séjour au Maroc, il s'est plaint
d'être obligé de faire presque continuellement des cadeaux aux gens qui
l'entouraient et n'a vu les Marocains « que sous l'aspect de quéman

deurs 1) (3). Par exemple, en 1772, il signale, avec un contentement non

dissimulé, qu'un orage l'a empêché d'aller saluer deux fils du sultan de
passage à Rabat et qu'ainsi, il a « épargné le présent d'usage II ('). Et nous

avons précédemment cité plusieurs extraits de sa correspondance, qui

témoignent avec éloquence de ses sentiments.
M. Penz lui a reproché « cette horreur de la dépense, qui a contribué à

faire de son consulat marocain un consulat étriqué et inefficace, dont il a

souffert le premier, si bien que, par voie de conséquence, sa politique
d'inertie et de timidité fut en définitive la moins productive et peut-être

la plus coûteuse de toutes ... Il n'a pas su ou n'a pas voulu voir les possibilités

qui s'offraient à lui et qui lui auraient permis d'imprimer une autre allure

à la pénétration de la France au Maroc l) (li).
Nous ne partageons pas cet avis. En effet, comme M. Terrasse l'a fait

remarquer, Chénier a simplement suivi les instructions formelles de la cour

(1) L. DE CIIÉ:-<IER, ouvr. cité, t. III, pp. 193-194.
(2) ID., ibid., pp. 168-169.
(3) Ch. l'ENZ, Journal du consulat..., uuvr. cité, p. 39, II. 3.
(4) ID., ibid., p. 129.
(5). ID., ibid., pp. XIV, xv.

4
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12.000
1.200

1.(HU lU

de Versailles qui, « lorsqu'il n'y eut plus de captifs à ra~heter, voulut que les

relations avec le Maroc fussent aussi peu coûteuses que possible». Notre

consul a lui-même parfois trouvé excessif « l'esprit d'économie de ses

supérieurs» et, en 1778, dépassa largement les ~rédits qu'on lui avait

accordés pour les réparations de l'immeuble consulaire, « afin qu'il fit une

bonne impression sur le sultan JJ. D'autre part, il ne pouvait à l'époque

être question d'une pénétration de la France au Maroc, en raison des

« nécessités de la politique étrangère française» (1).

Quoi qu'on puisse penser sur cette question, l'état du bureau des

Consulats apporte, croyons-nous, une utile contribution à la connaissance

des rapports de la France avec le Maroc, de 1767 à 1782.

•Jacques CAILLÉ.

ANNÉE 1767

Nomination de M. Chénier au consulat de Maroc et du Sr Pothonier à la Chan
cellerie de cc Consulat. Les appointements du premier furent fixés ü 14.000 1. el,
ceux du ~econd à 1.8001. (Bon du Roy d'avriL 1767 ,,0 8) (2).

Il sera fait un article séparé des traitements fixeH aSHignés aux divers oJlicierH
qui ont été successivement employés dans cette partie de l'Afrique. On ne fera
mention ici que des gratifications ou autres gril ces extraordinaires qui leur onL
été passagèrement accordées.

M. Chénier en eut une pour les frais de Hon voyage el de
son établissement, cy .
et le Sr Pothonier, pour Id., de .

Divers effets reçus des Pères de la Rédemption (Lell"e
de M. Chénier du 11 juin 1767), valant cy .

Les dépenses du 2e semestre de cette année montant
suivant les États remis parM. Chénier à 601 p. 1/2 (Lettre
de M. Chénier du 9 janvier 1768). M. le Cte de Breugnon luy
avait laissé en partant de Maroc 1330 p. fortes pour le courant
du service. Mais le Ministre ayant ordonné la radiation des

(1) H. TERRASSE, ouvr. cité, p. 100.
(2) Cette mention en italique et entre parenthèses figure ell marge ùans le lIIulluscril (cf.

pl. 1). Il en est pareillement de toutes celles qui sont présentées de la même façon dans le texle
qui suit.
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articles du Sr Hey (1) eL des Ports de lettl'es (Dépêche du
Jlinisll'e du 4 avril l't68), le remboursement de ces dépenses
demeura suspendu.

ANNIŒ 176~

(imtification à Ibrahim Ben Mestud Ben Issa, agent du
Hoy de Maroc et passag-er en France (Dépêche du .f}lirzislre
du 15 allril1768) .

Présent d'une Boëte d'or à un Envoyé de ce Prince il
Londres (Dépêche du Minislre du J/j Gousl1(68) qu'on peut
{~vallJer à .

Présenls ct donalives pendant le séjour de M. Chénier à la
Cour du Hoy de Maroc montant il 171 piastres tortes (Lettre
de .H. Chénie,' du 30 juin 1768). Cet Élat est trouvé peu
exact. Le Ministre en demande un aulre et il indique la
forme dans laquelle il doit être dressé (Dépêche du Ministre
du 17 8b"e 1768).

Élat des Présents faits à l'occasion de la relâche de la
frégatte l'Enjouée montant il 62 1/2 (Lettre de M. Chénier
du 14 8b/'e 1768). Cet arLicle cL les précédents se trouveront
compris dans les glal.- de dépenses envoyés en 1770 par
M. Chénier.

ANNJh; 1769

I.

1.800

..
600
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Passage ù Marseille d'un Envoyé du Hoy de Maroc
à Constantinople (Compte de la Chambre de 1769) .

Mouchoirs et Indienne,.; envoyés de M~rseille pour le Roy
de IHaroc .

Les dépenses du serviee pendant les six derniers mois
1767 et les années enLières 17G8 et 1769 (LeUre de .f}l. Chénw
du 20 janvi" 1770. Répondu le 16 avril) ont été de lOtH P. f.
qui sur le pied de 5 1. 7 .". L'une font argent de
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.076 J. 7 s.

Sur quoi (Dépêche du Ministre du 28 mars
1768. Voyez aussi la leltre de M. Chénier du
20 jllilll'i 1767 et la réponse du 14 7bre) , il faut
déduire 229 P. f. avancées par M. Chénier pour

3.414 5 6

269 10

(1) Il s'agit ùe Joseph-I~lienne Bey. éelul-ci. commerçant "français, établi d'abord à Salé,
puis il Sali, fut consul de Dancmark au ~Iaroc en 17,U et sut gagner la contlanee de Sidi Mohammed
ben Abdallah, qui l'envoya même en France pour négocier un accord, en 1762. II se trouvait à
",Iarrakech, en 1767, quaud y vint le comte de Breugnon et reçl.jt alors l'ordre du sultan d'aIler
faire enterrer il Salé les têtes -- accrochées aux portes et sur les murailles de la ville - de soixante
quatol'Ze fralH,:ais, capturés et tués il Larache, lors de la malheureuse expédition de Du ChafTault
et qui y étaieut exposties. Les dépenses qu'entralna «cette macabre mission» et qui s'élevèrent
il 718 onces, sont probablement celles visées ci-dessus dans «l'article du sieur Rey» (ct. Ch. PENZ.

Personnalités el/arnilles... , ouvr.dlé, pp. 223-221). '
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les frais occasionnés par le navire « La Thérèse»
que les armateurs ont remboursés au Trésor
Royal.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.225 3

Reste. . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.451 4

ANNÉE 1770

Dépenses générales du Service (Lettre de M. Chénier du
10 juillet 1780. Rép. le 15 8bre). 144 P. f. faisant argent de
france .

Passage du Roy de Maroc à Salé 99 P. f. argent de
france, cy ' : ' .

Présents en distillation au Roy de Maroc (Compte de la
Chambre de 1770). .

Loyer de meubles pour trois Maures envoyés par cc
Prince à Marseille .

Passager maure : .
Dépenses du dr semestre de 1770 (Lettre de M. Chénie~ du

30 janvier 1771. Rép. le 1er avril) .
Na. - Les fonds remis à M. Chénier par M. de Breugnon

se sont trouvés épuisés à cette époque. Il était même redû à
ce Consul 459 l. 3 s.

ANNÉE 1771

Dépenses du premier semestre (LeUre de M. Chénier du
25 juillet 1771. Rép.le 16 7bre) .

Dépenses du dr semestre (Leltre tJu 15 janvier 1772,
répondu le 9 mars) .

ANNÉE 1772

Dépense à Marseille à l'occasion de dix Passagers Maures
(Compte de la Chambre de 1772) .

Dépenses du premier semestre (Lettre de M. Chénier du
5 aoust. Répondu le 14 7bre) .

Mission d'Aly Peres (Bau des fonds) .
Dépenses du dr semestre (LeUre de M. Chénier du 12

janvier 1773. Répondu le 1er mars) .

ANNÉE 1773

Dépenses du premier semestre (Lettre du 1er juillet 1773.
Répondu le 16 aoust) .

Dépenses du dr semestre (LeUre du 14 avril 1774.
Répondu le 25 du dit) .

Autres dépenses faites à la même époque par le

4.451 4

770 8

540 3

295 8

231
25

803 (:i 8

822

1.356 13 4

264

792
50.970 :3 2

1. 509 (j 8

2.614

383 6 8
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Sr Pothonier qui était alors chargé des affaires du Consulat
(Leltre du Sr Pothonier du 27 mars 1774, répondu le 27 juin)
Donné au Bau des fonds '" .

ANNÉE 1774

Dépenses du 1er semesLre (Lettre du 14 aoust 1774.
Répondu le 26 7bre) .

Dépenses à Marseille pour Sidi Ascalan (Compte de la
Che de 1774) ~ .

Pour autruches ramenées par Id. (Leltre du 23 xbre de
la Chambre. Répondu le 20 février) .

Gratification à M. Chénier (Bon du Roy du 7 décembre
1774) ' .

Dépenses faites par le Sr Pothonier (Dépêche dIt Ministre
du 17 8bre 1774) .

Présents au Roy de Maroc (Lettre de M. le Cte de
Vergennes du 13 aoust1774. Autre du Ministre du 20 novem-
bre d M. le Controleur général) .

Dépenses du dr semestre (Lettre de M. Chénier du
17 février 1775. Rép. le 25) ..

Autres dépenses faites par le Sr Pothonier (Lettre du
sr Pothonier du 10 mars 1775. Rép. le 20) .

ANNÉE 1775

GratiffJcation pour voyage il M. Chénier (Bon du
IHinistre 13 mars 1775, nO 12) ·········

Gratiffication au Sr Mille Chancelier (Idem avril nO 15) .
Séjour de Sidy Ascalan à Paris (Lettre de M. Cardonne

dll 30 mars répondu le 10 avril) ~ .
Na. Armement de la frégate l'Aigrette pour ramener ce

Maure eL M. Chénier, dont la dépense est ignorée.
Betour il Brest de Sidy Ascalan (Lettre de M. Chénier du

11 avril 1775. Répondu le 24) .
Dépense pour une audience du Roy de Maroc (Lettre de

M. Chénier du 5 aoust. Rép. le 23 8bre) .
Indemnité pour le dépérissement des meubles du

sr Chénier (Bon du Ministre 8bre 1775, nO 47) .
Héclamation de Maures embarqués sur le Navire du

Capitaine Jean Soulen (Bon du Ministre 8bre 1775 nO 48) ...
Voyage à Salé du Roy de Maroc. Présents (Lettre de

M. Chénier du 30 8bre 1775. Répondu le 18 X bre) .
Dépenses généra\es du dernier semestre .
Donatives aux Corsaires .
Dépenses particulières qu'il est autorisé à passer annuelle-
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898 12 10

200

4.094 16
~..
1. 231 9

13.000

2.319 6 8

50.000

200

948 3 4

1.200
300

1.531

2.400

771 13 4

1.200

6.242

898
994
152
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ment en comp te par la dépèche de M. de Sartine du 2() 7bre
1774 (Lettre de M. Chénier du 16 janvie7' 1776. Hépondu II'
11 mars)........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 792

ANNI~E 177(j

Indemnité pour la cherté des vivœs (Hon du 1\1ini.~tre

de may 1776. N° 80) .
Dépenses générales du 1er semestre .
Dépenses particulières idem (LettN' de Al. Chénin' du

18 juillet 1776. Répondu le 9 7bre) .
Dépenses générales du dernier semcstr(~ .
Dépenses particulières (Leifre de l..l. Chénier du 10 janvil'l'

1777. Répondu le 24 février) .
Donatives aux Corsaires .

ANNÉE 1777

Ordre aux generaux de la Rédemption (Dépêches du
Ministre des 12 el 26 mars 1777) de faire passer il Cadix il la
disposition de M. Chénier pour la délivrance du Capitaine
Dupuy et de son équipage la somme de .

Dépenses générales du 1er semestre (Lettre de M. Chénin'
du 8 juillet 1777. Répondu le 18 aoust) .

Dépenses particulières .
Gratification au Sr Berrin, Chanceliel' (néper'he du

Ministre du 15 :xbre) .
Dépenses extraordinaires POlIl' passage ù Salé du Hoy

de Maroc (Lettre de M. Chénier du 29 juillet. Répondu/' ft,
15 7bre) ' .

Indemnités pour cherté de vivI'()s (Bon duMinisf1'('
juin 1777, p. 150) .

Dépenses générales du dernier 'semestre (Lettre dl'
. M. Chénier du 10 janvier 1778. Rép. le 30 mar.~) .

Dépenses particulières .
Ambassade de Sydi Tahar fcnis .

ANNÉE 177H

État des dépenses pour le Capitaine Dupuy et les gens de
son équipage (Lettre de M. Chénier du 26 janvier 1778. Rép.
le 30 mars) montant il 11080 1. On ne portera point cette

, somme hors ligne parce queUe fait partie des 15.000 1.
fournies par la Rédemption. qui ont été mentionnées ;'1

l'article de 1777. On voit par une leUre postérieure dt'
M. Chénier du 21 7bre 1778 ou ce Consul annonce l'évasion

1. GOO
1.002 l:! 4

(j()4 13 4
2.141 fi 'il.

891
170 1:~ l

15.000

1. 228
1.216 Ij 'il.

:100

:3::3:n 1) ~

I.~)OO

2.737 li H

892 1:~ 4
:J2~). 138
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et la mort de l'un des trois français qui n'étaient pas encore
l'achetés et la délivrance des deux autres moyennant 300
ducats qu'il avait pris aussi sur les fonds de la Rédemption
une gratification de 700 1. pour Sumbe1. Ces deux sommes
réunies font celle de 2.700 1. en évaluant le Ducat sur le pied
de 61. 13 s. 4 d. d'après la lettre de M. Chénier du 25 may de
lu mème année qui porte ù 10.0001. les 150 ducats. Il résulte
dl~ CI~S dill'érents acomptt~s pris SUI' les fonds de la Rédemp
tion un reliquat de 1.220 1. La Correspondance du Maroc
n'ofTre aucune trace d(~ la destination dt~ cette dernière
somme. II en l~sl sans doute question dans les États âe
dépense qui sont remis en original au Bau des fonds.

Gratification extraordinaire pour la cherté des vivres
(JAire du 12 mars 1778. Rép. Le 16 juiLLei) .

Passage du Roy de Maroc il Salé (Lelire du 2-5 mars 1778.
Ifép. Le 6 juilll'i) .

Voyage il Tanger il l'occasion de la frégate du Hay
La Gracieuse (même dépêche). Celle absence de M. Chénier
a duré environ un mois voyez sa lettre du 18 avril 1778 .....

Dépenses générales du 1er semestre (Lelire dll 9 juillei.
nép. Le 24 aousi) .

Dépew.;es particulières id .
Dépenses générales du dernit~r semestre (LeUre du

9 janvier 1779. Rép. Le 19 avriL) .
Dépenses particuli(~res .

ANNÉE 177H

Indemnité pour la nourriture du Sieur Gilly (LeUre de
.\1. Chénier du 3 m'l'iL 1779, répondue Le 19 juillet. Le Bon du
Jlini.~ire esi de même dale) dont le séjour il Salé n'a été que de
huit mois. Voyez la leUre de cet Interprète du 28 aoust 1778.

Voyage de cet Interprô!e il Maroc (LeUre comme cy dessus),
Gratification il Sydi Tahar fenis (Dépêche du Mini.çire

du 17 mars 1779. Répondue par M. Chénier Le 30 xbre) .
Voyage il 8ulé du Hoy de Maroc (Lelire de M. Chénier

du 28 8b/'e 1779. Répondue Le 10 février 1780) .
Dépenses générales du 1er semestre (LeUre du 15 juiLLel

li'79. Répondue ie 27 7bre) .
Dépenses particulières .
Dépenses générales du dernier semestre (Lelire du 10

janvier 1780. lfép. le 7 mars) .
. Dépensps particuli(\l'e~ .
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1.500

3.272 13 4

::L::H8

889 6 8
809 1:3 4

2.994
849

1.500
2.952

2.500

2.688 I:~ 4

3.457 6 8
930 16 4

1.454 13 4
960



304 JACQUES CAILLÉ

1. s. d.
Quinze années ct neuf mois dont l'ann~e commune est de

plus de soixante mille trois centet quelques livres.
Na. On n'a pu comprendre dans les dépenses extra

ordinaires celle de l'armement des bâtiments du Roy qui ont
rammenés aly Peres, Sydi ascalan et Tahar fenis ainsi que
quelques objets peu importants tels que les secours remis
aux Maures voyageurs qui sont venus à Paris, la valeur de ces
dépenses étant inconnues au Bau des Consulat.s.

Si on ajout.e a la totalité des dépenses du Maroc depuis
avril 1767, et qui montent à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 950.567 12 8

Celles de la négociation de la paix, du rachat et des
présent.s qui l'ont précédée ou suivie (LeU/'e de M. Chénier
du 23 iuin 1767. Répondue le 10 aOIl.~t) et qui montent à. . . . . 1. 102.500

On verra que le Maroc cotîte à la France depuis 1766 la
somme de.............................................. 2.053.067 12 8



LA FORTERESSE ALMORAVIDE DE ZAGORA

A 170 kilomètres au S.-E. de Ouarzazate, sur la rive gal~che du DI'a,

le jbel Zagora (1), petite chaîne détachée du Bani, s'avance tmdirection

du S.-O., resserrant la vallée et contraignant le fleuve à un léger détour

pour contourner son extrémité. Deux sommets (1.030 et 971 mètres),

séparés par un petiteol, terminent le chaînon; le dernier domine le pont

moderne et l'agglomération située sur l'autre rive. Ce piton est couvert de

ruines de pierre et une enceinte fortifiée 's'étend sur son flanc N. (fig. 1).

Les ruines du sommet mériteraient sans doute une étude qui engloberait

les autres ruines du même genre que l'on retrouve sur bien des sommets.

Le groupe le plus proche, au-dessus du défilé d'Azlag, est à 20 kilomètres

en amont de Zagora et sur la rive droite. Tous ces sites ont dû connaître

des occupations successives, leurs ruines proviennent donc de constructions

de différentes époques, mais les, plus ancienne~ datent vraisemblablement

d'avant l'établissement de l'Islam, et les seules sources de renseignements

à le,ur sujet semblent se trouver dans les anciennes traditions juives (2).

En ce qui concerne les ruines d'époque musulmane, les textes anciens

sont fâcheusement discrets et donnent peu de renseignements sur la région

du Dra; les mentions qui en sont faites s'appliquent tantôt li la région,

tantôt au fleuve, tantôt à la ville. Mais les itinéraires donnés par el-Bekri

nous permettent sans doute de fixer approximativement l'emplacement de

la ville de Dra, sur le cours de l'oued du même nom. L'un de ces itinéraires

compte six journées pour la route de « Derâ » li « Sidjilmessa » (3). Nous

(1) Zagorll =en berbère Tawf/o/lrl, dont le pluriel Tizauf/ar désigne les deux sOll1l1wls
voisins appelés en arabe jbelain.

(2) La lumière du Maghreb, Histoire des lsraëlites du Maroc 'depuis leur établissement dans
ce pays Jusqu'ù nos jours; par le Rabbin Jacob Morse TOLEDANû de Tibériade j Jérusalem, 1911,
Irnpr. Lunez ; avcr des notes du Cap. P. AZAM (trad. et notes inédites). Voir aussi J. GATTEFossf.:,
.J/lifs t'l Chrétiens du Drll' avant t'hlam,« Bull. de la Soc. de Préhist. du Maroc li, U· nnnée, no :l-'I,
1935.

(3) Description de l'Afrique .~eplenlrionQ/e par ill·BEKRI, trad. pnr Mac Gucklin DE SL"NE,
Alger, Jourdan, 1913, p. 295.
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avons parcouru les pistes entre Zagora et Rissani et compté 270 kilomètres,

en passant par Tazarine, Aït Saadane et Alnif ; la piste ancienne évitait

peut-être Alnif et 'passait par Fezzou (1), ce qui ne changeait pas beaucoup

le nombre de kilomètres. Il est à remarquer qu'au départ de Zagora on

devait emprunter le col qui figure sur les cartes sous le nom de Tizi n-Tafilalt

(et parfois aussi sous celui de Tizi n-Dra, ce qui indique bien les deux abou

ti~sements de cette piste) et, qu'à environ une étape du Ta filait, la carte

de reconnaissance au 100.000e porte les indications de « Tizi n-Ouchchane »

et de « plaine de Tikert n-Ouchchane », qui correspondent remarquablement

à « Agguer an-oouchan » = le champ des chacals, mentionné par el-Bekri

dans la dernière journée. A une douzaine de kilomètres plus à l'E. la carte

indique des jardins et 'des puits, appelés « Tamerha », où nous serions tenté

de reconnaître le dernier lieu cité par el-Bekri : « Amerghad, où commencent

les jardins de Sidjilmessa ». Dans'un autre itinéraire, d'Aghmat au Sous (2),
el-Bekri donne les étapes d'Aghmat à Igli (à l'E. de Taroudant) et à

Tamédelt (3), ville qu'il nomme aussi Tameddo)Jlt (4) et qui correspond aux

ruines de 'Tamdoult portées sur la carte au 200.000- e , à 8 ou 10 kilomètres

au S.-S.-O. de Akka; puis il dit : « La ville de Deiâ est à l'orient de

Tamedelt et à la distance de six journées », ce qui nous conduit aux environs

de Zagora en passant par Foum Zguid, la distance étant du même ordre de

grandeur que celle de Zagora à Rissani. EI-Bekri ajoute (5) : « Parti de cette

dernière ville (Tamedelt), on arrive, après une marche de trois jours, au

Ouadi Derâ, et de là, en six jours, à Agrou ». Ceci peut, au premier abord,

sembler en contradiction avec l'itinéraire précédent; mais il faut com

prendre que ce nouvel itinéraire rejoint le Dra au S. du Bani et le franchit

sans doute au Lektaoua, pour gagner directement Agrou (= Fezzou) sans

passer par la « ville de Derâ ». Enfin, au-delà d'Agrou, nous retrouvons

comme dans le premier itinéraire « Merghad, situé une journée plus loin,

à six milles de Sidjilmessa ». La route de Il Sidjilmessa à Aghmat ) (6) n'est

pas sans intérêt, du fait qu'elle gagne la « rivière de Derâ?) en quatre

(1) La 4" élape d'cl·BEKR! aLoulil à Agrou (varinnle Agzou) ; M. G. ::;. COLIN pense qu'il
faul identifier ce lieu avec Feizou qui ligure SUI' les cartes du Service géograph. et sur ln carle,
Michelin.

(2) Op. cit., p. 303.
(3) Op. cit., p. 30S.
(.f) Op. cil., p. 316.
(5) Op. cit., p. 30R.
(6) Op. cil., p. 290.
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journées - et non plus en six --- puis se poursuit vers Ouarzazate; il n'est

pas douteux qu'el-Bekri désigne c.;elte fois le Dadès sous le nom de « Ouadi

Derâ» ; le Dadès n'est d'ailleurs que la partie supérieure du Dra (1). En

résumé, la « ville de Derâ» se trouvait sensiblement à mi-c.;hemin entre

Akka et Rissani ; renfermant Ulle nombreuse population, elle devait être

à proximité de terres fertiles, donc.; irriguées; ces quelques indications

nous c.;onduisent il situer son emplacement dans le voisinage de l'actuelle

Zagora.

An<..:iennement, on ne devait pas fraIlc.;hir le Dra à hauteur du pont

aduel, mais sans doute aux endroits de IÏloindre profondeur, où le fleuve

s'étale davantage, plus au N. ou plus au S. Venant du Tizi n-Tafilalt et de

Tamgrout, Segonzac le fra~chit al1 gué d'Amzrou (2), pour aller en direction

de Foum Zguid. C'est sans doute par cet itinéraire qu'Edrisi compte

treize journées pour se rendre de Noul à Sedjelmasa (3). C'est le très ancien

itinéraire qui joignait le 'fafilaIt à la Mauritanie et au Soudan par le S. du

Sous, en longeant les actuelles possessions de l'Espagne.

II faut bien admettre que cette ville de Dra est d'autant moins facile

il identifier sur le terrain qu'elle n'était entourée ni de remparts ni de

fossés; c'était seulement une réunion de bourgs rapprochés les uns des

autres et de. champs cultivés ('). Son aspect correspondait vraisemblable

ment à celui d'un groupement de qsour, comme il en existe encore dans les

parties les plus fertiles et les plus peuplées du chapelet de palmeraies

qui accompagnent le cours du Dra. Centre agricole et commerçant, elle

pouvait se déplacer, disparaître ou renaître et changer de nom, au gré des

rivalités et des allianc.;es, des conquêtes ou des destructions. En lisant les

pages consacrées par Marmol (li) à la province de Dara, on est frappé par

le nombre de « villes» dont il parle; il s'agit bien plutôt d'agglomérations,

pàrfois flanquées d'un « château » pour le gouverneur, rarement dotées de

« méchantes murailles»; ces villes devaient ressembler à la première

(1) Cl. ~Is DE SEGONZAC, Ail cœu/' d,' l'.illlas, ~IiSSioH au ~Iaro'~ HlO-l·I\lO"; Paris, Larose,
1\110, p. 2Hl : " ... la haute valJ(~(J de l'oued Dra, désignée sous le Hom d'oued Dadès... J'.

(2) Ms DE SEGONZAf:, op. cil., p. J07.
(3) EDRISI, Dcscription de 1'.t1friquc el de l'Esp(J!JlJc, éd. ct trad. IJOZY et DE eOE,n:, Leydl',

1866, t. l, p. 2lb.
('1) E.DIlI'I, op. cil., t. l, p. 207.
(5) MARMOL CAHAVMAL (Luy), 1.'.tl/riqllC, trad. PI!.HHOT U'AULANCOVHT, Purb, 1667, l. III,

chap. IX et sui\"llllb.
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.Marrakech simplement groupée auprès de la forteresse, avant que le danger
almohade n'ait contraint'Ali b. Yousof à l'entourer de murailles.

S'il n'est pas facile de localiser exactement l'ancienne « ville» du moins, .

les deux séguias qui longent la rive gauche du Dra, au pied du jbel Zagora,

nous permettent-elles de préciser le lieu où a dû se trouver le berceau de la

dynastie saadienne. Les noms de ces séguias : targa Merzraouia et targa

Tagmadert (fig. 1), sont ceux que nous avons pu recueillir sur place; le

premier allie un terme berbère -- targa -- il. un nom berbère.,J\rabisé 
Mezraouia - (= la séguia d'Amzrou), il désigne la séguia qui arrose les
jardins d'Amzrou ; la deuxième séguia, appelée Tagmadert, porte également

le nom du lieu qu'elle irriguait; elle conduit l'eau un peu plus loin, ce qui
indique que la Tagmadert saadienne ne doit pas être identifiée, comme on
l'a souvent proposé, aux ruines du jbel Zagora, mais qu'elle était bien

située, comme l'indique F. de La Chapelle, entre Sert et Amzrou, c'est

à-dire un peu plus au S. (1). Il n'en reste pas moins que le sommet de Zagora

a eu, de tout temps, une importance stratégique et qu'il a dû être constam

ment utilisé pour la protection des « villes» de la palmeraie. Lorsque
Marmol écrit (2) que Tagmadert, « d'où sont venus les Chérifs dont les

descendants règnent aujourd'hui sur Fès et Maroc», est une ville de

1.500 habitants, à vingt lieues de Quiteoa (Lektaoua, vers le S.-E. au coude

du Dra), il indique qu'elle est défendue par un « château » sur le haut d'une
montagne; il s'agit certainement du sommet couvert de ruinés que nous
connaissons sous le nom de Zagora: ces ruines ne sont pas celles de la ville
saadienne, mais le sommet était certainement occupé par Une garnison.

LA FORTERESSE

.
Un premier et court séjour à Zagora, en avril 1952, nous permit de lever

le plan de l'enceinte fortifiée, d'efTectuer quelques sondages et d'amorcer

des fouilles. En février 1954, nous eûmes la possibilité' de retourner pour
deux semaines à Zagora et de terminer les fouilles sur quelques emplace~

ments limités (3).

(1) F. DE LA CUAPELI.E, Une cilé de l'oUt~d Vl'a SOUb le l'rul/!floral dc,~ Nomadcb, llespérjs, IU:W,
1C'. trim., p. :{l).

(2) MARMOL, op. cil., 1. IIl, chup, XIV.
(3) Nous gardons le meilleur souvenir de l'uimavle accucillrou\'é Ù Zallora el sommes parti-
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a ~ Vue d'ensemble: forteresse et jbel Zagora.

b ~ Début des fouilles du hamman B.
;:s!



Pl. II

a - Bastion 9 et rempart, vus du S.-E.

b - Intérieur de la porte D, vu du N.-E. c - Joints de la face S du bastion 9.



PI. III

a _ Bastions de la portee, vus du N.

b - Avant mur et bastion porte D, vus du N.
c. _ Rempart S, bastions 9, 10, 11, vus de l'O.





Pl. V

a - Base de la tour A, angle N.-O.

b - Tour ronde 4. vu de l'E.



PI. VI
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Tout le site se présente d'abord sous l'aspect d'un étonnant amoncelle

ment de pierres; hors les limites de la palmeraie irriguée, c'est le triomphe

du minéral: la montagne semble couverte de pierres éboulées (Pl. I). Le

rempart demeure pourtant nettement visible, du moins sur trois côtés.

Il délimite une vaste enceinte de forme irrégulière, couvrant une dizaine

d'hectares et s'abaissant vers le N. (fig. 2). Le côté O. suit l'arête d'un

mouvement de tel'rain fort abrupt et le point le plus élevé, à l'angle S.-O.

(basLion 13), se trouve à 90 mètres au-dessus du point le plus bas, à l'angle

~i.-E. (porte C). Vers le N., des séguias ont été creusées, postéAeurement

il l'abandon de la forteresse; leurs déblais masquent le rempart qu'elles ont

tertainement endommagé, mais il apparaît encore sur une vingtaine de

mètres, entre les séguias, formant un angle rentrant; la muraille longeait

l'oued. Épaisse de 2 m. ;-)0 à 3 mètres, elle est construite uniquement en

pierre; c'est un blocage de moellons entre deux 'parements de blocs

dégrossis. Les assises sont irrégulières; par endroits, de petites pierres

plates viennent les égaliser. La liaison est assurée par un mortier de terre

contenant un faible pourcentage de chaux. Des joints plats en mortie'r

de chaux, aux contours souvent arrondis, épousent il peu. près la forme

des pierres et se détachent en léger relief. Nous les avons retrouvés à

l'extérieur du rempart, notamment aux faces S. et E. du bastion 9 '(Pl. II cl,
à l'angle formé par la courtine et la face N. du bastion 6, et à la face E. du

bastion N. de la porte C.
Le rempart a été démantelé, puis remonté à une époque plus récente,

mais avec une épaisseur moindre; les assises, qui semblent alors plus

régulières, sont liées seulement au mortier de terre, Quelques brèches

enfin, ont été regarnies en pierre sèche, en talus. Les bastions sont inégale

ment répartis; ils sont quadrangulaires et pleins, c'est-à-dire que ce .qui

en subsiste ne laisse pas apercevoir de chambre intérieure; le bastion 9 en

particulier, le mieux conservé et qui mesure encore près de neuf mètres

de hauteur, est entièrement plein (Pl. II a). Tous ces bastions, en saillie

vers l'extérieur du rempart, sont construits comme la muraille et en même

temps qu'elle: les pierres des parements sont liées entre elles. D'après les

traces visibles sur la face N. du bastion 9, la muraille devait'atteindre la

même hauteur. Sa largeùr permet de penser qu'un chemin de ronde et un

culii'remenL l'eeUllIIllissanLs au Commandant Jouin et à ses adjoints pour l'intérêt qu'Us ont bien
voulu prendre à no" travaux et l'aide efficace qu'ils nou,; ont accordée.

5
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parapet cI'énelé existaient au sommet, mais nous n'avons pas trouvé trace

d'escalier pour y accéder - à l'exception de l'escalier de la porte D, qui ne

pouvait suffire pour desservir l'ensemble d'un rempart se développant sur

1.350 mètres de longueur. Une seule tour de plan circulaire se remarque

parmi tous ces bastions (4) (PI. V b); elle apparaît comme un signe,

d'archaïsme et surprend autant que la tour sur plan en forme d'amande de

la qasba n-Nesrani du Zerhoun (1).

Les fouilles ont permis de dégageI' les portes. La principale se trouve au

N.-E. (porte C) (fig. 3 et pl. III a); elle s'ouvre dans l'alignement du

rempart, entre deux bastions saillants. Les vantaux se rabattaient entre

des pieds-droits placés en avant et en arrière du passage. Aucune trace de

construction n'a pu être retrouvée vers l'intérieur. Pourtant, la base d'un

large pied-droit subsiste à l'arrière du bastion S. et permet d'imaginer un

arc perpendiculaire à la direction" du rempart,donc l'existence de construc

tions prolongeant la porte à l'intéI'ieur de l'enceinte; dans ce cas, il serait

tI'ès vraisemblable que l'entrée ait été coudée, mais étant donné le peu

d'indices qui subsistent, il n'est pas possible d'en décideI'. Les bastions

encadrant la porte sont pleins; avant les fouilles, ils apparaissaient comme

deux blocs informes et tI'ès dégradés; leurs faces intactes ont pu être

l'etrouvées au-dessous du niveau du sol actuel et de faux-joints, semblables

à ceux du bastion «J, subsistent en quelques places.

Une autre pol'te \0) (fig. 4) existe vers le milieu de la face E.

de l'enceinte; elle n'est pas encadrée par des bastions, mais s'ouvre dans

le bastion lui-même; le passage présente un double coude, en baïonnette.

On pénétrait sous deux arcs, vraisemblablement en plein cintre et reposant

sur des pieds-droits entre lesquels se rabattaient les vantaux de la porte.

Fac.e à l'entrée, une niche profonde s'ouvI'e dans le mur (Pl. II b et IV a) ;
l'arc en plein cintre subsiste, appareillé en blocs de pierre formant claveaux

rayonnants. Une autre niche semblable, au sol surélevé formant banquette,

est creusée dans le mur E. du bastion, face' aux deux arcs donnant accès à

l'intérieur de la forteresse (Pl. IV h). Une particularité que nous avions déjà

remarquée au Tasghimout (2) et qui existait aussi près de Taghjicht (8),

(1) cr. l'. IlEI\Tl!mR, Es,~ai sur l'hisloire du Massif de Moulay id/'is, Moncho, Rabat, 1938.
(2) C. ALl.AIN et J. MIWNII':, Hechel't:hes archéologil/ue6 au l'asgllimoill des Mesfloua, Hcs(,éris,

:1°-4° trim. l\:lf)!, p. 3!}8 et fig'. 7.
(3~ P. HICARP, Une furlere,~se may/m'bine de l'Anti-Atlas (XII" s. .J, extr. du IVe Congrès de

la Fédi>r. des Sne. SR\'. de l'Afr. du Nord, lir. à part, pp. 6-7.



314 JACQUES MEUNIÉ ET CHARLES ALLAIN

Fig. 4. --- Plan de la porte !J.

PORTE O.

se retrouve ici un escalier s'amorce sous un petit arc, entre les pieds

droits du côté N. ; il se trouvait masqué par le vantail de la porte lorsque

celle-ci s'ouvrait. Cet escalier s'élève d'abord dans l'épaisseur du rempart,

puis tourne vers l'E. et le S., dans le mur du bastion. Peut-être existait-il

une chambre à l'étage, en

tout cas ce bastion-porte est

le seul dont l'intérieur ne soit ~
pas rempli par un blocage de 'f
maçonnerIe.

Aussi surprenant que cela

puisse paraître, il semble qu'il

n'a pas existé d'autre porte

dans l'enceinte. Il aurait pu

en exister une vers l'angle

N.-O., là où passent les

séguias; nous avons vérifié

qu'il n'y a pas eu de bastion

auprès de la piste actuelle :

le rempart dévallait, parfai

tement rectiligne, depuis le

bastion 14 jusqu'à l'angle

N.-O. qui se trouvait entre

les deux séguias et où l'aspect

très pierreux du remblai incite

à reconnaître l'emplacement

d'une tour ou bastion; une

p()rte s'abritait-elle auprès de

ce bastion? Il est possible

également qu'il y ait eu une

poterne vers l'oued, dans le

mur N., mais toute cette région, traversée par deux séguias en activité,

reste interdite au fouilleur. Aucune trace de porte n'a pu être relevée dans

l~ mur S. (Pl. III cl, il semble donc qu'il n'y a pas eu de communication

directe avec les ruines du sommet. Pourtant deux murs, partant des

angles S.-E. et S.-O. (bastions 9 et 13), relient l'enceinte fortifiée inférieure

aux constructions supérieures, ou du moins au dernier ressaut vertical de
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fa falaise qui supporte les constructions. L'appareil de ces murs est

semblable à celui de la réfection de la forteresse inférieure et semblable

aussi à celui des murs d'enceinte de l'agglomération supérieure; plus que

d'unir les constructions de la base et celles du sommet, il semble que ces

murs ont eu surtout pour but d'interdire le passage entre les deux groupes.,

Il convient enfin de signaler l'existence d'un avant-mur dont les restes

s'allongent sur 160 mètres environ devant la face E. du rempart (bastions 5,

6 et porte D) ; de faible épaisseur - à peine un mètre - il est maçonné

de pierres liées au mortier de terre et pourrait dater de la même épô'que que

la réfection du rempart (Pl. III b).

A l'intérieur de la vaste enceinte que nous, venons d'examiner, une

grande partie du sol est couverte de pierres éboulées; les constructions

furent nombreuses, sauf dans la partie O. où la pente est très abrupte.

Entre la piste et le bastion 9, en direction générale N.-S., une douzaine de

terrasses se trouvent étagées (fig. 2). Les murs de soutènement subsistent;

des bases de murs disposées en carré autour du centre vide de chaque

plate-forme sont les vestiges des chambres entourant un patio. Des restes

de dess (enduit de chaux) se remarquent au sol, en plusieurs endroits et

particulièrement sur la terrasse 5 où se trouvait la principale habitation,

tout au moins la plus vaste : le patio mesure 20 mètres de côté. Ce qui

subsiste de maçonnerie -- quelques bases de murs - était construit -en

pierre et recouvert d'un enduit semblable à celui du sol. De nombreuses

briques cuites (1) et des fragments de tuiles jonchaient le sol des terrasses

;), 6, 7 et 8. Il est possible que les parties hautes des murs de certaines

habitations aient été édifiées en terre, si l'on en juge par les déblais de la

terrasse 3, mais le plan des constructions n'a pu être retrouvé en cet endroit;

seule une base carrée en pierre est encore debout (fig. 2, A et PI. V a) .; ce

socle plein mesure six mètres de côté et deux mètres dix de hauteur sur

la face N. ; il se prolongeait en hauteur par des briques de terre crue (2)

qui subsistent sur un mètre cinquante d'épaisseur. La masse quadrangu

laire est pleine et au(,une chambre, non plus qu'aucune ouverture d'accès,

n'est actuellement visible. L'appareil des pierres de la base est du même

type que celui des parties les plus anciennes des remparts; des faux-joints

plats en léger relief sont nettement apparents sur la face S.,ils ressemblent

(1) Dimensions des briques cuites: 0 m. 25 Y2 X0 m. 12 X0 m. 04 Il 0 m. 05.
(2) Dimrmsions des briques de terre crue de A . 0 m. 28 X0 m. 14 X 0 m. 07.
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à ceux remarqués à l'extérieur des remparts, mais avec prédominance de

lignes droites sur les courbes. Quelle pouvait être la destination de cel,

édifice? Une tour de garde semble peu plausible, étant donnée sa situation

au centre de l'enceinte, qui comportait par ailleurs bien d'autres bastions

placés dans une position plus dominante (bastions, 9, 13, 14). Peut-être

s'agit-il d'un minaret; son accès se serait trouvé au-dessus du niveau des

toits d'une mosquée - dont nous n'avons pas pu identifier les restes.

Un autre groupe de constructions se reconnait vers l'E., à l'intérieur de

la porte D. Un long mur, en pierres liées par un mortier de terre, partant

des abords de cette porte, s'abaisse en direction des ('onstructions B ; il

détermine une sorte de triangle allongé dans l'angle N.-E. et semble dater

d'une époque plus récente 'que la construction des remparts. Les nombreuses

constructions qui ont existé à l'intérieur de la forteresse datent certaine

ment d'époques très diverses; la plupart avaient été édifiées sur plan

quadrangulaire mais, dans le ravin de l'O., ou sur ses pentes abruptes, on

retrouve quelques enclos en pierre sèche, d'aspeet plus rustique el

s'appuyant sur d'énormes blocs qui ont dù rouler du sommet.

LE HAMMAM

Vers le bas de la pente générale du terrain, juste contre la piste (Bde la

fig. 2 et Pl. lb), un bloc de maçonnerie dépassait le sol; il·constituait visible-

.ment le mur séparatif de deux chambres voûtées. Les voûte,s étaient effon

drées, mais l'amorce des berceaux subsistait de part et d'autre du mur. En

1952, nous avions commencé le dégagement et reconnu l'existence de deux

salles allongées côte à côte (II et III du plan, fig. 6), mais sans avoir le temps

de les visiter entièrement. A l'extrémité E. de la salle II, nous ayions atteint

le sol et retrouvé son enduit en dess. A l'O. et li un niveau supérieur sub

sistaient deux petits réservoirs communicant entre eux (VI) ; un trou dans

le mur pouvait marquer l'emplacement d'un conduit qui aurait déversé

en II l'eau du bassin VI. Nous avions pensé à des citernes avec leur bassin

de décantation... En reprenant la fouille en février 1954, nous avons dégagé

une troisième pièce au N. des deux premières (IV) et retrouvé les communi·

cations entre ces trois salles parallèles. Vers l'E., dans le petit thalweg

raviné par les eaux de ruissellement, est apparu une large salle carrée. Dès

lors, ie doute n'était plus permis: il s'agissait d'un hammam (Pl. VI).
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La grande salle (1) sensiblement carrée, esL enLourée de douze piliers de

briques; les côtés E. et S., surélevés, forment galeries, tandis qu'un bassin

alimenté en eau froide occupe le milieu du côté O. (1 b) ; le côté N, contre

la piste, est entièrement démoli et les emplacements des piliers ainsi que

le trou semi-circulaire servant à l'évacuation des eaux apparaissent seuls

dans le dess du sol. Il est curieux de noter que le canal cimenté moderne,

établi sous la piste, occupe l'emplacement même de l'ancien égout. Des

seuils, constitutés par une rangée de briques posées de champ, permettent

de situer l'accès du hammam; la porte se trouvait au N. et on entraiL en

passant les seuils 1 e et 1 d ; par le seuil 1 c, à l'angle N.-O., on gagnait

vraisemblablement les latrines; le couloir muni de banquettes, au S.-O.

(1 a), conduisait aux trois salles constituant le bain proprement dit. Tous

ces passages sont coudés. Ce premier local, de belles dimensions, correspond

à la salle de déshabillage et de repos. Les galeries surélevées accueillaient

les clients qui venaient s'asseoir ou s'étendre pour deviser, se reposer, se

restaurer - le lieu s'y prête à merveille et nos ouvriers n'ont pas hésité à

reconnaître sa destination : « nous allons balayer et on pourra préparer le

thé ». La disposition de cette salle carrée rappelle celle du petit bain des

teinturiers à Tlemcen (1) où se trouvaient également des galeries strrélevées ;

mais, comme pour les mosquées almoravides ou almohades, les colonnes

étaient ici remplacées par des piliers. Le mode de couverture de cette salle

n'est pas facile à préciser; la faible quantité de matériaux de déblai vers

le centre permet de se demander s'il a existé une coupole, ou si le vide central

était demeuré à ciel ouvert. Le hammam à patio est d'ailleurs un type qui

a existé à Fès, du moins à l'époque mérinite (2). Ici, dans le S. du Maroc,

le patio découvert correspond encore mieux au climat; il aurait été tout

à fait conforme à un usage qui s'est perpétué dans les qasba: quelques

palmes ou branchages, disposés au-dessus de l'ouverture au niveau de la

terrasse, permettent de régler l'accès de l'air et de Ja lumière.

Les trois autres salles, voûtées en berceau, sont parallèles entre elles.

mais perpendiculaires au patio. Elles communiquent par des portes situées

au centre de leurs murs mitoyens et l'accès du patio est à une extrémité dé

(1). G. MARÇAlS, Manuel d'Art musulman, l, Pif'urd l!l2fi, p. :i Il ; el L' Architedure musulnllUle
d'Occident, A. M. G., 1955, p. 216 ; \V. el G. MARÇAIS, 1.l's Monumenls ara/Jes de Tlemcen,
Fontemoing, 1903, pp. 162·169.

(2) E. PAI"TY, Vue d'ensemble sllr les hammans de Rab(lI-Sal", exl!'. de Repue alril'aine,
3-·4- trim. 1944, p. 212.
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la salle S. (II a) ; il l'autre extrémité de la salle se trouvent deux cabines

ou isoloirs (II b. et c) au sol dallé de pierre. Les salles III et IV présentent,

à chaque extrémité, des sortes d'alcôves surélevées d'une marche; vers le

N., la salle IV communique avec une cuve en contre-bas (c) qui était vrai

semblablement alimentée en eau chaude. La chaufferie, qui est habituelle

ment située à un niveau plus bas que celui de la salle chaude, trouvait

tout naturellement sa place du côté N. où le terrain s'abaisse vers la rivière;

des cendres s'y remarquaient en grande quantité (V) ; mais la piste passe

maintenant sur toute cette partie qui est fort endommagée. Notons qu'il

n'a pas été retrouvé d'hypocaustes, ni de tuyaux de fumée il l'intérieur des

murs. II est très probable que c'est la vapeur d'eau qui procurait la chaleur

en même temps que l'humidité; ceci correspond parfaitement aux exigences

d'un climat sec.

L'alimentation en eau froide se faisait par l'intermédiaire des deux

citerneaux de l'angle S.-O. Deux canalisations de poterie (1), partant de

VI b, longeaient le mur S à l'extérieur; l'une pénétrait dans la salle II
et une cuve devait exister en cet endroit; l'autre traversait le mur un peu

plus loin à l'E., passait sous la banquette et sous le sol de I a, pour se relever

il la verticale dans le mur de 1 b et alimenter ce bassin. La vidange du

bassin s'effectuait par un trou situé au ras du sol du patio et la pente

générale du dess évacuait l'eau vers l'égout situé à l'angle N.-O. du patio.

Ces deux canalisations sont les seules qui aient été retrouvées et nous ne

savons pas d'où provenait l'eau qui remplissait les citerneaux ; sans doute

existait-il des puits. Des amas de schiste vert déc'omposé se remarquent en

quelques endroits; Ces déblais proviennent vraisemblablement de terrasse

ments effectués en profondeur et pourraient indiquer des emplacements

de puits ou de khellara-s. Un amas de cette sorte se trouve au bord du petit

ravin, au-dessus du hammam; un autre très important, immédiatement

11 l'E. de la tour A.

Les murs du hammam sont construits en pierre, mais, en quelques

endroits et particulièrement au-dessus de la naissance des voûtes en

berceau, des lits de briques sont intercalés dans la maçonnerie. Les piliers,

arcs, pieds-droits, marches et seuils sont en brique (2). Les murs et les sols

(J) Les tuyaux de poterie mesurent: Joug. 0 m. ·1:1, diam. extér. 72 et 100 millimètres,
diam. intér. 53 et 90 millimètres, épaiss. des bords 10 millimètres, épaiss. au centre 15 millimètres.

(2) Les briques l'uites me,ul'ent en moyenne: 0 m. 25 x 0 m. J2 Yz x 0 m. '04 à 0 m. 04 Yz.
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onL éLé revêLus d'un enduiL en dess. La cuve il eau du paLio présenLe un

quart de rond dans tous les angles verticaux et horizontaux.

Les bains d'Afrique du Nord et d'Espagne sont généralement constitués

par une suite de salles ajoutées les unes aux autres sur un même axe et non

par des salles groupées autour d'une coupole centrale. Le hammam de

Zagora est bien de ce type et c'est aux bains les plus simples, tels ceux de

Chella et d'Oujda (1), qu'il ressemble le plus, avec cependant une légère

différence, résultant peut-être de la configuration du Lerrain : le patio-...
vestiaire-salle de repos n'est pas dans le prolongement des trois autres

salles, mais placé sur le côté ;il semble, d'après la description de

M. G. Marçais, mais je n'ai pas vu de plan, que cette disposition a pu se

trouver également au bain d'EI-Eubâd il Tlemcen (2) ; de plus et contraire

ment à ce qui semble avoir été la règle ailleurs, la salle médiane (salle tiède)

n'est pas plus importante que ses voisines; ici, seule la première des trois;

la salle froide, est plus petite. A Oujda, peut-être le bain le plus ancien

qui ait été étudié au Maroc (3), c'est la salle médiane qui est, au contraire,

la plus petite. A Zagora, nous voyons dans la troisième salle l~ cuve à eau

l'haude prise sur l'emplacemenL de la ehaufferie, de la même manière que

dans les bains mériniLes de Chella, d'el-Aloll (RabaL), el-Mokhfiya (Fès),

Oll ceux de las Tumbas à Grenade (4).

CONCLUSION

S'il n'est pas possible, faute d'inscription ou même d'éléments de décor,

de dater de façon précise le hammam de Zagora, du moins pouvons-nous

remarquer la simplicité de son plan et sa concordance avec les plans de

hammams qui sont parmi les plus anciens actuellement connus en Afrique

du Nord. La maçonnerie en pierre, avec quelques parties en brique cuite,

mais il l'exclusion du pisé, le manque même de régularité que l'on constate

dans l'exécution du plan, nous inciteraient à lui assigner une date antérieure

il l'époque mérinite. Sa ressemblance avec les autres constructions de la

il; Cf. G. MARÇAI~, ManueL d'Art musuLman, II, pp. 55H·55H et fig. 296; el L'Architecture
IIIIISII/mane (l'Occident, A. M. G. 1955, pp. 315316 el 0<l". 191.

('l) Cr. W. el G. MARI~AIS, l.es Monument,~ arabes de TLemcen, l', '.!ill.
(:3) f:diJJé pllr le Mérinide Abou Ya '(Iouh eu 696,' 1291>'
(4) cr. II. TERRASSE, Trois bain,q mérinides du Maroc, a/l." Mélanges "'illlam Marçais ",

~Jais(jllnelfve, Paris, J9[,0, pp. 311 ·320 et Hg, \, 3 et ".
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forteresse, telles que la base de la tour A, ou la porte D, laisse supposer

que toutes doivent être contemporaines. II s'agit donc de dater la forteresse.

La position qu'elle occupe parait, au premier abord, incompréhensible:

située à flanc de montagne, elle est entièrement dominée par le sommet;

il semble donc que ses occupants ne devaient pas craindre d'attaque

venant du S., mais pouvaient au contraire compter sur le pays situé

derrière eux, sur la rive gauche du Dra, versTamgrout, et que le sommet du

jbel était lui-même en leur possession. La forteresse devait être l'avancée

extrême d'un pays face à un autre - de la même manière que ses ruines

se trouvent encore actuellement à la limite du Fezouata, face au Ternata.

Sa situation au bord de l'oued n'avait sans doute pas seulement pour but

d'assurer son approvisionnement en eau, mais principalement de surveiller

le passage. Les portes situées au N. et à l'E. permettaient des sorties

rapides pour intercepter ou contrôler tout ce qui s'engageait dans le passage

situé entre les deux sommets du jbel Zagora. La piste actuelle, le long de

l'oued et des séguias, n'existait pas autrefois; la présence de la forteresse

interdisait de suivre la rive gauche du Dra entre le jbel et l'oued et obligeait

il emprunter le col qui a dû être toujours très fréquenté; il l'était encore

au XVIIIe siècle et avait mauvaise réputation: « II y a un col de sable du

côté du Nord, où sont à craindre les pillards Arabes Roha et d'autres» (1).

L'aspect des remparts, les bastions quadrangulaires, la construction

en pierre et l'appareil avec les petites pierres intercalées, les faux-joints,

la forme irrégulière même du plan polygonal, apparentent la forteresse de

Zagora à d'autres d-ont la datation est certaine : Tasghimout (2),

Tafarkaggunt du Kik des Ghaighra (3), Tunaktayan dans le Zerhoun (4),

qui figurent dans la liste des « forteresses bâties par les Almoravides»

données par AI-Baidak (D). Le mode de construction du rempart en pierre

ressemble aussi il celui de la seule partie subsistante des murailles

Il) La Rihla du Marabuut rie Tasaft, texte arabe d'I XVIII" sii~ele, trud. et annoté pal' le Colonel
JUSTlNARD, Geuthner 1940, p. 127.

(2) Cf. H. BASSET et H. TERRASSE, Sanctuaires et forteresses utmollades, Coll. Ilespéris,
Lurose 1932, pp. 377-391. C. ALLAIN pt J. MEU:" If.;, Recllerrhn.~ archéol. au Tasghimoul des Me.~!loua,

lIesp,sris 3·4,1951, pp. 381·1()[}.
(3) Nous avons levé le plan de cette forteresse en juiu HIll:l el espérolls pouvoir y retOIll'Ill'r

pour elTectuer quelques fouille,.
(1) Cf. P. BERTHIER, Essai sur l'Ili.~toir" du Massif d,! Moulall Idris, éd. F. l\Ioncho, Hubat,

1938, pp. 81-100.
(5) E. LÉVI-PROVEXCAL, Documents in,;dits d'histoire almohade, Geuthner, 1928, pp. 218-221.



LA HmTEHESSE ALMOHAVIDE DE ZAGOHA

de Basra (1), flanquées de tours demi-rondes et pleines, desquelles il faut

peut-être rapprocher la tour circulaire de Zagora. Sans attacher trop

d'importance au caractère archaïque de cette tour ronde, mais en notant

également l'absence de pisé (ou de béton) dans les murailles, il apparaît

bien que ces remparts ne sauraient être confondus avec les constructioJ;ls

almohades et qu'ils leur sont antérieurs.

Les textes anciens donnent peu de détails sur le Dra. Nous savons que

les Almoravides s'avancèrent jusqu'au Dra, en chassèrent le gouverneur

nommé par l'émir de Sijilmassa et s'emparèrent de mille c~q cents

chameaux; puis, après avoir vaincu et tué Masoud ibn Ouanoudîn (émir

des Maghraoua), ils occupèrent Sijilmassa, où ils établirent un gouverneur

et une garnison. Le Qirias place l'événement en 447 et indique 1500 cha

meaux (2) ; Ibn Khaldoun donne la date de 445 (= 1053-54 J.-C.) et parle

de 50.000 chameaux (3) ; le chiffre de 1500 paraît devoir être plus proche

de la réalité.

C'est seulement un peu plus tard que les Almoravides conquirent le

Sous, puis Aghmat et fondèrent Marrakech. Leur première incursion

s'était limitée aux oasis du Dra et du Tafilalt. La forteresse de Zagora

semble bien dater de cette époque qui marqua le début de la conquête du

Maghreb. Elle serait antérieure à toutes celles citées par AI-Baidak et qui

furent édifiées pour essayer de résister ù la menace almohade ; antérieure

aussi à la forteresse de Marrakech (4), elle doit être datée du troisième quart

du XIe siècle. 'Si les Almoravides eurent alors à se défendre, ce dut être

seulement contre le N. et l'O. En arrière, vers l'E., Sijilmassa était sous

leur domination (5) ; au S., le désert était leU!' terrain de parcours habituel;

vers le N.-O., en attendant la conquête qui n'allait plus tarder, ils avaient

besoin de se garder et, plus encore sans doute, de pouvoir rassembler leurs

troupes à l'abri, pour se préparer à l'attaque: Zagora a dû jouer, pour les

Almoravides, le rôle d'un point d'appui ou d'un ribât.

Rabat, 1955. Jacques MEUNIÉ et Charles ALLAIN.

(1) IL TERRASSE, L'Art hispallo-mauresque, l'((!J1. de l'inst. des H. Ét. maroe., LXXV,
Van Oest, Paris, 1932, pp. 213·214.

(:~) Huudh el·Karla.Y, trad. BEAUMWR, PUI';'" liS60, l'. J76.
(3) IBN KHALDOUN, l1isloire ri/l,Y nerbère.~. trad. de SIA:-IE, Geuthnel' 1927 et HI34 , l. 11,

p. 70 et t. Il l, p. 258.
(4) Cf. J. MEUNIF. et H. TERRASSE, Recherches arch.'ùl. IIlVlarrakech, Pub!. de l'lnst. des H.

Ét. mar., t. LIV, A. M. G., Paris, HlGZ, pp. 1I-26 et 80-81.
(5) Un atelier monétaire fonctionna il Sijilmassa peu de temps après: une monnaie d'or de

Abi Beker b. Aomar y fut frappl\e cn 450 (cl'. Calai. Bibl. Nal. de H. LAVOIX, n~ 507).



DEUX VOYAGEURS A~GLAIS A VOLUBILIS (I 721) ,

Cne gravure d'un ouvrage anonyme, Several voyages io BarbiVY (1),

paru en 1750 à Londres, représente Il les ruines d'une ancienne consiruction

romaine, à six lieues de Meknès, sur la rouie de Téiouan » (2) ; on y reconnaît

sans erreur l'arc de triomphe de Volubilis (Pl. 1), mais aucun commentaire

ne l'accompagne : l'auteur signale simplement qu'il fut dessiné par un

certain Henry Boyde, capitaine de navire anglais capturé par les corsaires

de Salé et longtemps prisonnier de Moulay Ismaïl avant d'être racheté

par le roi George en 1721. Mais l'ambassade anglaise chargée de ce rachat

eut son historiographe, John Windus, qui npus a laissé une description

des mêmes ruines (3), illustrée de dessins (PI. II) 'dont la ressemblance avec

ceux de Boyde garantit la sincérité autant qu'elle inquiète lorsqu'on les

compare avec les monuments tels qu'ils sont aujourd'hui,

(1 \ Severalloyage.'! 10 Bar/Jarll, containing an M.torica/ and geographical account 01 the countr~,

with ~he hardships, sufTerÎngs, and manner of redeeeming Chri~lian slaves, together with II curious
description of Mequinez, Oran and AlcllzaJ', wil.h a Journal of the Siege and Surrender of Orall,
to which are Il'dded thIJ maps of BarlJary and the Sea-Coasts; the prospects of Mequinez and
Alcazar; an exact plan of Oran, and a Vi~w 01' the Ancient Rnins near 1\Iequinez, ail design'd lJy
Captain Henry lloyde, the whole illustrated with Notes Historical and Crilical, London, 1730;
2" édit., 1736. Ln première partie de cet ouvl'age est une simple traduction de Jean DE 1 A FAY Il: ,

Denis MACKAR, Augustin O'AHCISAS ('t Hcnry LI, Hoy, députez de l'Ordre de la Sainte-Trinité
dits Maturins, Relation en lorme de jom nul pour ./u rédemption des captifs au.~ roiaumes de Maror et
d'Alger, Paris, 1726; la seconde partie est une compilation de seconde main de l'histoire et du
siège d'Oran. Henry Boyde mourut. avant la parution de l'ouvrage et ne put. fournir que l'illll~tra'

tion.
(2) Op. cit., p. ].11.
(3) John \VINDUS, A Journe!1 to IHequinez, the residence of the present Emperor of Fez and

Morocco, on the occasion of Commodore Stewart's EmlJassy thilher for the redemption of the
BritiS!1 Captives in the year 1721, Londou, 1725, 5 pl. ; 26 édit., Dublîn, 1726. Une traduction
allemande en fut publiée la même année: Reisen nach Afe'luine~, der Residenz des heuligen Kaysers
von Fez und 1\Iarocco, Welche der Herr Commandeur, Carl Stuart, ais Gross-Britanniscber
Gesandter, Anno 1721, zu Erledigung der dortigen Gefangenen abgeleget ha t, und in diesen 172[,
Jahre zu London durch ,John Windus herausgegeben, Auch mit saubern Kupfern erlauter! worden
est, Aus dem F:nglischen uberzei'let Durch F. G. Weber. lIanover, 1726, [) pl, Notre planche Il
reproduit la planche III de cette Mition, qui figure dans la première édition anglaise, p. 88.
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. .
L'ambassade anglaise du commodore Stew'art était arrivée à Tétouan

le 6 mai 1721 ; par A/cassaI' (Ksar el Kebir) et la plaine de Marmora (le

Gharb), elle atteint Sidi Cassem et Mu/ey ldriss ; sur le chemin de Meknès,

Windus visite les ruines de CassaI' Pharaon (1)

Ca8SW' Pharaon

« Il Y a là une ville qui tient s.on nom de ce sainL (Moulay Idriss) eL s'accroche
soUs la hauLe montagne du. Zarhon qui se prolonge, dit-on, jusqu'à la grande
montagne de l'Atlas. Presque à une lieue de ceLte ville, sur une colline en pente
douce, subsistent quelques ruines d'un antique et imposant édifice que les Maure,;
appellent CassaI' Pharaon, c'est-à-dire le chateau du Pha1'Qon qui, nous disent-ils
sans pouvoir donner plus de détails, était un chrétien. J'en ai pris un dessin,
avec celui des inscriptions de quelques pierres trouvées dans les ruines, à l'intention
de ceux que cela intéresse.

« Ce jour était si excessivemenL chaud et étoufTant que Lout métal éLait chaufl'é
par l'air qui entrait dans nos tentes à un tel degré que nous pouvions à peine III

Loucher.

Le pays

« Le pays que nous a:vons Lraversé jusque-là est fort plaisant et ferLile; les
plaine!>, en beaucoup de points, sont riches en blé et en troupeaux, et les collines
et montagnes. produisent une profusion d'olives, bien qu'une grande partie reste
en friche et inculte, non pas tant fauLe d'un nombre sufllsant d'habitants qu'en
raison des exactions du gouvernement qui les pousse à vivre à quelque distance
des grandes routes et à cultiver rarement plus de terre qu'ils n'en ont besoin pour
subsister.

.lntiquités proches de la montagne Lw'hon

« Ces ruines se trouvent à environ 140 miles au Sud de Téluan et J(j au Nord-Est
de Mequinez, Le bâtiment A paraît ètre un élément d'un arc de triomphe; il y a,
gisant sous les décombres, plusieurs pierres brisées qui portent des inscriptions 1

et qui étaient fixées plus haut que ce qui subsiste maintcnant du monument;
il est long de 56 pieds et large de 15 avec les deux faces exactement identiques,
eL bâti en pierres tffls dures d'environ un yard de longueur et, un demi-yard
d'épaisseur.

« L'arc B est large de 20 pieds et haut d'ehviron 26,
« Les inscriptions C sont gravées sur de grandeR pierres plaLes qUI, enLiilrcs,

(1) .J. WI"D('S, op. cit., p. 8G·8H.
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avaient il peu près j pieds de long et 3 de large; les lettres ont 6 pouces de long;
la plus grande partie fut trouvée parmi les pierres, en D.

« Le buste E gisait à peu de distance, très défiguré, et était la seule chose
retrouvée qui représentât la vie, à l'exception d'un pied dépassant le bas d'un
vêtement dans la niche de l'autre face de l'arc opposée à F.

Il A environ 100 yards de l'arc subsiste une bonne partie de la façade d'uJl
g-rand bâtiment reetangulaiw qui, de G à oH, est long de 140 pieds pour environ
60 de hauteur; une partie des quatre angles existe encore, mais il en reste très peu
de chose il l'exception de ceux de la façade.

« Autoul' de la colline on peut voir la fondation d'un rempart d'environ deux
llIilm; de circonférence qui enfermait ces constructions, à l'intérieurlluquel se
IrouvenL dispersées à l'entour un grand nombre de pierres de la même taille que
celles dont l'arc est bùti mais restées il peine assemblées; l'arc 1, qui se trouve à
(~nvil'on un demi mile des autres constructions semble avoir été une porte et il est
juste assez haut pOUl' le pm,sage d'un homme à cheval H,

Windus situe Cassa,. Pharaon à environ 26 kilomètres de Meknès

(16 miles), distance exacte par l'ancienne piste, et à 225 kilomètres de

Tétouan (140 miles), ce qui représente à peu près le trajet par Ksar el
I<ebir, le Gharb et le défilé de Bab Tisra en suivant les routes les plus

directes; il estime assez précisément la longueur totale du rempart qui
protège la ville li 2 miles, soit 3 kilomètres environ, pour 2.530 mètres de

développement réel. Certes, l'arc 1 (Pl. Il) se situe mal; mais les deux autres

monuments sont faciles à identifier : l'arc de triomphe et la basilique
distante de 90 mètres (100 yards). La description paraît donc précise
jusque dans le détail : le médaillon (fig. 1) se reconnaît, si dégradé soit-il,

ba
Fig. 1. - lIlédaillon oe l'arc de triomphe.

a) dessin de Windus.
b) êtat actuel.

daos la face orientale de l'arc et les fragments d'inscriptions qu'il a dessinés

ont été copiés avec beaucoup de soin; il n'a pas compris qu'ils apparte

naient à la même dédicace, et la reproduction des fragments 4 et 6
(fig. 2) ne respecte pas l'échelle des quatre précédents; mais la hauteur des

6
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leUres est bien Je () pouces (15 eentimètres), et Tissot, en 1874, retrouva

deux de ces fragments (1) ; il en existe encore cinq aujourd'hui, dont

deux appartiennent à l'inscription de la face orientale (fragments 1 et 3)

et trois il celIe de la face occidentale (fragments 2, 4 et 6) ; le fragment 5

a disparu mais il appartenait au mème texte (2). Ce souci d'exactitude

impose un examen attentif du dessin comme de la description.

. . ....
L'arc de Windus et de Boyde (PI. IV, a et b) est une construction·

massive en gros blocs réguliers percée d'une seule baie; la clé de l'arc est

fortement saillante et les claveaux sont décorés d'une torsade ou de rosettes.

Chaque pied-droit est plaqué de deux colonnes ou pilastres corinthiens qui

encadrent deux niehes rectangulaires superposées: la niche inférieure avec

un fronton sans base; la niehe supérieure contenant des reliefs qui subsistent

partiellement, boucliers peut-être ou trophées et, sur l'une des faces, une
figure humaine (3). Une corniche entoure les pieds-droits à la naissance de

l'ai·c et recoupe les pilastres; une architrave sur laquelle reposent plusieurs

assises couronne l'ensemble.
Tel qu'il fut reconstitué en 1930 (4), l'arc actuel est assez différent

(Pl. V, b) : des médaillons isolés ornent les murs nus au-dessus des niches

inférieures; des colonnes doublent les pilastres engagés, et une corniche

supplémentail'c couronne l'entablement au-dessus d'une assise de gros blocs

qui forme frise. Les documents anciens qui nous font connaître l'état du

monumelit en 18:30 (5), 1880 (6) et 1915 (Pl. V, a; Pl. VI, a et b)

(1) ~1. TISSOT, lIeeherehes SUI' III Geographie eompur;e de la lHauritanie Tingitane, Mémoires
ole Sllvants ~:Irlln:;er", Ire "l'rie, IX, 1878, p. 286·287.

(2) TISSUT, lue. cil... f:. 1. /" VII l, 9993, 9996, 10950, 109f>1, 21828; M. BESNIER, Archives
Marocaine.l, l, Il"' 26, [l0, [lI; L. CHATEI.AIN, H. S. A. F., 1915, p. 260-269; P. S. A. M., III,
1\138, p. Il.21 : Inscriptions lutines du Maroc, 1, Pari.;, 1942, n" 70, 71; A. PIGANIOL, Note SUI'

lïnseriplioTl de l'lire de triomphe de Volubilis, He\'. Ardt., 1924, p. 114-1I6.
(3) WINUUS, op. dt., p. st!.
(.1) L. CI/ATm.AI.'!, Le Lllaruc des Romaills, t'tude SUl' les centres antb/ues de la Maurétanie

ocl'idelltaJe, l'm·j-, l!lll, p. 193-Z00; P. S. A. M., Ill, 1938, p. 20-21; C. ft. A. 1., 1930, p. 293;
Il. TIlOUVEl'OUT, Volubilis, Paris, 1919, p. 39-40.

(5) F. FREIIŒRN VON AUGUSTIN, (irinnerungell aus Maro/(/w, gesammelt auf einer.lleise lm

;ahre 1830, Wien, 18:18, p. Ii\!.
(6) Ph. 1J. TIIOTTEI1, Uur Alis.liun 10 the court of Maroceo in 1880, Fdinburgh, 1881, p. 250 ;

v"iI' a/lssi les deswis dl' A. LEAlŒU, 1\IIaro&l:o and the Moors: being an account 01 travels, with
Il .'Ienerlll de.lCl'iptioll 0/ l/,e cOllnlnj and its people, Londres, 1877, p. 71 ; H. PE LA MARTINIÈRE,

art. A/arue, fig. 3, dans la Grande Encqelopédie.
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soulignent l'importance des restaurations,eomme la description qu'en a
donné Tissot (1) :

« ••• Le monument a beaucoup soufIert depuis l'époque où le voyageur anglais
a visité Ksar Farâoun. L'arc n'avait encore perdu qu'une partie de son entable
ment: la voûte s'est écroulée depuis; il ne reste aujourd'hui que les pieds-droils
et les premiers voussoirs.

« L'arc de triomphe il 20 m. 10 de largeur sur 4 m. Gr) de profondeUl'. L'arcadll
a 6 m. 50 d'ouverture: d'après Windus sa hauteur sous la clef de voûte était de
26 pieds anglais. Les pieds-droits, larges de 6 m. 80, offrent sur la façade orientale
deux fausses niches, hautes de 2 m. 80 sur 1 m. 40 de largeur, d'une structure assc7.
étrange: deux monolithes forment les montants sur lesquels reposent deux hlocs
inclinés l'un vers l'autre à 40 degrés ... ».

L'indigence de ces sources donne au dessin de Windus toute sa valeur.

Certes, la perspective est maladroite, et l'arc déformé; mais ses mesures

sont justes: 56 pieds (17 mètres) de long pour 19 mètres; 15 de large

(4 m. 57) pour 4 m. 50; la voûte a 20 pieds (6 mètres) d'ouverture pour

5 m. 90 et 26 pieds de haut (8 mètres), ce qui est absolument exact puisquc

l'arc était enfoui jusqu'à la base des niches lorsqu'il l'a vu. On peut allcr

plus loin encore: le dessin de Henry Boyde (Pl. IV, b), plus juste dans

ses proportions et beaucoup plus soigné que celui de Windus mais identique

dans le détail, reproduit cinq assises de blocs de la base des niches inférieures

jusqu'à la première corniche, et sept de celle-ci jusqu'à l'architrave, qui

correspondent exactement à la structure du monument en 1915; tous les

détails des deux dessins: niches, corniche médiane et architrave, pilastrcs

engagés, claveaux décorés de rosaces, se retrouvent sur les photographies

anciennes; même les profils sont respectés : il faut donc admettre lcs

autres détails et, en premier lieu, la décoration sculptée de l'étage moycn

des deux façades de l'arc. Outre de nombreux fragments de corniches

et d'entablement, les ornamellfa omnia qu'indique la dédicace (2) ont

d'ailleurs été retrouvés : parmi les blocs entassés autour de l'arc,

quatre fragments reconstituent une victoire ailée demi-nue qui tient

de la main gauche une palme et tend à droite une couronne radiée

(Pl. III, b) ; un cinquième fragment appartient à une deuxième

victoire. Trois trophées groupent autour d'un boucl~er des cuirasses,

(1) TISSOT, op. cil., p. 286. La description de H. DE LA MARTINIÈRE, SUlIl'eTIÙ'S du 1\1111")t',
Parig, g. d., p. 313·314, n'apporte rien.

(2) C. J. L.~ VIII, 9993, 9996,2182:'<; L. CHATELAll'i, J. L. M., no' 70-71.
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des glaives, des trompettes et sans doute aussi des enseignes que

surmonte une petite victoire finement sculptée. Deux médaillons radiés,

insCI'its dans un losange, encerclent une figure humaine très fruste, peut-être

une Gorgone (PI. III, d) : ils décoraient la façade au-dessus des niches,

car Windus et Boyde ont vu en place leur base décorée de volute'S

(Pl. III, c ; Pl. IV, a et b). Enfin, replacés arbitrairement au milieu des

piliers, quatre bustes entourés de couronnes de lauriers, de pampres et

d'épis, sc rattachent au même ensemble: celui que dessina Wind~ (fig. 1)

est un buste d'homme; un autre, très détruit, figure 1,lne femme drapée;

du troisième il ne reste qu'un morceau d'épaule et un fragment de couronne;

le dernier .enfin, qui fut intentionnellement martelé (PI. V, b), s'identifie

sans eneur : dans un monument achevé en 216 (1), cette damnalio memoriae

ne put être infligée qu'à CHa, frère de l'empereur; les autres personnages

sont donc Caracalla et Julia Domna. connus par la dédicace, et

Septime Sévère (2).
Cette, décoration méconnue rend nécessaire une stricte anastylose du

monument; les fouilles de 1915 (Pl. VI, b) ont dégagé un stylobate

support.ant quat.re colonnes qui décoraient chaque façade en avant des

pilastres; sur leurs chapiteaux corinthiens, l'entablement supportait une

frise où sur chaque face du monument la grande inscription trouvait place;

une corniche à modillons surmontés d'un triple bandeau achevait l'ordre

sous le char à six chevaux cie l'empereur triomphant qui, d'après la dédicace,

(~ollronnait l'arc. Les niches des piliers abritaient sans doute sous les

mi1daillons des gorgones des statues aujourd'hui disparues; mais il paraît

eucore impossible de replacer les bustes impériaux, les trophées et les

\-idoires. L'ensemble, très africain (3), rappelait l'arc de Djemila construit

il la même époque, avec la rusticité qui convenait à l'extrême occident (4),

mais avec une grandeur aussi quelque peu barbare qui témoignait de la

puissance romaine aux plus lointaines frontières de l'empire.

(1) /Md.
(2) La construction de l'arc fut donc commencée sous le règne commun des trois empereurs,

proLahlornellt 011 ':? 1l, eal' cinq années de travaux (211-216) dépassent déjà la mesure du monu

Hlf'nL
1:1) SI. GSé:L!., Les Monumenls antiques de l'AI,qérie, PaJ'i~, 1901, l, p. 163-164 i BAUMEISTER,

iJenkmaler der J(fassichen Alll',,/unMWis$enschafl, IR87, D. 1885-1899; F. NOACK, Tl'iumph und

TrillTllphbogen, Leipzig, 1928.
(1) St. GSELL, op. cil., p. 167 169,
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• •

Comme l'arc de Caracalla la basilique conservait encore en 1721 son

élévation primitive: la façade de 42 mètres (140 pieds), en grand appareil

régulier, est allégée par deux ordres superposés de colonnes corinthiennes

engagées; la colonnade inférieure supporte une architrave ù denticules

a

Fig. 3.

a) basilique de Volubilis.
b) basilique de Leptis-Magna.

(éch. : IflOOOe).
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qu'une frise étroite sépare des modillons de la corniche; l'ordre supérieur

repose directement sur celle-ci, couronné par une comie'he beaucoup plus

saillante (Pl. VII, a).

Pour L. Châtelain (1) le dessin de Windus représente le mur oriental de

la basilique, effondré à la suite du tremblement de terre de Lisbonne en

1755 ; mais il paratt difficile de le suivre : on retrouve sans peine sur les

photographies anciennes (2) la partie inférieUl'e des trois colonnes G de

(1) L. CHATELAIN, Le Maroc des Romains, p. 188.
(2) TnoTTEIl, op. cit., p. 2·16 : ,1lllins 0/ Volubilis ".
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Windus et les restes beaucoup plus importants des colonnes Ii dont la

dernière a conservé son chapiteau corinthien (Pl. VIII, b) ; il s'agit donc

de la façade Ouest du bâtiment, encore debout aujourd'hui et Windus,

sans respect de l'échelle, a simplement réduit au minimum la portion

effondrée; le mur de refend qu'il dessine en retrait représente -l'arc qlle

l'on voit à l'extrémité du portique occidental dans le dessin de Henry Boyde

(Pl. VII, b) et les gravures plus tardives (PI. VIII, a) (1); seul l'ordre

supérieur s'est entièrement effondré : à ce détail près, Windijj a donc

vu la basilique de Volubilis dans le même état que l'ambassade allemande

de 1878 qui nous en a laissé la meilleure description (2) :

« •.• II paraît évithmt que ces deux murs font partie d'un ensemble architec
tural ; je suis certain que ce devait être une basilique il trois nefs dont le grand axe
était dirigé du Sud au Nord. La nef médiane s'ouvrait aux deux extrémités par
une porte en plein cintre de 15 pas de large (3). Sur les parois intérieures de cette
porte étaient en saillie des demi-colonnes corinthiennes. Un pied-droit large de
4 pas séparait ce portail central des portes en plein cintre, larges également de'
4 pas, qui donnaient accès dans les nefs orientales ct occidentales. Un mur massif
avec de lourds entablements de surcharge fermait la construction sur les côtés
Est ct OuesL A l'intérieur, la nef médiane était séparée, semble-t-il, des nefs
latérales par une suite d(~ colonnes non cannelées. Devant les sorties Nord et Sud
se trouvait encore un porche profond de 7 pas.

« Cc qui subsiste de cet important monument de la décadence romaine, assez
lourd pourtant dans ses proportions comme dans son exécution, est un fragment
du mur du porche méridional, le portail du Sud ainsi que celui du Nord de la nef
latérale de l'Ouest, outre quelques lits de pierre de taille des pieds-droits apparte
nant aux portails Sud et Nord du vaisseau latéral de l'Est et des grandes portes
Huidianes, avec les Lases et de courts tronçons des demi-colonnes. Les deux arcs
de plein cinl;re encore ddlOut ont été surbaissés en forme d'arc en anse de panier
par le lent all'aissement des pieds-droits et par la pesée des pierres de taille placées
l'ncore au-dessus d'eux. Les grands murs extérieurs se sont écroulés en dehors,
soit 1'1 la suite de tremblements de terre, soit par la dissociation générale de toutes
lef; parties de l'édifice. Lef; débris de celui de l'Ouest ont été dispersés et emportés;
(',eux de l'Est gisent pour la plupart, pierre sur pierre, jusqu'au faîte et tellement
assemblés encore que leUl' masse a f;implement fléchi mais paraît être à peine'
t"aversée par place par des crevasses. Dans les ruines couvertes de chardons,
entre les extrémités Sud et Nord du bâtiment, de même qu'aux environs, gisent
parmi les blocs de pierre oblongs des fragments de fûts et de chapiteaux corinthiens
dont les feuilles d'acanthAsont à peine dégrossies ... ))

(1) F. \'0:'" AL'GISTIN, op. cit., p. 70 ; "oir Russi les dessins de A. LEARED, op. cit., p. 70;
J-100KER, JournaJ 01 a Jour in j\Jarocco and the great At/liS, Londres, 1878, p. 487 ; O. LENZ,

Timbu/w, Leipzig, 1884, [l, p. 203; MONTBARD, A travers le Maroc, Paris, s. d. (1894), p. HO;
B. ~J EAKIN, J'he Moori.çh Empire, an his/orical epi/ome, London, 1899, p. 14.

(2) O. LENZ, op. cit., p. 2lJl-202; LA MARTINIÈRE, op. cit., p. 313. YIl vu un temple.
(3) Il s'lIgH en rélllité de l'lire des deux obsides Nord et Sud.
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A travers ces documents anciens et les descriptions plus récentes (1),

l'aspect du monument se précise (fig. 3) : une basilique à trois nefs opposant

deux absides aux extrémités dé la nef principale que limitent deux colon

nades ; sur un podium que les anciens visiteurs n'ont pu voir, la façade

principale superposait deux étages de 13 colonnes engagées, sur 60 pieds

soit environ 18 mètres de hauteur totale; plusieurs portes en plein cintre

s'ouvraient sur le forum.

Toutes proportions gardées, cette disposition correspond à celle de la

basilique construite par Septime Sévère à Leptis Magna (2), réduite il

peu près de moitié dans toutes ses dimensions. L. Châtelain pensait qu'elle

avait été construite vers le milieu du Jer siècle après .J.-C. (3) ; il paraît

bien difficile de le suivre, car le petit édifice de Septime Sévère sur le forum

voisin (4), le capitole de Macrin (5) et l'arc de triomphe de Caracalla définis

sent le cadre chronologique beaucoup' plus vraisemblable d'une réorgani

sation complète du cadre monumental de la cité.

Il est probable que des fouilles ultérieures permettront de retrouver

sous l'ensemble du forum des constructions plus anciennes dont les traces

sont déjà bien visibles: colonnade sous le dallage du forum et, en bordure

de celui-ci, plus à l'Ouest, un temple qui fait face à la basilique. Mais pour

les monuments déjà fouillés, et reconstruits avant d'être décrits, les vieux

dessins de Windus et de Boyde restent notre source la plus sûre, dont il

convenait avant tout travail de détail de préciser la portée.

:\lauriee EUZENNAT.

(1) Nous donnons ici le premier plan sommaire de celle basilique dont l'lJtudlJ IlSt en cours;
L. CHATELAIN, op. cil., p. 187-192, en a donné une description rapide, moins précise peut-être
que celle de TissOT, op. cil., p. 288-289. Voir aussi R. A. (;. 1!1l6, p. 7:1 pl 1926, p. f:LXXIl, pl

R. THOUVENOT, Volubilis, p. 39-41. .
(2) Il Foro e la Basilica Severiana di Leptis Magna, 1 l\1oTlIlmenli i/alùlTIi, VIII-IX, 1936;

H. BARTOCCINI, Il toro imperiale di Lepcis (Leptis Magnfl), ,'ltrica it-.litlTlrt, l, I!lZ.7, p. 53-71.
II, 1928, p. 30-49.

(3) L. CHATELAIN, Le MOI'oc drs Romains, p. 192.
(1) L. CHATELAIN, 1. L. M., nO 69.
(5) Ibid., nO 45.



Th"Ruin.. ofan.\nri..nl ROA1AJ\' Rf·//.IJ/.\'(i- ....;ix Lt'a'.::"....' r....1\l

~I t: V {' IN E Z. OllltH' \{II;1,l to TE TrAN .'"

~

§ _ _ /.- .u. ,..
4, _ i" ,,-~ -~* =-

-tG if ,.."S'$" ,~ :e'~~" 16 $'"'= "c-'" t ....-, 9 - . h nt. a'a .... 'hi:::' ?..;;;:, _--__ -
_-_._."..-......~6'> "'i..ie._ ,·~.·' ..A -,

".;'!'

Henry Boyde - Ruines d'un ancien monument, à six lieues de Mequinez,
sur la route de Tétuan. '

.....

;:g-



II

'"j
,
'"
~
.=
~

.Ëo-.



PI. III



PI. IV

L'arc de triomphe de Volubilis.

a - Dessin de J. Windus.

b - Dessin de H. Boyde.



L'arc de triomphe de Volubilis.

a - Dessin de von Augustin.

b - Etat actuel.

Pl. V



Pl. VllI

La basilique de Volubilis.

a • Desain de von Augustin.

b - Etat en 1880.
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Les j\iJaulüdiyyiii, singulier maulüdiyya -- forme dialectale de mauli

diyya 011 mllüdiyya - sont des poèmes composés en l'honneur du Prophète
MahOlùet.

Elles ont pour sujet les principaux faits de la vie « légendaire» de

Mahomet. Leur forme ,'appelle en plusieurs points la qa~ïda archaïque ou

néo-classique avec, naturellement, les adaptations que comporte le Pané

gyrique du Prophète.

Parmi les maulüdiyya-s, certaines ne doivent ce nom qu'au fait d'être

récitées par les fidèles, dans une intention pieuse, durant la période qui

précède la fête de la Nativité du Prophète ~ Maulid - qui a lieu le 12

rabï' 1. Nous les laisserons de côté.

Mais nous étudierons les véritables maulüdiyya-s, poèmes qui sont

spécialement composés à l'occasion du Maulid et déclamés en présence

d'un souverain auquel ils sont offerts.

7



INTRODUCTION

Pour retrouver l'origine de t;es poèmes dont les thèmes et 15"Iorme
hyperbolique supposent que Mahomet est considéré comme différent des
autres hommes, il faut rappeler comment s'est instituée la fête de la
Nativité, venue s'ajouter aux deux fêtes canoniques.

CONCEPTION CORANIQUE DE MAHOMET

Dans le Coran, à plusieurs reprises, il est dit que le Prophète est un
simple mortel, comme ses contribules :

Dis: je ne suis qu'un mortel comme vous (C. XLI, 5)
qu'il n'est pas un apge :

Je ne vous dis pas que je suis un archange (C. VI, 50).

Nulle part donc dans le Coran, il n'est fait mention de conception surhu
maine de Mahomet. Le devoir strict de tout musulman est de déclarer que
le Prophète est seulement l'Envoyé de Dieu et d'accomplir toutes les pres
criptions qu'en cette qualité il a été chargé de transmettre aux hommes.

L'on t;omprend alors pourquoi, durant les trois premiers siècles et
jusqu'au ve siècle de l'Hégire (XIe siècle J.-C.) personne n'a songé à célébrer
l'anniversaire de la naissance du Prophète. Ni les Omayyades, ni les
Abbasides eux~mêmes qui étaient d'origine hachimite et qui célébraient
avec beaucoup d'éclat les fêtes païennes des Perses, n'eurent l'idée de
prendre l'initiative d'une telle institution.

EMBELLISSEMENT DU TYPE DE MAHOMET

Mais l'idée que l'on se faisait du Prophète se modifia peu à peu.
Les plus ancienne~ traditions sur la vie et l'enseignement du fondateur

de l'Islam se sont enrichies d'éléments étrangers, introduits par les théo-
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logiens musulmans: ceUX-Cl cherchaient à embellir le type de Mahomet

pour qu'il ne parût pas inférieur au fondateur du Christianisme.

A partir du moment où les musulmans, abandonnèrent la ligne des

conceptions coraniques et commencèrent à élever la personne de Mahomet

dans la sphère du surnaturel, et lorsque se fut propagée l'idée que le

Prophète, qui méritait à coup sûr une grande vénération, était digne d'une

sorte de culte, le jour de sa naissance acquit aux yeux de ses fidèles une

haute consécration, comme étant l'expression la plus grandiose de ce

culte (1).

CÉLÉBRATION DU MAULID

L'Égypte de l'époque fatimide moyenne et récente a connu une

première esquisse de la fête du maulid. AI-Maqrizf (2) décrit cette fête telle

qu'elle s'.était déroulée pendant le mois de rabtI 517 H (1128 J.-C.) (3).
Mais le souvenir des maulid-s fatimides semble avoir pâli sans laisser

de trace.

Les auteurs musulmans sont unanimes il trouver l'origine du maulid

dans une fête, qui, pour la première fois, fut célébrée en 604 H (1307 J .-0),

à Arbel, dans le district de Moussoul, par le dynaste Al Malik Mu?affar

Ad-Din Kokbüri (4), un des beaux-frères de Saladin. Abü-Sama (5) voit

dans la manière dont le prince d'Arbel fêtait le maulid une imitation de ce

que faisait un soufi de Moussoul : le 8ailJ Mu'in ad-Daula 'Umar b.

Muhammad al-Malld (6). Le récit le plus complet de ce maulid d'Arbel

(1) Pour ce qui concerne la personnalité de Mahomet, cf. le livre capital (le Tor ANllHAfo: :
DIE PERSON MUHAMMEDS, In Lelire und G/uuben Seiner Gcmeinder.

(2) UlTAT, 1,432-433. .
MAQ;IZI, est un historien arabe né en 766 II (1364 J.-Co) uu Caire, mort en 8·1;) Il (1.J2'l

J.-C.) E. I. III, 186-187; G.A.L. II, 38.
(3) Signalons que chez les Fatimides les fêtes du maulid ne se limitaient pas uniquemenl

à Mahomet. On célébrait de la même manière le mau/id de 'Ali, l,lasan, 1.lusain elm,'me celui dl!
calife régnant (El-'imam el-~tiçlir 1.

(4) KÜKBi.iai. - El-Malik Mu~affar ed-Din Kôkbürl, émir lurcomun, gouverneur d'Ar'bel
de 586 à 630 H (1190-1233 J.-C.) (cf. WAFAYAT, 1,552-553).

(5) ABO-SAMA est un historien et philologue arabe né ù Damas cn oH\) li (12U3 J.-C.) lu6 Cil

665 H (1268 J.-C.) E.I. l, 109; G.A.L. 1,317.
(6) EL-BA'I!, p. 13.

'UMAR IBN MUl;{AMMAI> EL-~IALLA. - (Saib... ) est connu pour sa piété, son inlégrité el
son ascétisme. Il fut, en 566 H (1170 J .-C.), chargé par le Prince de Moussoul de la construction
de la mosquée de cette ville (cf. M. CANARD, Bullelin des Eludes Arabcs, 11° 27, 1946, p. 58).
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émane d'un contemporain, le grand historien Ibn ijallikân (1) auquel se

réfèrent les auteurs postérieurs (2).

Le maulid atteint l'Égypte dès l'époque de Saladin (532-589 H, 1138
1193 .1.-C.) De là il conquiert également la Mekke. Puis il se dirige d'abord'

le long de la côte du Maghreb.

-'INTRODUCTION DU MAULID DANS LE MAGHREB

La fête fut instituée par les BANÜ-L-'AzAFi, à la fin du VIe siècle

(xIIe J.-C.) Anü L-QASIM EL-'AzAFi (3), roitelet de Ceuta durant la période

trouble qui précéda l'avènement de la dynastie mérinide, homme fort

cultivé, ami des lettres, expose dans un ouvrage intitulé « Ed-durr el

munaHam fi-maulid en-Nabiyy el-Mu'a:;;:am» qu:il acheva cet ouvrage,

commencé par son père ABU L-'ABBAS EL-'AzAFi, et qu'il y rapporte ce

dont Dieu a distingué son Prophète, afin que les musulmans célèbrent sa

Nativité et abandonnent de la sorte les fêtes chrétiennes et leurs cou

Lumes (4).
Comme les formes de pensée et de littérature de l'Espagne musulmane

régnaient au temps des Mérinides, aussi bien à Fès qu'à Grenade et même

à Tlemcen, et que les écrivains passaient aisément d'une capitale à l'autre,

on comprend que l'exemple donné par le prince de Ceuta - ville très

hispanisée -- ait été suivi par Mérinides, Nasrides et Abdelwadides.

C'est sous le règne de AIlÜ-YA'Qün YÜSUF (5), au mois de rabl'I de

l'an 691 H (1.292 .1.-C.) que cet anniversaire revêtit un caractère officiel.

Dès la fin du mois de ~afar, ee prince donna l'ordre pour que la Nativité

du Prophète fût commémorée dans l'ensemble du Maghreb (6).

(1) lll~ iJALI.lKA:'lI. _ Historien arabe né il Arbel (dans le district de Moussoul) en 608 Il

(".Ull .1.-C.) mort en 681 H (1282 J.-C.) (Cr. KI. II,420, G.A.L. 1,326-328).

(OZ) WAFAYAT, l, 552-5G:J.
(3) 'AzAFI. -_ Abl1l-Qiisim d-'Azar! naquit à Ceuta en 607 H (1200 .J.-C.). Il tut roitelet de

('ette ville de 617 Ù 677 Il (1249-1278 J.-C.), date dl) sa mort (cf. AZHAR, II,374-376).

(1) NAI'~, VII, 38!J. AZIIAR, 1,243; II, 376.
(:i) Anü-YA'QüD YÜSUF. -- 685-707 H (1286-1307 .L-C.) sultan mérlnide très énergique.

Il eut il fuire tuce ù des révoltes presque continuelles (11. TERRAS!'\!':, II, 3\1-·10).
(6) cr. QIRTA!'\, p. 541 ; IsTIQ~À, !T, 43; III, 75-76.
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PROGRAMME DE LA FETE

Au début, la fête du maulid commençait, du moins à Arbel, dès le mois

de §a!ar,. mais la commémoration proprement dite comprenait une avant

fête (laylal-el-maulid) et une fête le jour anniversaire même.

Le programme se composait des éléments suivants : une réunion des

fidèles, une procession solennelle, des prêches et un repas général.

Chez les Fatimides, la fête a lieu en plein jour. On ne connait

pas d'avant-fête. Seuls y participent les cercles offiriels, temporels et

spirituels; il n'y a pas encore de fête populaire.

Il y en a une à Arbel, chez les Abdelwadides el les Saadiens. A Arbel,

dès le mois de §a!ar, régnait dans les rues de la ville une véritable ambiance

de foire.

Le soir qui précède le jour du maulid - au Caire, e'était le jour même 

a lieu une procession solennelle (aux lumières chez Mu~affar ed-Din)

à laquelle participaient notables, soufis et menu peuple.

En présence du prince, et entouré de la foule, le -- ou les wa'i:; - faisait

un prêche. Sur le contenu de cette prédication, nous apprenons seulement

que, dans l'essentiel, elle se réfère à l'objet de la fête. « Il (le IJaJib) prêche

comme il le fait quand il est en chaire; quand arrive le passage où il men

tionne le Prophète, il dit : « Ce jour est celui de sa naissance ... Il ensuite il

termine son prêche en appelant la bénédiction de Dieu sur le calife» (1).
lfrânt (2) est plus explicite quand il dit, à propos du wa'i:;. « Quand les

assistants sont bien installés, le prédicateur s'avance il fait une longue

énumération des vertus du Prophète, de ses miracles; il mentionne sa

naissance, son allaitement et les événements qui se produisirent à cette

occasion... (8) ".

Ce prêche et son contenu sont à l'origine des maulüdiyya-s.

A la fin de la fête vient s'ajouter un repas général offert par le prince

aux notables et au peuple.

(1) Uq'A,!" l, 433.
(2) V. infra, p. 350.
(3) NUZHA, p. 143, trad. J, 238-239.
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INFLUENCES QUI SE SONT EXERCÉES

Ce programme permet de discerner trois influences à l'origine du '

maulid: chiites, chrétiennes et soufies.

Chez les Fatimides, il est impossible de méconnaître des influences
chiites, le maulid en-Nabiyy n'étant que l'un des quatre maulid-s c~brés

au cours de l'année (1).
On reconnaît, d'autre part; des- influences chrétiennes dans l'organi

sation de la fête : la procession aux lumières, en réalité étrângère à la
sensibilité musulmane, et qui fait défaut dans les fêtes de jour normales
du Caire, dérive des pratiques de fêtes chrétiennes contemporaines.

Les influences sou fies, doublées, ou plus exactement soutenues par la

religiosité populaire, sont les plus importantes.
Nous avons vu (2) que. Mu~affar ed-Din a imité un soufi de Moussoul.

Il avait, par ailleurs, des attaches étroites avec le soufisme - durant la
fête, il passait la nuit dans le banaqah où il assistait à des séances mystiques
(sama'). Soufis et menu peuple prenaient donc une part considérable à la

fêle, et c'est précisément cette étroite union avec le soufisme qui explique
la très grande popularité que devait très vite a~quérir le maulid. Si la fête
atteint dès l'époque de Saladin l'Égypte, c'est que le soufisme a déjà pris
de profondes racines et préparé le terrain. Et si elle s'est implantée aisément
au Maghreb, c'est parce que la vie religieuse s'y faisait sous le signe des
confréries et du maraboutisme, forme populaire du soufisme. Et c'est
parce qu'enfin Il fut porté par les besoins religieux du peuple et la force du
mouvement soufi, que le maulid a été universellement reconnu dans l'Islam.

OPPOSITIO:'oI A CETTE BID'A ET CONSÉCRATION PAR L'IDJMA'

Cependant, de tout temps, le maulid a provoqué, en tant que bid'a

qui heurte la tradition, une violente opposition. D'ardents partisans de la
fête sont obligés de le reconnattre, et c'est pourquoi l'orthodoxie fidèle au

sunnisme rigoriste la rejette de la manière la plus catégorique.

(1) cr. supra, p. 338, n. a.
(2) cr. .wpra, p. 338.
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Cette opposition, représentée surtout par les hanbalites, combat les

formes extérieures de la fête, ses excroissances. Fait caractéristique, elle

est choquée précisément par les formes qui révèlent l'influence du soufisme

(danses, samâ') ou du christianismme (procession aux lumières).

Pourtant, lorsque la fête eut pris, dans la vie religieuse du peuple, des

racines indestructibles, il fallut qu'elle trouvât avec le temps une approba

tion comme un élément de ridjmer. La tâche de légitimer théoriquement

cette bid'a comme une bid'a ~asana fut assez aisée pour ses défenseurs.

Grâce à l'acceptation de la fête par le consentement de la communauté,

l'essentiel en somme était fait. Les partisans ne se lassent pas de signaler

les services qu'elle rend par les repas offerts aux pauvres, la lecture plus

fréquente du Coran et surtout par les démonstrations de joie à l'occasion

de la naissance du Prophète (1).

Bref, passant par-dessus l'opposition, l'idjma' l'a légitimée, en lui

apportant la consécration de l'Islam mondial et l'approbation attestée par

la coutume populaire; depuis le VIlle siècle H (XIVe J .-C.), elle est non plus

considérée comme bid'a, mais comme sunna (2).

(.1) Le document le plus intéressant sur cette lutte est un jugement d'Es-SvYO!I, ,. I;ltMfl
el-l\.1aq;;id fi-'amai el-iUaulid » qui donne un court exposé de l'histoire de la fête, et mentionne
ensuite en détaille pour et le contre avetl ce résultat que la fête mérite approbation en tant que
bid'a !Iasana, dans la mesure où, en la célébrant, on évite tous les ahu'.

(2) Cf. en tout ce qui concerne le maulid IL FecH!';, :\lawlill in E. 1. III, 4RI-4RI.



PREMIERE PARTIE

ÉTUDE GÉNÉRALE -
Un élément de la fête, qui ne figure pas dans le programme mentionné

plus haut (1) et qui, cependant, est le plus caractéristique des fêtes posté

rieures, chez les Mérinides, les Nasrides et les Saadiens, est la récitation
des maulüdiyya-s.

Aux dires de ABÜ-SAMA, dans le « Livre d"es deux Jardins » (2) au cours

du repas solennel qu'organisait le 8aib 'Umar b. Mul;ammad El-Malla dans

sa zaouïa, et auquel assistaient le Prince de Moussoul et des poètes, on

récitait des poèmes à la louange du Prophète.

A la vérité, la récitation de ces maulüdiyya-s est déjà en germe dans

les sermons prononcés par les wa'i? au Caire et à Arbel (3). Le « Kilab

en-Tanu/ir ji-Maulid es-Siriig pl-Munir» qU'IBN DIJ:lYA (') composa à

l'occasion de son séjour à Arbel est célèbre comme mauliidiyya datant de

cette époque (5).

Le nombre de ces textes de mauliidiyya-s est considérable.

A côté de la « Banat Su'ad» de Ka'b b. Zuhair (6), que les poètes n'ont

cessé d'imiter depuis que ce poème fut récité devant le Prophète (7), à côté

de la « Burda » èt de la « Iiamziyya »d'EL-Bü~iRi (8) et de leurs innombrables

(J) cr. supra, p. 310.
(2) J, IBB.
(:3) cr. supra, p. 340.
(4) JnN J)1~YA. -- Abü-I-Uattiib 'Umar b. I-J.Jasan Jbn Di/.JYa, est né à Valence en 541 JI

(1119 J.-C.), c'est un traditionniste, littérateur et voyageur. JI est mort au Caire en 633 H (1235
.1.-C.) (et. G.A.L. 1,310 ; suppl. 1,545).

(f» NAF~. II, pp. 301-307; IBN UALI.IKÂN (l, 5(3) précise qu'elle fut lue il Arbel, en présence
du Prince, en 626 JI (1228 J.-C.l.

(6) KA'u Il. ZUIIAIR appartient il lIne famille dl\ poètes contemporains de Mahomet. Il est
l'auteur de la célèbre" Banat Su'ad " poème récité en présence du Prophète et qui, de ce fait,
connut et connaIt encore un grand succès (cf. n. BASSET, Banat Su'ad).

(7) NAqr, 111,441.
(B) Ile~iRf, né à Abü~ir en 608 JI (1212 J.-C.). Il acquit le renom d'un savant tradilionnistn.

JI est m01't entre 694 et 695 Il (1295-1296 J.-C.) (et. E .•1. J, 824; G.A.L. J, 26·1-26,».
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imitations, il Ya toute une série de maulüdiyya-s qui, en partie visent un but

d'enseignement, comme celui d'IBN I;lAGAR EL-HAITAMi (1), en partie se

proposent uniquement un but d'édification, comme ceux d'IBN EL-GAUZI (2)
et d'EL-BARZANGI (3).

(1) IBN 1;IA<'iAn EL-HAITAMÏ. - 'Al;1mad b. :\Iul;1ammad b. 'Ali Ibn I;Iagar, célèbre professeur
de droit, de tendance chafeïte, né vers l'an ~09 II (I50'! J.-C.) et mort en 974 II (1567 J.-C.)
(cf. E. I. Il, 405-406).

(2) IBN EL-GAUZi. -- 'Abd er-Ral;1màn b. 'Ali, écrivnin arabe, faqih hanbalite, nè à Bagdad
en 510 Il (II 16 J.-C.). Ses travaux littéraires embrassent tonte la science·de son temps. Il e,t mort
en 597 H (1200 J.-C.) (cf. E.I. Il, 394-95).

(3) EL-BARZANGI, né en 1040 H (1630 .r.-C.) mort en lJ03 II (1691 J.-C.) (cf. G.A.L. II,
389).
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- OUVRAGES
PIÈCE AUTEUR SOUVERAIN DATE MÈTRE ·HnlE

1
nO (1)

1
NAFJ.I AZHAR NUZHA NUlm.~"Ï

1 IBN EL-HATÏB ABÜ-SALIM IIJRAIIIM 761 Kamil la Ill, 316-321. .
II - - 762 Tawil da IX, 155-160 II, 35-40

III IBN MARZÜQ - 762 Magzü'· ri VII, 315-322 II, 125-130
(li) er-Ragaz

IV EL-BuRGÏ (li) - ? Basi! Hu VIII, 179-183 l, 451-455 (4;

V IBN t!ALDÛN - 762 ]<amil bi VIII, 286·289 l, 455-4f,8

VI - MUJ.lAMYAD V 764 Basi! ni VIlI, 294-296

VII IBN ZUMRUK - 765 Tawil ni VI, 350-354 J.I, ·12-46 IV, 207-211

VlII - - 767 J<amil 'i X, 39-43 II, 46<>1 l, 162-16G

IX - - ? Ktimil lII/l1vassalJ, X, 140-141 II, 205-206 IV, 396-3!IS

X - - '? Tawil ma X, 13 i

Xl - - 768 Basit l}a Il, 51-55

XII - - '? Kamil la Il, 9G-102

XIII 'ABD ALLAn B. - j\f1l1aqaf'ib li X, 150-152 Ill, 348-3,"1
LISAN Eo-DiN 764

XIV - - 76~) Jùimil ma X 158-159· IV, 96-!lS,
XV lB:" YAST - 'f J<amil qu VIII, 222-224 II, 449-1;)"

XVI EL-J\lUJ;lARIBI - .? Tawil bu X, 145-147 l, 447-451

XVII EL-FlhALÎ 'AJ.I~IAo EL-MA;';~UR 999 Tawil ni VI, 327-333 152-157 IV, 241-'217

XVIII Es-SÂ:lBi - 999 Kamil ma 141;-149

XIX EL-FILÂLi (5) - 999 Tall'il Il

\

149-150

XX
1

Es,SYApri (8) - 999 K"imil 'i 151-15',!

(1) C'est à ces numéros que je renverrai dans les références. ~Iais lorsque jtl
ferai des emprunts à des pièces autres que celles-là, ce qui sera le cas pOUl' les
poèmes d'IBN EL-'ATTAR et d'IBN GABIR, c'est à NUBHANi que je renverrai;
ex. : IBN EL-'ATTAR, l, 438 = IBN EL-'AITAR, dans NUBHANÏ, l, 438.

(2) NAl'J.I donne la date de 763, fausse à mon avis, car en 763 IBN EL-1;JA.TiB
était déjà rentré à Grenade, comme vizir de MUJ.lA}[MAD V, rétabli sur le trône.

(3) EL-BURG!. - Abü-I-Qiisim MUl}ammad b Yal}ya el-Gassàni el-Burgi,
né ('l) à Borja, près de Grenade, jurist.e consulte et poète distingué. Il fut secré-

taire d'État sous le règne de Abu-'lnàn Fàris. Puis il devint Qàçl.i militaire. Il
remplit les mêmes fonctions sous Abü-Sâlif 'Ibrahim. Il est mort en 786 Il
(1384 J .•C.) (Cf. Ibn el-'Al}mar : Rawt;{at en-Nasrin, p. 83, n. 3).

(4) Cr. aussi InN AL-t!A.!iB : ale' J1)ü!a, II, 215-220.
(5) FILALi. - Abü-Mâlik 'Abd el-Wàl}id es-SarU, juriste eOllSulle à

Marrakech, sous 'Al}mad el-Man~ur (NUZHA 149).
(6) SYA~~ri. - Abü 1-l;Iasan 'Ali b. )lan~ur eS-SY:Î~mÎ el-l\Iuràhip, vizir

d'AJ.1mad el-Man~ur CIIORFA, 401). '



CHAPITRE PREMIER

Les Œuvres

,
Dans cette immense littérature laudative, nous nous limiterons àl'étude

des maulüdiyya-s, dans le royaume de Grenade et au Maroc, telles que nous

les avons définies tout au début (1).

Le tableau ci-joint montre quels sont les auteurs des maulüdiyya-s,

les souverains à qui ces poèmes ont été dédiés et les ouvrages qui nous les

ont conservés.

Ces poètes sont en général des poètes de cour, et nullement des spécia

listes de panégyrique du Prophète. Ce sOnt des vizirs, comme IBN EL

ijATiB (2), IBN ZUMRUK (3), 'ABD EL-'Aziz EL-FISTALÏ (4), des secrétaires

de cour, tel 'ABD ALLAH B. LISÀN ED-DiN et des juristes comme EL

MUf:lARIBÏ (.6), ES-SATIBi (7).

(1) Cf. .mpra, p. 335.
(2) IBN ET-IjATilJ. _. Abü- 'Abd Alliih Mul)ammad b. 'Abd Allùh h. Sa'id es-Snlmùni,

appelé le plus souvenl Lisan ed-Din Ibn el-Ijatlh, né en 713 Il (1313 J.-C.) il Loju.
Élevé il Grenade, il s'adonna aux différenles études avec tanl de succès qu'il devinlle plus grand
écrivain, poète ct homme d'I~tat de cet/e ville. Il fut vizir de 'AUÜ-L-I;IAGCiAG YÜSUF 1 ct de SOli

!ils et suecesseÎlr MUJ;lAMMAll V. En 772 II (1371 J.-C.) il s'enfuit de Grenade, accusé d'hérésie.
Il fut étrangll\ dans sa prison il Fès en 776 Il (1374 J.-C.) (d. KI. Il, 421, G.A.L. II, 260-2fi3).

(3) IBN ZUMRUK. -- Abü-Ahd-Allah Mu!)ammad b. Yûsuf Ibn Zumruk E~-$urail.\i, né il
(;renade en 733 H (1:13.1 .J.-C.) dans le fauhourg d'Albaicin. Ilrel:oit lin enseignement coranique
il Grenade, puis suit les cours des savanls qui séjournaient dans cette ville. A l'avènement dl~

:\hJJ;lAMMAll V (755 H 13;-)4 .I.-C.) commen(,u l'ascension d'Ihn Zumruk; pemlant trente ans, il
servira son souverain avec fidélité. Apl'l~s la fuite d'Ibn el-lJatih, il deviellt \"izil' de :\Iul.l:\mmud V.
En 7\)3 II (1391 J .-C.) il est jeté en prison par Yilsuf 1r. Il est mort ussnssiné en 7\);) Il (1 :1\l:1
.J.-C.) (l'f. n. BLACIIERE, Le Poèle-Vizir Ibn Zumruk, 1-11).

(,J) FISTÀLi. - Ahû-Fiiris 'Abd cl·'Azlz cl-Fistùli, né en \)56 Il (15Hl .J.-C.) mort en 10:11,
1621-22, historiographe et ministre de la plume salis le règne de AI)\lAIJ EL-1IAN~iiR.1I était
également le poète officiel de la Cour (CHORFA, 92-(3).

(5) 'ABD ALLÀH /[lN LISAé'l ED-DiN. -- Fils d'Ibn el-tIatib, né Cil 743 H (1343 J.-C.I. Il fut
secrétaire de Princes Mé.rinides et de Princes Nasrides (cC. NAFI;f, X, 14!l-150).

(6) MUJ;lÀRIni. - AlJil-:\lul)ammad b. 'Attiyya b. Yal)ya el-1Iul)arihi, ne il Wùdl-As en
70\') II (1309 J.-C.). 11 devint imam et fJatib dans sa ville natale en 738 Il (1338 .L-C.) et qu\li plus
tard. Il s'instulla il Grenade en 756 II (1355 .J.-C.) et devint élève de Lisan ed-Din (NAFI;f, X, 143-
145). .

(7) SÀ!'Bi. - Abill-Qiisim b. 'Ali es-Satibi, Qaçli de Marrakech sous le règne de trois souve
rains saadiens: 964-1012 Il (1557·1602 J.-C.) (CIIORFA, 401-·102).
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Sous les \Vattasides, période de troubles au Maroc, il 'n'existe pas de

trace de maulüdiyya-s.

A l'époque des Mérinides et des Nasrides, il .y avait un continuel

va-et-vient entre Fès, et Grenade et même Tlemcen. C'est ainsi qu'un

IBN Jj.ALDÜN (1) présentait des iUau/üdiyya-s au roi mérinide ou au roi

nasride, selon que le maulid le trouvait à Fès ou à Grenade. Ce fut aussi le....
cas d'Ibn al-1Jatib, d'IBN MARZÜQ (2), etc.

Les mau/üdiyya-s qui nous ont été conservées ne sont en général pas

datées. Cependant, la dernière partie de la mau/üdiyya, l'éloge du Prince,

permet au moins d'identifier le souverain à qui la pièce fut offerte, et,

partant, d'attribuer une d.ate approximative au poème.

En 733 H (1333 J.-C.) le pouvoir échoit au septième roi de la dynastie

nasride, ABÜ-L-~AGGAG YÜSUF (3), et son règne, ainsi que celui de son

fils,MUl;IAMMAD V « AL-GANIYY BI-LLAH » (4), marquèrent, pour le royaume

de Grenade, une période brillante au point,de vue littéraire.

C'est aussi l'apogée de la dynastie mérinide avec ABÜ-L-~ASAN (5) et

Anü-'INAN (6). Toute la civilisation musulmane du Maroc a alors un

caractère hispanique très accentué. De plus, Nasrides et Mérinides pra

tiquent la tradition de mécénat des grands souverains musulmans. Ils se

sont entourés de lettrés et de poètes qui composent pour eux des poèmes

à la moindre occasion.

(1) I11N ij:ALDÙN. --- 'Abd er-HaJ;llnün Wiill ed-Din, né il Tunis en 732.H (1332 J.-C.) mort
au .Caire en 808 Il (1406 J.-C.). C'est surtout un historien et poète, à l'occasion. II fut mi.llù de
très près il toute la pt!litique des Hoyaumes de l'Afrique du Nord et de l'Andalousie (cf. E.1.
II,418, G.A.L. Il, 244-24[').

(2) Ill:"! ]\JARZÙQ est né en 7 IO Il (1310 .J .-C.) il Tlemcen. Il quitta sa ville natale en 728 II
\lour le Hedjaz. En 733 Il (1332 J.-C.), il était de nouveau il Tlemcen. Il s'y fit remarquer comme
prédicateur par le Sultan mérinide Abü-l-I,Iasan et il devint le ba!ib IIttitré de ce souverain. Après
la chute de celui-ci, il fut 'exilé en Espagne. II devint l'ami du Prince AbO-Sülim et contribua il
élever celui-ci sur le trône du :\/aI'oc. Il l'esta tout puissant sous son règne. Après la chute de son
souverain, Ibn MarzOq s'enfuit de Fès. Il est mort en 781 II (1379 J.-C.) (cf. IBN AL-'AJ1MAR,
lac. cité, 53, n. 2).

(3) Auü-L-~IAGGAG YDSIJF.. - " El-:\/u'ayyad bi-llàh " roi nasride qui régna de 733 à 755 II
(1333-1354 J.-C.). Il mena contre les Chrétiens des luttes qui se terminèrent par des désastres
pour lui. Son nom estinséparalJle de plusieurs monuments de l'Alhambra (cf. KI. III, 938-942).

(4) MUJ.IAMlIIAD V. _ « AI-Ganiyy bi-llt\h », huitième roi llllsride 755-760 H (1354-1359 J.-C.)
ct 763-793 H (1362-1391 J.-C.) entretint des relations pacifilJues avec la Castille. Il se lit entourer'
de savants et de poètes (cf. KI. Ill, 938-942).

(5) ABü-l.-I;lAsAN. _ Hoi mérinide 731-753 Il (1331-/3r.l J.-C.) qui, comme Souvl\rain
lit preuve de qualités de premier ordre. Il fut un musulman très pieux, un constructeur d'édil1ces
religieux et se montrait ainsi serviteur de la religion (cC. H. TERRAS!;E, lac. cité, II, 57-62).

(6) ABD-'INAN FÀRIS. - -7·/!J-759 /1 (I3iil-1358 J.-f..), sounraill mérillide assez lettré ct poète
il ses heures (cf. II. TERRASSE, loc. cm, Il, 63-66).
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La uynastie nasride 629-897 H (1231-1491 J.-C.) et la dynastie mérinide

600-850 H (1244-1450 J.-C.) ont régné pendant deux siècles et demi environ.

Pourtant, les maulüdiyya-s qui nous on~ été conservées appartiennent toutes

à la période relativement courte de 761 à 768 H (1360-1367 J.-C.), qui

correspond au règne de Anü-SÂLIM IBRÂHîM (1), à Fès, et de Mul)ammad V

« AI-Ganiyy bi-llâh », à Grenade (2).
Succédant aux Mérinides et Wattasides, qui s'étaient maintenus pendant

. plus de trois siècles, la dynastie saadienne a à peine duré cent cinquante ans.

Aussi bien n'y a-t-il guère qu'un seul prince dont la figure émerge et dont

le gouvernement ait entraîné une ère de prospérité et d'apaisement: c.'est

Anü-L-'ArlBAs 'AJ:IM,AD EL-MAN~ÜR Eg-QAHABi, lettré et protecteur de

poètes. Son règne dura de 990 à 1012 H (1178-1603 J.-C.). Sa culture était

remarquable. Le gouvernement de son .empire ne l'empêcha pas de pour

suivre ses études. Lui aussi fut entouré de poètes qui lui présentaient, entre

autres pièces de poésie, des maulüdiyya-s que nous pouvons dater avec

précision grâce à AL-IFRÂNL

Mais pour toute cette période qui couvre quatre siècles environ (xIIle

XVIle 8. J.-C.) il ne nous est guère parvenu, en tout et pour tout, que vingt

mawliidiyya-s, dont trois ne sont que des extraits (3). Pourtant, la fête de

la Nativité du Prophète, instituée ofliciellernentpar Anù-YA'QÙB YÙSUF (4),

a certainement été célébrée par les souverains qui lui ont succédé. Sans

doute, à cette occasion, les poètes ont-ils présenté d'autres maulüdiyya-s

que celles qui nous ont été conservées. IBN MARZÙQ consacre, dans son

« Musnad ll, le sixième chapitre à la célébration de laylal el-maulid par le

Sultan rnérinide Abü-I-I;Iasan et des maulüdiyya-s ont dû être présentées

à ce souverain. A grenade, Ibn el-Ijatib, par exemple, a dû présenter, à
Ahü-l-I;Iaggâg Yüsuf, des maulüdiyya-s dont nous ne t~ouvonspas de trace.

(1) AnO-SALlM InRAHIM. -_.- 760-762 Il (1359-1361 J.-C.), roi mêrinide qui, malgré lu brièveté
- de son règne, fil un vigoureux effort de redressement. Il [lucifla le royaume et s'empara de Tlemcen.

Mais il fut renvers&par une intrigue de palais et assassinê (et. H. TERRASSE, loc. cité, II, 92).
(2) Chez les Abdelwadides, la fête anniversaire de la Nativité du Prophète donnait lieu

chaque année, au temps de Auü-I;lAMMü l\IùsA II 723-791 H (1323-24-1389 J.-C.) à de grandes
manifestations littéraires. C'est en la présence de ce prince, que YA~YA IUN UALDÙN (743
780 H..1333-l378 J.-C.), EL-Q.\Ysl EI.-ANDALüsI et ET-TAI.ALlsl déclamaient leurs maulaaiyya-s
Celles-ci sont rapportées dans l'I-lisloi/'e des Beni-'Abd El-Wiid de y A~YA InN UALDÜN, éditée
et traduites par A. DEL. Elles se trouvent dans le deuxième volume, passim; leur traduction duns
le deuxième volume aussi, deuxième fascicule, passim.

(3) V, IV et X.
(4) Cf. supra, pp. 339-340.
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D'autre part, EI-Ifrânî cite les noms de MUI!AMMAD n. 'ALi EL-FI8TALi (1)
MU~AMMAD B. 'ALÎ EL-HAUZALi (2) et 'ALi B. A~MAD EL-MASFiwi (3),

comme des auteurs de maulüdiyya-s (4), mais il ne nous a pas rapporté

leurs poèmes. Enfin, d'après E. LÉVI-PROVENÇAL, il doit exister encore

des recueils de maulüdiyya-s inédits (5). Tout cela nous incite à conclure

qu'un grand nombre de ces poèmes furent perdus et qu'il ne nous eaest

parvenu qu'une infime partie.
.

Nous sommes redevables de la conservation de cette infime partie à

EL-MAQQARi, dans « Na/l:t eJ-Tib » et « Azhâr er-RiyiüJ, Il, et El-Ilriini dans
la « N uzha )1.

ABù-L-'ABBAs A~MAD B. MU~AMMAD EL-MAQQARi, littérateur et bio

graphe maghrébin est né à Tlemcen vers l'an 1.000 H (1591-92 J.-C.).

II est mort au Caire en Gumada Il 1.041 H (janvier 1642 J.-C.). II reçut

dès son jeune âge une instruction fort étendue. Il quitta ensuite sa ville

natale et se rendit à Marrakech et à Fès il où il devintimiim et mu/li. Il fit
ensuite un long séjour en Orient (6). Mais malgré ce long séjour, c'est au

Maroc qu'il recueillit l'essentiel de sa documentation d'historien et de

biographe de l'Espagne musulmane.
Son œuvre maîtresse, composée en Orient, est une longue monographie

de l'~spagne musulmane et du polygraphe LISAN ED-DiN IBN EL-ijATiB :

cc Natl:t eJ-lib min iJu~ni l-'Andalus r-raJib wa f!ikri wazirihii Lisiin ed-Difl

Ibn el-Ijafib ll, immenses compilations de renseignements historiques et

littéraires, de poèmes, d'épîtres et de citations recueillis le plus souvent

dans des ouvrages p.erdus. L'ouvrage se divise en deux parties: monogra

phie historique et littéraire de l'Espagne musulmane, monographie d'Ibn

el-Ijatib. C'est dans cette deuxième partie que nous trouvons des maulü-

(1) Fr!hALl. _ ~luQammud b. 'Ali, secrétaire du ~lukhzen sous 'A:V:MAD EL-MAN~OR (CHORI'A,

401).
(2) HAUZALÏ. _ Mul.lUIIIlllud b. 'Ali el-lIauza II, secrélulre du Makhzen et poète olliciei sous

'J\J;lMAD EL-MAN~OR ; dlt- l( en-Niibiga » (CHORI'A, 401).
(3) MASl'Iwi. _ Abù-l-tlasan 'Ali b. 'AJ:tmad el·Musfïwl, juriste et lettré sous le règne de

AJ;lMAD EL-MAN~OR (NuzIfA, 147).
. (4) NUZHA, p. 146.
(5) CHORFA, p. 93 n. 2.
(6) Pour la bibliographie, cf. E.r. Ill, 185.
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diyya-s. C'est à l'édition du Caire 1369 (1949) en dix volumes que le tableau

ci-dessus renvoie (1).

EL-MAQQARi est encore l'auteur de la monographie fort étendue du

QAQi 'lYAQ (2), publiée à Tunis en deux volumes 1322 H (1904 J.-C.)

« Azhar er-Riyaq., fi-'At;bGr el-Qaif.,ï 'Iyiiq., ». Cet ouvrage a été aussi édité au

Caire en 1359 H (1940 J.-C.), en trois volumes parus. Les maulüdiyya-s
se trouvent dans le second volume de cette dernière édition il laquelle

renvoie la tableau (3).

ABu-'ABD ALLAH MUI;lAMMAD B. AL-IJAGG MUI,IAMMD B. 'ABD ALLAH

EL-IFRANi naquit à Marrakech aux environs de 1.080 H (1669-1670 J.-C.).

l! portait le surnom d'E~-~AGiR. Il serait mort vers 1140 ou 1151 H (1727

ou 1738 J.-C.). De son vivant, il fut méconnu. Mais aujourd'hui, les

Marocains lui ont rendu justice. Il passe à l'heure actuelle pour un grand

écrivain, et sa NUZHA, pour l'histoire la plus complète de la dynastie

saadienne (4).
La « NUZHAT EL-I:IADi bI-'AIJuAR EL-QAHN EL-I:IADÏ» a été éditée et

traduite par O. HOUDAS (édition, Paris, 1888, traduction, Paris 1889).

C'est à cette édition (texte arabe) que renvoie le tableau. EL-IFRANi

a consacré tout le quarante-septième chapitre (pages 145-157, trad.

pages 237-256) à la façon dont AI;lMAD EL-.MAN~UR Ep-QAHAUI célébrait

le maulid, et c'est, après avoir décrit cette cérémonie, d'après l'histàrio

graphe de ce souverain, 'Abd al-'Aziz EI-Fistali, qu'EI-Ifrânî rapporte les

quatre maulüdiyya-s qui nous ont été conservées (li).

Aux environs de 1320 H (1902 J.-C.) un Libanais, YUSUF b. 'ISMA'IL

EN-NUIlHANi, Président de Tribunal à Beyrouth, a réuni une grande

quantité de panégyriques du Prophète, d'après divans et manuscrits

(1, 31). Dans son introduction (1,3-48) en-NuBHANi qui, lui-même a écrit

beaucoup d'éloges du Prophète (voir liste de ses ouvrages édités IV, 471)

(1) A partir de lu p. 287 du tome X, des poèmes en l'honneur du l'rophùte -- mais qui lie
sont pas, il proprement parler, des maullidiyya-s -- se trouvent en alJondallce.

(2) EL-QAi!i 'IYAI!. -- Abü+Fai)1 el-Yal.l~iibî es-SabU el-:\Jüliki, jurisconsulte, traditionniste,
historien et littérateur, né il Ceuta en 476 II (10833.-C.), mort il )/arrakech en 544 Il (1 14!l J .-C.).
II étudia dans "iIle natale, ensuite il Cordoue; de relour :\ Ceuta, il y remplit les fonctions de
Qül)i. (cr. E. 1. II, 603 ; G.A.L. 1,369-370).

(3) De la p. 228 il lu p. 2[,2.. EL-:\IAQ'JARi rapporle des TIlllW(/SSa~l-s en l'honneur du Prophèle.
(·1) Voir ln IJibliographie dans CHORFA, p. 112, n. 1.
(5) Ce chapitre a été reproduit AI;lMAD EN-NA~mÏ ES-SALAWÏ dans son J(i/db cl-'lstiq,~à

(III, 75-82) et traduit dans les «Archives :\/arocnines " (XXXIV, 268-2!lO) par le /ils de l'anteur.
La traduction des mawlüdiyya-s y est plus exacte qne celle de O. BOUDAS.



LE GENRE DES POÈMES DE NATIVITÉ A GRENADE ET AU MAROC 359

donne une sorte de réglementation du panégyrique du Prophète, citant de

temps en temps des autorités à l'appui, comme EL-Bü::;iRi, par exemple

(I, G). Il expose ensuite sa méthode de classification des poèmes: commen

çant par les vers· composés par les compagnons du Prophète, il établit

après les poèmes par ordre alphabétique, ct, à l'intérieur de chaque lettre,

par ordre chronologique (l, 32). Toutefois, dans la mesure du po~ble,

il débute toujours par les trois maîtres AI-Bü::;il'i, AL-BAR'i (du Ve-Xle s.

l, 1}9) et A~-~AR::;ARi (m. en 5G6 H (1160 J.-C.) I, 113) qui sont les plus

célèbres parmi les auteurs du panégyrique du Prophète (l, 32) EN-NuBHÀNi

termine SOli anthologie par des muwassafl,-s.

Ce compilateur a inséré les maulüdiyya-s qui nous intéressent dans son

ouvrage; mais l'on constate, lorsqu'on confronte ces pièces avec ceUes qui

se trouvent chez EL-MAQQARi, qu'EN-NuBHÀNi les a souvent trQnquées,

sans le signaler. Il a, en particulier, éliminé, de propos délibéré, la dernière

partie .du poènie. l'éloge du Prince.

Dans l'étude .des mauludiyya-s, nous examinerons d'abord le cadre,

ensuite les thèmes, enfin la forme.

CHAPITRE DEUXIÈME

Le cadre

Le cadre de la qai?ida archaïque ou néo-classique, tel que nous l'a légué

une tradition séculaire, a été repris sans aucune modification par les auteurs

des maulüdiyya-s (1).
Ce genre de poèmes comprend lui aussi un prologue d'ordre sentimental

et pathétique (nasib) généralement assez long, qui conduit, parfois directe

ment, parfois indirectement, par un court développement lyrique, ou par

un récit de voyage imaginaire (rafl,il) au panégyrique du Prophète, partie

(1) Cf. pal'l'x.: F. KHEl'iIWW. Qa~ida, in KI. 11843·844.

8
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capitale de la maulüdiyya. Par une transition assez ingénieuse, en général

par la mention de laylat el-maulid célébrée par le souverain, le poète finit

sa pièce par l'éloge de ce dernier.

PROPORTIONS

De quelle longueur sont ces. maulüdiyya-s et dans quelles proportions

se trouvent les trois parties, par rapport les unes aux autres?

Sur vingt-deux poèmes, pour lesquels j'ai fait une statistique, les deux

plus longs ont respectivement 117 et 111 vers (Pièces III et XVII), les

deux plus courts 27 et 22 vers (Pièces XX et XIX) ; 'en moyenne, ils ont

entre 60 et 70 vers. Toutefois, la longueur totale importe peu, car un ou

plusieurs vers ont pu être ajoutés ou retranchés; ce qui importe le plus,

c'est la longueur respective des trois parties.

Sur les vingt-deux pièces, il y a la moitié - mais la moitié seulem'ent -

où l'éloge du Prophète est le plus long; par exemple.

Pièce nO IV

Longueur totale., .

Nasib , .

Éloge du prophète .

Éloge du Prince , ..

82 'vers
23
34
25

Pièce nO XIII.
Longueur totale , .

Nasib , . , . , .

Éloge du Prophète .. , ,

Éloge du Prince,., .

50 vers
14 

Hl,

17 -

82 vers

36
32
14

6 où, numériquement, il occupe le second rang; par exemple:

Pièce nO II

Longueur totale .. ", .

Nasib .

Éloge du Prophète., , , , ..

Éloge du Prince .. ,.",

5 enfin où il est le plus court; par exemple

Pièce nO VIII

Longueur totale., .

Nasib , .

Éloge du Prophete., , .

Éloge du Prince ... ,.,.

76 vers

25
23
28
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On pourrait objecler que là aussi des vers ont pu être ajoutés ou retranchés

à l'une ou l'autre partie et que l'on ne sait pas toujours d'une façon précise

où finit le nasîb et où commence le panégyrique du Prophète. Un fait

reste certain cependant. C'est que, dans une maulüdiyya, poème où l'on

s'attendrait à voir l'éloge du Prophète occuper la place d'honneur, encadré

d'un nasïb et d'un éloge du prince, relativement plus courts, cet éloge du

Prophète n'est pas tout à fait mis en relief. Cela s'explique sans doute par....
les circonstances dans lesquelles ces poèmes sont récités: la laylat el-maulid

est célébrée, il est vrai, dans une intention pieuse; mais chez les Mérinides,
les Nasrides, les Abdelwadides et, plus tard, les Saadiens et même les

Alawides, elle a fini par prendre un cachet mondain. C'était devenu une

mode de réciter des maulüdiyya-s composées pour le souverain, par des

poètes courtisans avant tout. L'occasion était bonne une fois de plus pour

flatter le souverain dans un cadre de çirconstance, comme on lui prodigue

rait des louanges à l'occasion d'une victoire, par exemple (1).

CHAPITRE TROISIEME

Les thèmes

Mais bien que récitées dans des circonstances très différentes de celles

des qa~ïda-$ archaïques, et par des poètes qui n'avaient rien de bédouin,

ces maulüdiyya-s, au cadre archaïque, appellent tout naturellement des

thèmes archaïques aussi.
Une première lecture, pour peu qu'on ne soit pas averti, pourrait

entraîner une erI'eur d'appréciation sur la nature des maulüdiyya-s. Qu'on

en lise le nasïb et qu'on passe directement à la lecture 'de l'éloge

du souverain, on se croirait en train de lire le poème d'un IJassàn

1bn '[übil (2), par ex. présenté à un prince ghassanide.

(1) Ce qui me conjlrme dans cette iùée, c'esl que, lorsqu'un panégyrique du Prophète est
composé dans une intention pieuse, il n'est pas forcément présenté à un prince: le poème ne
comprend alors que le lIa.~ib. très court, et l'éloge da Prophète, bien plus long. Cf. par ex., la Burda: .
longueur totale: 172 vers. lIasib 29 vers, éloge du Prophète 143 vers (Édition R. BASSET).

(2) I;IASS,lN n. TADIT Cait partie du groupe ùes trois poètes que Mahomet avait chargés de le
défendre contre ses adversaires à la Mekke. 11 était le préféré de Mahomet et était déjà connu
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LES THÈMES DU NASis

Sans doute par respect traditionnel d'une part, et en souvenu' de la

« Banal SIl'ad » d'autre part, il est en efl'et recommandé de commencer une

malllüdiyya par un nasïb, second point qui, après le cadre, apparente ce

genre de poème à la qa~ida.

Seulement, dans le prologue de la malllüdiyya, certaines conditions

doivent être observées. L'auteur doit faire montTe d'une certaine décence

dans les sentiments qu'il exprime. Il ne doit pas faire de développements

érotiques, de descriptions de corps; il doit éviter de parler des femmes, de

« la blancheur de leurs jambes, du rose de leurs joues H, etc. (1).

Le nasïb commence alors par l'évocation des vestiges (el-uttal) d'un lieu

par où l'auteur est censé être passé, en se rendant aux Lieux Saints:

21. Si mes yeux ne reconnaissent pas les vestiges [du campement],

ceux-ci 's'accrochent à mon cœur par le souvenir et la connaissance

que j'en ai (Pîèce VII).

ou d'un lieu où il demande au conducteur de la caravane (des Pélerins)

de s'arrêter:

1. Au nom de l'amour, ô conducteurs (};Ildol) des chameaux!

arrêtez-les un moment auprès de ces vestiges que voilà !

(Pièce XIII).

D'autres fois, c'est le zéphyr (ell-llasïril) qui, soutl1ant de l'Orient,

apporte au poète le parfum des Lieux Saints et lui rappelle combien ceux-ci

sont lointains.

comme poète, car il avait fréquenté les Cours Gassanide et Latmlide. Avec sa poésie, il a rendu de
grands services à l'Islam naissant; il fut ainsi, comme il l'avait déjà été avant l'Islam, le champion
d'un chef et de son parti. Il mourut après 661 J.-C. (cf. KI. II,306).

(1·) NUUHANT, l, JO-II de l'introduction. Tous les auteurs de mUlillidiYl/u-s n'ont ccperHlalll
pas évité de chanter la femme bien-aimée dans le prologue. Cf. pur ex. lu pièce V.
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} .-
'-:"~ _~~.;-ll :-.J, L:J :.:/..LAIÎ

If")t~ ~~::aJ1 w'" J.JJ ;- ....~

1. Yatrib nous gratifie des meilleurs parfums dont le souffie que nous

respirons, rend gai.
2. Subtils, ces parfums vont jusqu'à des cœurs attendris par l'amour

et la tristesse, et tourmentés par les feux de l'éloignement~l).

c'est l'éelair qui, en brillant, rappelle ù l'auteur, par un jèu de mots, le

Nejd (2).

C'est alol's l'occasion pour le poète de nous parler de son amour - non

pour une bien-aimée imaginaire -- mais pour son bien-aimé réel (le

Prophète), qu'il pleure avec des « larmes mêlées de sang » :

, J .. 0... ~ -;, .. ~ ;::

~l.._"",:: ~~\ -:.l+:-,,\.r-.>' ~.,..:J\-$~\ \+: 0~~ ô.".J;-.i ~

18. Ô regard dont l'éloignement s'est montré libéral, au point que

mes larmes cOlllèrent mélangées il mon sang! (Pièce VIII).

Vient ensuite un développement sur cette passion violente qui consume

le poète (cf. par ex. Pièce IV).
Un des thèmes favoris est constitué par la plainte sur l'éloignement

des Lieux Saints par rapport il l'extrême Maghreb; ex. :

~~I ~ ~._a Qj~? -.sJ1J ~;~ ~~.JJ.,..;:'i dj~ I~i

1. Yatr!b se fait à jamais désirer de toi et te rend saisi d'admiration;

jusqu'à quand le Maghreb t'en laissera-t-il éloigné? (3).

sur la ditlieulté qu'éprouve le poète à se déplacer, alourdi qu'il se trouve par

ses péchés, ex. :

... .." .

~\j,. ~ :.:..;~ ..\i ~)I w-:-
(). Ne m'empêchent de faire le Pélerinage à son tombeau (= le

Prophète) ...

(1) IBN AL-'ATTAR: 1,438.
InN EL-'A~~AR. el-Magribi el-Gaza'iri est l'auteur ù'un grand nombre de panégyriques

ùu Prophète. II est' ~Ol't en 794 H (1392 J.-C.) (cf. G.A.L. II, 14-15).
(2) PIEeE Il, cf. in/ra, p. 402 vers I.
[3) IBN EL-'ATTAn, l, 442.
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8. Mais des péchés qui m'alourdissent, et me voici, par la passion,

empêché de me mettre en route (Pièce XVI).

Alors, ne pouvant se déplacer lui-même pour une visite pieuse il la

Ville du Prophète, le poète interpelle un conducteur de caravane imaginaire

(l:uïdï) ou les gens de la caravane eux-mêmes pour les supplier de faire

parvenir ses salutations aU Prophète et de décrire il ce dernier sa passion

pour lui (1).

C'est l'occasion de faire la description de la caravane, ex. :

,0c...~~ c..~)1 ~.Y' ::. J~œ tA:;.. ~I l$ro01 J~ ~J
o 0" ";;,,,,.

,0~~~~ ~ ~..L.tJ ~l>.-i ~~\ ~ ~ ~)y

,0~ _~j~i ~0.c..., 4- ~) \'j~ :"e-./04_i WjfJ ~-U.

,0l;~ ~~y J..,J t+:-- 'L ;.:; ~n,~" ~\~ ~~ ifJ

0~G _ë;;J' ,J~I J ,Î~I if ~j) }J .. ' ~ ..Î~ l$JCi.:i

23. Ce qui m'a causé de la peine, c'est le départ, vers le milieu de la

nuit, des voyageurs conduisant par les muserolles leurs chamelles

[aussi rapides] que le vent violent.

24. Les 'garrots de ces chamelles, vus à travers la mer de mirage, tu

les prends, quand elles y nagent, pour la poupe des brigantins.

25. Sur chaque monture, amaigrie par la fatigue, émaciée [comme une

flèche], se.trouve un voyageur dans le même état: on dirait que,

pareils à deux flèches, ils furent lancés dans la poitrine du désert.

26. Que de chameliers, talonnant une chamelle il la bosse élevée,

effianquée, prennent comme oreiller cette proéminence semblable

à un arc vibrant.

27. Ils sont grisés d'amour [pour le Prophète] ; l'ivresse fait branler

leur tête de sommeil et de désir doul.oureux (Pièce VII).

de son voyage nocturne (cf. par ex. pièce IV). Et, puisqu'il s'agit de voyage

nocturne, le poète saisit l'occasion pour parler de la nuit, du désert que

traverse la caravane; il énumère toutes les sortes de marches des chamelles:

en-na~~ (marche accélérée), el-wabd (marche rapide), eg-Ijamîl (march!'

lente).

(1) PIECE II, cf. infra, p. 406 vers 37-41.
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Le voyage du poète par la pensée le fait arriver, en même temps que la

caravane des Pélerins, aux Lieux Saints dont il salue les habitants, bien

heureux, leur déclare-t-il, d'être .les voisins (giriin) du Prophète, ex. :

lOf>0...Li '4-J, .. I ..i L J ~'~&l:.J.
.• r...r'. rJ

Votre tranquillité, ô habitants de Taiba (= Médin,e) est certes

méritée, car, les premiers, vous avez réussi à vous approchM' du

meilleur des hommes (= le Prophète) (1).

Cela n'est qu'un schéma destiné il faciliter l'exposition des thèmes,

car tous les nasib-s ne se présentent naturellement pas de cette façon.

Tel poète ne fait de cette première partie qu'une élégie (cf. par ex.

pièce VIII) ; tel autre fait tout un développement sur le Pélerinage à la

Mekke, première station des Pélerins avant la visite de Médine (Pièce III,

vers 29-45); un troisième insère dans son nasib des vers parénétiques,

maximes plus ou moins rebattues sur la fuite du temps, l'apparition des

eheveux blancs, l'invitation de l'âme du pécheur - que se dit le poête 

il revenir à récipiscence (cf. par ex. pièce IX) ... Les thèmes varient donc

suivant l'inspiration des poètes; mais tous sont traités selon la manière

tradilionnelle, évocation d'une façon rudimentaire, en clichés mille fois

reprIs.
Un~ seule originalité pourtant : chez ces poètes hispaniques - ou de

culture hispanique - beaucoup de développements descriptifs attirent

l'attention (2).
Mais, 'à part ce trait spéci fiquement hispanique, tout le reste n'est que

lieux communs dont l'origine est claire. Nous retrouvons de la qa§ida

arehaïque l'expression de la douleur du poète à l'évocation des vestiges,

les larmes mêlées de sang dont il est souvent question dans la littérature

arabe (S) ; la description du voyage du Pélerin ou de la caravane correspond

il la description du voyage, entrepris par le poète archaïque, dans les steppe.s,

il la recherche de son amie. Le hiidi, le !lidii' qui se trouvent dans le nasib

de la mOlllruliyya eXlst.aient déjà chez les poètes anciens. Le détracteur

(1) Iu;o; (;.\BIll, 11,434. .
IUN GABIR. Sams ed-Din AbO-'Abd Allâh Mul)ammad Ibn Gâbir ef..wiidi 'MI, né il Tunis

('II (?) lraditionniste, grammairien et poète, mort en 779 H (1377 .L-C.) (cf. NAFHVIl, i25-127).
(2) PIEGE Il. Cf. in/ra, p. 402 vers 8-10. .
'P) cr. Al'-TA'ALlBI : }'atimal-ed-Dahr, 1, 21 (un vers du Seigneur de Alep: Saif ed-Daula.
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(el-'aflil) le spectre (et-ta if) , le saule musqué (el-bail), et(·., en lin mot,

nous rencontrons tout ce qu'il est possible de rencontrer dans la qa~ida.

Mais la distinction des deux genres, le passage de l'lin il l'autre,

consistent dans l'adaptation de ces thèmes à un sujet tel que le panégy

rique du Prophète. Il est toujours question d'amour, de bien-aimé; mais

le poète se fait souvent un jeu de l'imprécision el de l'équivoque; il laisse

son lecteur hésiter longtemps sur la nature de l'amour évoqué ; amour

profane pour une bien-aimée quelconque, ou bien amour mystique du

Prophète? II est toujours question de voyages li travers le désert; mais

ceux qui sont décrits dans la poésie profane menaient ('hez la bien-aimée

ou chez le chef que l'on se proposait de louer, tandis que le ra/:lil imaginaire

du poète de la maulüdiyya le conduit chez le Prophète à Médine.

LES THÈMES DU PANÉGYRIQUE Dl' PHOPH~;TE

Par association d'idées, les Lieux Saints et leurs habitants évoquent

le Prophète, transition que se ménagent souvent les auteurs de maulü

diyya-s pour attaquer cette deuxième partie qui constitue le cœU!' du sujet:

12. C'est une terre qui a recueilli, pour Dieu, le Meilleur des Envoyés,

et, de cette terre, le musc s'élève en efl1uves (1).

Dieu, par amour pour son Prophète préféré, a doté MahomeL de toutes

les perfections, de toutes les vertus, de toutes les qualités physiques et

morales. Il l'a loué à maintes reprises dans le Coran. Lui seul connait la

valeur réelle de son Envoyé: les musulmans ne peuvent pas faire l'éloge

du Prophète d'une façon convenable (2), car, quelques eITorts qu'ils puissent

déployer, ils restent toujours en deçà de la réalité prophétique (3).

(1) IBN GABIR, l, 575,
(2) Cf. IBN 1:lAaAR EL-HAITA~II, Commenlaire dl, 1(/ }/(/I/l:i!l!ll/, p. :1. :'i1;IlH,\:-;i, 1,3, G-i.
(3) C'est pOUl' cela, dit IBN HAaAR EL-HAITAMi (l'Je. l'ilt', p. :li que les grands poètes, Lei

AuO-TAMMAM (m. en 845 J.-C.), EL-Bu\lTlfRI (III. en 897 .1.-C.) et EI.-:\h;lAi'iAUuI (m. en \l6:1
J.-C.) ne composèrent pas de panégyriques du Prophète, sachant qu'ils en éLaient incapables.
NUBHANI (l, 17-18) d'ajouter que faire l'éloge du Prophète est un acte de piété; 01' ces poètes
éLaient loin d'avoir une vie morale à toute épreuve; d'autre part, leur qualité suprl1 me étant Il'
mensonge, ils ne pouvaient pas faire l'éloge du Prophète d'une fal'on sincèl'e,

A mon avis, la vraie raison est d'ordre historique: du temps de ces poètes, la f,lte du mallli"
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Quand alors un musulman compose un panégyrique en l'honneur du

Prophète, c'est un acte de piété par lequel il veut manifester son respect et

son amour pour le Prophète, c'est dans un but d'édification et non pour faire

une étude exhaustive sur l'Envoyé de Dieu, ce dont il se sait incapable.

Que doit alors comporter le panégyrique de Mahomet·? Là aussi,

comme dans le nasib, il y a des règles définies à observer (I).

Contrairement à l'usage suivi par les poètes de faire preuve de beau~up

d'imagination, de montrer beaucoup d'exagération quand ils font l'éloge

des grands, ici, pour l'éloge du Prophète, on ne doit parler que de choses

« réelles », expression exacte de la vie du Prophète : uaissance, enfance,

mission prophétique, caraelère, miracles, etc. II faut éviter surtout de •

tomber dans le sacrilège commis par les chrétiens, d'.attribuer une part de

divinité à Mahomet, comme ils l'ont fait pour le Christ, car, quelque parfait

que soit le Prophète, il reste un homme, « serviteur et Apôtre de Dieu ».

Mais l'examen détaillé des thèmes montrera si les poètes s'en sont tenus

il ces règles, ou si, au contraire, ils ont donné libre cours à leur imagination.

Après avoir mentionné Médine, les poètes poursuivent en général par

quelques vers qui commencent souvent par « Là où » (~ayl11).

__ ,.. t. ... 0' ~ ...
~~~LDI ~~~ _~~.rll ~ ..~~J~$"l ~J';' G.ràJ1 ~

28. Là où est le Tombeau, le Tombeau du Meilleur des Envoyés,

la gloire des Ihres et le Meilleur des Intercesseurs (Pièce VII).

Vient ensuite un développement sur 1'« Annonciation» du Prophète

faite plusieurs siècles avant sa naissance, par les prophètes antérieurs.

'Ex. :
J; J ICI Jo ~-).

~!J.5' 1-:::~~ J~ _~L5" _~ Î~I J-.-')I lj.,..~.~ ~~6:-

3;). Les nobles Apôtres [de Dieu] sont venus nous l'annoncer telle

l'aurore annoncée par l'apparition de ses étoiles (Pièce IV).

ou sur les signes de prophétie (dalà'il en-nllbllwlva) de Mahomet, reconnus

par les moines durant son enfance et son adolescence (2).

l~nllmération est faite ensuite de toutes les épithètes données au

n'était pas encore instituée et il n'était donc pas question de composer de TluJ.'lllidiyya-s, CUI' le
courant laudaW' dans lequel s'insère ce genre de poèmes était inexistant.

(J) :'\nlllANI, l, S-H.
(2) cr, IBN ÙADIR, III, 3r)3, v. 24·31.
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Prophète - plus d'une quarantaine - Ei-lliidi (Le Guide), E{-Tiihir
(Le Pur) ... , Es-Salt (L'Intercesseur) El-Munir ('L'Éclaireur) ... , El

Mu#alà (L'Élu) El-Muglabà (Le Choisi) ... , Imâm en-Nabi'in (L'Imam des

Prophètes), etc.

Le poète évoque ensuite lâ vie de Mahomet, « pieuses légendes qui

appartiennent plutôt à l'histoire de la foi de son entourage» (1) qu'à la

biographie réelle du Prophète. Ses qualités physiques (balq) et morales

(buluq) sont incomparables. Le soleil, la lùne et les étoiles empruntent

leur éclat à sa lumière, à lui, ex. :

25. Certes, le soleil brille, le jour, grâce il la lumière [du Prophète]

la pleine lune, dans les ténèbres, et les étoiles ont brillé, quand Il

est apparu (2).

La pleine lune, n'est rien à côté de la beauté resplendissante de sa

figure. De là, le poète passe il une profusion de superlatifs. Mahomet est

/jair el-warà (Le Meilleur homme), /jair el- 'aniim (la meilleure créature) ...

mais ses qualités sont trop nombreuses pour qu'on puisse les énumérer

toutes.

54. Les qualités de l'Élu, on n'arriverait jamais à les dénombrer:

celui qui [entreprend de] ~ompter les gouttes [d'eau] y parvient

il ? (Pièce IV).

Certains faits sont l'apanage du Prophète et les poètes ne manquent pas

de le signaler. C'est ainsi qu'ils disent tous que Mahomet est la cause de

l'existence de ce monde (3).

Le jour du Jugement dernier, Mahom~t aura les prophètes derri(~re lui,

pendant qu'il portera la « bannière de la louange )J, ex.

1-

f) 1. Les apôtres seront sous la bannière de la louange; il leur tête

se placera Mahomet dont le rang est élevé (Pièce IV).

(1) TOR ANDRAE, Afahomct, sa "ÏI' cl .ça dor/rinc, p. :1II.

(2) IBN 'AT!AR, l, 341.
(3) PIECE XII, cf. in/l'a, p. 390 VCfH r:.O·[,3.
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et, en l'eUe qualité, il est le premier à pouvoir intercéder auprès de Dieu.

Ex. :

fi2. C'est à lui qu'incomberont les intercessions, lorsque la situation

sera critique et que les difficultés deviendront plus grandes...
(Pièce IV) (1).

Parmi les épisodes marquants de la vie du Prophète, tous les poètes font

allusion au voyage nocturne (el-'isrii'); quelques-uns le développent avec

force détails. Ex. :

~--,L. J-t~\ .; '-:?~,{~~
}} .
~L,.:, J~~J iG~\~

.> , 'SI III .} ..

~ --',U~ J-l-.> ')lj ~.ri j l..:-~
J .. , ,..

~~ o':lJI L. )I~ ~
} .
~~J ~.)~ .,....~I f J-1->.-l1 ~- - ......

40. Il voyagea de nuit, alors que l'aile de l'obscurité était étendue

et que les [étoiles] filantes ne pouvaient pas se diriger à l'horizon.

41 . .Il s'élevait dans les cieux, isolé des [autres] hommes, alors que

Gabriel l'accompagnait.
42. A Muntahà, l'Ame Fidèle (= Gabriel) s'arrêta avec hii; [le

Prophète] eut le privilège d'être proche[de Dieu] ; aucune créature

ne l'égale,

43, A deux arcs ou moins, personne ne connut jamais l'essence du

don que lui fit son généreux [Seigneur].

44. Il lui montra le secret qu'Il avait mis dans sa Cr~ation, ainsi que

ses ordres visibles et invisibles (Pièce IV) (2).

(II Le Prophète disait: «.le suis le premier des intercesseurs ct le premier de ceux dont
l'intercession est agréée Il. Des compagnons du Prophète disaicnl devant lui que Ahl'aham était
l'omi de Di{Ju (!Joli/), M01se son interlocuteur {kalim} et Jésus son souffie (ru!)}. Le Prophèt{J
ù'approuver {Jt d'ajouter: «C'est moi qui, le jour de la Résurrection, porterai l'Hendard de la
louange divine... c'cst moi le premier intercesseur... " (~ll'A, 1,171-172).

(2! Il existe de nombreux récits de cette ascension nocturne. Le Prophète fut l'éveillé une
uuit IHIl' l'Ange GAURIEL qui lui amena EI.-Bl:RAQ, animal fallllleux, sorte de centaure femellp.
CeUe monlure le transporta à .Jérusalem où il salua tous les prophètes, Mahomet et Gabriel
f.l'a\'crsèrent ensuite les cieux, Lorsqu'ils arrivèl'ent au septième ciel, près du" loUIS d'E1-~lulltllh1i Il
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Les poètes poursuivent le panégyrique, en s'étendant plus ou moins

sur les miracles du Prophète (1) trop nombreux eux aussi pour être énumérés

d'une façon exhaustive. Ex. :. ~

33. Celui dont les miracles éclatants et les prodiges sont trop nombreux

pour être dénombrés et délimités (Pièce VIII).

On pourrait distinguer les miracles qui ont eu lieu il la naissance et

durant l'enfance, les miracles qui se sont produits il la Mekke et enfin

ceux de Médine.

La naissance du Prophète Mahomet,. comme celle des fondateurs des

autres religions. fut accompagnée de prodiges qui devaient l'annoncer

au monde (2).

La séparation de la lune en deux est un miracle de la période
mekkoise (3).

D'autres miracles de la même période sont mentionnés rrar les poètes,

tels l'enfant à la mamelle (4), le chacal (5), le lézard (6), la gazelle (7), les

arbres, les cailloux qui adressent la parole au Prophète. Le fait des cailloux

parlant dans les mains de Mahomet est sérieusement affirmé par Ibn 'AUir,

par ex., d'après l'autorité de témoins auriculaires, tels que 'Anas qui

aurait constaté ce miracle (8).

Parmi les miracles qui consituent des thèmes favoris aussi dans les

mauLüdiyya-s il faut signaler (~eux qui ont eu lieu au cours de la fuite il

Médine (eL-lligl'a) , ex. :

(xi/kat el-munlaltà) Gabriel quitta ~lah{Jmet. Celui-ci s'approcha seul de Vieu et s'entrelinl avec
Lui. C'est là qu'il reçut l'institution des cinq prh"res.

Les musulmans ont longtemps discuté (cf. AIlC-L-FIIJ,\: Vie dl~ }vlaltomd, p. 31) pour savoir
si ce voyage fut réel ou s'il fut l'objet d'une ,·ision. ~Iais la tradition affirme que, au début de sa
mission, Mahomet multipliait les jeOnes qui, l'affaiblissant, purPlJt favorisf'r cette vision de
l'asc('nsion nocturne.

(1) cr. lll~ GABIR, 1,575-576, vers 17-2!J.
(2) l'IEeE III, cf. infra, p. 412, vers 6U.
(3) l'IEeE III, cf. infra, p. 410, vers 60.
(4) SIFA, l, 268.
(~») Sn'A, 1,263.
(6) SIFA, l, 262.
(i) SIFA, l, 266.
(8) \B:-l 'ASOR, L 108. Cr. aussi infra, p. 410 vers 60-61.
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~~Î~ l,J~ ~~4- .>!)WI J..?
J~~ Cl~ ~ ~~

, ~ ,
~J:-L:... if ,_A~ ? )lôJl ~

}. C. 1 J - ,
~ ü~1 Cl)~ r-JI

"~l-> ::"-'l> )WI ~~ ~Î

6.,>p ~I dJ'> J~ L.i
;)6. L'araignée ne s'est-elle pas empressée de lui tisser [une toile]

SUi' [l'ouverture] de la caverne, lorsque [les infidêles] vinrent,~t

tournèrent au pied du refuge?
;)7. N'est-ce pas qu'à l'entrée de cette caverne une colombe tournoya,

pour détourner, par cet artifice imaginé, [les ennemis] qui recher

chaient le Prophète?
b8. N'est-ce pas qu'instantanément poussa un arbre sur la caverne

si bien que celle-ci flit soustraite au regard du [chercheur]

attentif? (1)

A Médine aussi les miracles furent nombreux. Des objets inanimés ont

parlé au Prophète, tel le tronc de palmier (2).

Mais les auteurs de' maulüdiyya-s signalent particulièrement les miracles

qui mettent en valeur la puissance surnaturelle du Prophète, comme la

multiplication des pains (3), les guérisons miraculeuses. Ex. :

~ l , ·i..,-.J ~ I~'> ~ ;k~. ~~L.

"
29. Il ne touchait jamais un malade, de la paume de sa main, sans que

le mal disparaisse et que le patient devienne rayonnant (-).

Une fois ces nlil'acles développés, les poètes formulent tous en général

le souhait de faire le v~yage aux Lieux Saints (5). Ils présentent ensuite

des suppliques à leur « Sauveur n. Ex. :

(1) Hesté sans appui à la Mekke, apl'ès la mort de sou oncle AbO-Tiilib, Mahomet résolut de
gagner Médine. Une nuit, il s'enfuit avec Al.lfJ-Bakr. A une lieue de la l\lekke, ils se cachèrent dans
une grotte creusée dans la montagne d'et-TOr. Leurs ennemis ayant perdu leurs traces, les deux
fugitifs partirent sur deux chameaux et arrivèrent il Médine (cf. SIRA, r, 328-329). Tel est le récit
réel auquel les tradHionnistes ajoutèrent les dotails l'lIlmleux dont les vers cités ci-dessus nous
donnent un exemple (cf. SU,'A, J, 266 ; lu:", 'ASUR, If,2)

(2) Cf. SIFA, l, 256.
(3) l'IEeE III, cf. infra, p. 410, vers 62.
(4) Au combat de 'UQud, Mahomet remit eIl place J'œil de QaUida '-lui avait été Ilrl'llcllé de

son orbite (ION 'Asua, IO~). A la journée de ~adr, UI1 autre compagnon ayant eu la main coupée
pur Ahou-Guhl,lu présenta uu Pro(ll)l\te qui cracha SUI' elle et lu recolla (IBN 'AsOII,108).

(f,) l'IEeE III, cf. inffa, JI. 414, vers !H·!l6.
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42. Aide-moi, Seigneur, secours-moi, car je me trouve submergé dans

une mer de péchés (1).

avouent leur incapacité il faire l'éloge du Prophète, éloge déjà fait de main

de maître dans, le Coran (2).

Pour finir cet éloge, 'le poète appelle la bénédiction de Dieu sur le

Prophète (3), et sur ses Compagnons (4).

Le passage il la troisième partie, l'éloge du Prince est constitué le plus

souvent par la mention de laylat el-maulid. Ex. :

~ J~ J -.:.....JJ W J-s" J-ç-
,.. :# !fi -

34. Noble nuit de sa Nativité [qui répand sa bénédiction] sur tous les

temps, toutes les époques et toutes les générations (Pièce XIII).

Les thèmes sont ici, comme pour le nasib, présentés d'une façon schéma

tique. 11 va de soi que tous les poètes ne traitent pas de tous ces thèmes.

Certains insistent plus sur les qualités du Prophète que sur ses miracles;

d'autres mentionnent plus particulièrement ses batailles. Tel éloge n'est

constitué que par un seul développement sur ses mérites; tel autre se

compose moitié par le panégyrique, moitié par des vers parénétiques (5) etc.

D'ailleurs, de part le cadre de la maulüdiyya et la longueur moyenne de ce

genre de poèmes, les auteurs n'ont pas' la possibilité de s'étendr-e. Ils traitent

souvent tous ees thèmes par des allusions ou font de brefs développements.

Mais tous puisent ces thèmes aux mêmes sources.

D'après les thèmes étudiés, on peut discerner' trois origines d'inégale

importance : une origine coranique, complétée par des développements

traditionnels, une origine chrétienne, la plus importante et la plus évidente;

enfin une origine archaïque, celle-là sans importance.

L'origine coranique, nous la trouvons dans les thèmes de « l'aseension

nocturne», de la fuite à Médine, de la lune fendue, par ex. (6). Voici ce que

dit le Coran, il propos de « eL-' isrü' ».

(1) IUN ÙAUIH, l, ',7G.
(2) PIEGE XII, cr. infra, p. 3\l"l, vers OU.
(3) PIEGE XII, cf. ill{ru, p. 392, vers GI el PIEGE Ill, p. 414, vers 7,)-71;,
(4) PIECE l, vers 53-Sfi.
(") PIEGE Ill, cf. in{ra, pp. 414 e1416, vors 77-!)~,

(6) D'aull'es IhÏ'nws sont aussi empruntés au Coran, comme les miracles ue la bat;lille de
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Gloire à Celui qui a transporté Son serviteur, la nuit, de la Mosquée

Sacrée à la Mosquée très Éloignée autour de laquelle Nous avons

mis notre bénédiction (C. XVII, 1).

Le récit est très réduit. II y a un peu plus de détails daus la sourate LIlI:

6. cet Ange se tint en majesté

7. alors qu'il était à l'horizon supérieur.

~. Puis il s'approcha et demeura suspendu

9. et fut à deux arcs au moins.

10. II révéla alors il son Serviteur ce qu' 11 révéla.

On se demande alors, quand on confronte le texte coranique avec les récits

circonstanciés que nous trouvons dans les maulüdiyya-s, où les musulmans

ont puisé tous ces détails. L'examen, d'après le Coran, de la fuite à Médine

(IX, 40), de la lune fendue (LIX, 1-3) pose le même problème.

C'est que, déjà, dans le ~adfl, nous trouvons des récits développés de

ces épisodes, ainsi que dans les plus anciennes biographies du Prophète

et les plus hautes exégèses du COraIl.

Cette vie légendaire du Prophète s'est élaborée il partir du moment où

les musulmans, abandonnant la conception coranique, selon laquelle

Mahomet n'était doué d'aucun pouvoir surnaturel, d'aucun don de divina

tion ou de miracle (1), se mirent à embellir sa personnalité (2).

C'est là. que nous allons trouver l'origine. chrétienne.

Le Coran, surtout dans les Révélations de la période mekkoise, avait

relaté les mirac!l:ls accomplis par d'autres. prophètes avant Mahomet.

L'orthodoxie ne voulut pas admettre que l'Apôtre de Dieu ne fût pas,

il ce point de vue, au moins leur égal. La théologie musulmane, plus au

courant du Christianisme, tendit à en rapprocher de plus en plus, le fonda

teur de l'Islam (3). Enfin, la piété du Prophète, .son ascétisme, l'œuvre

qu'il a accomplie de son vivant, comme fondateur de la religion musulmane,

Badr (C. III, 119), de la bataille de l,Iunain (Co IX, 29) ; l'épisode de la puritlcation du cœur du
Prophète, pendant son enfance (C. XCIV).

(1) Cf. par ex. C. XXV, S-!).
(2) Cr. supra, p. 337.
(3) (( Si, dira EL-lsIJAIIÀNi, quelqu'un dit que' Isù a été distingué d'entre les prophètes par

le fait que le Saint Esprit l'a annoncé il sa mère, et que, dans le berceau, il a parlé de sa mission
prophétique, nous disons que notre Prophète fi en aussi des signes semblables J) (DaM' il
en-Nubuwwa, p. 221).
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l'ont désigné à la pieU/le attention de tous et ont fait naître l'idée de sa vie

légendaire et de sa puissance supranaturelle.

Cette déviation commença très tôt et ne fit que s'accroître avec le

temps (I). Pour étayer cette vie légendaire et pour illustrer cette puissance

&urnaturelle - qui apparut de plus en plus aux croyants comme le trait

prédominant de la figure de Mahomet - des miracles furent rapportés par

des ~adïl-s fabriqués. Surtout, pour que Mahomet ne parùt pas inférieur au

Christ, la tradition musulmane rivalisa plus ardemment avec la tradition

chrétienne dans l'élaboration de miracles calqués sur ceux que rapportaient

les Évangiles.

Ainsi, par ex. le miracle de Cana (Saint Jean, II, 1-11), la multiplication

des pains (Saint l\'1arc, VI 38-44), les guérisons surnaturelles opérées par

le Christ (par ex. Saint Matthieu, VIII, 2-4) ont servi d'exemple à toute

une série de prodiges rapportés dans le panégyrique du Prophète (1). La

Tradition rIlusulmane, d'ailleurs dans ses emprunts au Christianisme, ne

s'est pas limitée aux quatre I~vangiles eanoniques ; elle a puisé aussi dans

les évangiles apocryphes (2). La ehute des idoles (3), par ex. est une tradition

qu'on trouve déjà il propos du Christ, fuyant en Égypte avec sa famille

la persécution d'Hérode (4). Ajoutons enfin que ces thèmes empruntés au

Christianisme ne sont pas constitués uniquement par des miracles. Des

épisodes de la vie du Christ se retrouvent dans la biographie de Mahomet;

ses propres paroles sont mises dans la bouche du Prophète. Ce vers: .

32. Les dés des trésors· furent réunies pour lui, mais il les refusa, et

pas un jour, il ne se tourna vers elles (6).

est une réminiseence de la Tentation au Désert (6). Cet autre:

(1) hm SA'U (m. en 845), ùans la sira ù'introùuction aux Tabaqàl consacre un paragraphe
particulier (l, !l6-llOj aux signes révélateurs ùe la prophétie. Ces Œuvres apparaissent en granù
nomure vers le milieu ÙU lII C S. H. Au VU s. Il. ùeux récits développés sont composés, l'un par
EL-BAIIIAQf (1Il. en 93f; J.'-C.), l'autre par AUV-;XU'AIM A/:Imad h. 'AI)(I-AlI:ih r-:r.-l~UAflA:-'1

(1Il. en 1038 .1.-C.). Au Vie ,;. Il. paraltrout le Sita de .'IYAI.' cl EL-M.o\\VAIIIB EL-1.Alll:N:-'IYYA
ù'EL-QAs,!,ALLANi (1Il. en !l'l3 .L·C.j.

(2) cr. par ex. supra, p. 363.
(3) cr. par ex. supra, p. 362.
(1) Cf. par ex. BRt:NE1', l.e.s f:vallflile., ap')('I'lJphes, p. 66-67, él allflihl du pseudo-JUill/Meu, ap.
(r») InN GABlR, l, [,76..
(6) cr. 8.\1:'\1' :\IA1'1'IIIEI:, IV, 1-11; SAII\T :\IABC, l, 12-1:1.
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35. Il pardonna, disant (( Pardonne il mes contribuables, car ils ne
savent pas... » (1).

est une paraphrase de la parole du Christ: ( Père, pardonnez-leur car ils ne
savent pas ce qu'ils font » (2). ...

Le Qiùj,ï '!yiùj est l'auteur qui a, en quelque sorte, orchestré toute cette

littérature apologétique concernant le Prophète. Son ouvrage, ( K iliib

d-Sifii bi-fa'rfj ~uqüq el-Mu#afà » est une sorte de sira, il l'usage de pieux

musulmans, composée de traits légendaires. Le Prophète y est id~alisé ; sa

vie, son caractère, ses miracles sont rapportés dans des récits circon

stanciés, avec une profusion de détails, propres à satisfaire les âmes des

fidèles pour qui Mahomet représente le Saint par excellence, 'Iya(J

a composé une œuvre hagiographique plus qu'une œuvre historique.

C'est-là, croyons-nous, que nos auteurs de mawltidiyya-s ont puisé les

ItH'mes qui constituent le panégyrique du Prophète.

En résumé. ('ette littérature religieuse a une douhle ongllle un fonds

('OI'anique : des {~pisodes. des miraeIes traités trlls hrièvement ou pal' des

tmifs allusifs dans Il' Coran. mais (,omhien développés en r'é(~its détaillés

dans l'exégèse ef toute la littMature pl'Ophélique, biographie (~t ~adïl.

IIU fonds .dll·{~tien. puisé aussi hien dans les I~;vangiles (,anoniqucs quc dans

I(~s {~vangileH al)()(Typhes : le tout adapté il ('C quc les musulmans savaient

ou (Toyaicnt savoir---- de la vie de Mahomet et de ses faits cl. gestes,

islamisé en quel'que sorte. étayé enfin par d'innomhrables traditions

prophétiques. Tout eela fut élaboré pour satisfaire le ,beHoin des f1d('les,

(~t fabriquer au Prophète une auréole de sainteté.

La troisième origine, archaïque, de bien moindre importance, (~oncerne

les thémcs qui ont rapport il l'éloge du Prophète, non cn tant que prophète,

mais en t.anl, qu'une so"'.e (1 d'homme en soi,», nohle et magnifique. Tel vers,

pal' ex. :

23. Noble, fier, éclatant par ses mérites, parfait, suhlime, par ses

gloires, ses qualités et ses vert.us (Pièce XVI).

(1) IBN GABin, 1,576.
(2) Cf. SAI:-lT LlJc, XXIII, 3·t.

9
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s'il était isolé de son contexte, pourrait être tout aussi bien appliqué à

n'importe quel chef.

Mais cette façon de concevoir l'éloge est plus évidente dans Je pané

gyrique dn Prince.

LES THÈMES DE I;~;LOGE DU PRINCE

La mention de laylal el-maulid ou l'appel de la bénédiction de Dien

sur le Prince, précédé par le même appel de bénédiction sur le ProphHe

constituent la transition entre la deuxième et la troisième partie de la

mauludiyya (1).

Le poète confère alors au prince toutes les vertus du chef, aigle, terrel\l'

des lions;

2f>. Comme un aigle du désert, il s'est élevé au-dessus de la terre, et

s'est ensuite précipité, pour dévorer les lions les plus terribles

(Pièce XVIII).

C'est un foudre de guerre; il est le glaive de la Foi:

~C"':WI ~ }~lJrll ~~\ I.S..L~\ ~ i./ -:?~~I i;l~1

19. [Il est] le glaive de l'Inde, dans la main de la Voie;

[il est] l'astre qui brille dans les ténèbres (Pièce XX).

La mention des armes amène tout un développement sur l'armée du

souverain, toujours victorieuse, naturellement (2).
Poursuivant ses louanges, le poète place le souverain au-dessus des

autres monarques, qui ne sont que ses vassaux :

27. Dis au:X [autres] rois : « Donnez-vous à votre maître comme

rançon et ménagez-vous sa protection» (Pièce XVIII).

Il est le restaurateur du royaume:

(1) PIÈCE XII. çr. infra, p. 394, vers 70.
(2) PIÈCE XVII. Cf. infra, pp. 420-422, vers 75·80 et Pli-:CE XII, infra, p. 394-396, vers 82-85.
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70. C'est un Imam qui a restauré le royaume, après l'effondrement

de celui-ci, d'une façon énergique et sans faiblesse (Pièce VII).

Enfin, la plus éminente des vertus, c'est la générosité (1). Profitant de ce

développement où il chante la munificence du souverain et l'aide qu'il

accorde à ceux qui espère~t en sa générosité, le P9ète va quelquefois
jusqu'à lui demander explicitement une gratification (2).

Après avoir attribué toutes les belles qualités au souverain « HlonLag-ne

de longanimité», « proteeteur de la religion», le poôle encense l'hMitier

présomptif:

; \-) } 1 _. 1. :. J "'L 1 - ,1 1 • - 1 "JJt}~J ')\•.w1 .u.:- l ~ '~\....oP!.l.Lw '""-t-"'-' 1 Î bJ

l g. Que ton héritier présomptif vive longtemps après toi et qu'il

déploie toute son énergie à la conquête de la gloire (Pièce XIX).

De là, il passe à la famille royale (3).
Pour f1nir, le poète forme des vœux pour que dure la pr()sp(~l'iU~ du

PI'inte :

81 .. Puisses-tu continuer à vivre [baigné] dans Illl bonheur sans tache,

sous l'ombre étendue de la puissance, dont les sources sont

limpides (Pièce IV).

lui offre son poème (4), et, quelquefois, par un vers de rappel, renouvelle

les salutations sur le Prophète.
Il arrive 'qu'on trouve, dans cet éloge du souverain, des allusions histo

riques ; mais elles sont. insignifiantes, et ne sont d'ailleurs utilisées que dans

un but apologétique, pour accentuer la grandeur du souverain (li).

Là encore, l'enchaînement des thèmes est schématisé. II arrive quelque

fois que, en dehors de formules banales, de thèmes rebattus, le poète

profite d'une actualité- - vietoire, construction d'un monument, etc.--

(1) PIÈCE XlI, d. ill/l'a, p, 394, H'I'~ ï L
(2) PIÈCE III, d, infra, p. 416, vers 9!l.
(3) PrÈcE XVII, d. in/ra, pp. 422, vers ::>3-90.
(4) PrÈcE XII, cf. in/ra, p. 398, vers 108: Pll~CE XVII, cf. in/ra, p. 426, vers 107-1O!1.
(fi) PlI~:CE XVII. cl'. in/l'a, p. !lR. Yl'rs !lU.

•
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pour l'insérer dans l'éloge et la traiter par allusions ou dans des développe

ments assez longs (1).

Cette troisième partie reste la moins originale de la mauludiyya : les

thèmes de l'éloge du Prince, sont dans leur ensemble, pareils à ceux qui

se trouvent dans tous les éloges des grands, composés de tout temps; par

les poètes archaïques ou les poètes courtisans de l'époque omayyade ou

abbaside, par ex. et dans diverses circonstances : investiture, fête quel

conque, vidoire, et(~.

CHAPITHE (llIATHIi':ME

La forme

L'examen des mallhïdiyya-,~ du point de vue du fond nous a montr{~

que ce genre de poèmes s'apparent.e il la Ifai;iïda par le ('adre aussi hien que

par les UH\mes . - surtout. dans le prologue et l'éloge du Pr'ince.--- Ch(~z les

Hut.eurs de ces !1111111LidiYYll-s il Ir'y a pas eu dOlJ(~ d'innovation quant ail

fond: ils ont plus ou moins adapU~ If's thèmes que leur fournissait. la tl'adi

tion au sujet allfllf(~1 se l'M'èl'c la 1I/IIIIllÏdi!l!l(l, pt aux ci ... ·onstallt'es dHns

lesquelles elle est rp.('it.ée.

Est.-('e dOllt' dans la l'Ol'llte que ('es poi~tes ont ('herdil~ qutdqu'or'iginalil.{~ '?

Unt-ils innov{~ dans la langup et le sty Ir" 011 bi(~n leul' ont-ils gaJ'd{~ 1lI1e l'ol'llle

ar(~haïque aussi '?

LAN(;UE et \'OCABlfLAIHE témoignent d'mIe utilisation fréquente de

clichés : phrases toutes faites insérées dans les vers : yagl1rrl1-Ij-Ijuyiila

(se trouver dans un état de prospérité, ou, marcher en se pavanant)

(Pièce XIII, vers 6); mots en état constntit, formant une expressioll

habituelle: bairu-l-'aniim (le meilleur des hommes) (Pi(~ee l, vers :2H).

Tout cela forme un « énorme arsenal » où tous les poètes se sont équipés.

Moins fréquents, mais plus intéressants sont les extraits coraniques

('iqlibiis) qui sont pour tout musulman UB peu instruit, une source de

citations où le eIiehé disparaît il ('ause de l'immense valeur émotive du

texte lui-même:

(1) Pli':CE :\ II, d. in/ra, pp. 3!l4-3!l6, \"el'S ;8-1Oi.,
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Élargis-lui les ailes de ta clémence, car c'est une vierge « qui

s'approche timidement (1) (Pièce VIII).
76.

105. «'Ceux qui se sont installés à la maison et en la foi », et se sont

efforcés pour que la religion de Dieu ne soit pas changée (Ibn

Gabir, III, 94).

,,~\

Les mots : « el-~agig» (les Pélerins), « el-istiyaq» (le désir ardent),

« el~ma'ahid » (les Lieux Saints) et d'autres encore, qu'il serait fastidieux

d'énumérer, se retrouvent dans toutes les maulüdiyya-s, parfois à plusieurs

reprises dans le même poème. Expression et archaïsmes prouvent à quel

point les maulüdiyya-s, sont dans la ligne de la poésie ancienne et néo

eIassique sans modification sensible.

LE STYLE

Comment alors ces poètes, saturés de clichés, de vieilles formules, les

adaptent-ils pour les présenter dans leurs maulüdiyya-s ?
Dispo'sant d'une langue aussi riche, ils cherchent plus que l'originalité

de l'image ou de l'idée, la variété infinie de l'expression de ces idées.

Cette recherche de la variété tait bon marché de la précision de la clarté

ou du naturel,. elle ne recule pas devant l'ambiguïté des pronoms

qu'entraînent les exigences métriques.
Les poètes font parfois un emploi abusif des figures de style: compa

raisons, métaphores, antonomases dans les descriptions où elles trouvent une

place considérable. Les formules « ka' annahu » (comme si c'était, il semble

être), millu (pareil à) reviennent fréquemment pour accrocher une descrip

tion à l'un des thèmes essentiels. Ces images sentent parfois l'affectation et

l'artifice. Mais au-delà du forcé, au-delà du baroque mêJlle, il arrive que de

hardies associations de mots ou d'idées fassent naître des images nouvelles ,

(1) Les passages mis entre guillemets dans les deux vers sont empruntés respectivement à :

C, LIX, 9 et C. XXVIII, 25.
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résultat d'impressions personnelles et qui nous touchent au milieu. de

comparaisons plus rebattues. Les vers:

2. En brillant, il (= l'éclair) a vu le manteau terne du nuage; et

sa mail], pleine de pOllllre d'or, lui commun iqua un éclat distinctif

(Pièce II).

24. Je l'ai gourmandée : ses joues s'humectèrent alors de sueur;

on aurait dit des roses mouillées d'eau de pluie (1) ..
ont un charme qui vient de leur nouveauté, du rajeunissement et de la

modification d'une image trop attendue. Certes le fond de ces images n'est

que réminiscence et produit de formules acquises.par héritage de la pensée

archaïque. Mais l'imagination créatrice joue son rôle dans l'organisation

des traits empruntés en ordre nouveau. C'est ce qui fait le cachet d'un

poète et sa qualité; c'est ce qui fait qu'étant donné la même image d'éclair,

nous la goûtons chez un IBN AL-ijATiB, alors que nous restons indiffét:ents

quand nous la rencontrons chez un autre poète, qui nous ne présente

que des comparaisons de mauvais goùt, cas fréquent chez ces poètes de la

décadence.

Si on ne lisait qu'une seule mauliidiyya, on trouverait qu'exclamation,

interrogation véhémentes (parfois pendant seize vers chez Ibn Gabir)

apostrophes, hyperboles et jeux de mots, énumérations trop fréquentes,

surtout à propos des qualités du Prophète ou du Prince donnent de la vie

au ·poème. Même pour notre goùt moderne, épris de simplicité, de clarté

et de rythme, le choix des images, la variété des figures de style, le jeu

subtil du vocabulaire et de la langue, l'appel constant à la culture religieuse

ou littéraire du lecteur, gardent un certain attrait. Et il ne faut pas oublier

que, à Grenade, à Fès ou à Tlemcen, c'est à ces fioritures, à ces pointes, à ces

calembours, qu'on était le plus sensible, plus qu'à l'originalité du fond.

Le plus habile parmi les poètes était, aux yeux du public lettré, celui qui

excellait dans ces amusements de c( grand rhétoriqueur ».

Mais quand on lit plusieurs mauliidiyya-s et que l'on en fait une sorte

d'étude comparative, vite on s'aper~oit combien ce que l'un a dit ~'autre

l'a répété: fond /:lt forme; et l'on constate alors que ce que l'on aurait
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considéré comme un cachet et une originalité chez un poète pris isolément,

n'est qu'un courant, une mode poétique puisée à une origine commune.

Finalement, cet emploi de style connu, de formules rebattues et inva

riables ne contribue pas à donner une grande variété à ce genre de poésie.

_.
LA PROSODIE

Mais peut-être voudrait-on trouver une justification au maniérisme

dans lequel a sombré de plus en plus cette poésie. Peut-être objecterait-on

que, pour donner au vers sa longueur voulue, les poètes sont obligés de

recourir au remplissage, aux périphrases et aux expressions redondantes;

que, pour obtenir l'homophonie à la rime, ils emploient des chevilles, des

épithètes parasites et des mots inutiles. Après un examen attentif, on

s'aperçoit pourtant que ce sont-là des procédés de poètes et non de versi

fication.

CeiIe-ci apparente une fois de plus les mauliidiyya-s à la poésie

archaïque.

Les principaux mètres employés sont les suivants:

Sur 38 pièces examinées, 14 sont en tawil,
10 !ramil,

8 basït,

3 mulaqarib,

1 muladarik,

1 ragaz,

1 magzlï' er-ragaz.

On voudrait pouvoir indique'!, pourquoi nos auteurs de maulûdiyya-s ont

choisi de préférence l'un de ces mètres-là, pour exprimer les sentiments et

les idées contenus dans leurs poèmes: il n'en est rien cependant. On ne

pourrait même pas dire qu'ils aient employé le mètre de leurs vers suivant

un goût personnel. En effet, les deux maulûdiyya-s qui nous ont été

conservées d'Ibn al-ijatïb sont l'une en kamil, l'autre en !awïl. Ibn Zumruk

présente le même cas.
Nous sommes plus surpris de l'emploi du ragaz et de magzu' er-ragaz.

Ce mètre avait servi tout d'abord, chez les poètes archaïques à composer

de petites pièces, car sa simplicité fayorisait l'improvisation; plus tard,
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il est employé dans les poèmes didactiques (1). II paraissait donc inadmis

sible qu;il pût avoir l'honneur d'être employé pour un panégyrique du

Prophète.

En ce qui concerne le rythme sur plusieurs centaines de vers examinés,

j'ai Lrouvé quelques hémistiches dont les quatre mots sont calqués respec

tivement sur les quatre pied~ schématiques du vers: kamil

1
29. el-mu$-ta-fà

2 3
wal-mur-la-(jà wal-mug-la-bà

---v- - --v- - -- v - (Pièce VIII).

mais un seul vers où sept moLs SUI' huit sont calqués 'sur les pieds schéma

tiques : basif

1 2 3 4
30. ma-'â-hi-dun sa-ru-fai bil-mu$-ta-fà fa-La-ha

--v--· v v - - - v- v v-

min-faif,-li-hï sa-ra-fun fa'-li1ma-ra ii-bu-hii (Pièce IV)

(Pièce XV)

- \....1---

'an-ti-qu
;)

III

4
mau-(li-'u-Iv y

Nous remarquons que, dans ces cas, il y a un renforcement du ('y!:tlllH' il

plaquer plus étroitement les mots sur les éléments du mètre.

Mais dans la réalité, un vers ne se compose jamais de huit moLs calqués

t'lUI' les huit mesures-schématiques du mètre; celles-ci sont composées

arbitrairement de phonèmes appartenant à des mots différents: kamil

1 1 2 1 3
8. fa-ma-là na-?ar-lu la-' an-fa

v v 1 v -1 v v Il v

wa-,{w-la 1 na-f~q-fu 1 fa~nâ bi-ga~-ri-ka

D'autre part, la valeur des syllabes dans les vers de ces mauliidiyya-s

n'est point exactement conforme aux règles de la métrique. Nous trouvons

constamment, non seulement le remplacement de deux syllabes brèves

par une longue, mais encore celui d'une brève par une longue et même celui

d'une longue par une brève. C'est que la plupart de nos poètes ont composé

leurs vers suivant un instinct du rythme qui ne les astreignait nullement à

(1) Il est surtout employé par InN GÀl~IR dans un panégyrique du Prophète de 2!)6 vers;
ce n'est donc pas à proprement parler une maulüdiYlla récitée devant un prince. C'est un poème
d'édification et, par là, il touehe aux poèmeS didactiques écrits en l'aga? (Cf. ce poème dans
1'!UBHÀNi, T, 298-320),



LE GENRE DES POÈMES DE NATIVITÉ A GRENADE ET AU MAROC 383

l'observation des règles que les grammairiens ont imposées à la prosodie.

En général, nos poètes présentent des mauludiyya-s dont chaque vers

constitue un sens complet, une idée indépendante, suflisant par elle-même

à satisfaire le sentiment ou la pensée. Màis cela ne leur interdit pas

la césure (1), l'enjambement (2), le développement de la pensée (3), ou
l'orchestration du sentiment (4) par' toute une série de vers. ,,-

La rime est unique tout le long de la pièce. Selon sa richesse, elle peut

porter sur une syllabe:

"27. C'est une pleine lune qui apparaît; c'est une branche sur un

monticule de sable, portant une pièce ~e broeart qu'elle laisse

traîner.
:Ztl. Quand on veut se représenter la nuit et l'aurore, un pense à ses

Ll'esses el, il son fl'ont (4)

8111' cLeu,.c syllabes:

J 1 .JI ,,'LA...;, 1 ;; 1 1. ~.
~. 'F' ~

. _ ~'11 j~ l...>J
~\ . ~,.,

4. Ü Sa'd dirige vers eux (= les vestiges) la caravane, car c'est-là

que le fel!- de mon cœur s'apaisera.
ô). La pluie de la nuée les a arrosés, tandis que le parfum de la brise

fléchissante les a caressés (Pièce XIII).

s ur trois syllabes "

~•..[J\ liA ~~~ ~.J... J
''-0,' J J_ 0'"

~..LA jp 4J J ~~

~,(I:,.:1JI "~I é'..L.Î
J~~..L...>i ~Cl..L.i ~

12. Des éloges du Prophète, je me suis fait une doctrine; ô quelle

belle doctrine.

(1) cr. par ex. PIl~CE III, infl'Il, p. 410, \'er~ ·I!H,I).
(2) Cf. par ex. J'IÈCI, XIII, v. 22·27.
(3) cr. par ex. PIÈCE IV, v. 6-1 I.
(4) IBN C>ABlR, III, 9].
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13. Je porte donc - faite des éloges de 'Al).mad - une robe
d'honneur rayée, brodée d'or (1).

Les maulüdiyya-s en forme de muwaUalt (2), plutôt l'Ures, sont -_ ..

identiques en tout point aux pièces composées en mètres classiques. et

monorimes. De même par les mètres et la langue, elles sont absolument

classiques. C'est uniquement par le groupement des strophes et la structure

plus'ou moins compliquée de chacune de celles-ci que ces poèmes présentent

des différences notoires.

CHAPITRE CINQUIÈME

Fortune des MauIüdiyya-s

Sous LES ALAWIDES

Au Maroc, comme dans toùt le monde musulman, la commémoration

de la fête du maulid est encore très vivante.

La dynastie alawide a célébré et célèbre toujours, avec le même éclat

que Mérinides et Saadiens, la laylal el-maulid. Bien que nous n'ayons pas

de trace de malllüdiyya-s pour les XVIIe et XVIIIe siècles, nous en trouvons

des échos dans Akansus (3) et Ibn Zaidan (4).

Le premier nous apprend, en effet, que, suivant la tradition de ses

« pieux ancêtres >l, 1'1011lay 'Abd ar-Baltmün célébrait la nuit de la Nativité

du Prophète avec bien plus d'éclat que ses prédécesseurs (5). Il nous a

conservé les maulüdiyya-s déclamées par le Grand Vizir, A bü-'A bd Allah

Sidi 1Hu~ammad b. 'Idris (m. en 1264 H 1877 J.-C.) (6) et celles qu'il a

(1) InN n-'A'fTAR, 1,139.
(2) Cf. PIÈCE IX.
(3) AKANSÜS. Abü-'Abd AlHih i\lu~13Illmnd Il. 'Atmlllu, né ùans le Sous en 1211 Il (179li

.L-C.) secrétaire du Makhzen sous le 'Alawide MAULAY Sn.. AIMAN 1206-1238 H (1792-1822 .L-C.)
Jloète et tIn lettré plus qu'historien, mort en 1294 H (1877 J.-C.) (cf. CnoRFA, 200-213).

(4) IBN ZAWAN. o'·, MauHiy 'Abd er- RaJ:1mân, né à Meknès en 12\)0 H (1873 .L-C.) est ù'origine
chérifienne; il Hait. Naqib el-'usrdt ». (Chef des familles chérifiennes) et directeur adjoint de
l'École militaire de Meknès. C'est un historien de sa ville natale et de la dynastie alawite. 11 est
mort à Meknès en 1367 H (1947 J.-C.) (Cf. H. PERÈS, La Lilléralure Arabe el l'Islam par les Texle.~,

207).
(5) AKANSOS, II, 37.
(6) AKANsOs, II, 38-40.
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composées lui-même en 1251 H (1835 J.-C.), 1253 H (1837 J.-C.) 1256 Il

(1840 J.-C.) et une quatrième sans date, présentée au Sultan Sidi Mu(wm

mad b. 'Abd er-Raltman (1).

Ibn Zaidan de même a rapporté que Moulay el-I.lasan a célébré le

maulid à Marrakech en 1277 H (1877 J.-C.), à Meknès en 1298.,.ll

(1881 J.-C. )(2) et nous a conservé les maulüdiyya-s déclamées devant ce
souverain (3).

DE NOS JOUltS

De nos jours, toute la populatiol\ marocaine participe à la fête de la

Nativité du Prophète.

Sur le plan social, le « miloutl» présente le même aspect que les deux

fêtes canoniques: réjouissances familiales, visites aux parents, etc..

Sur le plan religieux, dès le début du mois de rabi'I, on récite dans les

zaouias et les mosquées, la Blirda et la Ilamziyya d'El-Bii~irï, entre la

prière d'el-magrib et la prière d'al-'isâ'. La nuit de la Nativité proprement

dite, un imlÏm ou un lettré quelconque. récite un maulid où prose et poésie

alternent, souvent interrompues par des invitations à prononcer des

bénédictions sur le Prophète. Après quoi, on chante dcs rjikrs, des poèmes

en l'honneur de Mahomet, en plus de la Burda et de la Hamziyya. Finale

ment, on apporte des plats de couscous en général, et tous les assistants

prennent part à ce repas. La cérémonie dure toute la nuit.

Au Palais du Sultan, la nuit de la Nativité du Prophète est célébrée

selon le cérémonial que nous avons vu chez les souverains antérieurs.

Des chantres (el-mâdiJ.zin) la plupart de Fès, sont invités par le prince,

pour chanter des panégyriques en l'honneur de Mahomet (eL-'amdâlt

en-nabawiyya). Puis, en présence du Sultan et de toute la Cour Chérifienne,

on déclame des maulüdiyya-s composées spécialement à cette occasion.

Le cadre, le fond et la forme demeurent ce qu'ils étaient dans les maulii

diyya-s « classiques » qui ont fait l'objet de cette étude (4).

(1) .'\KANSÙS, II, 41-50 et 88-91.
(2) IBN ZAYDAN. II, 164, 174, 189 et 1\17
(3) IBN ZAIDAN, Il,94_106,118-175,189-194,197-202 et 202-206.
(4) En ce qui concerne la célébration de laylai el-maulid en ville, jusqu'en 1939, j'y ai person

llellement participé. Pour ce qui est de la célébration ,au palais impérial, j'ai recueilli des renseigne
merits oraux auprès de • secrétaires» du Makhzen, qui y ont plusieurs fois assisté à Rabat. -Ct.
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LES MA ULÜDIYYA-S EN AHABE DIALECTAL

Je dois à l'obIigeam:e de M. G. S. COLIN d'avoir pu consulter deux

manuscrits de panégyriques du Prophète en arabe dialectal marocain.

Alors que les pièces qui nous ont été conservées en arabe classique ont

fait leur apparition dès 761 H (1360 J.-C.) au moins (1) en dialectal, leur

existence n'est attestée qu'à partir du XVIe S. (2). Cette branche s'est donc

développée très tardivement.

Ce sont des « mauliidiyya-s » selon la première définition donnée tout

au début (3). A l'usage des gens du peuple, elles ne sont pas forcément

récitées -- ou chantées - dans une zaouia, durant la période du maulid.

Elles font partie du répertoire des poèmes en arabe dialectal, débités chez

des particuliers lorsque ceux-ci reçoivent dans leur maison les membres

d'une confrérie.

Les auteurs donnés dans ces manuscrits ne sont pas faciles il identifier,

les indications qui accompagnent leur nom - El-Mublür, el-'imam el

{iatïb, Sidi Rarf,wan - étant trop vagues.

Ces poèmes, en général assez courts, se composent le plus souvent de

l'éloge du Prophète seulement. Mais quelques-uns continUent la tradition

de la maulüdiyya classique et débutent par un naslb où les auteurs s'essaient

aux thèmes traditionnels, évocation des Lieux Saints, mention de la

caravane... L'éloge du Prophète comprend les thèmes que nous avons

étudié.s plus haut (4). Il s'y intercale des bénédictions sur Mahomet et des

demandes que lui adressent les auteurs. Il n'y a pas de troisième partie,

comme dans la maulüdiyya de l'arabe classique, étant donné que ces

poèmes ne sont pas écrits dans des circonstances déterminées : ils sont

l'expression de la piété de leurs auteurs et de leur dévotion pour le Prophète.

aussi Al.,ÜIHAlli, " lJi.~I"ire dl~ III n'léiJralion du Jl.laulid» dans" AL·'ATill " (organc arahe illustré,
!Ji·mcnsuel de l'l;;mission arabe de Hadio·~1aroc), année 1950, 11° 17, p. :1 et 4.

(1) Cf. supra, p. 339. .
(2) Cf. LEON L'AFRICAIN, Description de l'Afrique, lierce partie du monde, édit. Ch. SClIEFFElI,

II, 130, "maulid en vulgaire africain ».

(3) Cf. supra, p. 335.
(4) Cf. supra, pp. 358-364.
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CONCLlTSrOl\

Il apparaît donc que ce genre de poèmes ne dilTère nullement des aut~

panégyriques du Prophète, ni par le fond, ni par la forme. La seule dilTérence

réside dans le plan: les maulüdiyya-s comportent trois parties, tandis que

les autres éloges de Mahomet ne se composent que du prologue et du pané

gyrique du Prophète; quelquefois même, il n'y a pas de prologue. Notre

étude vaudrait donc tout autant pour la Burda et la I1amziyva d'I'!-Biisfrl. ~' . . ,
par ex. que pour tout autre poème laudatif (~onccrnant le Prophèt.e, et dont

de multiples exemples fourmillent dans NlfBIIANJ. C'est ce ({ui nOlis

a autorisé ù faire des emprunts ù Ibn l'l-'A!!âr et: ù Ibn Giibir, poètes

contemporains de nos auteurs de maulüdiyya-s, mais n'ayant ~(Tit. du

moinsù notre (~onnaissanee,que des panégyriques dll ProphHe.

Nos po('rnes de Nativité forment Ull genre art.i flcie!. produit d'ulle

morle ct, de tOllt \Ill ('ourant, de liUérature laudative. Ce (~O\Jl'ant lui-m(1Ilw

es.f, commanrlé par 1111 dOllble besoin: psychologique d'une .part., faire du

ProphM,e un surhomme; religieux d'autre pa 1'1" sen'ir la piM(i jloplJ!air'("

cn vouant un ('ulte li Mahomet, le saint par eX('cllcnCf" el ell Sf' mt'~rHlgf'1lJlt

llll int.ermédiaire si p"issant. pour atteindre Dieu 1.1'0(1 lointain.

Da ns l'atmosphill'e des salons. le ('oUl'an t poM,iq Ile dont, font pa "',je les

/ll'Ulliidiyya-s s'est étiolé; il a renié sa natllre el n'esl, deveIlIl qu'un simple

jell d'esprit: de la part des poètes. il y a impossibilité totale ù renouveler

les thèmes des mal1lüdiyya~s mAme dans la deuxième partie née d'un courant

littéraire relativement ·tardif. Leur tendance générale est alors de limiter

au style l'apport de chacun. Mais même dans ceUe partie, ils se sont copiés

les uns les autres, et l'on trouve alors une grande part d'artifice daus

l'expression des sentiments. L'imitation n'exclut évidemment pas l'inspi

ration personnelle chez les plus marquants parmi ces poètes, ce qui est le eas

d'Ibn l'l-/ja!lb et d'Ibn Zumruk, par ex. Mais l'on sent chez tous ce « curieux

mélange d'ancien et de moderne ». Dans leurs mauliidiyya-s, ces poètes,

même quand ils veulent exprimer leurs propres pensées et leurs sentiments

personnels les plus intimes, n'arrivent pas à se. débarrasser tout à fait des

paysages, des idées et des émotions ressenties à la lecture des chefs-d'œuvre

laudatifs de leurs prédécesseurs: la poésie archaïque et néo-classique reste
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toujours leur modèle. La mémoire exerce sur eux un pouvoir tyrannique;

l'imitation devient une seconde nature.

Leur seule originalité se révèle dans l'usag~ qu'ils ont fait de leur

rhétorique, dans leur aisance à « danser dans leur chaîne », dans leur habileté

à rejeunir de vieux clichés, bref,' dans leur « métier» de poètes-courtisans.

Mais c'est là un jugement qu'on peut porter sur tout le courant poétique

dans lequel s'insèrent les maulüdiyya-s. Ce qui prouve que celles-ci ne

présentent pas de caractère individuel et ne tranchent pas sur ce couranL.

C'est une poésie de cour, semblable il. toutes les poésies récitées à l'occasion

des fêtes. Elle comporte évidemment un développement de circonstance,

Nativité du Prophète, éloge plus ou moins étendu de celui-ci, mais l'essentiel

reste avant tout les compliments que ces poètes adressent à leurs protecteurs

et à leurs mécènes, comme c'était la coutume dans tous les pays d'Islam.

Ce genre monotone et fastidieux ·en fin de compte, permet de sentir les

exigences du public lettré à Grenade, à Fès et à Marrakech du XIIIe au

XVIIe siècle: ce public appréciait plus la façon dont les poètes jonglaient

avec les mots, l'expression des sentiments et des pensées, qu'il n'appréciait

la valeur de ces sentiments et de ces pensées. Ce genre rend sensible la

pauvreté réelle de cette poésie de cour qui a fini par ne plus être qu'une

rhétorique sans sève. Nous n'en sommes que plus sensibles à la personnalité

d'un Ibn el-lj.afîb ou d'un Ibn Zumruk lorsqu'ils réussissent à imposer à

leur public formaliste quelques traits plus vivement sentis, ou quelques

images qui laissent transparaître la piété ou l'émotion du poète.
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DEUXIÈME PARTIE

TRADUCTION DE MAULÜDIYYA-S

A l'origine, nous avions pensé traduire un certain nombre de lnml1ii

diyya-s les unes à la suite des autres.

Mais ces poèmes se ressemblent si bien dans le fond comme dans la

forme que ce travail serait sans doute aussi inutile que fastidieux.

Aussi, nous bornerons-nous à la traduction d'une maulüdiyya entière,

suivie de fragments : un prologue, un Panégyrique du Prophète et un

éloge du Prince, pris dans trois maulüdiyya-s difl'érentes, et choisis parmi les
plus représentatifs du genre.



1

Voiei la Plf.:CE nO XII, composée par Ibn Zumrll1.' ail retour d'lIllo

expédition de Muhammad V (1).
C'est une maulüdiyya relativement cc sobre ».

Le naBib (vers 1-30) est un chant lyrique où le poète se remémore SOli

amour ... imaginaire. Il n'annonce nullement le panégyrique du ProphôLe,

qu'on ne devinequ'ù paI:tir du vers 23, lorsque le poète entreprend la

description de la caravane et du ra!lïl de celle-ci vers les Lieux Saints.

La transition est constituée par les vers 31-32 où sont mentiollnès

deux lieux près de la Mekke.
Le Panégyrique du Prophète (vers 33-69) est des plus « classiques », ave(~

la mention des J,jeux Saints, un court développement sur trois miracles

(vers 46-47) et la plupart des autres thèmes que nous avons étudiés.

Il n'y a pas de transition franche entre ceUe cleux'ii)me partie et l'aof/I!

du Prince.
Ce dernier, le plus long (vers 70-110), en raison cles circonstances dans

lesquelles la malliiidiyya fut composée, traite uniquement du généralissime

qu'est le souverain et de son armée .victorieuse. Il Y a bien par-ci par-lù

(vers 73-74) quelques allusions à la générosité de Mul:1ammad V, mais le

poète revient aussitôt à l'actualité qu'est le retour d'une expédition.

On a même l'impression que les deux premières parties ne sont qu'un

prétexte, et qu'aux yeux de l'auteur, l'éloge du Prince est de beaucoup

l'élément le plus important: ainsi se trouve bien vérifié ce que nous avons

constaté à propos de la longueur respective des. trois parties qui composent

une maulüdiyya (2).

(1) AZIIÂR, 1l, 96.
(2) Cf. supra, pp. :352.

10
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1. Si la prière que j'avais faite pour te rencontrer avait été exaucée,

je n'aurais pas pris l'éclair du nuage pour messager.

2. Ou si, agréé par toi, j'avais vu mon espoir se réaliser, je n'aurais pas
confié mes plaintes au vent de l'est et au vent du sud.

3. Mais lorsque la brise fléchissante souille la nuit, elle ne ce~e

d'augmenter le mal de l'amoureux.
1

1. A l'endroit où se rencontrent les ùmes, se trouve lin arbre de hautc

futaie, dont j'ai tiré [les branches] quand le vent souflla.it, pom les

faire pencher.

rl..J'ai gardé un fidèle souve~ir de l'onlbre que cet arbre avait élendue RIII'

moi, [telle une pièce d'étolTe flottante} ; [de mon côté], j'avais étendu 1111

ombrage épais sur mà jeunesse.
n. Là, autour de moi, les gazelles apprivoisées, paissaient à satiél.f} ; eL

moi, je m'y plaisais, au cours de mes haltes nocturncs ou diurnes.

7..J'ai poli pour ma belle l'aspect de mon amitié, quand j'ai ohserv{~ St~S

joues polies.

8. Ensuite, alors quc je me suis adonneù l'amour, j'ai respiré Je parfullI

de la gazelle très blanche et du faon, aux yeux naturellement eel'll{~s

de noir.

9. Que de charmes révèlent ce faon il. celui qui cherche l'amOlli', chal'mes

qui laissent l'amoureux dans la tristesse.
10. Ses yeux ne me rapportent pas la sagesse de Babel, sans que je considère

[~ussitôt] leur r~cit comme bienvenu.
11. Ma passion a renouvelé les traces,' lorsque je lui al rendu visite on

dirait le liseré passé d'un manteau.
12. L'œil ne le reconnut pas; mais durant une seconde, il reconnut ses

traces par l'imagination.
13. Quand les vestiges se présentent à l'esclave de l'amour, ils le laissent

les yeux mouillées de larmes (1).
14. Celui qui est aidé par une grande résignation, fait tous ses efforts pour

voyager il. la recherche de ses amis.
15. Comment supporter [la vie] après leur départ, alors que c'est moi qui

ai fait oublier les amours de Qais et de Gamil ? (2)

(I) Jeu de 1II0ts entre 'allâl, vestiges et mallül, humecté.
(2) QAIS et CAMIL sont des poètes amoureux hédou'ins de l'époque omayyade. -- QAIS, qu'on

appelle aussi « Magntin l.ailà " d(\vint foll il cause lie son puissant amour pour Lailà el-'ÀmiriYYll
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16. Qui m'excusera alors que mon cœur est mon premier détracteur :

il blâme et détracte tout ce que j'enregistre.

17. Aurais-je donc suivi, dans la religion de l'amour, une communauté

qui n'a rien changé à sa passion?

18. 0 aiguade au-dessus de laquelle nos cœurs ont voltigé: si tu nous aVMs

désaltérés, nos larmes n'auraient pas coulé [aussi abondantesJ que le
Nil (1).

19. II n'y aurait eu aucun mal que la tunique de l'amoureux fût mince le

matin, s'il passait la nuit à étancher sa soif [d'amour].

20. Depuis combien de temps je distrais, par ma conversation et mes

vœux, un cœur malade par la volonté de l'amour.

21. [La colombe] qui roucoule continuellement, au commencement de

l'aurore, je l'ai dépassée par ma peine; celle qui vole au crépuscule,

par ma maigreur.

22. Et .je me suis laissé porter de nuit par la brise, dans l'espoir de bien

descendre dans un quartier à el-'Aqiq (2).

*,. ,.

~3. Mon désespoir [en ce moment], est pareil à l:e qu'il était quand j'ai

réalisé que la l:aravane du I:Iigaz (3) allait partir.

:24. Les Pélerins alignèrent les [montures] exténuées eL se mirent en file,

un Lrain de chevaux suivant un Lrain de chevaux dans le désert.

25. Les chevaux sonL pareils aux [chameaux] e/llanqués et minces, que l'on

laisse naviguer dans l'immense désert [qu'ils LraversentJ, mille par

mille.
26. [Les voyageurs], à cause de J'excès de fatigue, chancellent sur les

montures comme si on leur avait servi du vin frais.,
27. Si les signaux de la route se confondent à leurs yeux, ils prennent comme

guide leur amour pour l'Apôtre de Dieu.

tlue son pere refusa de lui ùonner pour femme. - ÜAMIL b. 'Abd-Allàh L. Ma'mar appartient à
la tribu des 'U2RA , Il aima Butaina quand il était encore enfant; devenu grand, il la demanda en
mariage, mais on l'éloigna d'elle. Les amours de ces deux poètes sont devenues proverbiales (Cf.
IBN QUTAIBA, éd. DE GO.JE, 355 et 262).

(1) Jeu de mots entre nil, racine: n, y, l, donner, faire obtenir et le Nil.
(2) YAQÜT (III, 700 sq.) explique que ce nom est donné ~ar les Ara~e~ à divers cours d'eau

dont le lit est profondément creusé dans le sol. JI y a en Arable, quatre rIVIères portant ce nom,
ainsi qu'une oasis ou abondent les sources, près de Médine.

(3) Les Pélerins.
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28. Ô voyageurs dont la caravane ne porte, en fait de charge, que les cœurs
des amoureux!

2!). Je vous en conjure, au nom du pacLe (qui a établi] notre amitié,

- pacte toujours valable -.
30. (Dès que vous arriverez chez le meilleur de ceUx qui ,ont marché !fIl'

le sol), d'embrasser largement cette terre-là.

31. Plaise à Dieu que je m'arrête [là] la nuit, en sorte que je respire autour
de moi [le parfum] du jonc odoriférant et des graminées!

32. Ou qu'un jour, les eaux de Maganna (1) m'abreuvent et que mes yeux

aperçoivent Sàma et Tafil (2).
33. Et que je descende à 1a demeure de l'Apôtre, et passe la nuit, hôte du

noble lieu sacré (8).
34. Aux lieux honorés de la Révélation, dont les montagnes ont vu (le

Livre] révélé.
35. Aux demeures de la Foi et de la Religion, dont les cours ont salué

Gabriel!

36. Au lieu d'émigration de la religion musulmane et de ses adeptes; là

où la sécurité l'a établie comme immigrante.
37. A la maison de l'Apôtre, lieu où s'est levée la lune (t), parfaite dès sa

création.
~~8. Heureux lieux! heureuses collines! heureux vestiges! oh! quels

vestiges!
3~). Là où les horizons de la Prophétie ont montré une belle figure de la

Vérité éclatante.
40. Là où les dispositions de l'Apostolat furent exposées en détail, pour,

expliquer, ce qui est illicite et ce qui est licite.
41. Là où la loi islamique a ses piliers solidement établis: le texte de cette

loi renforce son interprétation allégorique.
42. Là où [se trouvent] la Direction, la Religion et la Vérité qui a effacé

l'Erreur et fait disparaître l'Égarement.

(1) Localité près de la Mekke (YMOT, IV, 421).
(2) Deux montagnes à la Mekke (YJ.Q(jT, III, 244 et 540).
(3) Médine. '
(4) Le Prophète.
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43. Là où le Tombeau contient le plus noble des Envoyés et la plus illustre
créature de toutes les générations.

44. Dieu l'a élu, à cause de sa [haute] situation; de même qu'Il l'a élu
comme Envoyé auprès de l'univers.

45. C'est un bienfait de Dieu, pour l'univers, de le lui avoir 'envoyé; Il ;:
distingué sa race d'une façon évidente.

46. Par ses prières, les nuages se sont dissipés; mais auparavant, par ses

prières aussi, ces [mêmes] nuages avaient donné une pluie abon

dant'e el.
47. Le soleil revint pour lui [après son coucher] (2) et que de fois, les nuages

l'ont recouvert entièrement de leür ombre (8).
48. Pourquoi, en efiet, l'humanité ne lui obéirait.:.,elle pas, alors qu'elle

procède, en ce qui concerne sa création, de sa lumière?

49. Ô toi qui es le centre d'intérêt, ô point de repère de la vraie Direction!

Les signes manifestes de ton mérite supérieur ont été rangés avec

ordre.

::>0. Sans toi, la création n'aurait pas eu de réalité; et certes, la porte de son

'existence aurait été fermée.
51. Sans toi, les étoiles éclatantes n'auraient pas apparu comme les Heurs

blanches qui ne se fanent riamais] !
52. Sans toi, le ciel ne montrerait pas ses astres, et, certes, le rideau de ses

ténèbres serait tiré!
53. Sans toi, le [vrai]. Dieu n'aurait. pas été adoré, et les régions paradi

siaques n'auraient pas été animées par leurs habitants (4).

(Il C'est \lue allusion il cc '1uc l'Uppnl'll\ Bl'ljAHï el. d'autres traditions. tille l'Innée stérile
<ll'solait l'Arahie du vi\'lmt de "ahomet. IJn vendredi, pendant. ([ue celui-ci prononf.ait en chail'e
la !Jul,ha, un Ara/Je 'lui dit: « l'rophMe rie Ilieu, ... implol·eAlIùh ... et demande-lui de l'eau ".
~[ahometleva les hras 1111 dei: les nuuges fonllircut cl il n'&tait pas descendu de chnire que l'eau
dégouttuitle long de sa hUl·he. La pillie tomha jusqu'au vendl'edi suivunt. Alol'S, ce mi\me Arahe,
dit au Prophète: «Les constructions s'ècroulent et nos troupeaux sont noyés >. Mahomet leva
encore les bras au ciel en disant: lC Seigneur, réunis les eaux pour nous, mais non contre nous ".
Il n'avait pas baissé les mains que le beau temps revenait (ION 'Agûn, p. 109).

(2) Allusion il un miracle de la période mekkoise. Les l\lekkois, incrédules, demandèrent au,
Prophète un signe de sa prophétie. Mahomet, pour les confondre, fil réapparattre le soleil, après
son coucher. Mais ce miracle ne convainquit pas plus ses contril.Jl1les.

(3) La première trace d'une tradition analogue se rencontre dans la BIBLE (Exode, XIII, 2).
Dieu, pour cacher son peuple et le guider il sa sortie d'Égypte, envoie le jour une colonne de nuée,
et la nuit, une colonne de feu. -- Suivant la SfRA (f, 115, 119-120). Mahomet était toujours
accompagné d'un nuage qui le protégeait des rayons du soleil.

(4) Un 1,Jadïl cite cette parole de Dieu il Mahomet .: u Sans toi, je ne n'aurais pas créé les
sphères célestes >, ADAM pria Dieu de lui pardonner, en considération de Mahomet, dont il avait
vu le nom dans la formule écrite sur les montants du trône divin: u Il n'y a pas d'autre divinité
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54. Ô Misericorde de Dieu dont la bienveillance nous a recouverts de solli
citude!

55. Ô preuve de Dieu: l'authenticité de tes arguments n'a pas été un seul

jour ignorée. -,
56. Nombreux sont tes miracles qui ont déchiré, par leUr lumière, la nuit

de l'Eneur et ses mensonges invétérés.

57. Tu les as manifestés clairement, mais tu as rendu impossible à quiconque

leur imitation.

;;8. Tu as apporté. la sage l~difiealion exposée clairement; ses versets

ont été détaillés avee évidence.
f>9. Celui qui a révélé le Coran, la Thora et les Évangiles t'a loué par Ses

écrits.

60. Si done.le [poôtel éloquent se, propose de te louer effectivement, le

sabre qu'est sa langue devien~ ébréché.
Gl. Ô Intercesseur des nobles Envoyés, celui par l'Intermédiaire de qui

ils espèrent, au joUI' du Jugement Dernier, être agréés [auprès de

Dieu].
62. Pitié pour celui dont le Destin a saisi les rênes, si bien qu'il se trouve

pris dans les liens de ses péchés.
63. Hélas l j:ai gaspillé ma vie en futilités; et ma dette de repentir se

trouve [toujoursJ différée.
64. .J'ai couru en une course hél'Oïque, suivant mon carriee : la vue de ma

jeunesse afTaiblie finit par bai~scr.

65. J'ai fait un faux pas, en cherchant le suecès par ignorance; mais j'ai

trouvé que tu relèves des chutes.
66. Ô quintessence [choisie] par Dieu, dépositaire de sa Révélation 1

celui qui se tourne vers ta puissance, voit son espoir se réaliser.

67. Par Dieu, je ne dispose d'aucun moyen de salut, autre que ton agrément

et ton pardon en lesquels j'espère.
68. Si je me trouve ne pas Qisposer de viatique utile [pour l'au-delà], je

dispose [du moin~] de mon amour pour toi, comme intercesseur agréé.

69. Que Dieu te bénisse, taht qu'une caravane marche la nuit, redouble

ses pas rapides dans le désert, (dévorant] les milles.

que Dieu et Mahomet est l'Apôtre de Dieu u. Le Seigneur lui dit: • Je te pardonne, sans lui je
ne, t'aurais pas créé u. L'existence d'Adam n'a donc d'autre motif que celle du Prophète. Or c'est
pOur Adam que Dieu a créé le monde; il s'ensuit que sans le Prophète tout,'cela n'eut point e?Cisté
(BÀGORf, Commentaire de la Burda, p. 36).
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70. Qu'Il rende puissant le souverain qu'Il a chargé du gouvernement

de ses sujets, et qui les a gratifiés de ses bienfaits continuels.

71. Il a établi le devoir de guerre sainte avee fermeté: ce qui laissa le cœur

des ennemis en déroute. -72. Par Dieu, quand il assiste il la mèlée, je ne sais qui des deux est poli:

son sabre ou sa fermeté.

73. C'est un roi qui, lorsque l'Humanité lui baise la [main] droite, est une

mer, par le goût agréable, un jardin par l'humidité (1).

74. Ou si les nuées abandonnent les gens et que ceux-ci sont frappés de

famine, sa générosité alors ne fait point craindre la disette aux ,"olli

citeurs.

7'0. [Il est originaire] d'un arbre nasrite, yéménite, dont les branches et les

racines sont entrelacées dans la gloire (2).

7G. Si l'on demande aux écrits de transmettre une vertu quelconque, on

n'y trouve mention que de la gloire de cette généalogie.

77. Ô roi dont le règne est prospère au point que le pays n'a pas eonnu de

misère!
78. Par Dieu, les effets de tes dons sont, à nos yeux, des étoiles qui ne se

sont jamais éclipsées.
79. Ton sabre, à la guerre, ne sait pas [faire de] synthilse : admire-le, car il

excelle dans l'analyse (3).
HO, A l'oecasion de tes vietoires, que de portraits de toi [sont tracés]

avec éclat, et que de sourates sont récitées matin et soir (4).
81. Les vents noeturnes ne se répandent à Taiba que pour [yJ porter ta

renommée au parfum de miel (5).
82. Le plat de l'éclair est pareil à ton sabre: il est resté hors de son fourreau

de nuage et devint mince et phtisique.
83. Nombreuses sont les cités infidèles dans lesquelles tu as remplacé les

cloches par les « takbïr » et les « tahlïl » [du muezzin] (6).

(1) Très généreux '?
(2) Nasrite, du nom du fonùateur de la dynastie: l\Iul].ammad h. 'Al;1mad b. Na~r.
(:}) Veut-il dire qu'il nA laisse pas les rangs des ennemis serrés (tarkib), et que, par le carnage,

il IHs défait (taMil)?
(4) Allusion peut-être il la' sourate XL 1X <le ln Victoire.
(5) TAIOA est le surnom pm' lequel IH Prophète fi hOl1ol'l\ Médiue (Cl'. GOLDZIHRR, Muham-

madanische Stll/lien, Il, 37).
(6) «takbir., c'cst la formule 0 Alltihll 'akbar» (Dieu, est grand) le «tahlil-, c'est la formule

oUi 'iliiha 'il/a lltih» (il n'y a d'autre divinité que Dieu), toutes deux,' formules qui se trouvent
dans l'appel il la prière: tu as remplacé lAS clochers par les minarets.
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84. L'avant-garde de l'armée a combattu courageusement, si bien que le

bruit de ses exploits fut, sur-le-champ, colporté.

85. [Les armées] brisèrent les crucifix et firent subir un châtiment

exemplaire à ceux qui se sont mis à l'ombre de la Croix. ...

1';6. Quand tu as investi ces cités et que l'heure de leur ruine a sonné, tu en

as sorti, humiliés, ceux qui, très honorés, vivaient dans le bien-èl,I'('.

87. Les larmes coulent, mais n'étanchent pas la soif violente [du souverainJ ;
et tout [prisonnier] lié pleure, là, mort [bientôt].

88. La dextre du royaume a tiré de toi, contre les ennemis, un sahl'(~

brillant, aux tranchants redoutables.

89. Ton sabre n'a pas consenti à être orné de perles, àvant d'être orné 11'01'

dissout [dans le sang des ennemisJ.
90. Tes hautes qualités ne se sont pas contentées d'U~l peu de crainte de

Dieu: elles ont fourni aussi de bonnes œuvres comme garantie.

91. Tu as donc célébré la Nativité de l'Apôtre de Dieu en une nuit au cour's

de laquelle tu as éclairé la route de la guerre sainte.

!J2. Là où les coupoles blanches ont couvert les collines: [on dirait] les

fleurs blanches d'un jardin qui ne sont jamais fanées.

~);3. Le feu des foyers brûl'e autour de ces coupoles, si bien que leurs flammes

éclairent collines et plaines.
94. Et, au-dessus de toi, la voùte céleste forme un dôme bien charpenté

qui a étendu sur toi sa tente de cuir flottante.
95. Elle t'a jeté la lune et les étoiles : elle t'en offre une couronne et un

diadème.
96. Là où les vagues des bataillons s'entre-choquent et où la cavalerie

se répand en torrents.
97. Les vagues de fer font déborder les bataillons qui, s'il arrive que

l'espace devient exigu, ne trouvent plus de lit par où s'écouler.

98. Les « takbir-s» [des combattants] se font écho aux flancs de l'armée,

répétés par le hennissement des excellents destriers.
99. Qui portent, parmi les héros, tout [homme] décidé, qui ne conserve

ni lance, ni fer de lance.
100. Au comba,t, ce sont des lions qui, pendant la mêlée, pénètrent dans

un fourré de lances bien plantées.
101. Si, le jour de bataille, ils retroussent les pans de leurs vêtements,

ils laissent tratner [par contre], ceux de leurs amples cottes de maille.
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102. Ou si, ce même jour, ils raccourcissent leurs lances, ils marchent en

revanche à pas de géants.

103. Ô nuit dont mes mains ont obtenu ,la récompense, et al! cours de

laquelle j'ai veillé enveloppé dans la satisfadion ! .".

104. Pal' Dieu, si l'on me pfoposait, en echange de toi, ma jeunesse: ('elle'('i

ne' me serait pas satisfaisante comme monnaie d'échange.

105. Ô défenseur de l'Islam! ô roi glorieux! que Dieu te donne une ~rande

récompense!
106. Prépare tes armées à la ~uerre, assisté de Dieu: ('elui-ci est pour Loi

suffisan~ et garant.
107. Dirige des incursions lointaines dans les terres ennemies: il suffi 1

que Dieu soit ton défénseur et ton tuteur.
108. Voici pour toi, parmi les lances de la guerre sairite, uné [pièce] extra

ordinaire, qui vient te présenter un bel éloge.
109. Je me suis étendu, mais j'ai excellé et j'ai l'habitude qu'on trollVI~

mes éloges excellents et longs.
110. Puisse ton triomphe, chaque fois que tu l'appelles a1l seco\ll's Ill:

quelque f'hose c1'essentiel de la rdig-ioll. ne I~CSSPl' de :-le rl~pl'tel' el. lin

:-lI' ('oll\.inuer!

11
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Voici le Prologue de la PIECE NO II. II o~cupe largement la moitié dn

poème (43 vers sur 82). C'est un modèle du genre: on y trouve tout IlIl

développement autour d'un orage qui éclate dans le Nejd, une des multiples

façons d'introduire le sujet. II s'agit, image d'un baroque douteux, d'uu

éclair qui tente de séduire une femme rebelle à son mari - fàrik (= llll

nuage) - vers 4. Viennent ensuite la description de l'amour qu'éprouve

le poète pour... le Prophète, la mention de la caravane (vers 31-3f») et la
demande aux Pélerins de prier pour l'auteur au cours du Pélerinage.

Ce qui enchaîne enfin l'éloge du Prophète (vers 44).
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LE GENRE DES POÈMES DE NATIVITÉ A GRENADE ET AU MAROC 411

1. [L'éclair] a brillé du Nejd et m'a rappelé cette contré'e ; il a excité mon

désir violent et ma passion. \

2. En brillant, il a vu le manteau terne du nuage; et sa main, pleine de

poudre d'or, lui communiqua un éclat distinctif. •...
3. II sourit à un nuage sombre; mais celui-ci n'accorda pas de rencontre

et ne fixa même pas de rendez-vous.

4. II tenta de séduire. une rebelIe qui s'était refusée: il baissa alors sur elle

sa lame, et la menaça du tonnerre.

5. II emporta la victoire sur elIe, et la rendit soumise; elle ne put se

rebeller contre ses ordres.
6. De sa tunique rouge, faite du crépuscule du matin, il la dépouilla;

et le nuage forma sur son cou un colIier [de gouttelettes d'eau].

7. MerveilIeux éclair! ton éclat, on dirait le veilleur transi dont la main

. bat le briquet.
8. Ayant appris des habitants [des Lieux Saints] les vertus de la

générosité, ~l quitta'lesable fin de ces lieux, lai,ssant un jardin ruisselant.

'9. Des fleurs de ce jardin, il couronna le sommet des collines; et il passa

des anneaux de fleurs blanches aux branches tendres.

10. Mais combien vite ce jardin devint la proie du vent de l'est: il montra

le sourire des JlIeurs' blanches et la confusion des roses.

Il. C'est un pays dont, il notre connaissance, la plaine était verte, car la

pluie daignait alors l'arroser.
12. Quand la briselléehit dans les plaines de ce pays, elle s'y imprègne [du

parfum] du saule musqué, de l'armoise et du myrte.

13. Combien attachants sont les lieux de cueillette de ses roses! bien

préparé, son sol produit l'amolli'.
14. Lorsque l'âme l'appréhende, elle s'allie à la tristesse; lorsque l'œil

l'aperçoit, il lie amitié avec l'insomnie.
15., Que d'amoureux libres, deviennent les esclaves· de l'amour 'ugrite,

lorsqu'ils tombe~t dans ses rets (1).
16. Que d'[hommes] langoureux, dont la minceur rappelle les amoureux,

courbent la taille, lorsque souffie la brise parfumée!

(1) Les 'UDRITES étaient ulle tribu yéménile célèbre'pour l'ardeur de sa passiou: les hommes
n'y arrivaient pas à l'âge de trente ans ct mouraient d'amour. (Cr. PERRON, Femmes arabes avant
et après l'Islami8me, 413-421).
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17. Que Dieu arrose le Nejd ! je ne berce pas mon ûme tir son souvenir HaoS

éprouver un soulagement.
18. Qu'Il soit le compagnon de mon cœur, al-:il-:iUréUlent fidèle il. l-:i3 pl'OweSl-:iC ;

alors que sont rares ceux qui tiennent une parole déjà ancienn....l

19. Mon cœur résiste, quoique devenu comme une mèche qui, exposée

au soume nocturne de la brise, s'enflamme.

20. Il palpite, lorsque l'amour, servant de bannière à toute une armée,

mobilise celle-ci pour réduire ma résistance.

21. J'étais robuste, avant que [la souffrance de] l'éloignement n'ait vidé

mon sang et exterminé mes os et ma peau.

22. Renierai-je donc le droit de l'amour, alors que mes larmes en portent

le témoignage, et que le jugement a été rendu et enregistré?

23. [Mes larmes] se sont éparpillées, sur les traces de la caravane, [comme

une perle] unique: bienheureux celui qui a vu la perle unique 1

24. Blanches, elles étaient, quand elles roulèrent sur mes joues, mais

[rouges comme les] roses, elles devinrent, quand la tristesse les a

poussées à entreprendre une course rapide.
25. J'ai dépêché mes larmes derrière un voyageur, pour le faire revenir;

elles ont galopé directement sur ses traces.
26. « Vole vers lui)J, dis-je à mon cœur, « avec mon message)J, il partit,

Lelle une colombe, dans sa course intrépide.

27. J'ai volé la coupe de la fermeté, le jour de la séparation; mais [mon

ami] s'entêta, ne' tenant compte ni du Jour de la Résurrection, ni de

l'amitié (1).
28. .le me suis fardé les yeux avec la poussière de sa l'oute : il en el-:it résulté

des larmes et des insomnies.
29. Dieu! combien je répète en délire [les mots] Nejd eL J.Iâgir ; et combien

je fais allusion, dans mon amour, [aux noms]Da'd et Su'dà (2).
30. Mais ce n'est que l'amour ;- ses symptômes se sont manifestés, et il a

déconcerté mon âme qui ne lui avait pas fait part de ses intentions.

(1) Suwl' et WUDDA sont aussi deux divinités mekkoises (ct. C. lOO·LXI, 22). Il ya là le
jeu de mots appelé .'auriyya '. .

(2) DA'D et Su 'Dl. sont des personnages de convention comme Su'iid dans le fameux poème
de KA'B IBN ZUHAIR, par ex. (cf. R. BASSET, La Banal Su'ad, p. 62).
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31. Ce qui m'a ému, c'est le départ, au milieu de la nuit, de la caravane,
qui s'est ébranlée sur le sable des Lieux Saints, à pas accélérés et

rapides.

32. Les armées de la résignation, de l'éloignement et de la tristesse s~"

soulevèrent en moi : mais l'armée de la résignation s'avéra la plus

faible.
33. Sur le poinl de me lever et ùe me décider il faire mes adieux, je fus,

cependant, délourné cruellement de ma destination par la Falalité.

34. [J'élais semblable en cela il] l'esclave dont les infirmités sont visibles

aux aeheleurs : la réclame faile autour de lui n'attira personne et force

fut à son maître de le reprendre.
35. La earavane de Taiba me laissa prisonnier derrière elle; ne fut-il

donc pas possible au prisonnier fatigué d'être racheté?

36. [Je suis pareil il] l'oiseau dont les ailes sont malades: la troupe le

laisse derrière elle et s'envole; mais lui ne peut voler ni matin ni soir.

37. Je t'en conjure, ô caravane du I;Iigaz (puisse la lerre, - quelque large

et longue que soit la plaine- être petite pour toi;
.38. Puisses-lu trouver heaucoup de pâlurages, dompler les terrains élevés,

ne jamais manquer d'ombrages épais et d'aiguades !),
39. Quand tu approcheras des habitations de Taiba, et que tu arriveras

au Mausolée sacré, Tombeau [du Prophète],
40. Et que tu te familiariseras avec une lumière émanant du Prophète,

lumière qui éclaire 'les cŒurs aveugles et les yeux chassieux,

41. Remplace alors, dans ces Lieux Saints, celui qui en habite loin; pour

lui, répands tes larmes et plonge ton visage dans la poussière.

42. Et dis: « 0 Apôtre de Dieu. ton esclave n'a pu venir jusque-là: il se

trouve ainsi isolé, loin de ses amis )J.

43. De même qu'il n'a pu, le but étant inaccessible, que se fàire à sa

souffrance, et offrir ses louanges.
44. Atteins-le,. ô Sauveur des hommes, par ta miséricorde, car combien

grande est ta générosité, larges sont tes dons!



-
III

J'ai choisi comme exemple de Panégyrique du Prophète celui de la

PIECE NO III qui présente une certaine originalité: son rythme, « magzü'

er-Ragaz » dont c'est le seul emploi connu dans une maulüdiyya,. son plan,

inspiré du déroulement du Pélerinage.

Le nasib (vers 1-45) commence par l'évocation des Lieux Saints et le

rallU de la caravane. Il s'y ajoute, et cela sort encore de l'ordinaire, une

description du Pélerinage et de ses difl'érentes stations (vers 29-45).

Comme en général, à la fin du Pélerinage à la Mekke, les Pélerins se

rendent à Médine, le poète greJYe tout naturellement de cette façon le

Panégyrique ~u Prophète (vers 46-99) à la première partie.

. Ce panégyrique contient beaucoup des thèmes habituels, miracles... ,

mais en plus un élément original: l'auteur y a inséré plusieurs vers (77-98)

où il fait son mea-culpa et formule ql.lelques vérités courantes, quelques

sentences sur la brièveté de la vie. Il regrette surtout les Lieux Saints et

voudrait bien y retourner. Mais le pourrait-il sans l'aide de son souverain

(v. 99) transition commode pour faire l'éloge du Sultan.
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46. Ensuite [les Pélerins] se sont dirigés vers l'Apôtre de Dieu sur des
montures efflanquées.

47. A Taiba, ils ont vu l'éclat d'une lumière scintillante.

48.

49.

·50.

Ils ont rendu visite à l'Apôtre de Dieu et ont obtenu la guérison pal'
des baisers sur les murs [de son. Mausolée]. ,...

P~r lui, ils virent leur espoir se réaliser; puis ils se dirig-èrent ver's les
restes.

Des deux voisins de tombe: 'Abù-Bakr, l'agréé, et t Umar.

51. Faire une visite au Guide, à l'Intercesseur, c'est obtenir sa }lroteetion

le jour du Jugement Dernier.

52. Que Dieu console bien le Pélerin qui, ayant voulu faire une visite au

Prophète, en fut empêché.

f>3. Dans cette localité, on voit le lieu de révélation des versets et des

sourates [du Coran,]

54. Un jardin paradisiaque entre le Tombeau [du Prophète] et sa chaire (1).

55. Le lieu de rencontre de l'Ange Gabriel, avec le Guide, à l'origine pme,

G6. L'l~lu de Dieu, le Distingué des hommes, parmi les MUQar,

m. Le Pur, alors que la création était démunie de vêtements humaim.

58. Car, à l'h~rizon, il n'y avait ni Saturne, ni Jupiter.

59. C:elui qui a fait des miracles éclatants comme les étoiles seintiIJantes.

60. Parmi ces miraclës, la lune fendue témoigne de la sincérité [du

Prophète] (2).
61. Le lézard, la gazelle, les cailloux et les arbres lui ont adressé la parole.

62. Celui qui a nourri tout un millier avec [le contenu d'June mesure,

miracle rapporté dans des rédts authentiques (8).

(1) Allusion au ~ladi1 suivant: « Entre ma chaire et ma tombe, se trouve un,jardln du Paradis ~

(cC. par ex. BUHARi; 1, 142).
(2) Les Qu"raisites domanùaient à Mahomet une pl'euve ùe sa mission la lune se fendit en leur

'présence; mais ils restèrent insensibles à ce miracle (cf. SIFA, l, 237).
(3) La capacité du «!â' " mesure de volume est bien indiqué par les commentateurs des

traités de droit musulman, car c'est un «~â' • de blé ou d'orge que chaque musulman doit donner
aux pauvres, à l'occasion de la fête de la rupture du jeQne (Cf. A. REL., Trouvailles archéologiques
à Tlemcen, ln « Revue Africaine " nO 257, p. 234, 1925).

Le miracle de la «muHipllcation des pains. s'est. produit à l'occasion de la «bataille du
Fossé. (an V.627) : un peu d'orge et un chevreau, tout ce que possédait la femme de CABfR,
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63. L'armée, il l'a désaltérée avec l'eall qui coula de la paume de sa
main (1).

6/1. 6 toi qui es le centre d'intérêt de la Création, inaccessible à l'intelli-
gence 1

fi:-l. 0 preuve de Dieu sur le voyagem, à l'aube, ou au crépuscule!

(i(j. 6 le plus noble des Apôtres auprès de Dieu, eL le meilleur des honullcs !

li7. 6 toi qui es allthentiquement le Premier, tout en étant le Dernier! (2)

(il'{. 6 toi, il. l'occasion de la naissance sainte et pure duquel,

GR Le palais de Cosroès s'ébranla et s'elTondra, alors que les dl;Î\,euux de
César s'illuminèrent (3).

70. Le feu des foyers s'éteignit, comme s'il n'avait pas été allumé (4).

71. 6 mon appui, mon refuge, mon asile, mon abri!

7~!. 6 toi qui possèdes l'étendard, le bassin et l'aiguade d'El-[(alltar (5).

7;-), 6 Sauveur des noyés, alors qu'ils sont prisonniers du plus grand
tourment;

7.1. :-Ii tu ne réalises pas mes vœux, Je m'en retournerai les mains vides!

sufllsent, non seulement pOUl' nourrir émigrants et auxiliaires, mais encore pour assurer une
nourriture abondante aux compagnons absents (cf. SIFA, 1,246; ION 'ASÜR, 50-51).

(1) Le Prophète augmenta d'une façon surnaturelle une quantité d'eau insutnsante pour
flpaiser la soi! d'un grand nombre de fidèles (cf. Sn'A, 1, 214-240).

(2) Mahomet a été envoy6 comme le «sceau des Prophètes " et pourtant Dieu, avant le
commencement du monde, l'avait distingué. Tout fut créé pour lui: c'est pour cela qu'il est à la
fois le Premier (à qui Dieu avait pensé) et le Dernier qu'il a envoyé.

(3) Il s'ngit de KOSHOU ANOUCIIIRWAN (Cosroès le Généreux) qui régna en Perse de 531 à
578 ap. J,-C. Le palais dont il est question 118t nppelé 'l'AT. I(r.:SRA et s'élevait à Ctésiphon (EI
Ma!lâ'ill) (Cf. MAS'ÙIlT, Prairies d'or, II, 9;,).

LllS «c'JrATEAI'X ilE CE~AR", sont ici Ill~,cllllteaux dll Syrie, contrée oyzanl.ine alors. 'U!MAN
o. EL-'A~ rapporte les IHIl'olf's SuÏ\'flutes d,e sa mère Fiitima : «J'étais auprès de 'AmIna lorsqu'elle
enfanta le PI'opltète de Dieu ... l'elldullt l'accouchement, il sortit d'elle une lumière qui illumina
la maison où nous étions ". La luwièl'e qu'aperçut Fatima étnit si vivequ'oll pouvait distinguer
de la ,Mekke les chàtenux de 'hm'u en Syrie (cr. SinA, l, 77),

(4) Il s'agit du feu sacr!l'lue les l'erl:'alls adoraient ct qui s'éteignit la nuit de la naissance du
Prophète.· .

(5) Il s'agit <Ill /,'ETENDARD que portera le Prophète, III jour du Jugement (cf. lupra, p. 360,
n. 2). Pour ce qui est du BASSIN, C'llst IIne allusion à la croyance d'aprl\s laquelle chaqUe Prophète
a un réservoir ou il doit sc ctl'saJt.ércr, uvee sa nation, llYllllt d'entrer au Paradis. Celui de Mahomet
est le plus grand de tOU8; d'IIII côté ù l'autre, il y II un mois de marche (cf. l'il' Ali BERREVI,
ExPosition de la loi musulmane, p. Ill). Lu sourate C\îl [ du Corail porte le titrll de «sourate el
Kau~ar ". :r,.e Prophète aurait dit que ce nom de Kall!ar désigne un fleuve du Paradis possédant
beaucoup de vertus, son eau est plus douce que le miel plus blanche que le lait, plus fralche que
la glace, plus moelleuse que le beurre~.. (d. Commen/ait'c de Il,u/?AWi, 57S).
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75. Dieu te bénisse, ô Sauveur des pauvres!

,76. Dieu te bénisse, ô Lumière des ténèbres noires!

77. Malheur à moi! que de négligences je constate dans ma vie!

78. Hélas! le viatique est rare! le voyage, lointain!

79. L'exhortation [faite en] chaire fournit des preuves contre moi.

80. Quels beaux sermons, s'ils éveillaient ma clairvoyanee !

81. Quels beaux arbres, s'ils portaient des fruits!

8:2. .J'espère retourner [dans les Lieux Saints]. mais la dé(~isioJl appartient

au Destin.

83. .Je recule ma résolution de mois en mois,

...

84. De $afar à Rajab, et de Rajab à $afar.

8[) . .J'ai perdu, âgé, ce que jeune, j'avais préparé.

8l). Et il ne faut pas s'attendre au retour du temps passé.

87. II est rare que l'on se tire sain et sauf d'un danger.

88. J'ai un adversaire ren moi-même] qui ne recherche que les adions

blâmables.

89. Redoubl~ d'efTorts, mon âme, car l'aurore apparaît réfléchis donc! (1)

90. Profite des leçons du passé; cesse ton égarement, mait.rise-toi !

91. Quand les tempes' g-risonnent, il n'y a plus rien à attendre [de la vie] ;

prépare-toi donc!
92: Tu es sur le point de partir et de voyager, quoique le but soit lointain.

93. Les allégations de l'homme qui s'excuse ne sont pas convaincantes.

94. Hélas; on g-aspille le meilleur de la vie à former des vœux!

9fl. Puis-je espérer un recommencement, un retour, un renouvellement?

96. Pour apaiser ma soif dans cette [eau] douce et fraîche (2).

(1) L'aurore ici est une métaphore pour les cheveux hlnnl's.
(2) Il s'agit de l'eau du puits de Zemzem.

12
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Imitant les anciens parmi les ancêtrés et les Compagnons [du

Prophète].

Qui ont obtenu de vivre dans le voisinage de Dieu, gloire de celui qui

se glorifie.
,J'espl>re, par 'Ihrahim, mon Seigneur, d'atteindre mon DUt. ..,



IV

L'Éloge du Souverain que je tire de la PIECE NO XVII est un modèle du
genre.

II pourrait faire partie de n'importe quelle poésie et il ne contient rien

qui ne puisse être décerné à n'importe quel souverain. Il n'est composé que

de plates adulations et de basses flatteries à l'égard du Prince, de sa famille
et de son armée.
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lll'( N'e1Taceras-tu pas les péchés que j'ai commis, lorsque je foulerai des

pieds Ges lieux et ces contrées?

fl~'. Mais liuoi! Il ui pourra me délüLll'Iler de eelte décision, alors q LIe .if~

possède la considération, grâœ il les nobles desœndants qui ne Gessent
de me combler? ;...

70. Si le mal et les soucis s'éloignent de ceux qui te font un pélerinage,

sache que, par sa générosité, ton descendant, le victorieux 'Al).mad

m'a en~ichi.

71. II est mon soutien, lui qui a sous les pieds les deux Gémeaux et qui

domine les sept cieux, il m'a approché de lui.

72. II distribue les couronnes aux rois de son siècle, et, quand il fait la

guerre, il s'abat sur un monceau de diadèmes.

73. II oppose aux assaillants, [vrais] lions des forêts,' des eombattants qui

les égalent, quand les lances s'agitent au-dessus des murs..

74. Il est le lion qui, en remplissant la contréQ de ses rugissements, oblige

les liolls de tIatTan, il se tapir dans leurs fourrés (1).

7f). Vualld ses troupes soulèvent des lluages de poussière, el que le tonllerre

de ses feux gronde autour de son cortège,

76. Elles font pleuvoir des foudres, sur la terre des ennemis, et déchaînent

une mer.d'abîmes et de flots tumultueux.
77. Si ses escadrons gravissaient Raçlwà, les nobles destriers, [montés par

des cavaliers] semblables à des oiseaux de proie, sont capables, dans

leur cour.se échevelée, de fondre le roc de cette montagne (2).
78. Ses cavaliers innombrables provoquent l'admiration et portent des

signes distinctifs; ils sont armés jusqu'aux dents et savent frapper

(~ourageusementde leurs lances.
79. Quand la nuit du Gomba!' leur caGhe les cous des adversaires, les

éclairs qui jaillissent de leurs lances leur indiquent les veines jugulaires

[de ces adversaires]. '

(I) Uaffan est une localité en Iraq, célèbre par ses lions (YAQUT, II,456).
(2) Ra{lwà est une montagne à Médine (YAQOT, II, 790).
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80. Ce sont ces troupes-là qui ont fait goûter à l'ennemi les angoisses de

la mort, et qui ont fait rouler dans la poussière la tête de Sébastien (1).
81. Ce sont elles qui ont conquis de nombreuses contrées : les princes du

Soudan paient depuis lors un énorme tribut.

82. 'A1:lmad est l'imam des hommes, de la race de 'Ali et de Zidan,de cette'"
noble famille qui a dominé le monde.

83. Ces princes sont les piliers de la foi, les soutiens de l'autorité [royale],

les personnages dont les grands desseins s'élèvent au-desslls de Saturne.

84. Ils sont les 'Alides, dont les faces ont l'éclat de la pleine lune, lorsque

la flamme du temps s'obscurcit.

8;:). Ils sont les membres de cette famille dont Dieu a édifié la renommée

sur la colline de la gloire, avec une base solide.

86. La Sage Édification a été divulguée parmi eux et les versets du Coran

ont proclamé hautement leur supériorité.

87. Ils sont les rejetons du cousin du Prophète et son exécuteur testamen

taire: quels plus beaux titres de gloire que ces liens du sang etceux de

la confiance!
88. [Ils sont comme] l'arbre de la gloire qui recouvre de son feuillage le

jardin de la Renommée, et qui est arrosé par les ondées incessantes de

l'Apostolat.
8Y. C'est il leur illustration si haute et si pure que Ma'add a dC! sa supériorité

SUI' les Arabes 'Ad et Qa1:ltâIl (2).
YO. Ces princes feront: ma gloire si je dois être honol'é parmi les hommes;

grâce au lien de dientèle qui me rattache il eux, ma famille rivalisera

ave(', celle de Salmàn (3).

(1) !Ju,," SIWASTlEN, ;'ui du Portugal, tué il la IlHtaille de ()uùdi 1-'\la!Jàziu, "iJalaille de~

Trui~ Rois" en 1576-1578,
(2) MA'ADIl, terme collectif' emplo~'; pour désigner certaine~ trilJu~ araLe~, et plus préci~élIlent

les tribus originail'es du Nord de l'Arabie (l\hH,iar et Rabi'a) (d. KI. III, 59-60). QA~TAN passe
chez les Arabes pour l'ancêtre tte tous le~ Arabes du Sud (E.I. II, 669-(71),

(3) SAT_MA~, d'après sun propre récit, reproduit par IUN 'lsJ;TAQ (SIRA, 1, 104 el ~q.) élait un
Persan de la province d' IspatJiin. lI11bjurll la religion du feu pour se faire chrétien. IJ pratiqua le
christianisme jusqu'au moment ou il eut connaissance de la mission de Mahomet; il se rendil
alors en Arahie ou il fut vendu comme esclave et ne recouvra sa liberlé qu'après les batailles de
Badr et de 'U1.llId. Ayant adopté l'Cslam, il donna ù Mahomet, ù la bataille du Fossé, le conseil
de creuser une" tranchée» pour protéger ses tl'oupes.' .

Dans ce vers, le poète fait allusion fi ce 1)adit: " Salmiin fait partie de ma famille '.
JI estime qu'il occupe auprès d'AI-Man~ur le rang qu'occupait Salmiin auprès du Prophète.
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,~Jl. :-;i les poètes doivent partager l'honneur de ceux qu'ils louent, ma part
avec EI-Man~ùr sera certainement grande.

\1:1. CUI' la Fortune sourit uu front de cet imam qui, ù cause.de sa puisRanf:(~,

devraiL ceindre deux couronnes sur sa tête royale. ...
VJ. Par ses hautes qualités, il s'est élevé au-dessus des astres, eL pareil il

l'aigle, il plane au-dessus des cieux.

V4. Il a élevé dans les sphères les plus hautes son règne qu'entoure, comme

un double collier, une auréole de gloire.

95. Quand il siège sur son lit [de justice], et qu'il drape sa stature royale

dans ses emblèmes de souverain,

96. Vous croiriez voir Luqman de la sagesse qui va parler, ou [encore] le

Cosroès de la justice trônant dans son palais (1).
97. S'il se sent ému par les louanges sincères, les bienfaits coulent de ses

doigts avec la rapidité d'un torrent.

9H. 0 toi qui es le Chef de l'Islam, gueLte l'éclair du Destin, eL hâLe-toi

d'aller aux sommets des parterres cueillir une double part de gloire [

99. Dieu -a décrété, pour ta gloire, que tu serais le maître du monde;

que tu conquerrais les pays compris entre le Sous et le Soudan,

100. Que tu p0sséderais, sans qu'on te la dispute, toute la terre: du pays

du Soudan au pays de Bagdiid.
101. Que tu la remplirais d'équité, et que tu planterais ton étendard sur

les deux Pyramides ou sur le sommet de Gumdan (2).

102. Combien, grâce 'à toi, l'Iraq recouvrerait de splendeur; ce serait

encore par toi que la bonne nouvelle serait portée jusqu'aux confins

de 'Amman (8).
103. Si ton glaive voulait menacer les pays de l'Orient, tu t'emparerais

bien vite de la couronne que portait Cosroès et [de celle que porte]

ljàqall (4).

(1) LU!JMÂN célèbre fabuliste, cOJlsidéré comme prophète dans le (':oran (cf. 84-XXXI,
II-I2), C'est un ~ollverain légendaÎl'e d'Arabie, de date incertalne. Les fables qu'on lul attribue
seraient imitées d'Ésope, - 

li s'agit du COSROÈS sous le règne de qui le Prophète est né. D'après un ?Iadlt, Mahomet
avait dit: «Je suis né sous le règne du plus juste roi •.

Cf. allssi supra, p. 413, n. 3. : ..
(2) Grand palais édifié à $an'/Ï dans le Yémen, dont les vestIges sont encore VISibles de nos

jours (cr. Yaqüt, 111,811). '
(3) Capitule de la Jordanie.
(1) Titre que portaient les rois turcs.



434 AHMED SALMI

HK>. ~.JL..\~~ ~j..Î ~b~\ ~~

106. ~.J\~J ~J\~i ~;.:- :;~~

107. ~.JI~;;~ i~ J ~y-JI ;;;+J ~W

108. .JC~ J jJG;i d~; <CkJ
~ ~ ,. ~ r:

::..::,.,.:;.a Î !J~.) ~!J ~~ \~ :,JJ

~C1 J.)(=.~ CI;;{JI ~d~Û.J

).l:s'C-..... ;.:..~) G ~l J~\ W

~~~ ~!JAJI ~)~Î ~di~J

~Jts ~j-Ji ~Î .d~Î

~ J ~J -, • .~' ~~.~ . ~\ ~ \ ': • \ • • 1 ~ -, ,.... ~ ù . I-A..J



LE GENRE DES POÈMES DE NATIVITÉ A GRENADE ET AU MAnoe 4:lG

lOS.

lO9.

110,

107.

104. Si les anciens rois ressuscitaient maintenant. les Merwanides dépen

draient tout à fait de toi (1).

Es-Satnil~ s'unirait à toi, et, sous son étendard noir, le pays du

Khorassan suivrait tes lois (2).
,~...

La gloire n'atteint son apogée qu'autant qu'elle repose sur l'appui

des longues lances et des javelots.

Voici les filles de la Muse dont je te découvre [les beautés] : elles sont

belles il rendre jalouses les houris de la maison de Raçlwan (3).

Elles accourent vers toi, ô Prince des Croyants, pareilles à des parcelles

de musc ou aux fleurs d'un parterre.

Elles rivalisent de splendeur, au point qu'on pourrait les comparer

à des perles rares ou encore à des colliers d'or.

Puisses-tu posséder l'Univers et protéger la religion, [par des forces

pareille~ à celles que] possédait Salomon ..

Puisse la victoire ée1atantè toujours t'envelopper, et te soumetLre

J(~S l'ois comme de vils esclaves.

105.

106.

Ill.

AHMET> SALMI

(J) J.es Omayyades,
(2) E~-SAFF~~ esllfl 11I'CllIie!' cfllif,' flbhflsitl,~, Ahu-J-'AbIJlls'Abrl Alli\h (750-7f>4).
(:1, Il[~)\\'.~" ',.", l'AI'e1HlIlg'C qui g'fl!'de I,~ l'Il!'ntlis :fll'. pn!' ex, KI. III, ~fll-·!fl4).
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UN FRANÇAIS A MARRAKECH EN 1851

Le Français dont nous voulons parler ici est le comte du Roscoat qui, de
Mogador, sc rendit à Marrakech au mois de mai 1851, auprès de Sidi Mohammed
fils ct alors khalifa, dans la capitale du Sud, du sultan Moulay Abd er-Rahman:
Il avait fait venÏI' d'Europe plusieurs machines agricoles pour le prince impérial
et son déplacement avait pour bill, de (( monter ces différents instruments aratoires >J,

que le fils du souverain « litait impaLient de voir fonctionner >J. De son voyage,
notre compatriote a laissé un récit qui nous a paru mériter d'être connu et dont
nous donnons plus loin le texte intégral (l J.

Amédée du lioscoat, né le 10 juin 1828 à Vitry-sur-Loges, dans le département
du Loiret, fit de brillantes études secondaires dans un collège de Belgique, obtint
facilement sa l.icence en droit et, par la suite, entra dans l'administration, le
28 septembre 1852, comme attaché surnuméraire à la Direction des consulats ét
des affaires commerciales, au ministère des affaires étrangères. Appelé peu après
au cabinet du ministre Drouyn de Lhuys, il devint élève-consul en 1854 et, trois ans
plus tard, alla passer quelque temps au consulat de Gène~, avec un traitement,
qui nous paraît aujourd'hui fort modeste, de 3.000 francs par an, y compris une
indemnité de table et de logement. Bientôt revenu au ministère, il le quitta de
nouveau, cette fois pour le Maroc. En effet, par décret du 11 mai 1861,
Amédée du Roscoat fut nommé consul de seconde classe à Mogador; célibataire
il emmena son frère Casimir avec lui et passa plus d'une année dans l'empir~
chérifien, avant d'être encore une fois rappelé au ministère. Titulaire des consulats
de Trébizonde, le 10- octobre 1862 et de Zanzibar, le 24 janvier 1863, il demeura
néanmoins à Paris, «chargé de travaux particuliers» auprès du ministre.. Chevalier
de la légion d'honneur le 9 août 1864, il épousa le 8 février 1866, Mlle Berthe
de Montblanc. Consul de première classe à Séville le 7 novembre 1866, il alla
remplir ses fonctions en Espagne, y resta jusqu'en 1872 et fut alors désigné comme
Consul général eL chargé d'affaires de France à Quito. Mais la capitale de l'Équatrmr

(1) Nous avons eu connaissance de Ce document grl1ce à l'obligeance de Mme de Saint-Basile,
nièee du comte Amédée du Hoscoat, qui a hien voulu nous le communiquer par l'intermédinire
du lieutenant-r~(J!one!de Hancourt., ancien commanoanf. dc la Garde Noire ù Rabut. A Mme de
Saint-Basile el. :III !iollf,;H1:1IlI.-CO!OIIflI do Illlllcollrt, IlIIns I,enons 1\ adresser IIOS très sincères
rOJnOrciemell ta.

...
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se trouve il 2.850 mètres d'altitude et notre diplomate sollicita, pour raison de
santé, de ne pas rl'joindre son poste. Le 2 aoùt 1873, il fut sur sa demande mis en
traitement d'inactivité, puis se retira au ch:î teau du Roscoat, dans les Côtes-du
Nord, où il mourut le 30 mai 1879 (1).

En dehors du document que nous publions, nous n'avons malheureusemenl
aucun renseignement sur le séjour au Maroc en IS[>1 du comte du Hoscoat. JI n'en
est évidemment pas question dans le dossier de ce dernier au ministère des affaires
étrangôres, puisqu'il n'appartenait pas encore il l'administration, et sa famill,~

n'en a pas conservé le souvenir. D'autre part, nous n'en avons pas trouvé tmet'
aux Archives générales de Rabat. Cc séjour ne saurait cependant être mis en doute,
en raison des précisions de notre document; il dut même être assez prolongé,
puisque no! re compatriote eut le temps de commander en Europe et de faire livrer
il Sidi Mohammed diverses machines agricoles, plusieurs instruments scientifiques,
ct aussi de se faire des amis résidant il Marrakech. On ne peut pas supposer une
erreur de plume, par suite de laquelle l'auteur aurait écrit 1851 au lieu de 1861.
En eHet, depuis 1859, Moulay Abd er-Rahman était mort et Sidi Mohammed
devenu sultan; d'ailleurs, notre compatriote n'avait pas encore pris ses fonctions
de consul il Mogador au mois de mai 1861. On serait pourtant curieux de Gonnaîtrc
les raisons qui ont incité le jeune Français il se rendre dans l'empire chérifien en
IS[>1. Issu d'une famille de propriétaires terriens, peut-être avait-il un certain
penchant pour l'ag-riculture et eut-il l'idée de tenter une expérience dans un pays
alors fort mal connu? Mais un voyage au Maroc ne se faisait pas il cette époque
aussi facilement qu'aujourd'hui et l'on aimerait savoir eomment Du Roscoat entra
en relations avec le khalifa du sultan il Marrakech. On peut sur ces divers p(;inLs
faire toutes sortes d'hypoth"ses.

Quoi qu'il en soit, esprit fin et délié, d'une amabilité charmante, Amédé(l
du Boscoat semhlait né pour la diplomatie. C'était en outre un homme d'esprit
et nous avons eu entre les mains un petit récit, dans lequel il a conté de façon
amusante une soirée chez le consul de Belgique il Mogador, en 1861. La réception
« revêtit une tournure spéciale de sombre morosité». Notre compatriote y fut
présenté il « une demoiselle il marier, oiseau fort rare il Mogador». Néanmoins,
la personne qui le frappa le plus fut le domestique de son hôte, « un magnifique
janissaire, en tenue irréprochable, qui servait If~ thé et le café et promenait son
imposante personne dans le salon, avec l'air grave qu'il aurait eu s'il avait fait les
honneurs de sa propre maison ».

Mais, si distingué diplomate qu'aiL été le comte du }{oscoat, ce qui now'
intéresse surtout ici, e'est son voyage il Marrakech.

Le Français mit cinq jours pour gagner la capitale du Sud. Parti de Mogador
vers midi, il f1/, halte le premier soir « dans une jolie vallée plantée d'oliviers»,
en un lieu qu'il appelle Enu!garne, mais qui ne figure pas sur la carte au 1.200.OOOe.
Le lendemain, après s'être arrêté vers midi au souk et-Tleta des Hanchene, il
passa la nuit sous la tent!' aupr,'s d'une source par lui dénommée .'1 in lill Ma.~f,

(1) Cette courte hiographie du comte Amédée du noscoatll étt) établie d'Ilpri's les indications
de son dossier au minis!i>rl' des affaires ptran/l'i>res et anssi /l'l':ire anx l'l'nsei/l'nements f"lIrnis rn,l'
:\-1 me de Saint·Basill'.
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, non indiquée aujourd'hui sur la carte, mais toute voisine, à l'Est, du puits sulfureux
que mentionne cette dernière. Après avoir le jour suivant parcouru « les plaines
sans ombre» des Ouled Sebaa, il campa le soir sur le bord de l'oued Chichaoua.
Le quatrième jour, ce fut à proximité de l'oued N'fis -- et non du Tensift comme
~lle dit par erreur - qu'il s'arrêta pour la nuit à la Nzala el-I1lOudi. De ~e poin(~
Il atteignit enfin Marrakech le cinquième jour. Cet itinéraire est sensiblement le
même que celui suivi en 1868 par le consul Beaumier, qui a laissé de son voyage
une carte sur laquelle Emsgarne est appelé Imisgharn et l'Ain ou Mas! désignée
sous le nom d'A in Oumes! (1).

Du Roscoat voyagea dans 'les conditions les plus agréables. Il était, comme il le
dit, appelé à Marrakech « pour le propre service » de Sidi Mohammed; aussi une
escorte de cinquante hommes, comprenant des soldats ct des guides, lui fut-elle
fournie par les caïds de la région. De plus, tout le long de la route, il bénéficia de
mounas abondantes; mais il signale Il l'avidité des soldats» qui ne les trouvaient
jamais suffisantes. Au campement de l'oued Chichaoua, il fut accueilli par un caïd
du makhzen, envoyé spécialement à sa rencontre, qui lui prodigua les paroles les
plus aimables et lui donna, comme li un ambassadeur, le spectacle d'UIlr. belle
fantasia de deux cenIs cavaliers. En remerciements, Du Boscoat o/TI'iL aux ehefs
d,~ la petite Lroupe, lion seulemenL du thé, mais encore « quelques bouteilIf~s df~ vin
qui furent tf'(~S hien acceptées ». D'autre part, il fait t.ri~s justemenL remarquer f/lIn,
Il pour un Marocain, tout Chrétien est un médecin », ct l'on ne s'étonrw pas (IU'il
ail. èté obligé de l'ecOlj(ll'I~ la gorge li un hahitant du pays (lui avait reçu un f'OUP d"
(~outeau. C'était ChOSf~ couranLe, dalls le Mm'o(·. d'autrefois, que dl' raiJ'f~ soignl'r 11'1'

ma ladf~s ou les blf~ssés pal' les européens de passage.
i\ Marrakr-ch, l(~ Français fuI. l'objeL dns attentions les plus flal./.euses ; 011 se

dernl-lllde m,~me s'il n'exagi~re pas un peu quand il parle des Il cris de joie d'un(~

population enthousiastn», lors de son arrivée dans la capilale du Sud. L(~ gouvf~rneur

PI. le lIlohl.ass(~h d(~ la ville alli'l'fmt au-devanL de lui eL le eonduisin~nL Il dans lIT 1

palais supert)(~ », ancienne demeurn d'un riehe caïd des Chiadma pt, voisine de la
/{olouhiya, où chaque jour, le lIlohLasseb lui fil. tenir en ([uantité touLes sort(~s de
provisions. Malgré cel. açcueil généreux, sa présence inquiéla la population el
d'aucuns sc plaignirenL qu'un ChréLien fuL logé si prbs de la Grande Mosquée.
Sidi Mohammed fiL taire leurs scrupules: on ouvrit une porte dans un des murs du
jardill. eL le Français put sor(.ir de sa résidence sans pass(~r devant le sanctuai"e
musulman. De même que les diplomates qui se rendaient officiellement li la cour
('hérifîenne auprôs du sultan, Du Hoscoat eut du prince impérial une audil'nc(~

solenndll', puis une audience privée, Toutefois, ceUe dernière eut lieu alors qu'il
faisait. nuit. eL, pour s'y rendre, notre compatrioLe fuL invité li l't~vèt.il' un humous,
afin de ne pas éveiller l'attention des Marrakchis. La précaution n'ét.aiL pas inlltilf'
car, dans la seconde moitié du XIXC siècle, plusieurs Français, tels le hotanis/(~

Balansa et. le commerçant Lambert en 1867, furent vict.im(~s deR IIgiRSl'Hwnl.s de
quelques Musulmans f~nat.iques de la capitale du Sud (2).

(1) Cf'. Augusto Ih:AUMIER, Itinéraire lie MO{Jadol' Il Maroc cl de Mal'oe ri Saffll. t1alls /lullefin

de ftl Sociélé de Géographie, Paris, 1868 .
(2) cr. : J. GAILLf.:, Un ùotanisle français dans le S/ld mtJrocalll en 1867, .l,ms Revue de Géo·

1:1
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Deux jours après son arrivée à Marrakech, Du Roscoat s'était mis.au travail,
« dans un des jardins de son palais n, où l'on avait apporté « toutes les pièces des
divers instruments, tels qu'ils avaient été emballés à Mogador n. Il lui incombait,
comme il le dit, de « recomposer les différentes machines n. Il y résussit, mais on
verra la peine qu'il eut il mettre. en état de marche une batteuse à quatre chevaux.
Hélas! quand la machine fut montée, on s'aperçut que la porte du jardin était
trop petite pour la laisser passer. Aussitôt, « une escouade d'ouvriers n ouvrit une
brèche dans le mur et la batteuse put enfin sortir. Tirée par des mules, elle traversa
la ville « au grand ébahissement de la populat.ion n et se dirigea vers le palais
impérial. Sidi Mohammf'n l'exnmina de I.ri~s llfl"s et: sc fit donner par le Franç;ais
maintes explications.

Le principal intérH de notre document réside nans les détails qu'il contient.
sur la personne rle Sidi Mohammed ben Abd cr-Rahman, sur ses goûts, ses ten
dances, ses occupations. Celui-ci, alors lîgé d'une quarantaine d'années es!, Cl un
homme large el, fort ll, de .taille moyenne, avec du sang noir dans les veines. JI a nne
physionomie douee et Il~ regard intelligent, mais son visage porte des marques de ln
pdite vérole. En outn~, un légt~r hégaiNnent rend qlH'lqudois sa parole embarrassél'.

<)uand on s'entrdieTit ave(~ lui, on est. frappé par « la supériorité de ses
manii~f'(~s ", son hOIl S<'IlS Id. la justesse de ses l'ernan(lws. D'ailleurs, il entend d
lit un pf~U le rl':tllf:ais, salls eependanL pouvoir l'{~crire eL le pal'!er. Jllhnoigne de
notions judici('usf~S Slll' la politique eUrOpél'llllf~ et de connaissances sérieuses fIcs
lIIatii~res sur lesquf'!l<,s il cht~rdH~ Ù s'édairer. Ainsi, il est au coul'anL de l'expédit.ion
rrnn~.:aise ù HOlTle en 1k..t\) eL s'étonn<', non sans logiqUtl, « qu'une HépllbliqUt~

rran~;aise all;)t détruire [HW H(\puhlilflJe italienne II d, de voir <l'w « des ChrM,iens
ne rf~spedaient pas Ic~ dwf dtl leur rtdig'ioll ll.

Sidi Mohammefl a su attirer pn"s de lui plusieurs l'enègal,s, lJu'il l,mile avec
favfmr, qui l'initicmt ù la seienee moderne d It~ TlwLtent ail ('.oumnt des découvert(~s

If~s plus récentes; l'un(!'eux, un Anglais de Malte, lui a traduit en arabe les ouvrages
de Newtoll. Sa g'mnde passion es!. l'astl'Onomie, dont il parle avec enthousiasme.
Il reçoit chaque année « l'almanach de la connaissance des Lemps II et travaille
avec ardeur dans les observatoires flu'il a fait installer ~ Fès el. à Marrakech. En
outre, Du Boseoa!. lui a faiL venir d'Angleterre plusieurs appareils, notamment
des t.élescopes et une hor'loge astronomique qui a coûté plus de 1.000 piastres, soit
environ 1.1 00.000 francs en 1956.

D'autre part, le prince impérial ne néglige pas l'art militaire. II a des livres qui
traitent. de la tadique, de la stratégie ou de l'artillerie. Du reste, il a organisé un
noyau d'armée régulière (1). Mais l'opinion qu'émet du Roscoat sur le rôle du fils
dl: Moulay Abd er-Rahman lors de la bataille d'Isly en 1844 peut être contestée.

Sidi Mohammed est un « homme de progrès n, innocent des cruautés qu'on lui
a parfois imputées, qui n'apporte aucune entrave au commerce et qui ne partage
pas le fanaLisme de certains Musulmans. Chaque année, il offre à ses enfants des

graphie marocaine, 1946, pp. 140-146; 10., Un procès consulaire à Mogador en 1867, en cette revue,
1!Jfl3, pp. 333-342.

(U Sur la réorganisation de l'armée marocaine après la bataille d'Isly, cf. J. CAILLÉ, Une
mission de Léon Roches ci Rabal en 1845, Casablanca, 1947, p. 6ï, n. 132 et les sources indiquées.
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jouets européens, tels que des poupées, des chevau'x de bois et d'autres animaux de
grandeur naturelle. Il aime le luxe et le confort, porte des bas, des gants et même
parfois des vêLements venus d'Europe, «( au grand scandale des vrais croyants qui
l'fmLourent ».

n a en outre des projets qui montrent l'intérêt qu'il porte au développemc':t;
économique du Maroc. C'est ainsi qu'après avoir procédé à des travaux d'irrigation
et tenté des essais de cultures nouvelles, ou abandonnées depuis longtemps, __
de cannes ù sucre, par exemple - il voudrait développer les travaux agricoles,
faire {TeUSer un puits artésien et même établir dans le pays des fabriques de drap,

nu Boseoat n'est évidemment pas le premier il parler de Sidi Mohamm{~d

hen Abd er-Rahman. Dès 1848, nol.re consul il Mogador signalait que ee dernier
avait aupri~s de lui, un renégat français, qui lui avait appriR Ù lir{~ el. Ù t\crire notre
langue el. avec lequel il R'occupait (lt~ mathémal.iques el. sllrt.out d'Hsl.ronomie,
« sa science de prédilection (1) ».

En ]871, notre ministre ù Tanger, TissoL, sc nmdit à la cour chérifienne
I"'t\senter Res leUres de créance ù Sidi Mohammed ben Abd el'-Rahnwn, sultan
dep"is ]8r)~). n a laisRé un ré(~it de SH mission ct le pOl'trait qll'il trHce du cMrif
:-;'accorde aVIl(~ cdui df~ du HoscoHI.. A cette époque encor'e, lf~ sOllverHin, plus instruit
(Ille ne l't\taimll. d'ordinairf~ les princes Illusllimans, f~onsacl'ai\' Ù l't\tude des sciences
exact.lls f~t principalemenl. de l'astronomie· Loujoul's sous la diJ'edion d'un l'fmégat
français tous les loi;;irs que lui laissaient les Hfl'ail'cs publiques el son harem.
En outre, il S'O(','upHil. alor's dl' balisliqllfll'l. l'on disait. mènH' qll'il nvait illvf~nt.é lin
('anon (2).

Enfin, l'historien Illlu'ocain ";lI-Na~)ri dOlIlW df~ llomll/'f~ux dHHils sil l' It~,~

travaux d'ir~igation Ilfreet.ués dall;; la rt\gioll de Marral((~f~h pal' Sidi Mohammed
hen Ahd IlI'-Hahrnan, A l'fm croirf~, cl'lui-d aurait mi\me Lmnsforrné IInl' fllll't.if' dt'
la plailw dw.; Ikharnma « en jardins v(~rdoyants el. en prirt{~rrf~S de /leul';;» (3).

Mais :\ f·.f~S r(~ns(~ignements, du Hoscoal. ajoute mainl.es prt\ci.:'\Ïons nO\lvellt~s ;;Ul'
fa personnalité pf, i'adivilé de f'idi Mohanl1TIf~d hrm AhrI er-Hahrnan, ce '111i.illst.ifi(~,

f'l'oyons-nolls, ln pllhlif'nl.ion rIl' ;;on l't'l'il..
.JlIf'(flW;; C,.\lI.I.I-:,

Nous partîmes de lHogador vers la fin de mai 1851 POil/' nous rendre (Ua résidrmce
du fils aîné de AJoulay Abderhaman, qui se trouvait alors d Maroc.

Ayanl élé appelléauprès de Sidi Mohammed pO~lr ~on propre service, nOlis
n'aIJons eu aucuns préparalifs d taire pour ce voyage, SI ce n'est de prendre une lenle
(~l des provisiollS. Soldats èt guides étaient tous fournis par les Kaids de Mogador,
/Jaha et Chedma (4), et formaient une escorte d'environ 50 hommes. Sur tout noire

(1) "1rchh'(~s généraks du Maroc, à Rahat., correspondance du consulat de Mogador avec le
ministère Iles affaires étrangère", lettre du 30 juin 184~. .

(2) Cf. François CHARLES-Roux et J. CAILl.É, Mis,\ions diplomatiques !rallçaÏiws à Fè,\,
Paris, 1955.• p, 42; voir également Léon GODARD, Le Maroc. Notes d'un voyageur, ~lger, 1859,
P.62.

(3) En-NAçIRI, Chronique de la dynastie alaouie du Maroc, trad. Fllmey, dans Archi"es
Marocaines, vol. X, p, 27G.

(4) Chiadma.



442 COMMUNICATIONS

parcours, les Kabyles venaient nous apporier la Mona (l), c'est-d-dire les provisions
nécessaires pour notre subsistance el celle de nos gens. Celle Mona esl une conlribulion
obligatoire de la pari de chaque lribu chez laquelle campe un hôte du Sultan. L'avidiilt
des soldats ne lrouvant jamais celle .Mona suffisanle malgré la libéralilé des Arabe,ç,
il survenail de fréquentes discussions au sujel des quantités ri fournir (huile, beurrl',
poulels, oeufs, orge, couscoussou). Après avoir lraversé les dunes de sable (Bou loof) (2)
père du châtiment qui s'élendenl ri l'Est de Mogador, on enlre dans un bois d'arganiers
planté dans 111l sol rocailleu:r" qui présente néanmoins des points d'une beauté remar
quable.

Parlis de.Mogador ri midi, nous arrivâmes vers le soir ri la 1r e stalion qui s'appelle
Emsgarne, dans une jolie vallée planlée d'oliviers d'ou l'on aperçoil au Nord les
monlagnes de fer (3) qui formenl ri l'horizon une barrière sombre el peu découpée
(700 m.) el au midi les flancs rocailleux du Tamerzechi (4). Le lendemain au poinl
du jour nous reparlîmes d lravers une forêl d'arganiers plus vigoureux encore el dont
l'aspect rappelle de loin les plantalions de châlaigniers qui avoisinenl nos parc,ç
européens. Vers midi, nous nous abritâmes conlre la chaleur sous les figuiers du sock
(marché) de la Tlala (mer-credi) de l'Henschen (5) el lI~ soir nOlis ptions ri la
2e slalion, Aïn-Ou-Mast, qlli l'siun sile délicieu:J:.

On planle la lenle près d'une sOllrce qui cOllle sous des olù'iers. On abreuve II',~

mules el les chevau.T, on le.ç l'ntrrllle, el l'on dort .~ans ('rainle cm- c' l'si le pays le pllls
paisible qui soit au monde.

Le lendemain, on parcourt le,~ plaines sans ombre de (JIIled BOil SbaL (6) (fils dll
père des Lions). Les habilanls dl' (·e.~ conlrées .çonl originaires du Sahara ellransplantp.~

(m Maroc par un des SulLam du Maroc. (,"esL une populaLioll pastorale qui vit ,~ous

des lentes en poil de ('hèvre noir. Vers lI~ soir' on arrive d la rivière de Chichaoua, ou
doil se faire la .3e halle. Souvenl grossie par Les pluie.~ d'orage descendliS des mont(lgnes,
celte rivière devienL infran('his.çabk POli/' le momenL elle promenaiL lentement ses
eall:E lranquilles sur un lit de caillou profofl(lément encaissée mir'e des bayes e.~('(/rpées.
./e fus reçu par un des K aïds du Sultan chargé de me dire ces mots: MOll maîil'e,
m'ennoie te dire que Lu es le Uiellvenu. Il l'tait monlé sur un magnifique cheval blanc,
('1 suini de 200 cavaliers richement équipés, auquel il fil exél'1lter en mon honneur l('.~

(':rerci ces équeslres connus au lHaroc sous le nom de fanLasias; el qui mellenL si bien
en relief, la rapidité de leurs superbes cO/U'siers, l'élégance de leurs ln'illans co.çlumes,
l'édat de leur riche harnachement et la bruyanle impétuosité de celle milice barbare,

Celle démonstration inailefl(lue me fil bien augurer de la suite de mon voyage.
Afa tnlle flll dres.çée dans 1111 end,-oil frai.ç et ag/'éahle. .T'ofl,·is le thé ail:/: (·hef.~ de.~

(1) MnWlIl.
('!) Ce nom HO us esl rest(l (liligma\.i'iue.
(3) lJ!/ibellladid (note de du Hoscoat). On écl'it aujOlJl'(!'f1ui .JiJel uu IJjebellladitl.
(1) Le .Jbel Tàmergat.
(r,) Soukel-Tlela df.'s Hanchene. !\fai, le souk el-T/ela .esl celui dUlI\ardi et non du mercredi.
(6.1 Les Ouled BOll Sebaa. D'après les renseignemenls qu'onl Lien voulu nous donner

M. L. Brunol, direcleur honoraire de l'instilut des Haules-Éludes Marocaines et M. G,-S. Colin,
directeur d'etudes à cel Inslilut, le vèrilahle nom de celle lribu serail, d'après les texles histo
riques, Oïiid abi 8bii', les descendanls de l'homme aux lions (cf. : BON·Al'o~, Une tribu marocaine
en Mauritanie: le" Ouled ROll Sim, dans Bulletin de la Sociélé de Géographie d'Oran, 1929, pp. 249
2li7.
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cavaliers ainsi que quelques bouteilles de vin qui furent très bien acceptées par ces
sectateurs de l'Islam. On se sépara pour la nuit après l'assurance maintes fois répétée
que j'étais le Bienvenu.

Le lendemain matin on m'amena un blessé qu'on me força pour ainsi dire à guérÙil
bien que je protestasse de mon ignorance en chirurgie. Pour un Marocain, tout chrétien
esttebib (médecin) et force me fut de recoudre la gorge à un jeune homme qui depuis
3 jours avait reçu un coup de couteau qui lui avait gravement entamé le larynx (il
guérit parfaitement). '

Nous reprîmes notre marche et le soir nous campions sur les bords du Tensifl à
Inzel Det-Ihuidie (1) (repaire des Juifs) à envi~on 6 heures de Maroc dont on aperçoit
les tours les plus élevées.

La brise du matin m'apporia l'odeur délicieuse des rosiers dont Maroc et les
environs sont remplis. De nouveaux honneurs m'attendaient là encore. Nouvelles
députations de cavaliers, décharges de mousqueterie, cris de joie d'une population
enthousiaste. Là aussi, comme c'est l'usage au Maroc, vinrent à ma rencontre tous
mes amis résidant à Maroc: à midi j'entrais dans la medina el amrah (2) (villerouge)
escortée de ma nombreuse cavalerie. Devant les portes se tenait une garde d'honneur
alignée avec une précision Européenne,. et chaussée de babouches d'un jaune éclatant.

Le gouverneur de la ville Bou Sta (3) ei le Methasheb (4) Moulay Ibrahim
venus à ma rencontre, me conduisirent dans un palais superbe et qui avait appartenu
(lulrefois à UI1 goul'errzeur de Sehedma (li), appelé le petit Sultan à cause de sa magni
ficence. Jq dois avout3r que c~tle habitation était de toute beauté. Les murs et les
plafonds sont décorés de peintUl'e rouge et or et or'nés d'inimitables arabesques
qui répèlent -ceriains versets du Horun. D'innombrables appartements pavés ell
mosaïques donnaient sl1r des cours également revêtus de carreaux vernis et du milieu
desquels des fontaines entourées de massifs de rosiers portent partoul la fraîcheur el

le plus suave parfum.
Ce palais était sitüé en face de la plus belle mosquée de Mal'oc nommée

l'.'llietibia (6). Les fidèles se plaignirent qu'un chrétien fut logé si près de leur cathé
drale, Le prince, pour taire leurs scrupules tout en disant qu'il croyait que ce Chrétiefl
était aw,si han qu'eux, fit fermer la porte du palais, et ell fit ouvrir une autre dans un
des mUrs du jardin pour mon usage particulier.

Chaque jour, je recevais une magnifique Mona de toute espèce de provision et je

Ile manquai de rien.
Moulay Ibrahim le Metasheb (maire) (7) était spécialement chargé par le Sultan

de pourvoir à ce que ces offrandes me fussent exaclement apportées et il s'acquittait
de celle mission avec une sévérité terrible pour les donateurs involontaires de celle

Mona.
Après un repos de 2 jours, le prince me fit demander si j'étais remis des fatigues

(1) Nza1a e1-1 houdi.
(2) El-h'amra.
(3) Bouchta.
(4) Le mohtasseb.
(5) Le gouverneur, c'est-à-dire le caid des Chiadma.
(6) La Kotoublya.
(7) Le mohtasseb est plutôt un prévôt des marchands,
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de mon voyage el si j'élais disposé à manier les différenls inslrumenls araloires qu'il
avail reçu d'Europe par mon enlremise el qu'il élail impalienl de voir fonclionner.
Je lui fis répondre que j'élais à ses ordres. Aussilôt on fil apparier dans un des jardins
de mon palais Ioules les pièces des 'divers inslmmens lels qu'ils avaienl élé emballés à
Mogador el je me mis en devoir de recomposer les différenles machines.

L'une d'elles une baUeuse à 4 chevaux me donna un lei lravail que je crus llll
inslanl qu'il faudrail renoncer à la monler. Enfin, avec l'aide d'un charpenlier nègre
fa ri inlelligenl que j'avais amené de Mogado,. j'en vins à boul à ma gmnde joie.
Car le prince impalienl de voi,. lravailler celle nouvelle machine envoyail à chaque
inslanl savoir ou en élail mon lravail. Nous venions d'achever, ei/IOUS allions pouvoir
la faire fonclionna devanlle prince, l~rsque l'on s'ape,.çul que la porle du jardin élail
trop étroile pour lui liv,.a passage. La dessus ordre du p,.ince pour aballre la muraille.
Dans l'inslanl une escouade d'ouvriers onl ouverl une brèche capable de livrer passage
à 2 machines de fronl. Vile on allèle des mules à la batteuse, el ses roues de fer la
lransportenl par la ville au palais de l'Empereur au grand ébahissemenl de la popula
lion accourue dans les larges rues de la capilale. Le V ice-Sullan (1) l'examine avec le
plus grand inlérêt el m'envoie chercher pour lui donner explicalion des différens
inslrumens. Je me rends à son appel.

Au fond d'une cour immense, enlouré de lous les grands dignilaires attachés à sa
personne, 1'angés deboul aulour de lui, le prince élail assis sur une chaise anlùjue
semblable d l a curule Romaine gal'nie de cuir rouge; elle élail exaucée par une eslrade
el recouverle d'un dais de pierre sculptée de mille arabesques. Je m'approchais jusqu'li
l'eslrade qui (2) que sur les côlés . .Après les salulalions d'usage de par'l el
d'autres, il me déclara qu'il avail pour moi la même cons idéralion que pOUl' lous lrs
personnages donl il élail enlouré, ce donl j'apP/'is ensuite que ces pieu:]; disciples de
.Mahomet furenl peu flallés.

Il me queslionna sur l'usage des insb'umens qui lui avaienl élé présenlés, el
/Il' inter'rogea en oul,.e sur divers points scienlifiques el poliliques avec ll/I bon sens el
une juslesse qui décelaienl une connaissance approfondie des malières sur lesquelle.'I,
il cher'c1wil à s'éclairer. Puis il me congédia avec un cérémoniallrès solennel.

Le prince l'si un homme large el forl de laille moyenne el d'un leinl de mulâlre
lrès foncé. Il paraît avoir environ 40 ans. Sa physionomie l'si douce el l'inlelligence
qui brille dans son regard fail oublier les aulres caractères peu avanlageux de son
vÏl>age déparé par les effels de la pelile vérole.

Lorsqu'il commence à parler, il semble éprouver une difficulté malb'ielle à articuler,
mais dans le couranl de la conversation, il parvienl à surmonler ce premier bégayemenl
el d faire oublier ce léger défaul.

Je me relirai forl salisfail de celle présenlalioll officielle el m'aUendis à recevoir du
prince une audience parliculière. En effel, le .wir un soldai vinl à moi porlanl 1lI/(~

lanterne et Url bU1'flo/ls blaflc sous le bras qu'il me pria de revêlir pour le su ivre chez
le Prince. Je suivis mOIl guide dam Ufl dédale de l'ues' el de passages élroils ou il
failait éviler leI> lroul> el les caflll/l;l~ qui coulent à découverl dans Ioules les /'ues POIll"

i,.,.iglLPr les immensl'I> j(l/'dills' de la (·ilé. /1 ft'ave/'s ce labyrinlhe flOUS (l/.,.ivâme.~

(1) C'est-à-dire le khalifa du sultan.
(2) Deux mots illisibles.
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mystérieusement d un petit jardin d'orangers au milieu duquel était un Jet d'eau.
Au bout du jardin était un petit pavillon composé de 3 arcades auquel on arrivait par
3 ou 4 marches. Des plantes grimpantes entrelaçaient leurs pampres autour des
colonnes et formaient un gracieux ornement d ce kioske blanchi. Sidi Mohammed
était assis au fond d la manière orientale sur des tapis et des sofas. Il me reçut avec
une grande cordialité, et m'interrogea plus en détail avec beaucoup de finesse sur
beaucoup de points de la politique Européenne. .le fus surpris de trouver chez un prince
barbare des notions aussi judicieuses sur des points qui semblaient dévoir l'intéresser
fort peu. Il me demanda principalement quelques détails sur l'expé4ilion française d
Rome, sur la nature des fonctions el du pouvoir du Pape commenl il se fesail qu'une
République Française allâl délruire une république italienne, el pourquoi des chréliens
ne respectaient pas plus le chef de leur Religion.

Il m'enlretinl beaucoup sur les ouvrages de Newton qu'il me dil avoir failtraduire
en arabe par un renégat anglais de Malte. Il parlait avec enlhousiasme de l'astronomie
el me parulfort au courant des découvertes les plus récenles,' Cela me surprit m~ins,
ayant été plusieurs fois chargé par lui de lui faire venir d'Angleterre des instrumens
d'aslronomie d'un grand prix, tels qu'une horloge astronomique de +de 1.000 piastres,
un instrument équalorial, des lélescopes, niveaux, etc., dont le payemenl ne s'esl
jamais fail allendrè.

De lous les rapports que j'ai eus avec Sidi .Mohammed, lant d sa cour que par
COT'l'espondance, je reconnais en lui un homme de progT'ès infiniment supérieur d sa
race, incapable des cruaulés qui lui onl élé imputées, ni des outrances qu'on l'a accusé
d'apporter au commerce. Il est bien connu d'ailleurs au Jl;Jaroc que le Sultan seul
dirige toule la politique commerciale, qu'il ne permel aucunement l'immixtion dans
les relalions exlérieures d son fils préposé seulemenl d l'administration intérieure des

'provinces qui lui sont confiées.
On pourrail en apparier pour preuve enir'e tanl d'autres, le {ait récent d'un char'ge

ment de charbon de terré que la Compagnie des baleaux d vapeur Bazin et Cie voulut
déposer d Mogador. Le Kaïd de Mogador n'en ayanl pas permis le débarquement faute
d'une aulorisation du Sultan, on s'adressa à l'aulorilé la plus voisine, c'esl-à-dire celle
de Si~i Mohammed, qui déclara ne pouvoir inlervenir dans celle question, el le balearl
dut repartir avec son chargemenl pour Gibraltar.

Sidi Mohammed ne pariage pas le fanalisme assez ordinaire aux Musulmans.
Il fait venir chaque année pour ses enfans qu'il aime beaucoup des jouels Européens,
tels que poupées, chevaux de bois el aulres animaux de grande naturelle donlla repro
duction, comme celle de lous les objels animés est réputé péché pour les musulmans.
Le prince aime également le luxe et le confort d'Europe, il pOT'le des gants des bas et
autre8 objel8 de co81ume au grand scandale des vrai8 croyans qui l'entourent mais
donl1'avis semble peu lui importer sur/oui en ce qui concel'1le son yout pour le8 chrétiens

et la civilisalion.
11 semble avoir du Français une connaissance SU{{1811llIe J!0/ll' le lire etl'enlendre,

.mn8 cependanl pouvoir l'écrire el le pal'lel'. On m'a rapporté souvent que dans les
conseils de guerre qui précédèrenlla {amel18e dç{aite d' lsly, le prince opinait souvenl
puur ['emploi de certaines manoeuvre8 se rapprochant de la tactique Française, mais
qu'il dut s'en rapporier aux avis des anciens Kaïds de l'Empire qui, méprisani
l'emploi de l'artillerie Européenne, soutenaient que leurs ancêtres avaient toujours
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triomphé des chrétiens par la supériorité de leur cavalerie et qu'il ne fallait pas aban
donner leur fameux système de charges impétueuses et répétées de la cavalerie irrégu
lière.

On sait le résultat de cet entêtement 30 ou 40 mille marocains mis en fuite par
8.000 Français ayant à leur tête le maréchal Bugeaud et les fuyards dispersés dans les
plaines du Maroc et les renégats espagnols appellés par le prince pour diriger'
!'al'!illeT'ie, sabrés sur leurs pièces auxquels ils étaient demeurés fidèles.

Sidi llJohammed a su altirer à lui plusieurs renégats intelligens Belges et autres,
qu'il traite avec faveur et qui s'occupant avec lui de sciences, ont ouverl ses yeux aua;
avantages de la civilisation. Chaque année, il fait venir des livres d'astronomie,
l'almanach de la connaissance des Temps et travai.lle avec ardeur dans les observa
toires qu'il s'est créés à Maroc et à Fès. Il possède les livres sur l'art militaire et
l'artillerie. Il les étudie et a organisé 2 régimens de troupe régulière d'environ
3.000 hommes disciplinés et commandés par des officiers qui ont combattu sous l'Emir
Abdel Kader.

Le ministre de Sidi Mohammed, Sidi Treby Bou Asherin (I) est un homme
d'environ 50 à 60 ans, de teint blanc et qui conserve des traits remarquables du beau
type de la race Mauresque. Sa physionomie est sévère. Beaucoup moins libéral que
son maître, illdche souvent de combaltre chez lui, les penchans civilisateurs qui répugnent
li ses instincts nalurellement cruels. Cependant il imite par-fois le prince dans ses
élude.~ scientifiques et dans ses goûts pour les objels de luxe. Sa mise est toujours
éléf/unle, el su maison magnifiquemenl meublée. J'y ai remarqué des glacps admirables.
Sidi Treby u aussi w! goût prononcé pour les per'les et la bijoulerie.

La cow' suil naturellemenl de près ou de loin les penchans du prince. Les coWlislll/.~

rivalisenl d'urdell1' duns !'élude des malématiques et des tjciences occulle:;. Celle préfé
rence du prince poud'llgricullure et les arts pacifiques, donne d la cour une physionomie'
plus savante que guerrière. Celte tendance peut proveni r du découragement causé pur
les dernièr'es lulles avec la France.

Il m'a confié son intention de donner une plus grande propoT'iion au:r {mvllU;};
agricoles et m'a prié de {'aider dans celle voie par' quelques r'enseignw!ens. Il venait
de restaw'er' plusieurs anciens canaux d'irrigation qui fécondent ces champs et me
priait d'estimer la dépense d'un puits arlésien. Il n'ignorait pas l'importance de celle
dépense, mais n'en paraissail pas effrayé. Il parlait aussi de faire établir plusieurs
fabriques au Alaroc, notamment une de drap. Il voulait même m'intéresser dans une
spéculation de ce genre pour laquelle je me serais chargé de lui faire venir les méca
nismes, et le prince aurait fait élever les conslruclions fourni la laine et payé la nourri
lure des ouvriers. lHalheureusementle Maroc est si peu connu que je n'ai pu encore
intéresser personne dans une entreprise deslinée cl un si bel avenir.

Dans quelques champs de la plaine de Ailaroc le prince se livre cl des essais de
culiure, tels que la canne à sucre, elc. qui dénotenl un homme auquel il ne manque que
la dù'edioll d'un homme de lalenl pOUT' P01l!;.'JeT' SOli intelliflence dans une /Joie dl!

(1) Holt Achduc. Lcs IIlclIllJrcs tic lu fUlIlillc Buu AchrÎrlll unt IVlIgicIllpS occupé dc hautes
fouctiuns au lllaldllcll; l'un d'eux était ellcore vizir des lIabous en 1954. Mais le nom de Tl'eby
nuus est inconnu.
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progrès remarquable. S'il parvient au thrône, on pourra s'attendrI: à voir d'heureuses
améliorations dans ce malheureux pays.

Ce prince a de grandes chances pour parvenir au thrône (1). Son père le pré/ère
à ses autres en/ans qui pour la plupart se sont révoltés contre lui à différentes époqueij,.
et ont été envoyés comme prisonniers au Ta//ilet (2). Il eSt riche et investi d'un grand
pouvoir. militaire et porte un nom chéri du peuple marocain qui espère voir revivre
l'Il lui le règne de Sidi Mohammed son grand père (3) sous lequel l'empire de .Maroc
était arrivé à sa plus grande puissance.

Je me suis séparé du prince avec peine après toutes les marques de distinction et
les nombreux cadeaux dont il m'a comblé. La connaissance que j'ai de la langue arabe
m'a mis à même de juger personnellement de la supériorité de ses manières et de la
satisfaction qu'il éprouvait de la 1re visite qu'il ait reçue d'un Européen. La correspon
dance que j'ai conservé jusqu'à ce jour avec le prince me prouve que les sentiments
flatteurs qu'il m'a témoignés étaient parfaitement sincères.

(1) On sait que Sidi Mohammed t'ut proclamé sultan à la mort de SOIl père.t'n 1.';,,9.
(2) On écrit plutôt uujourd'hui Taft/a/e/ ou Taft/eU.
(3) Sidi Mohammed ben Abdallah, qui régna de 17,,7 à 1790 et qui était l'arrièro grand-père

nt non le grand-père de Sidi Mohammed ben Abd er-Rahman ben llicham ben Mohammod ben
Abdallah.



ABU-L'-(ABBAS AS-SABTi (524-601/1130-1204),
LA .JUSTICE ET tA CHARITÉ

Les renseignements les plus anciens et probablement les plus dignes de foi,
sur la carrière de ce grand saint marocain du XIIe siècle, sont consignés dans une
longue notice (I) que Tadilï lui a tout spécialementeonsacrée.

L'hagiographe laisse clairement entendre, dans son exorde, que ce personnage,
tant en raison ,de son caractère exceptionnel que de sa doctrine, méritait mieux
qu'un bref article du Tasawwu/ (2).

En fait, on a bien l'impression, dès qu'on a parcouru les premières pages de la
notice, qu'Abü-l-'Abbas est un cas réservé qu'il convient d'examiner de près :
pour les uns, c'est un saint de la catégorie des maliimalï-s,. d'autres, l'élèvent ù la
dignité de qufb,. certains le taxent de ku/r, ou le considèrent comme un novateur,
ou encore le qualifient de magicien (3). Avec une prudence louable, Tiidilï évite
de sc compromettre. Mais il est hors de doute que sa sympathie va au saint qu'il
a connu ct fréquenté: ( Dieu, 'dit-il très modestement, sait mieux (que quiconque)
la vérité de ce qui le concerne ».

De Castries se demande ce q~'était la doctrine d'Abü-l-'Abbiis. « Question dMi
cate' (4), écrit-il, à laquelle les théologiens de l'Islam ne pourraient peut-être pas
donner une réponse d'une précision satisfaisante. Averroès qui avait envoyé ù
Merrakech un docteur de Cordoue pour s'en informer jugea que cetLe doctl'irw

était basée sur le principe que ,)):-1 if ~ ,)~)\, c'est-à-dire que la vie de

l'homme se fait par la charité ». De Castries accompagne la traduction de celte
formule lapidaire, asse'z énigmatique, de la remarque suivante: «Je fai::; toutes
réserves sur cette traduction. De combien d'interprétations une phl'èlse
mystique n'est-elle pas susceptible ?.... » (5).

Il ne me semble pas, toutefois, que la traduction de cette phrase oiTre de grandes
difTicultés. Le sens en apparaîLra d'autant plus clairement que nous aurons pu
saisir certains aspects de la doctrine du saint à travers le texte de Tàdili.

(1) v. 'Abbas jbJl IlJ/'àhIIII 1.11-l\lal'l'ülw!;j; J'JUill bi-IIlUll [/ullu Murl'u/wt Il'(/ Aglllui II/in aL·'a
'LÙIIl, Fès, 135G/HJ36 T. l, pp, 2·1O-26G.

Le texte ùUllné par l' l'Liim est fautif. Il exj~le r(JrllllJureu~eJlleut ùe nUlIllJl'lHISCS c()(Iie~ mUllus-
l',j'iles dé cette !JuUce, annexées très souvcnl aux mauuscrit.s <lu 1'u8awwu!.

(2) Pour cet ouvrage, v. lIespéris, Année 1954, ;lc·4 c trimestres, pp. 182·,HH.
(3) 'IClam, p. 241.
(4) Hespéris, année 1924, 3e• trimestre, pp. 270-271.
(5) Ibid., note l, p. 271.
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Voici, pour commencer, ee qu'en dit celui-ei : (1)

« J'ai maintes fois assisté :i ses cours et j'ai constaté .que le principe de sa
doctrine tournait autour de l'aumône (~adaqa). Il ramenait les principes de la loi
r?ligieuse (sar') il la ,~adaqa. Il disait: Qui ne comprend pas le sens de la prièrc"
l'Ituelle ne prie pas. La prière débute par la formule du lakbir de sacralisation.
On élt\ve donc les mains en disant: I!ieu est plus grand (que tout autre) ; or (l'ex
pression) Dieu est plus grand (Allah akbar) signifie que Dieu est trop grand
(Allah akbar min'an) pour qu'on lui témoigne de l'avarice. Quiconque constate
({uelque ehose des biens de ce monde en lui-même ct prononce (quand même) le
lak'bi,., ne se met pas en état de sacralisation et n'a (pour ainsi dire) pas prononcé
le lakbi,. de la prière. Élever les mains lors du prononcé de cette formule signifie:
j'ai renoncé à tout et n'ai rien conservé (de cc que je possède) ni peu ni prou.

n discourait ensuite sur les (diverses) parties de la prière en fonction de ces
Vues. Il interprétait le rukü' comme étant le symbole du partage (des bie'ns avec
autrui) en deux parties égales (mu.;iifara); et le saliim, en fin de prière comme le
fait de se dépouiller de tout.

Il disait (aussi) : Le secret du jeûne, c'est d'avoil' faim. Lorsqu'on éprouve
la faim on se souvient de celui qui ne mange pas; on mesure ainsi la soulTrance qu'il
endure à cause de la faim qui le consume, et alors on lui fait l'aumône. Lorsque
durant le jeûne on n'éprouve aucun sentiment pour les alTamés et que Je jeûne
n'a pas fait naître cn soi de sympathie pour eux, c'est donc qu'on ne jeûne pas eL
qu'on n'a paH sai Hi le sens voulu du jeûne. '

Quant à la dîme aumonière (zakiil) , elle n'est imposée comme obligation l'eli
gieuHe chaque année, que pour s'entraîner il prodiguer, à donner. Sur les biens pèse
un droit autI'e que la zakiil. L'on ne doit pas sc proposer de donner, à un moment
particulier, pour s'abstenir le reste du temps.

Le devoir du pélerinÏlge consiste à se produire dans le vêtement du pauvre la
têLe rasée, ou les cheveux en désordre ct poudreux; à chausser les sandales: li.
se dépouiller de ses vêtements douillets, il se dévouer il Dieu Très-Haut, à se montrer

en l'état de l'esclave.
Le secret de la guerre sainte (jihad) consiste li. dévouer sa propre personne

pour complaire au Très-Haut; à renoncer à tout pour Lui, et faire abandon de
tout ce qui rattache aux biens du siècle.

La lawbid signifie que Dieu est proclamé unique, sans qu'on lui adjoigne comme
autre divinités, les biens de cc bas-monde. Or tout ce qui conquiert l'homme (en

dehors de Dieu) devient son dieu ».
Cette interprétation symbolique de la loi religieuse ct du culte ne conduit,

SOHune toute, qu'à une théorie de la ~adalJa. Heste le point de vue pratique,
le plus important à nos yeux. Mais pour saisir ce dernier aspect de la doctrine, il
irnporte surtout d'observer lé personnage li. travers les renseignements biographiques
épars dans la notice. Ce travail de recherche est d'autant plus facile que l'homme
rait corps avec sa doeLrille. Il la vit d'une manière si stmsihle et avee une "dIe

(1) l'tam, pp. 241·24:1.
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passion que, chez lui, l'idée semble ne pas pouvoir exister sans la chair et le sang
qui lui donnent vie.

C'est en écoutant des conversations sur le lawakkul qu'Abü-l-'Abbàs ressent
le premier ébranlement qui va décider de sa carrière. Il était alors jeune et proba
blement, ce mot qui devait l'intriguer, n'éveillait en son esprit que des images
confuses. « Je réfléchis (assidûment), dit-il, à la réalité essentielle du lawakkul,
si bien qu'à la fin je jugeai qu'il ne se pouvait réaliser de manière authentiquc
que par l'abandon de tout. Je n'y avais donc pas goûté. Alors j'abandonnai les
personnes qui m'entouraient; je rejetai les liens affectifs (qui me retenaient),
et il ne resta plus en moi d'attache avec aucune créature. Et je pris la route, me
confiant à Dieu. Je marchai toute la journée, épuisé par la faim et la fatigue.
Pourtant j'avais grandi dans les douceurs de la vie et il ne m'était jamais arrivé
(jusqu'à cc jour) de marcher (si longtemps) à pied ... » (1).

Cette vocation brutale, cette rupture et ce départ sont choses assez banales
dans le milieu des saints. La suite l'est moins. C'est l'histoire d'une âme passionnée,
tournée vers le bien, mais ouverte sur un horizon d'une extrême étroitesse; l'histoire
d'un prédicateur dont la doctrine et l'action reposent sur quelques mots du Coran:

« Dieu commande la justice (J".G:.) et la bienfaisance (0\->.1) (2) )). Dès le début

de sa nouvelle vic ce verset obsède son esprit; son cœur en est imprégné ct sa
langue ne cesse de le réciter. Ayant interprété ceLLe persistance comme un appel,
il entreprend dei; recherches autour de ce pai;sage coranique ct en arrive il des
conclusions i;imples, appliquées sans défaillance pendant plus de cinquante ans,
el donL voici l'essentiel (3). Le verset cité ci-dessus aurait été révélé au moment
précis où le Prophète unissait par des liens confraternels An~tir et MuhtijiT'tin.
Comme les uns et les autres avaient demandé il Mohammed ce qu'il fallait entendre
par fraternité (mu'tibtih), celui-ci leur aurait répondu qu'elle consistait il partager
leurs biens entr'eux, il parts égales (mustifara) ; ils en avaient donc déduit que la
justice commandée par le verset coranique devait, dans son application, aboutir
il la musli/aT'a. Arrivé il cette conclm;ion, Abü-l-'Abbàs as-SebLi s'engage dans une
nouvelle méditation sur le badil suivant: ma communauté se divisera en soixante
douze fractions; toutes iront au feu, sauf une qui est celle qui se comportera
comme moi et mes compagnons ». Or ces paroles auraient été prononcées dans la
matinée du jour au cours duquel An~tir et Muhtijirüll établirent leur fraternité
et après que ceux-là eurent déclaré qu'ils avaient partagé avec leurs frères de la
Umma. Ceci prouve donc que le comportement qui sauve, sur terre, des flammes
de l'Enfer, celui auquel le Prophète fait allusion dans son propos, ne peut être (lue
le partage, à parts égales, de ce que l'on possède, avec son frère en religion.

Fort de ces deux conclusions, Abü-l-'Abbàs prend l'engagement devant Dieu
liue « rien ne lui viendra » sans qu'il en donne la moitié à ceux d'entre ses frères en
religion qui sont pauvres. Cette pratique dure vingt ans, et, notons le bien, car
cette observation nous permeltra d'expliquer ultérieurement la formule d'Averroès,

(1) Ibid., pp. 242-243.
(2) Coran, XVI, 92.
(3) l'Ulm, pp. 248-250.



COMMUNICATIONS 451

son geste lui vaut sur. le plan de l'~sprit le privilège d'exercer à coup sûr son juge-
ment en quelque affaIre que ce SOIt. .

A l'ùge de quarante ans il reprend son verset, l'examine il nouveau et conclut
que f'i la justice ('adl) implique la nécessité de donner la moitié de ce que l'oll.
possède, l'ib.çiin, la hienfaisance, va au-delà de la justice. Nouveau pacte: il ne ..
gardera plus pour satisfaire à l'exigence de l'ibsall que le tiers de ce qu'il aura en
mains, et consacrera les deux autres à Dieu. Jusqu'à l'âge de soixante ans, il
s'impose cette pratique. Ses pouvoirs surnaturels s'accroissent; il en arrive ù
acquérir la capacité de conférer les charges de gouverneur et de révoquer à sa
convenance (al-wilaya wa-l-'azl). Il n'en est point pour autant satisfait. Son
inquiétude demeure. Arrivé ù soixante ans il détermine, avec un remarquahlt,
souci de légalisme, les sept catégories de personnes hénéficiaires de la ~adaqa, au
Litre de l'ib.çiin, en plus des catégories de hénéficiaires normalement prévus par la
Loi, laquelle ne satisfait qu'à la justice. Dès lors, il ne gardera pour lui, personnel
lement, que le septième de ses revenus, les autres parts étant attrihuées aux ayants
droit, parmi lesquels,sa femme inscrite pour une part. Aprt\s quatorze ans de
cdte pratique ses pouvoirs ont atteint leur plus haut degré: quand il invoque le
Seigneur, celui-ci lui répond: «( Me voici! » Quelques années plus tard, il son IiI,
de morL, son ami Ahü Ya'qüh al-I;Iakirn lui demande, selon la tradition, de lui
faire s(~s dernières nwommandations. n(~ sa langue lourde, qui n'art,iC'ule pl'I'squc
plus, il a encore la forC't~ de dire: (( Tl n'y a rien d'autre que l'ifzsan».

La ~adaqa, comllw on peut donc le constater, fait hien, dans le cas d'Ahü-I
'Ahhiis l'unif.o de toute une dodrine el, de toute une vic. Le ~lÏbib,a~-~adaqaarbore
('d unique p"ùcepLe, il quoi il roduit toute sa religion, comme un hlason prestigieux
qui s'impose il l'mil cl, il la foi de ses contemporains. Tl prescrit l'aumône aVec unc
raidtmr lllécaniqllP. C'md, 1\ f'es yeux lm devoir religieux et social, et même UllC

rCI:cI1t: infaillihk Il f'crnhlc qu'aucullI1 sif.uation, f'i désespérée soit-elle, ne rt)sislc
Ù l'PErd hitmfaisant de -l'aumône. Quclqu'un vient-il le trouver au sujet d'une
af1'aire qui touI'lle mal, ou pour lui exposer quelque doléance, il lui commandc
de l'aire l'aumône: « ... donne, et Lout s'arrangera en conformité de tes désirs» (l).
LI~ jour de 'Ara fa, il f'ort de Marrakech ù pied, en compagnie d'un personnage qui
le sert depuis quatre ans. Il sc propose de faire comprendre il cet homme ce qu'est.
lf~ jour de 'Aral'a. Mais avant de franchir la porte de la ville, il exige de lui, cOlUme
un acte propitiatoire, qu'il fasse don de l'argent qu'il porte sur lui, au premier
passant qu'ils apercevront. L'homme possédait. s~pt dirh.am-s et demi: «( Remets
Ips, lui dit-il, li la première personne qui entrera ICI par la porLe. Par ce geste, propo
sf~-t()i le visage de Dieu Très-Haut; et demeure impavide mùmc si (cette monnaip)
Vt~nait à tomher dans la main d'un juif... » (2).

Cette manière de faire son salut paraîL peu claire ct bien simplette à certain
sultan qui, un jour, monté sur son cheval, interpelle ~e saint sans ~énagement :
«( .Jw;qu'à quand (t'exprimeras-Lu) par allusi?ns, au heu de ~ous .dIre en t~rmcs
explicites cc qu'est la voie? --- (La vow)? C'est la bIenfaisance, repond

Abü-l-'Ahbiis ».

(1) Ibid., p. 242.
(2) llJid., p. 244.
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Mais l'anecdote des paysans qui demandent de la pluie est assurément l'une de
celles qui illustrent le mieux la doctrine. Comme le ciel ne donne pas d'cau, et que
lAS champs brûlés par le soleil se dessèchent, un paysan se rend auprès d'Abu-I-'
'Abbiis pour lui demander d'intervenil'. Le saint, bourru, lui fait la réponse qu'on
peut prévoir: « S'il ne pleut pas, c,'est à cause de la ladrerie des gens; s'ils donnaient
aux pauvres, ils auraient de l'eau. Dis li tes compagnons, les paysans qu'ils donnent
(aux pauvres) autant qu'ilfl dépensent pour leur entretien personnel et il pleuvra j).

Mais le pay,;an rétorque : « Personne ne me croira; dis-moi ce que je oois faire,
moi, en ce qui me eoncerne, d, cc que tu me commanderas, je III ferai.

Ilonne l;n amntllle autant qllt', (',e qne tu déprHsPH pour toi-ml~m(' JI.

],'homnw hésil(~. L'afTaire l'inl{~ref;S(~, mais il voudrait que le placement J'M,
sflr. Aussi risqlw-l-il IIne proposifion qui pOIIlTai", s311vegarder ses inférêts l'f

('PliX 011 hon Dicll.

« LorS/l'ill j'nurai rp!.:ll la pluip, r(lI))'cJld-il, (alors) je d(\duirai du prix dl' la
rl~('olfl; (:\ v('nir) utH) somme ég-nle il ('eJl(~ f1lw je dép(~nse pour moi.

Non, tralH'lw aussitôt If' saint, on JW tralLe pas ave(~ 1)i(~u TI'i~s-Haut ('II

s'ellgag-e:lIlt pal' unI' (re('ollnaissatH'e (k) delt(~ ! Empl'llllt(~ (f'I paye ('Olllptan1) ! (1)

L'hollIJlW S'arr31lg-<; Jlo,;r tJ'ouvel' d(~ l'aJ'w~nL. Il s':u'quilLe et le mil'acll' s'accolll
plil. Il pl('ul sur son ('!wmp, mais Slll' le sien s('uleJlll'nt, pas Sllr ('('llli dps autres,
('al' alo['s il n'y aurait plus de ,iustic('.

• •

Tiidili nous ofTr(' de son héros IlIl JI.ortrait moral cL physiyue sans couleur,
plus conventionnel que réel: teinL clair, heau visage, vêtements soignés. Patient,
il nmd le hien pour le mal, pardonne l(~s injures et. secourL la veuve et. l'orphelin.
On préférera voir l'homme LeI qu'il apparaît à travers les anecdotes nil il 1.ient le
premier rôle: vêtu Il) plus souvenL avec la plus grande simpli(~ité : un pantalon de
laine à même la peau, un kisii'. JI aime s'armer d'un foupt, JI parcourt I(;s süq-s,
rappelant les gens à leurs devoirs envers Dieu cl distribuant des coups li ceux qui
manquent les prières. JI s'installe volontiers aux endroits les plus fréquentés, les
carrefours par exemple. Là il prêche sa doctrine aux foules en invoquant li l'appui
de ses sermons les versets coraniques et le badit, Les aumônes pleuvent sur lui,
il distribue aussitôt sa moisson aux pauvres. Ses allures pseudo-blasphématoires
font scandale. A cet homme qui l'accompagne, le jour de 'Ara/a, aux environs
de Marrakech, il commande de faire la prière, à peu près en ces termes : « Allez,
mets-toi à quatre pattes)) (2). L'autre, choqué, accomplit ses deux re/c'a-s. II
n'ignore pas qu"Abu-l-'Abbiis exhorte les autres :\ la pl'ièr(), sans touLefois s'y

(1) Ibùj., p. 255.
(2) Ibid., p. 24f>.
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astreindre lui-même; il connaît le goût de son interlocuteur pour la plaisanterie
et. l'ironie. Aussi se promet-il, in pet.t.o, de lui faire un mauvais parti s'il surprend
c~ez le saint. un signe qui indiquerait qu'il désapprouve ou méprise la prière.
HICn de t.el ne se produit; il peine. a-t-il terminé ses dévotions, qu'Abii-l-'Ahhiii.
lui haise humhlement.les mains et lui dit: «Bienv.enu au qarran (1) n. Le malheureux
interprète ce mot selon le sens qu'on lui prêt.e d'ordinaire et s'imagine être t.raité
de cornard. «( Mais non, lui dit son interlocuteur, ce mot. n'est pas insultant; il
le seraiL si j'avais prononcé qarniin. En te qualifiant de qarran, j'ai voulu (simple
ment) dire que tu avais joint (qarrmla) la prière à l'aumilne ».

Par la suite, l'aut.re vide son sac (2). Il instruit Abii-I-Ahhiis de tout ce qu'on lui
reproche dans le peuple: il déclare licite la jouissance d'une femme sans le mariage
légal; à l'heure des prières, il passe prf~s de la mosquée sans y entrer. On ne lui
pardonne pas sa manÎt\re hrutale d'apostropher les gens. Il traite indifTért~mmm1L

les uns et lt~s autres de houcs~ d'étalons en nIt. A qui se plaint il lui de ce que SI~S

affaires vont mal, il dit. : « Fais l'aumtme ! n Et si on lui répond qu'on n'a rien il
donner, il répliqiw : « tu n'as qu'à te mettre un nègre sur le dos ln Ses manil',l'ps dt~

piTll't~-sans-rit,c, son ironie supérieure d'individu pour qùi les homnws sonl dt~

grands enfan!.s sont fort mal accueillit·s.
Ahii-l-'Ahhfis a toutt~fois r'p,pomit~ il fouI,. Pourquoi II~S gens sont-ils dl';; hOllt's ?

Parce qu'ils Sl~ poussent tons lm avant, parce qu'ils veulent, tous M,re en fêt.e
(mulaqaddimin) du !.roupeau. N'est-cn pas là le fnit des houcs? Ne sont.-ils pas en
ou!.re (~omparahles ;'t dcs !\talons fur'ieux, (~es hommes avides de gagner, d'amnsslw,
dn poss!\dl~r; œs flOmmcs qu'une implacahle concupiscence rend fiévreux? Ln
prophM,I~, en 'Ins désignanl, du doigt Inul' arr:adw lt~ masque humain, il les mon
!.l'l~, tels qu'ils son!., au fond tl'eux-mênlCs, des h(~!.es dénuées de pudeur, hrutalps
Id. luhriquns. Tnirw n'Hait pas moins sévère ni 1I1Oim pessimiste finand il décon
vrai!. au fond dt~ l'holllllle « ln gorille ftSroce et luhrique n.

Pour!.ant on ne peut. nier que ce prédicateur bourru aux allures de prophète
juif sqit doué d'une vive sensibilité. Il ne peul, dormir la nuit paree qu'il sent que
d'autres, privés de couvertures, soul1'rent du .froid. Parei.lIement il lui arrive de
manquer cl 'appétit parce que d'autres ont faim (3). Pendant un temps il est profes
scur de calcul et de grammaire, à Marrakech, dans un fondouk. Il distrihue ses
appointements ù ses étudiants. A l'heure du déjeûner il leur apporte leur repas, le
plat sur la tête, pour leur épargner la dépense d'un portefaix.

Mais qu'on ne s'y trompe pas, Abü-l-'Abbiis n'est pas un personnage d'Évangile,
il n'est pas l'homriw de la Charité selon.le concept chrétien. Il est l'homme de la
.l usLice, de la Loi. C'est le 'ad! qui l'obsède. Si, aVeC cette inquiétude qui le tourmente
il recherche un au-delà du 'ad!, ce n'est point pour découvrir la notion de l'Agapè
chrétienne, mais bien plutôt une justice supérieure plus rigoureuse. Le 'ad! consiste
à donner la moitié de ses biens aux pauvres.; l'i/;tsiin qui est au-delà du '.adlconsis
t.era ù en donner les deux tiers, puis les six septièmes. C'est, pour employer une
façon de s'exprimer à la mode, une super-~adaqa. Nous ne pourrons toutefois

(1) Ibid., p. 245.
(2) Ibid., p. 246 et suiv.
(3) Ibid., p. 254.



454 COMMUNICATIONS

définitivement conclure que lorsque nous aurons apprécié cette ~adaqa, quand nous
aurons établi, si elle est de l'ordre de la Justice, ou de la Charité. Il nous faut
auparavant définir brièvement les caractéristiques de l'Agapè chrétienne (1).

Selon le concept d'Agapè, Dieu aime sa créature d'un mouvement naturel
eL spontané, dénué de tout calcul. Il n'a nul besoin de motifs pour aimer. L'Amour
est dans sa nature même. Dieu, selon Saint Jean, est Agapè, et pour Le connaître,
il faut aimer: « Celui qui n'aime pas, dit-il, ne connaît pas Dieu n. Les rapports de
Dieu et de l'Homme, étant purs de toute idée de mérite, ce n'est donc pas parce
qu'elle est juste ou pieuse que Dieu aime sa créature. Cette notion nouvelle de
l'Amour gratuit, bouleverse absolument la conception des rapports juridiques de
l'Homme et de Dieu. Le pharisien légaliste, exact ·observateur de la Loi, est pour
ainsi dire en droit de bénéficier de l'amour de Dieu, et partant de sa protection.
Sa réussite SUI' terre, est la meilleure des preuves que Dieu le protège. S'il arrive
que le juste soit frappé, c'est donc qu'il n'était pas juste, qu'il a fourni à Dieu un
motif de ne plus l'aimer..Par définition le croyant qui ne réussit pas ici-bas est
(mtaché de suspicion. Le malheureux, le pauvre que la fortune n'a pas favorisé,
est un réprouvé. .Job, sur son fumier, accablé de tous les malheurs peut passer pour
suspect; car, ou bien c'était un juste, ct alors les maux qui le frappent restent
irwxplicahles, et met.Lent en cause la justice de Dieu, ou bien, il a commis quelquc
manqucIIH'nl. qui a anwné sa disgr:ice. Entre les deux hypothr'~scs on ne saurail
hésiter.

La transmutation des valeurs pharisaïques dans le wncept. d'Agapè appal'uît
crH'orc J'llIs t.otaln dans le fait que l'Amour divin ne rechcrchn pas spér.ialement
œ qui est digne (m l'oi d'amour, mais peut l'C porter vers ce qui el't dénué dn valem',
D,\I' lors, la chol'n chétive sera tranl'figuréc, mais sa valeur nouv(dle, dlf~ rlf~ la
tirera '1'Jf1 du fnit que Diml l'aime.

Enfin, ricrnièl'f~ ohl'ervation, l'Agapè crée la communion avec Dieu, mais l'don
IlIl Ill'occsl'us Lout il fait original. Que ce soit, en clTeL, pal' la justice, pnr la pén:
tence, l'humilité ou la gnose, la voie qui mime il Dieu est toujours une voie ascel.
riante. C'est l'homme qui va vers Lui en gravissant les échelons un h un, par IIll

dTet de sa volonté propre. Dans le concept d'Agapè, au contraire, l'amour de
1lieu n'est ni gagné, ni conquis, la communion entre l'Homme ct Dieu est établie
[lnr un aele divin, de telle mnnière que c'cst Dieu qui va vers l'Homme, plus juste
mcnt qui descend vers lui.

Nous ne voyons rien de tel dans la doctrine de la ~adaqa. Cette dîme aUlTlOnièl'll
(lui fnit la réalité du culte, d'après Abi"t-l-'Abbas as-Sebti, n'esL au fond, qu'un
article de la Loi, démesurément enflé. L'abolition de la Loi, enLrevue peut-être
pnr le saint, ne conduit qu'à la formation d'une nouvelle Loi. Abü-l-'Abbas n'arriv(~

ù se dégager d'un légalisme que pour Lamber dans un autre légalisme. Celui-ci cst
d'ailleurs d'une effarante simplicité: donnez généreusement de ce que vous avez
et vous honorerez Dieu; la racine du bien en ce bas-monde, c'est l'ibsan,. celle du
mal dans l'au-delà, l'avarice. « Je suis le seul, s'écrie Abü-l-'Abbas il être allé,
sans 'ulamii' vers la source de la Tradition; eh bien tout tourne autour de donner

(1) V. sur ce sujet Anders Nygren, Er6s el Agapè, la notion chrétienne de l'amour el.~c,~ trans
f"I'mations, trad. dn Pierre .TumlL, Paris, 1944, p. 7:l et Slllv.
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et prodiguer », Certes il faut admettre la beauté d'une doctrine qui pense pouvoir
placer au-dessus du formalisme cultuel un pur esprit d'entr'aide communautaire,
~ ce poi?t de vue Abü-l-'Abbàs nons paraît être dans la ligne du courant prophé
L)(IIW qUI contribua ù relever le niveau moral du culte des Fils d'Israi'l, l'n suhsLi......
Luant aux holocaustt~s de touLI' nature, li la vaine adoration des petit,es idoles, Ips
noLions t~pul'èes d'amour, de raison, d'entr'aide ct de justil'e. Ahü-l-'Ahbiis l'si
hien un homTnl~ d'Ancien Testament. Il est juste; mais il n'a llll pousser sa march(~

au-delù du seuil de la .Justice et faire le saut dans la Charité.
Que l'on veuille hien, en elTet, se reporter à la doctrine dl' la ~adâqa, d'aprùs CI'

qU'lm dit Tiidilï, ct aux anecdotes que nous avons mentionnées. On y aper~oit llil

per'sonnage ohstiné, déployant un clTort méthodique, réparti sur des tranchi's de
vic, selon une progression mathématique, en vue de reconstituer, par le témoignagl~,

la communauté idéale des Al1~ar et des ll.fuhiijiriin, la communauté df's justes
devant Dieu, fidi'les.à la seule Loi qui sauve, la Loi que Dieu agrée, la seule authen
l.ique : la :~adaqa. Conformez-vous à cet unique commandeT~ent, vous serez assurt\
de la réussite. Si vous avez besoin d'cau pour votre champ, le ciel vous en donn(~ra.

pa'ree qUl~ vous êtes un juste, cependant que celui de votre voisin, qui lui, n'est pa~
un juste, se dl'ssèchera. Tout ira comme vous le souhaitez; vous pourrez mênw
guérir' vos maux dn f H(~ (I). Mais vous serez encore davantage alTermi dans volr(~

foi lorsque vous verrez comment Yahvé venge le juste, olTensé par la désobéissall(>(~

ou le mépris; comment le juste obtient la révocaLiondes Grands insensihles ;\ la
souf1'l'ance du peuple (2). Certainement vous n'aurez pas toujours honne cons('ierH'p.
Vous saurez hien qu'en pratiquant la ~adaqa, vous achetez la justiœ de Dil'u pOUl'
vous; que vou's ne donnez pas de votre argent pour rien. Mais vous aurez ln ('onso
lal.ion de savoir que Mo!).ammad eL les Prophôtes ont élr\ Ips st'uls eapahll~s de
donner g-ratuitcment PL sans espérer de récompense (3).

'l'plIe est la ~adaqa, C'est un arrangement entre Dieu d sa créature, ('OTwlu dt'
Idle mani(~re que si on en exécute strictement les clauses, on peul. i\tre af;sul'(\ Ù

la limite, d'obtenir des pouvoirs de magicien. AhÏl-I-'Abbiis en avait al~quis, qui
{~taienL considérables puisqu'il pouvait exercer son ascendant sur le commun,
nommer et révoquer les gouverneurs et parler à Dieu.

Ce dernier trait, à lui seul, montre combien la doctrine de la ~adaqa estétrangùre
Ù la f;ublime noLion de l'amour qui vient de Dieu, non motivé, indépendant de la
valeur de son objet, ignorant la distinction du juste et de l'injuste, et .qui par
l'urcroît, ne met pas en cause la liberté divine.

Car c'est précisément ce problème de la liberté de pieu qui permet de' classer
la doctrine d'Abü-l-'Abbiis. Avec une admirable perspicacité, Averroès (si tant est
que cette formule soit de lui), en a aperçu d'un coup d'œill'aspecL métaphysique,
lorsqu'il l'a résumée par cette formule que cite De Castries, en conclusion du
rapport que lui avait fait sur la doctrine du saint cc docteur de Cordoue qu'il avait

envoyé en mission à Marrakech. Reprenons cette phrase: (4) ,)~~ ~ ,)~)\

(1) l'Mm, p, 262.
(2) l'liim, p: 257 et 25H.
(:3) 1'Iam, p, 260. '
(4) NOliS lisons avec les manuscrits que nOlis avons conslIlLés ,)~4 et nlln ,)~\ :,r-

14
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Cela signifierait que l'Ihre (1) est affecté par la générosité, Par voie de conséquence,
Dieu serait sensible à la ~adaqa, il en subirait passivement les effets, et ses disposi
tions à l'égard de sa créature en seraient modifiées. Dieu, en effet, ne peut refuser à sa
créature les pouvoirs et les avantages afférents à la stricte observance de la Loi,
Les uns et les autres sont acquis par la Voie de la Bienfaisance, une Voie ascendante
graduée, chaque degré correspondant à une taxation rigoureuse, et en même temps
à une contrepartie appréciable de pouvoirs nouveaux. Le dernier mot de cette
doctrine c'est que l'amour de Dieu se conquiert méthodiquement. Il s'achète.
On pourra mieux apprécier la doctrine d'Abû-l-'Abbas, au regard de l'Agapè
chrétienne, en comparant l'épisode du paysan qui fait l'aumône pour avoir de la
pluie, avec ce passage de Matthieu :

cc Aimez vos ennemis (... ) afin que vous soyez fils de votre Père qui est dans
les Cieux; car il fait lever son soleil sur les bons et sur les méchants et il fait pleuvoir
sur les justes et sur les injustes)) (2).

Adolphe FAURE.

(1) Sur le sens de ,)~J, V. Muhyi - d - Din Ibn CArahi, La Sagesse des Prophètes (Fuçur;

al - Hikam), Traduction et notes par Titus Burckhardt, Paris, 1955, p. 222; Titus Burckhardt,
Du soufisme, Alger, Lyon, 1951, p. 73; Abd al-Karim al-JUi, De l'Homme universel, extraits du
livre al-Insdn al Kdmil, tract. et commentés par Titus Burekhardt, Alger, Lyon, IH53, p, !J3.

Pour l''''pisode (l'Averro/'s, v. l'lfim, p. 2,1'2.
(2) '\Iatt.hieu, ;), 4".



LA PRÉHISTOIRE AU MUS]~E DE VOLUBILIS

Le musée de Volubilis possède une importante collection préhistorique.
Cependant, les objets qui y figurent ne proviennent pas de recherches systématiques
mais ont été récoltés dans les déblais des fouilles romaines et au fur et à mesure de
l'avancement de celles-ci.

Ruhlmann, dans une étude déjà ancienne (l), avait signalé l'existence de
vingt-deux haches polies dont quinze intactes, d'un polissoir à main, d'une meule
aVec son broyeur, de deux molettes, d'un petit racloir en silex, d'une amulette en
œuf d'autruche et d'un vase en terre cuite. La collection actuelle s~est considérable
ment enrichie. Elle se compose de quelques silex, de nombreuses haches polies et
de plusieurs objets variés, notamment des maillets il rainure et des cc molettes ).

10 Les haches polies

Elles représentent la partie la plus importante 'de la collection; elles sont au
nombre de qu~rante-et-une dont vingt-deux ihtactes. Elles se différencient par
la forme, l'aspect du 'tranchant et la matière.

On peut distinguer quatre haches en boudin, grossièrement cylindriques.
1)cux sont presque rectangulaires et épaisses. Toutes les autres sont triangulaires,
d'une régularité souvent;. imparfaite. Parmi ces dernières, six sont plates; leur
talon est extrêmement réduit, le triangle bien marqué. Les autres sont plus variées,
avec une épaisseur assez importante. Ce n'est qu'à l'extrémité du tranchant qu'elles
s'amincissent.. Quant au talon, il est circulaire avec un diamètre variant de un il
deux centimètres (tableau 1).

TABLEAU L - Forme des haches polies
-

1Plates ' Cylindriques et pins ou moins bombées

Triang-ulaires .... la - 14-15-22- 1 - 4 - 5 - 6 _7'_ 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 17 - 18-

2R - :31;. 20 - 23 (2) - 24 - 25 bis - 26 - :n - :~2 his -
40 - 41 (2) - 42 (2) - 59.

---.-
13 - 25.Rectangulaires ... 1-- .-----_._-~._-----_._--.--------~----_.----

En houdin ...... 12 - 21 ~ 38 - :W.

(1) IIlJlfLMANN (AI'lIlllUd), I.I! V(j//lbili.~ préhistorique. "Bull. de lu Snc. ùe Préh. du Murne"
19:.13, pp. a-26, 13 fig., IV pl.. '

(2) Ilache l'éutiliRée, peut-iltre Clllllllltl pilon ou percuteur.

,.,
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Les tranchants se distinguent par leur tracé et leur épaisseur. Six en ont un
épais et faisant à peu près corps avec le re"te de l'outil; deux sont rectilignes, les
autres légèrement incurvés.

Le reste des haehes se termine lm lin biseau plus ou moinR accentué eL plus 011

moin" Rymétrique. Parmi 1er; bi"eaux régulier", les plus nomhrl~ux, tl'Oi" sont
l'ediliglll~s et onze ineurvés. Tl y a onze biReaux disRymétriques. (;énéralement,
cette irrégularité ne "emble pas voulue; il ne s'agit pas, en effeL d'une forme parti
culière mais d'accidents de taille ou d'usure inégale. Quatre ont un tranchant
rectiligne eL sept incurvé. Parmi le" premÏllres, il convient de remarquer de" formes
particulières ~ d'une part, deux herminettes; d'autre part, trois haches dont le
tranchant, plus largoe 1l\J(~ Il· reste de l'instrlllilPnt, rappelle celles de métal
(tahleau TI).

TABLJo:AI' TT. Tm//chanl de>; haches polies

Ilectilignn
Incurvé

plus 011 moins
lIettement

Plus large que le corps
de la hache et J'ap
pelant la forme de
eelle en méfal.

Symétrique ..... 7 -17 - 1~1. :~-4-8-10-11

]:3 - 20 - Zf) bis 
2G - 31 - 40.

o;"y';;"'i'JU~12 ~r. :l''::ir'T-;81t,~: 22 (') -1 L - 9 - 1,•.

lil~a:-.-.--.-. -..•~..-:-:-•.••. -... -.- ·12'L~1!1. r;2,~2;-- 2[. - :1..1- --
L'apparence de ces haches n'est pas toujours identique. La plupart sonl

incomplètement polies, même seulement dégrossies ct plus ou moins soigncuse
menL. Généralement, seul le tranchant est entièrement fini. Quelques-unes (huit) ,
ne sont que piquetées ou martelées, conservant une surface complètement
rugueuse; quatre de ces dernières o~t sans doute été réutilisées après usure et
ont actuellement une forme grossièrement conique; elles ont pu servir de pilon
ou de percuteur et présentent des traces nettes d'écrasement. Enfin, les six dernièrei>
sont très bien polies, ayant ainsi un aspect brillant. Parmi celles-ci figurent les
trois haches rappelant celles de métal et une herminette; l'autre herminette est
plus soignée que celles de sa catégorie.

Ces haches sont presque toutes en roches éruptives ou métamorphiq~es.

M. Choubert, chef de la Section de Carte au Service Géologique, a eu l'amahilité
de faire quatre plaques minces de certaines de ces haches. Deux sont en doléritc

(1) Herminette.
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(nos 36 et 40) (l), deux en schiste métamorphique (nOS 15 et 16) dont une à anda
lousites (no 16). Par ailleurs, une petite hache (nO 24) est en calcaire.

On se contentera de décrire ici uniquement quelques pièces typiques ou parti-
culièrement remarquables. ~.

No 17 : triangulaire et épaisse (1. 0 m. 13), au tranchant en biseau symétrique
(0 m. 045) ; elle est presque complètement et régulièrement polie. L'autre a été
émoussée par l'usure et des esquilles ont même été enlevées. Le talon est réduit à
une simple pointe (pl. l, fig. 3).

No 21 : hache en boudin (1. 0 m. Il) ; le tranchant (0 m. 045) n'est qu'à pein~
incurvé et très épais (0 m. 02), avec des traces d'usure. Le talon circulaire
(diamètre 0 m. 03) porte des écrasements: il a dû également servir. Le polissage
n'est pas étendu à tout J'instrument et se \,ransforrne parfois en simple piquetage
(pl. II, fig. 2). '

No 14 : plate et triangulaire (1. 0 m. 08), piquetée sur une grande partie de sa
surface. Le tranchant est formé par un biseau dont l'assymétrie est peut-être
due à l'usure (0 m. 035) ; il est très abîmé et a un tracé oblique. Le talon se termine
en pointe (pl. l, fig. 1).

No 22 : herminette plate et triangulaire (1. 0 m. 094). Le tranchant, en arc de
cercle, a eu des esquilles enlevées par usure (0 m. 04.). Une des deux faces est à peu
près plate, l'autre se termine en biseau. Le polissage est complet et donne un aspect
brillant à l'outil (2) (pl. l, fig. 2).

N0 9 : hache triangulaire (1. 0 m. 073) dont le tranchant incurvé est formé par
un biseau régulier; iJ dépasse le reste de l'objet, rappelant ainsi une hache de métal
(0 m. 04). Le talon est cassé; sauf à cet emplacement et à un autre endroit abîmé,
le polissage est soigné (8) (pl. II, fig. 4).

No 31 ; hache en bo'udin (1. 0 m. 10) au polissage soigné. Le tranchant n'est
qu'à peine courbe (0 m. 017) et a été formé par un biseau symétrique. Le profil
de l'instrument cependant n'est pas régulier, un côté étant plat, l'autre bombé;
aussi la hache est-elle plus épaisse au centre qu'aux extrémités. Le talon se termine
également en pointe. Par sa faible largeur, cet objetn'est pas une hache ordinaire j

il a pu servir à casser ou tailler des objets peu résistants ou à affûter ceux déjà
obtenus par une hache plus importante (pl. II, fig. 3).

N0 18 ': hache triangulaire de grande dimension (1. 0 m. 19) dont le tranchant
(0 Ill. 05) est presque rectiligne et très usé et obtenu par un biseau symétrique;
le talon circulaire (diam. 0 m. 02) porte des écrasements. Seule la partie centrale
de chacune des faces a été soigneusement polie; le reste est grossièrement piqueté;
cet outil a pu également servir de percuteur (pl. III, fig. 4).

No 41 : cet instrument devait être triangulaire (1. 0 m. 12) ; le talon est circu
laire ct le profil celui d'une hache. Le tranchant a disparu après avoir été cassé;

(1) Les, chifTl'es indiqués ici, cumlllO ceux des lableaux, aPJlartiennent il l'Illn~llluil'e uu

.'Iusée de Volubilk
(2) RUHLMANN (A.), op. cil., il/;(. 9.
(3) Ibid., Hg. 2.
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il a dû être transformé en percuteur ou en pilon. A son emplacement se trouvent
des écrasements et des enlèvements (pl. l, fig. 4).

N° 2a : outil de grand!~s dimensions (1. () m. 23) (Jlli a pu être une hache triangu
laire (plus grande largeur: 0 Ill: 07) ; il en a la forme générale, le talon cireulail'f~

(diam. 0 nI. 02) ; mais, cornille dans la précédente, le tranehant a été cassé; il ne
présente pai'; de traces d'usure; le talon a des écrasements. Il s'agit peut-être ù'ùn
pie. Huhlrnann avait imaginé ([u'i 1 s'ag'issail, cl 'un soe de charrue primitive (l)
(pl. Ir, fig. 1).

2° Les « molelles» à cupules

Une autre série intéressante est fournie par-des sortes de molettes, obtenues
généralement à l'aidl1 de galets plus ou moins retouchés. Elles sont à peu près
circulaires; leur diamètre varie entre six et treize centimètres; les deux faces sont
généralement identiques. L'épaisseur constante est de deux à quatre centimètres.
Très souvent, un des bords a été usé. La particularité essentielle de ces molettes eHt
la double petite concavité que J'on retrouve au centre de chaque face. Ces « cupules »

Hont à peu près régulières; leur largeur et leur profondeur sont variables; elles
ne sont pas toujours identiques sur les deux côtés. Il s'agit peut-être de molettes
ou d'enclumes à main utilisées en les tenant par le pouce et l'index et en plaçant
les doigts dans ces petits creux. Cinq molettes n'ont qu'une seule cupule, une autre
à la seconde à peine marquée. L'ensemble de ces quinze instruments n'est pas
unique; on les retrouve dans d'autres stations néolithiques du Maroc (pl. II l,
fig. 1 et 2).

"Deux galets ont été également recueillis; ils étaient peut-être destinés au
même usage mais ne portent aucune trace. Certaines ne proviennent pas directe
ment de galets mais ont été complètement façonnées; elles sont alors plus régulières.
Une d'entre elles a été très utilisée: outre les deux cupules centrales, très marquées,
les bords, sur quatre côtés, portent des traces profondes d'usure.

3° Viller's objels de piel'r'/~ polie

Plusieurs autres objets ont été trouvés dans les mêmes déblais des fouilles
romaines. En premier lieu, des pilons coniques, très bien polis et portant des traces
d'usage, présentent une forme générale ditl'érente de celle des haches transformées
en pilon. Un de ces pilons n'est qu'un tronc de cône, très soigneusement poli.

Une grande meule dormante (2) est malheureusement cassée, à peu près à la
moitié; elle devait être rectangulaire (3).

Un polissoir à main en grès (4) a été utilisé des deux côtés; il présente des

(J) Ibid., pp. 12-13. pl. l.
(2) N° 32, Long. actuelle 0 m. 21 ; 111I'g. IIIUY. 0 III. 16; ép. 0 III. 025.
(3) Ibid., p. 18.
(4) N° 33. L. 0 m. 35, 1. 0 m,l3 i ép. 0 m, 03.
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Georges SOUVILLE.

lignes peu profondes il peu prùs purullùles, au nombre de trois SUI' une face et de
deux SUI' l'autre (1).

[In outil en grùs ayant été roulé a pu servir de pel'cuteul·. De forme il peu IH'!:)S
n~etallg-ulait'e (2), il présente des clliùvcmenLs et des écrasements ù chaque extré-A'
mité.

lin galet gréseux (3) IH'ésentc deux sortes d'utilisation. II a dû, Cil premier lieu,
servir de molette ou de broyeur, portant" des marques d'usure; en outre, deux
enlèvements en biseau lui ont donné une forme subtriangulaire qui lui permettait
de servir de pic (4).

Une piùce calcaire il gorge (5) n'est pas non plus unique au Maroc. On retrouve
des formes simi~aires dans la préhistoire marocaine, notamment à l'oued Beth (6)
et même en Europe. Déchelette (7) leur donne le nom de maillet à rainure (pl. III,
fig. 3).

Enfin, un disque en calcaire de forme régulière est percé d'un trou central et
d'un second, plus petit, sur le côté (8),

40 Outillage en silex et quartzite

II est très pauvre: dix-huit éclats de silex ou de quartzite et cinq. pièces' peu
typiques. Parmi ces dernières, trois pointes ont une facture grossière, avec trace
de cortex; elles présentent une patine marquée et de couleur rouille. Leur bulbe
de percussion est accentué. Cet outillage a une allure se rapprochant plus du
moustérien que du néolithique. En revanche, une lamelle, avec un bord très
finement retouché en petites dents de scie. Rappelons que l'on ne possède sur ces
pièces, pas plus que sur celles polies, aucune indication sur leur position strati
graphique.

Ces documents montrent que le site de Volubilis fut habitée avant les Romains.
Ille sera d'ailleurs encore longtemps après l'écroulement de la puissance romaine.

, Le plat~au qui porte la partie ancienne de Volubilis a des pentes brutales; il est
presque entièrement entouré par des oueds. On a ici le cas typique de l'éperon
barré. Un simple mur de pierres pouvait suffire à isoler cette zone et à en faire une
place forte. De futures recherches il. cet endroit permettront peut-être de découvrir
des traces plus précises du Volubilis préhistorique.

(1) , Ibid., pp. 16·17, pl. II.
(\.!) No 44. L. 0 m. 15; 1. 0 m. 05 ; ép. 0 m. 02.
(3) N0 46. L. 0 m. 18,1. max. 0 m. 08; ép. 0 m. 05.
(4) Ibid., pp. 17-18.
(G) N0 839. L. 0 m. 17; diam. moyen 0 m. 11.
(6) HUHLMANN (Armand), Une exploitation de sel à l'époque néolithique dans la vallée de l'oued

l1eth. Ibid., 1937, pp. 11-19, Hg. 5-18.
(7) DECIIELETTE (Joseph), Manuel d'archéologie préhistorique cellique et gallo-romaine.

1. Archéologie préhitlloriqul', p. 530, IIg. 190, nO 1.
(>:1) N0 60. Diam. 0 rn. 09; ép. 0 m. 025.
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Haches polies (réduites aux 3/4) ~ J : nO J4~2 : nO 22 (herminette) ~ 3 : nO 17 ~
4 : nO 41 (hache transformée sans doute en pilon ou en percuteur).



Pl. Il

2

3

Haches polies (l et 2 réduites aux 2/3 - 3 et 4 aux 3/4) - 1 : nO 23 peut-être un
pic?) - 2 : no 21 - 3 : nO 31 - 4 : nO 9.
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Pl. III

3

Objets réduits de moitié - 1 : Molette à cupules. nO 56 (diamètres: 0 m. 12
o m. OB) - 2 : Molette à cupules. nO 57 (diamètres: 0 m. 12 et 0 m. 10)
3 : Pièce calcaire à gorge, nO 839 - 4 : Hache, nO 18.
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SÉANCE DU 24 NOVEMBRE 1955

M. J. P. Busson.- Deux leUres inédiles d'E. Delacroix. (Tanger, 1832-Paris, 1848).

M. I. ABouche, - Compte rendu du Congrès de l'/listoire des Religions (Rome,
avril, 1955).

M. A. Roux. -- Compte rendu du Congrès de Salamanque (scieilces onomâsiiques).

La communication dû" M. J. P. Busson fera l'objet d:un article qui paraîtra
dan& un prochain numéro d'Hespéris.

SÉANCE DU 22 DECEMBRE 1955

M. L. Brunot. -- Quelques aspecls de l'organisation traditionnelle de la société ciladine.

. On n'envisage ici que ce qui touche la vie économique, c'est-à-dire ce que fait
tout un chacun pour gagner sa vie, et ce qu'il en pense, - en laissant de côté
tout ce que l'ancienne administration du Protectorat a été obligée d'instaurer dans
le pays brusquement entralné dans le tourbiJJon de la vie moderne.

Btre commerçant, faute de pouvoir être clerc ou âlem, est l'ambition de beau
coup. Le commerce exige une organisation ban9aire. L'Islam interdi;;ant le prêt
à intérêt, c'est le J.uif qui est devenu le banquier du commerçant musulman.
~)ar ailleurs, les litiges commerciaux sortant de la compétence normale des autorités
Judiciaires, c'est une sorte de tribunal composé de négociants patentés qui départage
les contestants, le pacha rendant les sentences exécutoires. S'agissant des artisans,
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une organi:·;ation semblable il celle des prud'honnnes s't~st créée spolltanéllH'nt Id,

l'emplit son rôle sous l'autorité du Mohlasseb.
Une distinclion tri's nette sllpare les métiers exigeant lin techniqUl~ eL lin apprclI

lissage, des professions banales. L(~s Icehnieiens sont groupés en corporations aVIli'
Ipurs syndies. Là, l'aPIJl'enti est proprement (( initié » à une technique qu'on croirait
révélée. Il faut y voir une forme aLténuée ou dégradée des organisations corpo
ratives il caraclère nettement religieux que le moyen Age oriental a eonIllles.

Ici intervient le Mohtasseb, magistrat dont on a souvent parlé. Il semhle 4U'il
soit appelé non seulement il surveiller l'exercice honnête des profe8sions mais
encore à s'assurer qu'elles ne donnent pas lieu à la création ae groupes dont les
pratiques ne seraient pas orfhodoxes.

Les professions se répartissent quelquefois selon les origines ethniques des
artisans.

On voit ainsi toute une organisation sociale fort ancienne, 'bien adaptée aux
mœurs et à la mentalité des Marocains, qui résiste 'sOus-jacente et toujours très
solide, à l'organisation économique et sociale des temps nouveaux.

M. .1. P. Miège. - Garibaldi ail Maroc.

Cette communication fera l'objet d'un article qUI paraltra dans le prochain
faseieule d'I-Iespéris.

SÉANCE DU 1I:l JANVIER 1956

MM. A. Joly ct R. Raynal. - Communication sur les cartes de l'ALIas du Maroc
concernant l'élevage.

La carte des Ovins el caprins au 1/2.000.000, représentc la répartition des moutons
et des chèvres au Maroc par un système de points coloriés représentant une valeur
de 1.000, 5.000 et 10.000 têtes de béLail, verLs pour les unes, rouges pour les autres.
Elle montre une répaz'tition Lrès générale du chepLel, mais avec une dissymétrie
accusée entre les régions atlanliques, plus humides et plus peuplées, et les régions
au sud et à l'est de la dorsale montagneuse. Les chèvres, moins nombreuses, domi
nent dans les régions sèches et accidenlées et dans les régions forestières. La
carte permet d'esquisser une division ragionale de l'élevage où sc reconnaîtraient
9 grands domaines : 1, celui des vieilles civilisaLions sédentaires (Rif ct pays
chleuh) ; 2, celui de l'a-rganier; 3, le «( dir)) du piémont nord-atlastique ; 4, les
plfJines céréalières du Maroc aLlanLique ; 5, les plateaux du Maroc central; (i, les
plaines et les plateaux du Maroc atlantique septentrional; 7, les montagnes pasto
rales j 8, le Maroc oriental; 9, le Maroc présaharien.

La carte bovins, porcins, camélidés, équidés est construite sur le même principe,
en 4 cartons au 1/4.000.000 --- Bovins ct porcins dominent dans le Maroc atlan
tique, au nord de l'Oum el' Rbia, ainsi que dans le Maroc centrai et le Rif occidental.
Les chameaux, dispersés au sud ct à l'est, dans leur zone d'élevage, sont au contraire
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groupés dans les plaines agricoles occidentales (Doukkala). Les chevaux lIlaIHllwnL
dans les régions arides. Les muIds ct les :Înes sont répandus partout.

La carte des Ma/'chés dll bétail au J12.000. 000 figure eeux-(:i par des cerc1t's
dont le rayon varie en fondion du volullle des transadions ; n~s r:ereles sont divist's ".
en secleurs coloriés dont la surfac(: est pr0l'0rlionnelle au pourcentage de chacum;
dns catégories d'animaux anwnés. La répartition des groupes de cl'rcles dIes
(·.omhinaisofH.; des couleurs font ressortir les grandes régions définies il propos <k
la carte des ovins et caprins. Elles marquenL en outre l'importance des zones de
conLad (dir atlasique), ainsi que le rôle des voies de communication traditionnelles
(vallées des uueds en pays semi-arides)- ou récentes (pistes et chemins de fer au
Maroc orienta!.) La même planche comporte trois cartons : Organisation du
Service de l'élevage; Haras, au i/4.oo0.000 - Bains parasiticides, au 1/6.000.000-
Équipement technique et industriel, au 1/8.000.000. -

'-
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Henri PI:;RÈS ct Paul MAN(;ION, Les mille el Ilne nllils, textes choisis, suivis d'un
glossaire arabe-français, Alger, les F:ditions AlgéI'iennes « En-Nahda », 19r14,

Le « Livre des Mille et une nuits », de l'avis unanime des spécialistes, est une
mine inépuisable de renseignements sur la manière de vivre ct la mentalité des
~)I'Ïe,ntaux, C'est aussi un des monuments littéraires de la langue arabe que nos
eCOlIeI'S, comme le grand public" ne connaiRsent· que par de pMes adaptations
constituées par des contes illustrés que le commerce a répandus.

Le texte original n'était jusqu'ici accessible au public arabisant que pal'
qlJ(~lques publications fragmentaires de conteR isolés (Sindebad le Marin, Djowlhl'l'
le Pé'chl'l1l'.. .) et par d(~ux éditions « complètes» (?) de BeYI'outh et du Caire,
devenueR rareR,f~L, de surcroît, trop encombrantes pour être utilisées dans le domaill<~

'scolaire,
Tous les extraits qu'on en a faits, tous les contes dont on a tiré la maLièl'c,

s'attachaient, jusqu'à présent, 1'1 mettre en relief le caractère romanesque el, les
qualités narratives du texte. Mais c'est un tout autre aspect des « Mille el ulIe
Nuils l) que MM. PéT'ès et Mangion présentent aujourd'hui au public scolaire de nos
(\tahlissements secondaires. Grâce au choix judicieux des textes, ils ont réussi il
composer, au moyen d'extraits, un ouvrage de sociologie et d'ethnographie orien
tales, On y trouve, classés par centres d'intérêt, des textes concernant les différentes
manifestations qui caractérisent le cycle de la vie humaine, la vie privée, la vie
sociale et ses aspects, la vie religieuse et intellectuelle, le surnaturel et les croyanceR
magiques qui tiennent une si· grande place chez les Orientaux.

JI est évident qu'il ne s'agit pas là de textes exhaustifs, écrits pour « présenter l)

eL «( épuiser» un sujet; mais Je textes narratifs, vivants, où sont consignées avec
naïveté, quelquefois avec candeur, les réactions des personnages devant les événe
ments de la vie. Leurs comportements sont notés avec une fidélité et une acuité

, qui font de ce texte la meilleure expression de la vie orientale telle qu'elle s'est
maintenue séculairement jusqu',à nos jours. L'âme musulmane y transparaît tout
entière.

Quant au style il est vivant, dépouillé, direct. Facile aussi; presqu'à la portée
de nos écolierR. C'est l'expression populaire de sentiments communément éprouvés
par le peuple.

Le I~ttré, arabophone ou arabisant, éprouve un plaisir toujours renouvelé à
relire ces textes où la naïveté voulue, la philosophie facile, s'expriment tour à tour

...
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avec la simplicité dépouillée d'un Voltaire ou la virtuosité verbale d'un Rabelais.
On est en tous cas agréablement surpris pal' le caractère « moderne » de la langue ct
les textes qui nous sont présentés dans cet ouvrage contiennent certainement le
vocabulaire basique utile à acquérir par nos élèves des classes de 3e et 8e des lycées
eL collèges.

Car l'ouvrage se présente surtout comme un manuel scolaire et c'est à ce titre
qu'il est pour nous d'un intérêt exceptionnel. Cent soixante-quatorze textes de
longueur inégale (de 8 il 25 lignes environ), dont chacun peut être lu sans ennui et
sans fatigue au cours d'une séance, tous susceptibles de donner lieu il des com
mentaires fructueux et il une leçon de langage: c'est là un ouvrage scolaire idéal
que tous les professeurs d'arabe apprécieront sans réserve. Ajoutons que le texte
est imprimé avec beaucoup de soin, en caractères très lisibles et suffisamment
« aérés». Il est en outre donné en scriptura plena et établi avec cette conscience
dont M. le Professeur Henri Pérès a su marquer ses propres ouvrages, ceux auxquels
il a collaborés, comme ceux qui onL été composés sous 'son impulsion.

Une nwnt,ion spéciale doit être faite au glossaire établi il la fin du volume.
C'est évidemmfmt la partie du travail qui lui donne son caraetère éminemment
scolaire et qui en rehausse l'intérêt. Ce glossaire est précis et complet. Il fournil,
non seulement la traduction des mots, mais aussi une explication concise des termes
caractéristiques comme (p. 250). Les expressions spéciales sont expliquées avec
quelquefois référence à Dozy (ex. : $iira raqqS I-biliili, p. 235).

Parfois encore, pour les noms propres, on trouve des éclaircissements ou des
renseignements historiques (ex.,: zawîla, p. 253). Les locutions grammaticales,
les mots-outils, sont, le plus souvent, accompagnés de notes qui en précisent
l'emploi ct clarifient les idées d'une manière trios heureuse (ex. : fa, p. 294 -- qad,
p. 301 - fi, p: 299).

Quand le mot comporte plusieurs acceptions, elles sont indiquées bien distincte
ment avec les références à chacune d'elles dans le texte (ex. : AM, p. ]99 - ~ii/;zib,

p. 269 _.. saYa, p. 268.... ). Dans de rares exceptions le sens n'est pas différ.encié.
Ainsi, les auteurs adoptent pour l'expression « abagS btba~iri» le sens
d'« occuper la pensée, distraire» (p. 200). Si l'on peut admettre cette acception
pour le texte 24, il semble que pour les textes :35 et 99 on ne puisse donner à l'expres
sion un autre sens que celui signalé par Dozy (Supplément, l, p. 383, col. 2) :
Il amadouer, apaiser une personne irritée, che.rcher à se raccommoder avec
quelqu'un ». Ce sens est d'ailleurs conservé en' arabe marooain, comme l'atteste
n. S. Colin (Rec/œil de lextes en arabe marncain, Paris, 1937. Glossaire, p. R art.

b-t-r)·
QUf~1 que soit le soin avec lequel un travail aussi ample est revu, il s'y glisse

forcément des errems d'impression. Elles ont été en grande partie ct consciencieuse
ment signalées dans un tableau d'Addenda et Cnrrigenda annexé à l'ouvrage. De

.>",. .. '
tri:s rares sans doute restent il dépister (p. r,:3, 1. '7, in fille, lire ~>.)J; gl().~.~ail'e,

art. sllriidiq, réfr.r. au I.t~xto 22 et non au texte 20... ).
Mais ce sont là dt~s remarques critiques de détail qui n'enlèvent. l'ion II la valo\ll'

t":minento do cel.t.e œuvre digne tIc soutenir tl'ès honorablement la comparaison
avec les manuels scolairefol similaires publiés dans les autres langues vivantes. Elle
fait. honn('lJl' il ses auteurs et. aussi il l'ori('ntalisnw français dont. les ef~orts mérit.oires
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pour enseigner et diliuser la langue arabe se matérialÏf;ent par des ouvrages d'une
valeur pédagogique aussi confirmée.

Élie TAPIERO. ..,

TOR ANDRAE, Les origines de l'Islam elle Chrislianisme, traduit 'de l'allemand par
.Jules Hoche, Initiation à l'Islam, L VIII, Paris, 1955. ~

Paru depuis déjà une trentaine d'années, ROUS le titre Der Ursprung des Islàms .
und dans chrislenlum (Upsal, 1926), ce travail de Tor Andrae, constitue, avec ses
deux autres ouvrages : Die Person J1;lohammeds in Lehre und Glauben seiner
Gemeinde (1918) et Muhammed, hans liv och hans 11'0 (1930) une contribution à
l'étude des origines. de l'Islamisme qui fut accueillie avec beaucoup de sympathie
dans les milieux orientalistes.

Rappelons, brièvement, dans leurs grands traits, les idées exposées par
Tor Andrae"dans cet ouvrage.

C'est le christianisme du Coran qui en fait l'objet. Mais il ne s'agit pas, pour
l'auteur, de s'attaquer à cette « nouvelle étude générale et approfondie)) ,(1)
recommandée 'par Friedrich Schwally, avant sa mort, mais plutôt de restreindre
les recherches il. «( l'histoire des idées )). D'abord, quelle est la forme de christianisme
qui a exercé son influence sur Mahomet? Il est évident qu'on ne saurait mettre
ici en question une doctrine CPI étienne homogène. S'agit-il donc d'une forme de
l'ébionisme; s'agit-il d'ascèse, de monophysisme, de nestorianisme? (( M. Hartmann,
(\crit-il, a mis nettement en relief le caractère hétérogène du christianisme avec
lequel Mahomet a été en contact (2)). En Arabie par christianisme, on désignait
des doctrines d'une très grande diversité.

Après avoir ainsi posé' la question afin d'en mieux montrer la complexité,
Tor Andrae énumère un certain nombre de points de l'enseignement de Mahomet,
<fui pourraient être imputés à des doctrines différentes: célibat et mariage, ascèse,
l'i!.c des ablutions, direction de la priùre, idée du Jugement, vigiles, etc.

Deux hypothèses s'offrent aux chercheurs:

10 Mahomet a puisé dans quelque secte inconnue les éléments de son christia
nisme. Mais cette secte, dont l'histoire n'a gardé aucun souvenir, serait une sorte
d'hyhride, imaginée après coup pour résoudre le problème;

20 I~es divers éléments empruntés, une fois bien définis, peuvent s~ rattacher
Il div(1rsl~s S(~CINI chrHiennes connues de Mahomet.

Tor Andrae opine pour ceUe dernière hypothèse. .l.;e but de ses recherches sera
donc, : de résoudre Ja 'luest,ion des points de contact du Prophète et de ces doctrines;

d'~xaminer si les emprunts chrét.iens 'du Coran «( peuvent se laisser englohel'
dllns de plus importants complexes qui seraient le résult.at de J'influence des divers
mouvements chrétiens)) (3) ; de rechercher enfin si Mahomet a entretenu vrai-

(1) Les originel! de /' [Rtalll el lt! christianisme, p. H.
(2) Ibid., p. 10.
(:1) Ibid" p. 1:1.
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ment des rapports avec les ég-lises chréti~nnes, ~t « si possible, par quelles voies
[ps mnprunl,R ont pu M.f(~ faits ".

Le développen'1Ont d(~ l'étude s'arti(~ule en confOl'/Ilité di~s objectifs dc l'auteu/·.
... 1jans une premii\re partie, il examine les Lrois foyers de christianisme en
~rabie : Nejran, Hira, les Hanu Ghassan ; dans une seconde partie il scrute avec

patience les écrits caractéristiques des podes cl, des banit-8, afin d'en tirer des
conclusions en faveur de la propagation des idées monoLhéisLes el, judéo-chrétienr1Os,
dans k milieu arabe de l'anLéislam. Plus importan'te, plus riche est la troisièn1O pl
dernii~re partie. Elle s'inLiLule : La piélé e.~chalologiqlle de .Mahomel. Une dizaine de
thi~mes sont successivement examinés. R'efTorçant de démêler l'apport chrétien
t'L juif dans la concepLion coranique du ,Tug(~ment cl, de l'Au-delù, Tor Andn\{'
penche nt'LLemcnl. en faveur de l'influence ehrétiennc. C'esl. ainsi que la sombre
piél.é des moines d'Orient, œUe piété qui sc fortifie par la médital.ion dans les
cimetières, pal' les larmes, par les longues prii~res noel.urnes t'L qui fait de la vie
lin actll de contrition prolongée, ceLLe piété nourrie de pessimisme llui accule 1':11110
all tribunal de Dieù, qui arrache à l'homme des cris de désespoir el, lui l'ail, regrel.ler
d'avoir vu le jour, lui apparaît comme une source d'inspiration riche, déLerrninanl.e
pOlIr l'eschatologie coranique.

ParallMemenl. la comparaison dcs tex Les d' l':phrem, av(~c I(~ texLe cornniqlll'
esl. pleint~ d'intérèt. C'est, des deux côtés, la même inspiration, altesLée par ln
syrnM,ric des images eL des expressions, qu'il s'agisse du ,Tugement, du ch:1timenl
dils p{~cheurs, ou des images apaisanLes du Paradis. Mais l'influence monasLique
rend I.outefois difficile l'explicaLion de la répugnance professée par l'Islam pour le
v!pu de chasteté considéré par les moines comme la verLu cardinale. TOI' Afl(lra(~

Lourne la difTiculté en faisant intervenir l'influenee spécifique de l'église nesl.orienrlC,
die-même imprégnée des vieilles eout.umes maLrimoniales mazdéennes.

li serait trop long d'entrer dans le détail des conclusions auxquelles l'auleul'
aboutit au terme de cette étude dense, sérieuse et nuancée. Précisons cependant.
que le lecteur y trouvera des réponses à bien des questions : délimitatjon de
l'influence juive et de l'influence chrétienne; -- « rapports visibles entre la langue
du Coran et la langue des Églises Chrétiennes de Syrie)) ; -- Mahomet et la prédica
Lion chrétienne; -- pourquoi Mahomet n'est-il pas devenu chrétien?

Cc. bref aperçu montre bien que le livre de Tor Andrae mérite la traduction
ilu'en a faite M. Jules Roche pour la collection Inilialion cl l'Islam publiée pal'
l'InsLitut d'Études Islamiques de l'Université de Paris.

Adolphe FAURE.

MOHAMAD fQBAL, Message de l'Orienl, traduit par Eva Meyerovitch et Moha
mad Achena, Société d'Édition Les Relies Lellres, Paris, 1956,

Lorsqu'on a feuilleté ce livre et qu'on ya aperçu les nom" de Nietzche, Schopen
hauer, Marx, Hegel, Tolstoï, Ein"tein, Byron, Comte, Locke, I<ant, Mazdek,
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Gœthe ... etc on se pose, de prime abord, la question de savoir si ce Message est
bien de l'Orient, ou bien s'il ne fait que nous renvoyer l'écho d'idées, de sentimentl',
de systèmes connus et depuis longtemps répandus en Occident. Il ne faut cependant,.,_
guère beaucoup d'attention pour l'entir combien cet écrivain musulman qui a
fréquenté la « Taverne de l'Europe ll, qui y a bu à larges traits ce vin perfide qui
transfigure l'homme, en l'arrachant il l'Amour pour le livrer il la Raison, a su
défendre et conserver intactes son originalité de penseur, sa foi musulmane, sa
sensibilité de poète mystique. Oriental, Iqball'est, en effet, de tout son caractère-et
de tout son génie. Il poétise les thèmes austères de la philosophie et de la religion
et chante l'ivresse mystique en vrai fou de Dieu; sa plume anime et fait parler le
ver luisant, le papillon, le poisson, le faucon; et c'est une dévotion toute parti
culière qu'il voue il la tulipe, à laquelle il prête la sensibilité, la réceptivité, la
finesse, l'intelligence, le don de la souffrance, et toutes les délicatesses rie l'ôtre
penl'anl.

*. .
Il est dillicile d'analyser la pii!ce maîtresse du Message de [' Orient, La tulipe

dll Sinaï, que l'auteur a placée en tète des PellRées comme une sorte de long prélude.
CeLLe dilTiculLé vient de cc que ce copieux morceau développe une pensée discontinue
qui s'expr'ime danl' le l'tyle gnomique arabe, et qu'il compte en outre cent soixanttl
qual,r'e quatrainl' rangél' l'un li cùté de l'autre comme des briques sanI' cilllen!..
II ne envOlÎtante monotonie se dégage de cel, entasl'ement poétique. LeI' thùmes
traités sont r,eux d'l1n(~ éternelle humanité: j'inquiétude, la souITra~ce, l'angoiss(~.

l'héroïsrnl~. L'homme tourmenté, mais l'OU levé par l' Amour s'inl,;~fl'oge sur son
dnstin, sur (~e mond.~ de limon qui, tdle « une ébauche inachevée II attendant dt,
l'ouvrim' divin « l'a rorrr'w délinitiv(~ n, l'enveloppe d'une gangue épaisl'e. Mail'
!'étirwellfl divine qui l'habite '~st la promesse d'unn délivrance fatale; l'argile sera
vainc un ; elln nt~ l'aurai l, maintenir dans ses plis lourds cett(~ ét,rangl~ r.réaturl'
toulll palpitante, buveuse dn lumière, insaisissable, dominatril'c, exalté., pnr
l'Ertll', nxacnrbél~ IHlr unn Ilspt'-cn dn transn dionYl'ienn(~.

.le Irhnis, je brûle, jl' londs, je jOlie dl' la Ihîle. (1)

.......................................... .
Mun l'oellf' l'.~I inqllietl't dél'hiré flar ft! (lé,~il' ... (2)

],p dflsir' dont il psI, qlwi;!.ion ;pi IlS!. inspiré pHI' l'El'ùS, la soif du Dieu beall PI
(lnrl'aiL Dans sa course a~ef~nsionnelle vers Lui pour Le eontemplel' el. A'unil' à
Lili, l'Homm/' finit par dpv.~nir Dieu IlIi-m(~me, Hinl'î qu'on le voit. dans la-uite dll

Mes,çafJe.
LI~ (lolluw s'adu'lvP sUI' IITW nolp dionysiaque. L'ivrpssc de l'AIllOIII' a déchirll Il!

CŒur org'llCillellx d' [qhal. Iqbal, sage philosophe, a pnrdu la raison. Entendons

( 1) Messuge, p. 7 J.
(2) 1bid" p. /)9.

•
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par là qu'il l'a abandonnée, car perdre la raison, ce n'est point mourir, c'est triom
pher par l'Amour. La Tulipe placée au Sinaï, c'est-à-dire au point de rencontre
de Dieu et de l'Homme, et qui, dans le Message symbolise l'être pensant est immor
telle.

T,a lulipe n'a pris d l'élernilé ni la coupe ni le vin,
Elle les a d'elle-même, par une brillanie el incessanle ardew. (I)

*. .
Ainsi semble se concilier, dans J'esprit de l'auteur, l'humanisme occidental

d'essence prométhéenne et le mysticisme qui divinise l'Homme en J'élevant
jusqu'au trône de Dieu. Deux personnages entrent en scène et parlent pour lui.
Ce sont Adam et Iblis. Adam déchu, estime s'être racheté. Il plaide les circonstances
atténuantes: il a conquis la matière, il J'a dominée; son fils le nouvel Adam « a
déchiré'les voiles »). Dieu a bâti le g-ros Œuvre, l'Homme a fait les finitions. Dieu
fait l'acier, J'Homme fabrique l'épée; Dieu f-ilit l'arg-ile, J'Homme façonne la
coupe; Dieu fait les déserts; les vallées,les montagnes; l'Homme fait les parter
res, les jardins, les roseraies ... (2) L'orgueilleux Iblis en ce qui le concerne, persiste
el, maintient (3). En justifiant sa rébellion, il revendique sa part de la création.

Les deux créatures se donnent [JOlll' auxiliaires de ])il~U. Elles s'unissent pour
mieux se défendre et faire valoir leurs dl'Oils. Thlis prott'~g'e l'Homme, le Slwrl~ dans
ses bras et lui infuse sa chaleur.

. .
Tout cela n'ernpikhe nullement Jqbal de manifester un profond au'achernenL

h l'islaTnisme; un islanlÎsme méfiant, jaloux de son histoire eL de sa grandcur~

passée, LouL particulièrement devant l'Occident. Il estime que le Mwmlman qui
Sl~ laisse influencer par « le vlmL de l'Ouest)) et qui abandonne sa foi, devient une
sort.e de renég'aL aberrant; car fils d'Abraham, marqué au front, du sceau de ln
vraie foi, il ne saurait en renonçanL il sa religion que régresser vers le passé loint.ain
de l'idolâtrie. Le Musulman peut-il oublier que l'empire du monde est à Dieu, el.
que l'empire de Dieu appartient au Musulman'? Hemarquons hien qu'il ne s'agit
pour lui que d'islamisme. Iqbal n'est pas arahe, el. s'il invoque avel~ favellr le
panüdamisme, il condamne l'orgueil de race.

Es-lu tils de Musulman? Benonce à ['orgueil de la f'llN~.

Si de son sang, de ses veines, de sa peau, de sa cOllleur,
V A rnbe se vanle-- Cesse alor.ç de l'êlre /

(1) Ibid., p. 186.
(2) 1Md., pp. 110-111.
(:'\) Ibid., fi. 87.



BIBLIOGRAPHIE

Nous ne sommes ni Afghans, ni Turcs, ni Tartares.
Nous sommes les enfants d'un seul jardin, et d'un même arbre. (1)

473

En tête de son receuil, il place une longue pièce dédiée à l'Emir Amanullah
Khan, roi d'Afghanistan. Il y fait allusion à la décadence des peuples musulmans,
tout en évoquant l'âme des antiques paladins de l'islam, fondateurs de l'état
théocratique, Khaled, Ayyoub, Abou Bakr, Omar. En touches sobres mais
énergiques, il dépeint leur ascétisme, leur esprit de pauvreté, leur dévouement
à la chos~ publique. Justice ct esprit de pauvreté, voilà le secret de la grande
réussite musulmane.

Les lHusulmans qui furent de véritables maîtres
Etaient de vrais pauvres, dans toute leur royauté,-
Et sllr le trône il,ç sont devenus plus pauvres encore!. (2)

Laisons là cette vision romantique d'un islam régénéré par les vertus antiques
de la justice, du courage physique, et de l'ascétisme qui animait Jamiil ed-Din ;
l'Ile est trop vieillotte et bien dépassée; elle fait trop de' place, à l'homme d'épée,
au sage patriarche, et pas assez au duldür de l'Université, au pharmacien, au méde
(~in, il l'avocaf, il l'oratm1I' populacier parlant de maniàe ahstraite au nom du
Pfmple.

Il est vrai qlll~ tout cCf~i, c'est l'Occident, l'Europll rousseauistll, le règne des
lettrés. Or, Iq~al accueille mal l'intellectualisme occidental, ainsi que son appli
cation sociale ct politique: la Démocratie ct le Socialisme, bien qu'il ait llne cons
cience aigüe des problèmes sociaux posés par' le développement du prolétariat ct
par l'antagonisme du patron et de l'ouvrier. (3) CI~ p()i~te dr.Ji('at pst un aristocrab~

1'1, If' vI,nt, qui souml~ dc l'fhwst excite sa llléfianl~p.

L'Europe li fail de,ç p,'odiges 1'1 réali,çé des ml'rl!l'illes,'
.le me dnl/al/dl' ,çi ce n'l'si pas Ir) pure ,çOl'l'ellprie (4),

'l'II l'I,,~ ltli,~SIJ hrû(er plII' la flamme dl' l'f:llrope... ("),
....................................................
La talJerm européenne ne prodigue pas l'ilJre,ç,çe, cm'
r; Apparilùm fi l'st ,çans Moï,çl', la Flamme ,çanç Abraham (6).

La Taverne européenne, c'est III triomphe de la matière ,avec comme corollaire,
la force. La balance matérialiste ne plise ni le péché, ni la foi, ni la délicatesse des
spnLimcnts. En r'édllisant 1,0111, il la qllanl.it,~, IlIlI, nn pnnchn que sous la masse de

(1) Ibid" pp. 60-61.
(2) Ibid" p. 37.
(3) Ibid., p, Isn.
(4) Ibid., p. 161.
(5) Ibid., p. 168.
(fi) Ibid., p. 18·1.
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la force. Dès lors c'est le droit du poing, et lui seul, qui fait que telle chose est
mauvaise, telle autre bonne (1).

Mais son anti-intelleetualisme est dirigé contre l'Europe rationaliste, indus
trielle, engluée dans l'utilitaire.' Iqbal se garde bien de confondre l'intellect de
l'Europe avec celui du métaphysicien qui s'exerce en vue d'atteindre à la connais
sance du Vrai, l'intellect qui touche aux étoiles, cependant que l'autre « recherche
le grain dans la poussière». Ses éclats contre la raison sont chargés de passion.
La raison détourne du cœur; la philosophie n'aboutit à aucun but; la science
n'apporte aucune véritable joie; elle ne donne pas l'élixir de l'amour, mais jette
la technique au visage du Fils de Marie (2).

Méfie-loi de la raison qui relrace les seules figures du désespoir.
Sa musique séduil noire coeur: que son lulh soil bri,çé (3).
Sans doule as-lu dévoré le livre de la raison,
Mais lu n~ connais pas l'hisloire de l'amour (4).
L'amour a élé écrasé par la raison, c'esl Id ce qui cau,çe la ruine de noire

monde (5) •

.Jamais le pOlllJoir magique de la raison n'alleindra d la passion d'un
coeur vivanl (6).

Aussi se débarrasser de la raison, s'en afl'ranchir pour agir est-il un impératif
auquel doit se soumettre l'homme d'action. Lorsqu'il s'écrit:

« Avance (... ) par'loul ou le pion pourra s'avancer,
Car wr l'échiquier du monr[p, nous (wons élé lail.ç mal d plusieurs reprises

rl force de rai,çonner » (7).

il semble qu'il redécouvre, pour t~taYt~I' sa thi~s(~, la valelll' énergétique de la théorie
des mythes de Georges Sorel.

Il condamne en quatre vers le sufl'rage universel par l'argument classique
qu'un rassemblement d'incornpétrmces 011 d(~ nullités ne peut produire ni compé
tence, ni valeur :

M élie-loi du réginll~ répu MiNIin

Car les rerneaU,T de deu.T cenis âm~s

Ne peuvenl produirp l'inlplligencr d'un ëlre humain (8).

(1) Ibid" p. 188.
(2) Ibid., pp. 168·1 n
(3) Ibid., p. 164.
(4) Ibid., p. 168.
(5) Ibid., p. Hi9.
(6) Ibid., p, IGO,
(7) Ibid., p. 131.
(H) IlJid., p. 128.
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Bien au contraire c'est la solitude, la patrie des forts, comme disait Joachim de
Flore, qui fait l'homme libre et noble, et qui est la marque des gens d'esprit.
Les autres, les grégaires ce sont les dindons qui vont en troupes (1). •..

Ne cherche pas à l'assembler ,comme les gazelles Oll les moulons...
N olre paradis c'esl la montagne, le déserl (2).

Dans les Conseils du {aucon d son {ils (8), il exprime le code de l'homme noble
gardien des vieilles traditions de l'honneur et du sang. On croirait que c'est
Nietzsche qui parle :

Une goutte de sang vaul mieux qu'un rubis éclalanl.
............................................ .
Mange ce que lu chasses, bon ou mauvais,qu'imporle
Mais ne prends poinl la proie de la main d'aulrui.
Sois noble, el écoute le conseil des nobles.

Comme Nietsche il chante la vie dangereuse:

Mais je ne {erai pas voguer ma barque sur une mer
Dans les vagues de laquelle il n'y a jamais de requins (4)

o •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Fraye-loi un chemin avec la propre hache,
....................................................
Si pa'r Ion labeur personnel se crée une chose rQl'e,
Fui-elle un péché, elle comporle une valeur (6)
............................................. , .
Une vie déchirée d'ardeur vaul mieux que la paix perpéluelle (6)
....................................................
Evite de suivre un guide qui n'esl point l'homme d'avenlure (7).

Délire de poète, bulles de savon? Cet oriental, poète et mystique, finement
cultivé, était trop préoccupé de politique et de social pour répondre au Diwan
de Gœthe par de vains exercices littéraires. Le Message de l'Orient a pour objet,
dit-il, dans sa préface, « de souligner certaines vérités morales, religieuses et
nationales en relation avec l'éducation spirituelle des individus et des peuples '1 (8).
Ce qui lui importait c'était d'annoncer une révolution spirituelle et culturelle.
On comprend dès lors qu'il ne soit point allé choisir ses principe~ et ses grands
hommes, en arrière, dans le XVIIIe siècle français.

Adolphe FAURE.

(1) Ce mot serait de Marat, l'Ami du Peuple.
(2) Ibid., p. 102.
(3) Ibid., p. 101.
(4) Ibid., p. 77.
(5) Ibid., p. 66.
(6) Ibid., p. 88.
(7) Ibid., p. 148.
(8) Ibid., p. 26.
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Charles PELLAT, Introduction d l'arabe moderne (Librairie d'Amérique et d'Orient,
Adrien~Maisonneuve,Paris).

Il existe eiTectivement un arabe qu'on qualifie de « moderne» et qui se trouve,
comme le grec ou l'hébreu d'Israël qualifiés eux aussi de cc modernes», être une
langue assez artificielle, une langue plus ou moins fabriquée plutât qu'un c( usage»
codifié. Les mentors de cette langue n'examinent pas les candidatures de termes
ou des tournures que le « peuple parlant l) a inventés pour des usages nouveaux,
ils les créent laborieusement et les imposent au « peuple écrivant ou lisant».

Si ce genre de langue existe depuis, ,mettons un siècle, et se développe, c'est
qu'il correspond à un besoin vital: il est le lien linguistique de plusieurs centaines
de millions d'humains qui ont pour langues maternelles une grande variété de
dialectes d'origine arabe ou qui communient dans une civilisation à base religieuse
dont la langue liturgique est l'arabe. La presse depuis 'lu'elle est née dans les pays
de langue arabe a trouvé là uni nstrument d'expression dont elle s'est emparée et
qu'elle fortifie en proportion de l'emploi qui en est faiL

Cet arabe moderne n'est parlé qu'à la radio et dans les cérémonies oll'icielles ;
disons qu'il est plutôt lu que parlé spontanément. Il est parlé aussi à l'oral des
examens de licence et d'agrégation d'arabe de l'Université Française, désigné
alors sous le nom d'« arabe des tolba», mais sans malice, car il n'est fait ain)'i
aucune allusion au célèbre étudiant de Rabelais.

Quoi qu'on en pense et malgré les reproches qu'on lui faiL parfois sur le plan
de l'esthétique linguistique, c'est une langue vivante: ce qui le prouve, c'est que
des œuvres littéraires très modernes en font l'illustration ct que, en sens inverse,
l'Académie du Caire en assure la défense en s'insurgeant avec véhémence contre
les solécismes des bavards ignorants ct vaniteux, des scribouillards atteints du
prurit de la plume.

C'est bien ainsi que M. Ch. Pellat l'entend, car il a déjà donné un lexique
raisonné et très suflisant de cet « arabe vivant », de cet arabe que tout arabophone
et même tout musulman désire connaître au moins pour lire les journaux. Tout
orientaliste aussi quel qu'il soit se doit de le connaître s'il ne se contente pas d'être
un pur érudit. L'introduction il cet arabe vivant et moderne que M. Ch. Pellat
a rédigé s'adresse, dit-il, aux adultes cultivés et non point aux grimauds de collège
que leurs programmes condamnent à la lecture et à l'intelligence des parties les
plus indigentes d'une pseudo-littérature médiévale. Le dernier paragraphe de son
avant-propos est à méditer et je regrette de ne pouvoir lui donner ici tout le déve
loppement qu'il mérite. Qu'il soit proclamé ici que l'auteur a raison: il s'écrit en
arabe moderne tant de choses simples et vivantes exprimant des réalités visihleR
et deR pensées communes aux pays d'Orient et d'Occident, qu'on s'étonne de voir
nOR apprentis arabisants s'échiner, il coups de dictionnaire, à déèouvrir ce qu'a bien
pu écrire un Tortouchi quelconque il y a plusieurs RiècleR. Il faut eRpérer qu'un ou
plusieurs professeurs avisés ct consciencieux écriront pour nos élèves des lycées
des recueils d'arabe moderne, dussent les Majani et les Sindebad se retirer dans un
musée pédagogique. M. H. Pérès a donné l'exemple avec son c( arabe du xxe siècle,)
qui convient aux plus hautes classes. Qui pensera aux petites sixièmes?

Le lecteur de ces lignes ne doit pas penser que l'arabe du lycée et celui de la
presse moderne sont aURsi dif1'érents l'un de l'autre que la langue de Montaigne
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l'est de celle de Jean Giono. Les deux arabes ne se distinguent que par le vocabu
laire qui, c'est naturel, inéluctable, évolue constamment, délaIssant et oubliant
des termes périmés et créant des mots nouveaux. La morphologie arabe par contre,..
veut être immuable depuis le Coran pourrait-on dire et c'est une chose remarquable;
Fück dans son « Arabiya» a montré comment l'arabe qu'on appelle classique,
a trouvé son assiette grammaticale après la révélation du Livre. Or, c'est la mor-·
phologie arabe classique immuable - tout au moins dans le désir de ceux qui
l'emploient -- que l'on retrouve dans l'arabe moderne. S'il y a deux lexiques,
il n'y a qu'une grammaire. .

M. Ch. Pellat veut nous introduire dans le palais de cette grammaire de l'arabe
écrit universel. Il y consacre vingt-cinq leçons en quatre-vingt-deux pages. :Étant
donné qu'un idiome ne saurait dépasser un certain degré de complexité sans
risquer de devenir incompréhensible, en partie tout au moins, on peut estimer que
l'essentiel d'une grammaire, vue de haut, ne requiert pas dé plus longs développe
ments.

Ici encore M. Ch. PeBaL fait du neuf. En vérité, on devrait dire: nous ramène
au bon sens, car Dieu sait s-i no" manuels de grammaire arabe sont encombrés de
minuties orthographiques non motivées et dépourvues des quelques notions
essentielles qui expliqueraient tout ce qui nous paraît étrange dans les langues
sémitiques.

L'auteUr n'hésite pas à consacrer quelques pages à la phonétique et à la phono
logie du classique. Il nous fait grâce il peu près de la hamza à la recherche d'un
support, mais' Îl s'attarde heureusement sur la constitution syllabique si impor
tante en arabe, et sur deux sonnantes ur et Y qui jouent tant de tours à l'étudiant
non prévenu. Il n'oublie pas les diphtongues non plus qui obéissent à des règles
simples et que l'on retrouve, avec les autres règles de phonétique, dans la structure
des mots. . .

La tentation devient grande de s'étendre sur ces parties nouvelles de l'exposé
grammatical. On se contentera ici de souligner quelques traits importants de la
structure phonologique de l'arabe (importants pour l'explication). .

L'arabe n'a pas de caractère graphique pour indiquer la longueur de la voyelle
longue. Ce qu'on appelle alif, waw, ya, sont des voyelles brèves qui prolongent
d'autres brèves correspondantes: fatl;1a, 1amma, kesra. Quand l'arabe veut écrire
l'équivalent de à, c'est-à-dire a+a ou aa, il écrit d'abord le fatl;1a au-dessus de la
ligne eL, comme il ne peut l'àllonger par une chadda, il écrit un alif, lequel alif
ne représente ,pas une voyelle plus longue que la fatl;1a. Et lorsque waw ou ya ne
prolongent pas une damma ou une kasra, elles son/. consonnes ou forment des
diphtongues. .

Aussi bien w et y, que M. Ch. Pellat appelle des sonnantes -- comme M. Basset
dans ses études de berbère - sont consonnes ou voyelles non pas par nature mais
par fonction.

La consonne longue ou tenue, vaut deux c()nsonnes brèves semblables comme
la voyelle longue vaut deux voyelles brèves. L'arabe indique que la consonne est
tenue ou doublée, par un signe dit chadda. Mais ce redoublement (ou cette tenue)
de la consonne provoque des modifications dans les structures syllabiques : la
première des deux consonnes identiques ferme, l'autre ouvre une syllabe. C'est
pourquoi un mot ne commence jamais par une consonne tenue.
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A.rrêtons là les réflexions agréables que provoque la lecture de la première
partie de l'ouvrage. En un mot: c'est simple, clair, organisé; on y voit le dessin
exact de l'ouLillinguistique qu'est l'arabe moderne ou ancien.

La Recomle partie en dix leçomùt trente-six pages montre ù l'éLudianL commenL
011 sc serL de ceL outil pour exprimer les jugements, les sensations, les sentiments.
Elle se compose de dix textes simples, comme ceux qu'on trouve dans les journaux,
avec une traduction juxtalinéaire ct des explications grammaticales surtout, qui
reportent à l'exposé de la première partie. Suit, après chaque texte expliqué, un
exercice de version.·

La troisième partie oUre des textes plus longs, plus dilIiciles, sans traduction,
mais avec des notes copieuses. L'étudiant essaie ainsi de voler de ses propres ailes.

Pour faciliter le travail de recherche, M. Ch. Pellat a donné dans une quatrième
partie treize tableaux de la conjugaison de tous les verbes. Rien n'est plus commode,
car on n'est pas loin de la vérité en déclarant qu'en arabe particulièrement, tout
est dans le verbe. Ces tableaux représentent à peu près tout le squelette de la
langue. Les consulter et les savoir impeccablement, doit être un objectif primordial
dans l'étude de l'arabe.

Enfin un glossaiff~ contenant tous les mots employés dans l'ouvrage (~vite 1'1

J'étudiant l'obligation d'avoir un dictionnaire 1'1 côté de son manuel ct écarte l'obs
tacl(~ que pr(~sente la pluralité des sens ou des nuances que peut avoir un rm~me moL.

(lrw reman/ue est 1'1 faire: M. Ch. Pellat a classé les llIols, sallf les verbes
dérivt\s, d'aprf\; leul' pn~mil're ldtn', qu'elle soit radicale ou m()rphl·IlIl~. C'est \HW

Iwureuse innovation.
Ainsi, l'étudiant sc trouve ()fi possessioll dans un IlH\me ouvrage, d'ulH~

grammaire claire, d'exercices bien gradués, d'un aide-mémoire pour la conjugaison
tlt d'un glossaire complet des mots qu'on lui présenttl. 11 est certain qu'après avoir
III attentivement celte excellente introduction il se décidera à abord;~r carrément
une étude plus approfondie de cet arabe nioderne qui le met au contact de la vie
politique el sociale du Moyen-Orient par la voie de la presse. PeuL-être aura-L-il
ensuite' la curiosité de connaître les œuvres de quelques auteurs modernes, et qui
sait? celles de Tortouchi et autres écrivains des temps écoulés qui ne sont pas,
pour des adultes cultivés, aussi dénués d'intérêt qu'on le dit.

Louis BRUNOT.

Lionel BALOUT, Les hommes fossiles du Maghreb el du Sahara. Inventaire descriptif
et critique. Paléolithique, Épipaléolithique, Néolithique. Alger, 214 p., XIX pL,
1 carte h. t. et Libyca, t. II, 1954, pp. 215-422.

Cette importante étude a pour point de départ la collaboration de M. L. Balout
au Catalogue des Hommes fossiles, publié par la Commission pour l'Homme
fossile (I), dans le cadre du XIXe Congrès géologique international (Alger, 19f)2).
La mise au point présentée ici esL beaucoup plus large; la documentation est plus

(1) Congrès géologique intel'llational. C. r. de la XIX· session. Alger, 1952. Section V, Les
Préhominiens et les hommes fossiles. Commission r-our l'homme fossile. Catnlogue des hommes fos
siles. Fa~cicule V, Alger, 1953 : Afrique du Nord et Snhara, pp. 256-273 i pour le Maroc, pp. 256-258.
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complète, faisant état des dernières fouilIes et des récents travaux de laboratoire
dont certains sont encore inédits; enfin l'auteur y a joint les hommes néolithique~
qui n'avaient pas leur place dans le catalogue du Congrès géologique. "'''

Cet inventaire groupe une série de fiches établies par gisement et classées par
I"ég'ions (Maroc, Algérie, Tunisie, Sahara); il l'intérieur des pays, les gisements
sont eux-mêmcs rangés par périodes et civilisations: Paléolithique, Ibéromaurusien
d. Néolithique de la zone ibéromaurusienne, Capsien et Néolithique de la zone
capsienne.

Chacune de ces fiches donne successivement la situation précise du gisement,
les conditions et l'auteur de la découverte, sa nature, sa stratigraphie, l'industrie
et la faune qui y ont été récoltées. Puis, les restes humains sont énumérés et décrits
en utilisant les nomina analomica. L'auteur indique enfin l'endroit où sont conservés
les originaux et éventuelIement les moulages. '

Le mot de fiche ne doit pas laisser supposer qu'il s'agisse' d'un simple recense
ment des publications; si chacune d'elles se termine par une bibliographie très
complexe, en réalité, de nombreux ossements, au moins pour l'Algérie, ont été
remontés eL examinés au laboratoire du musée du Bardo, noyau du récent Centre
algérien de Hecherches anthropologiques, préhistoriques et ethnographiques.
D'ailleurs, certains documents avaient déjà été découverts ou spécialement étudiés
par M. L. BalouL (1). Tous, au l~oins ceux qui n'ont pas disparu, ont été examinés
Pl. souvent reçu une nouvelIe diagnosl~. Il a fallu également revoir lil détermination
des doeumenLs paléontologi1lues eL archéologiqucs Lrouvés en connexion; beaucoup
dll ees gisellwnLs, en dl'eL, ont été fouilj{·s trils aneiennemenl, parfois même dans
la deuxième moi Lié du XIXe siècle. '

De nombreuses ilIustrations accompagnenL le texte; elIes sont soiL inédiLes,
suit empruntées il des publications dillicilemenL accessibles. Enfin des fl/dices
PL une carte les eomplètent.

Helativement peu de gisements marocains ont livré des vestiges humains,
mais certains sont très importants. En dehors de restes douteux et des Néander
Lhaliens de Rabat et de Tanger (2), on rencontre essentiellement des hommes
appartenant à la race de Mechta-el-Arbi, avec notamment la très importante
nécropole ibéromaurusienne, fouillée par l'Abbé Roche à Taforalt.

Il cst malheureusement impossible d'examiner les 93 stations. Leur étude
confirme l'opinion déjà émise par. M. Balout de deux races humaines au paléo
lithique supérieur et aux périodes suivantes (3) ; ceUe des Hommes de Mechta
Afalou, appartenant à la civilisation ibéromaurusienne, et celle des hommes

(1) Cf. notamment; BALOlJT (L.), Découvcrle d'un squelelle -humain préhistorique dons III
l't'yion de Tébessa. "Bull. de la Soc. d'Hist. nat. de l'Afr. du N. " 1. XL,1949, pp. 193·195;
BALOUT (L.) eL BR/GaS (L.), Tete osseuse du Kel oum Touiza. " Trav. d'AnLhr. préhist. effectués au
labor. du Mu"ée du Bardo ", 1. l, 1949, 10 p. ; id., Débris humains de l'escal'yollère de Gambella.
Ibid.,t. Il, 1!J4!J, 8 p. ; id., Tête osseUse de Mechta-el·Arbi (fouilles de 1912), 1. Ill, 1951,81 p.

('2) Cet inventaire esL anLérieur il la découverte de' M. Biberson il Sidi Abderrahmann ;
AIlAMIIOI'RU (C.) et BIIH';IiSOl" (P.), DécOlwerte de l'esllges humains acheuléens dans la carrière de
8idi Abderrahman, près Casablanca. ,( C. r. des séances de l'Ac. des Sc. ", 1. 240, 1955, pp. 1661
1663.

(3) Voir notamment: BALOUT (L.), Le peuplement préhistorique de l'Alyérie.« XIII" Congrès
préhist. de France •. Paris, 1950 (1952), pp. 106·)14.
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capsiens. Ces derniers, étrangers à la race de MechLa, font partie d'un type d'HuT/lU
sapiens fossiLis à caractères méditerranéens (1).

Georges SOUVILLE.

Guillermo GUASTAVINO GALLENT, De ambos Lados dei Esiree/lU (Esiudius breves
hispano-afrieanos) , Tetuan, 1955, 15 x21, 332 pages, il!. (Instituto General
Franco de estudios e investigaci6n hispano-arabe).

M. Guastavino a rassemblé dans ce volume ün certain nombre d'articles qu'il
avait dispersés ces dernières années dans des journaux et des revues. Ces recueils
sont toujours les bienvenus et l'on ne peut que se féliciter de cette initiative. Dans
leur variété, qui n'exclut aucunement l'unité nécessaire, indiquée par le titre et le
sous-titre, les articles ont tous leur intérêt. Chaque lecteur y choisirâ cc qui convient
le mieux à ses curiosités ou ce qui se rapporLe le plus à ses recherches. J'ai été
particulièrement heureux,pour ma part, de retrouver les Nuevos daius para eL
episeopoiugio marroqui (p. 37-(0) eL les pages relatives aux fêles de Morus y Cris
Lianus (p. 12fl-198), qui sont une importante contribution à l'étude de ce diver
tissement populaire. A signaler aussi (p. 103-118) l'article inédit Oira version
poéiiea de Los bombardeos de ArgeL por Bareeio, qui complète l'excellent travail de
l'auteur, Los b.ombardeos de ArgeL en 1783 y 1784!J su repereusion Liieraria (Madrid,
1%0; cf. Bulletin hispanique, LIlI, 1951, p. 447-448).

Hobert HICARD.

I!emi LAPEYHE, Une famille de marchatllls, Les lfuiz. Paris, Armand Colin, HJf)fl,
Hi X 25, 671 pages, il!. et cartes.

Le livre de M. Lapeyre donne beaucoup plus qu'il ne promet. On ne s'en
plaindra pas. En apparence, c'est l'histoire d'une famille de marchands. En réalité,
au-delà de cette famille, que l'on perd quelquefois de vue, l'auteur a fait une vaste
et minutieuse enquête sur le commerce franco-espagnol au XVIe siècle. Ce n'est pas
sa faute si le grand homme d'aUaires castillan Sim6n Ruiz, son héros principal,

. semble avoir eu peu de relations avec l'Afrique et si ses archives, que M. Lapeyre
a eu le mérite de dépouiller avec courage, nous renseignent il peine sur le commerce
de Berbérie. On apprend sans étonnement (p. 118) que Séville trafiquait beaucoup
avec ce pays, on apprend sans plus d'étonnement (p. 238) qu'en 156G les voyagm;
maritimes vers. la Berbérie étaient regardés comme particulièrement sûrs. L'année
correspond en efl'et à une période où le Maroc est relativement calme et où ses
rapJ10rts avec l'Espagne sont exceptionnellement bons. L'information est d'ailleurs
confirmée par d'autres à peine antérieures (1564-1565), qui signalent l'accroissement
des exportations de Houen vers la Uerbl\rie (p. 523) et la place importante du sucre
de Berbérie sur je marché de la même ville (p. 589 et (21). Peut-être s'agit-il du

(1) Un d'entre CIl' a été décOUVCI·t pal' M. llalout dans l'Esc[I('llOlière du Chacal (r'é:lion de
Trbe8sa) (Hull. de lfl Soc. d'J/i.~t. nal. de l'Afr. du'N ,t. XL, 1949, pp. 193-I!.lfl).
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sucre du Sous (cf. le document de la même époque publié dans les Sources inédites,
Po~tugal, t. V, Paris, 1953, p. 106, et voir l'index, même volume, p. 243, col. 1),
malS une autre indication i'emble montrer que ce commerce se faisait par Larache."
(p. ~37). Les câpres, la circ' et les cuirs figurent également dans ces échanges
(? 622-(23) ;.les deux derniers de ces articles sont bien connus parmi les exporta
lions marocames. On notera enfin en ]5;)4 (p. ~)94) trois départs de bateaux de
NanLes pour Ceuta; mais le fait n'apparaît qu'une seule fois de H149 il l5G2 dans
leH documents étudiés.

Le livre de M. Lapeyre eHt écrit Himplement, sobremenL et san" recherche.
Un saura gré à l'auteur d'être resté lui-même et de ne pas avoir cherché il éblouir
l~ public paI' de" formules brillantes et peuL-être faciles. Trop de jeunes spécia
liste.,; d'histoire économique -- et ils sont aujourd'hui nombreux - se croient
obligés de copier la manière de leurs modèles, M. Lucien Febvre et M. Fernand
Braudel. Ni les élèves ni l'histoire ne peuvent gagner à ce conformisme, et je suis
sûr que les maîtres eux-mêmes sonL les premiers à le déplorer.

Holwl'l HICAIIIl.

ehade" V)o;ÙLlNDEN, L'I'schwage '~ÜlllS l'Hw'ope médiévale, tOllle 1er, l?énin1"iule
ibél'ique-Franee, Bruges, H~5f), Hi X 25, n:30 pages (publications de l' (! nivm'sité
de Gand, 1(9).

Le gros livre de M. Verlinden, fruit de longues années de labeur méthodique
et acharné, est un vrai monument d'érudition : jamais la formule ne semblera
plus justifiée. L'Occident. musulman y' occupe une place qui ne surprendra pas.
.Je ne puis relever toutllS les mentions qui s'y rapportent. Chacun aura intérêL
il dépouiller p.er.';onnellement cet énorme répertoire de textes et de faits, qui est
appelé il rester pendant longtemps un ouvrage essentiel. L'auteur met judicieuse
ment en lumière la destinée exceptionnelle de la Péninsule ibérique, que la conq'uête
musulmane de 711 lance dans une voie très particulière. C'est elle qui explique
pourquoi l'institution de l'esclavage durera si longtemps en Espagne et au Portugal

• et gardera des survivances jusqu'à une date très tardive. C'est en effet surtout
l'hostilité religieuse qui conduit les Musulmans à réduire en esclavage lesprison,niers
ehrétiens, et inversement. M. Verlinden suit d'abord l'institution dans l'Espagne
chrétienne, et il distingue dans son histoire plusieurs étapes, avec d'importantes
dill'érences régionales donL on ne peut malheureusement tenir compte dans une
analyse sommaire. Jusqu'au XIIe siècle, l'esclavage visigothique subsiste encore:
il y a des esclaves chrétiens à côté des esclaves musulmans. A partir du XIIe siècle,
il n'y a plus que des esclaves musulmans, et la source à peu près exclusive de
l'esclavage est la guerre. Mais en même temps on voit se constituer peu à peu des
g-roupemenLs de Musulmans libres (mudéjars), et leur apparition ,n'est pas sans
eXercer une influence sur l'esclavage, car elle entraîne une diminution du nombre
des esclaves en rendant leur recrutement plus difncile.

En Espagne musulmane, l'esclavage est alimenté à peu près uniquement, par
les razzias en pays chrétien ct par les prises de guerre. M. Verlinden estime (p. 189)
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« que la conquête musulmane a exercé sur l'esclavage une influence à la fois conser
vatrice et transformatrice. Conservatrice, parce qu'elle a maintenu la distinction
t~ssentielle entre esclaves domestiques et esclaves ruraux; parce qu'elle a augmenté
l'importance numérique de la classe servile pin suite des réductions en esclavage
eon;,;écutives il l'occupation du pays; parce qu'elle a permis pour quelque temps
la survivance d'un succédané de l'esclavage visigothique dans les milieux
mozarabes. Transformatrice, surtout parce qu'elle a introduit dans la Péninsule
un droit servile nouveau ... n. Ce droit nouveau, l'auteur l'analyse un peu plus loin
dans des pages (227-239) que je ne puis résumer. Il naît en partie du fait que les
esclaves sont en majorité des prisonniers de guerre. La traite intervient surtout
pour l'importation des esclaves d'origine slave qui proviennent d'Allemagne.
CeLte traite est en très grande partie entre les mains des trafiquants juifs, dont
M. Verlinden souligne fréquemment le ràle (p. 211,218,220,222,267,271), surtout
dans le comnierce des eunuques (p. 212, p. 223, p. 715-717). Bien que la course et
les razzias n'aient jamais çomplètement cessé, la traite finit même par devenir la
source principale de l'esclavage dans le royaume chrétien d'Aragon, qui, par suite
de l'avance castillane vers le Sud au XIIIe siècle, n'avait plus de frontière commune
avec l'Espagne musulmane et s'orientait de plus en plus vers la Méditerranée.
,\u XIVe et au xve Fiècles, voici comment M. Verlinden peut décrire la situation
t~/l Catalogne et en Aragon (p. 319-320) : « Pour l'Espagne méditerranéenne, les
d('ux dt'rniers sil\eles du moyen lige forment, en t:e ([ui cont:erlle l'histoire cornmer
(·jale, UIW seule et môme période, caraeLérisée par une p1'Og'ression unifol'lne ni,

(·ontinue. L'activité économique atteint son point culminant et les rapports sont
particuli(\rement intenses aVt~C toutes les rives de la Méditerranée. A ce développe
ment l'ornmereial extraordinaire, correspond une extension tout aussi surprenante
de la traite. Il y aura désormais, dans l'Espagne orientale, des esclaves provenant
de prestjue tous les pays riverains de la Méditerranée ct même de la Mer Noire...
La guerre de course et la piraterie suivent une évolution parallèle il celle de la

. tràite. Plus le commerce se développe, plus il y a ---- même et surtout en pays
chrétien --- de pirates pour s'emparer des cargaisons et pour razzier les càtes des
pays d'où elles proviennent. Ce sont surtout les vaisseaux des États musulmans
ou orthodoxes qui sont leurs prises habituelles... n. La diversité ethnique des
esclaves devient alors prodigieuse. C'est à cette époque que se multiplient les.
esclaves noirs (p. 358-362) et que commencent à apparaître les esclaves canariens
(p. 357-358) -- ce qui ne veut pas dire que les M-usulmans de Berbérie disparaissent
(p. 363-378).

En Castille et au Portugal, la situation est nettement différente. Ces deux
pays, surtout le second, n'appartiennent pas au monde méditerranéen, et l'escla
vage du bas moyen âge y est marqué par un caractère beaucoup plus guerrier que
commercial. Le rachat des chrétiens esclaves en pays musulman s'organise dès
la fin du XIIe siècle; les Ordres rédempteurs (mieux, semble-t-il, que « rédemption
nistes n, terme employé par M. Verlinden) sont fondés dès le début du XIIIe.

L'expansion lusitanienne amène les Portugais, dans une large mesure, à prendre
en mains le trafic des esclaves noirs et à se subsituer aux négriers maghrébins
(p. 616-617 et 622-623). On sait depuis longtemps, au surplus, qu'en
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pays noir ils échangeaient des chevaux contre des esclaves avec un énorme
bénéfice.

La France n'occupe dans le gros volume de .M. Verlinden qu'une place secon- ·fII

daire - deux cents pages en chiffres ronds. CeLLe simple constatation n'est pas
une critique: il y avait beaucoup moins à dire, et il y a encore moins il retenir du
poinL de vue qui esL le nôtre ici. On trouve cependant des esclaves musulmans en
France, surtout dans le Midi, où les faits sont souvent liés à l'esclavage ibérique
(p. 748-762). .

Ce premier volume, dont il faut redire en finissant l'importance capitale, se
termine par un appendice intitulé cc Coup d'œil sur l'esclavage à l'époque moderne
dans la Péninsule ibérique et en France II (p. 835-854). L'information est moins
riche et moins étendue que dans le reste de l'ouvrage, mais on aurait mauvaise
gràce à insister là-dessus, puisque l'auteur ne prétend pas nous donner aulre chose
qu'une esquisse. On est un peu étonné toutefois que M. Verlinden ne fasse pas élat
d'un textfl aussi connu que celui de sainte Thérèse.au début de son Autobiographie
(ch. 1), qui atteste la présence d',>sdaVt~s, sans clou!.r africains, li Avila aux rnvirons '
de 1G1f>-Jr>30 (1).

!{olwrl. HIt:ARIl.

Academia Portug'llr,sa da Historia, I?~mem/do de Si/Il Orbis pOl' Duart.,~ Pacheco
Pereira, :~a ~'diçao, Jnl.roduç.ao l' anot.açiies hist.orieas pelo Académieo de
Nllrnero Damiao P,wes, Lisbonne, 19f>4 (;lCh,~v{~ d'imprim.er du 20 juill,>!. H)5fl),
Ig x2G 1/2, xxx[+2;~8 pages,

Cdl.(~ nouVfdl(~ {~dil.ioIl,. présenl.ép :.lV(~C le luxn hahituel aux publications d,~

!'Aeadp.mi(~ portug:lÏ'se d'his!.oirn, r(~ndra d'aut.ant. plus dn s(~rviccs que les dnux
éditions ant.érimlrps, (',~11(~ dp Hafad d(~ A7.ev(~do Basto (1892) et cdl,~ d'Épifànio
da Silva Dias (I!JOfi), son!. épuiséns pl, devenues rams. On doit. dire touLefois qu'pJJ(~

en aurail. rendu davantage si !'introdud.ion el, surtout Ins notes <lp M, Damiao Pflres
avaient ét.é plus ridws el. plus subsLantielles, QuanL au texte,' il ne manquera pas
de déconeerl.pr le lecl.eur, Pour son ét.ablissement, l'édiLeur, M, Joao Franco
Machado, déjù connll par d(~ bons travaux, a adopté une éLrange solution. Il n'a
pas vOIIIII ,'pprodllin, I(~ tpxt,. dps (h~lIx manllscrits dont. llflllS disposons (Évora et.

(1) 1Jaus Il's liluitl's de ilia ('Ollll'C·-I.IHWI', je IIP vl'l'I'ais il «~hiellIllW ~1. Vl'rliuden ,/ue SUI' «le petiLs
(1(-I.lIils . telle graphie discutable, Il' choix de telle I\dition moins rccommandable que telle autr«'.
:\oIes réserves les plus s«\rieuses . el. encum ne vont.-elles pas très loin· - porteraient sur le chapitre
r'e/uUf il l'esclavage au Portugal il l'époque des grondés d{~couvert.es (p. (;15-632), qui ne me
parait pas tout. il faif. au courant des recherches r{'eent.es. L'index est utile, TlIais- ne semhle pliS
absolument. complet.. Vuanl. il II( bibliographie, jo suppose «Iu'elle viendra avec le ou les volurnl'.~

suivant.s. Quelques menues remarques: il ne semble pas que les mots" hétérodoxe" et. " hM.éro
doxie " conviennent. I.oul.il fa il. pour qualiller l'Islam pnr rnpporl au christianisme (p. 21, 1/1:1,
f>l7) ; p. 112, 1. 19, il t'aut lire Ténès (et non Tanès); p. 555-556, il fnut. lire a/caide nu lieu dl'
o/eo/de, et il me pllrnft douteux que le mot « courerie " soit. frlln~nis; enlln, p, G67, .Julln de Baezn
n'lit.ait pas vicllire apostolhflw des Canaries (le titre de vicaire npostolique n'exist.nit pns ill'lipoqml ),

/lllIis vicaire (c'est.-il.dire sllp{'rieur pur délég'lItion) «les F,'nlll'israins drs (:anlll'Ïf's ; il fllt. pnr ln suift:
Ilo/llrn(' Il\·,lque fHulaire, mais 11011 vieair(, llPOS/.o/iql/l1.
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Lisbonne), parce qu'ils sont tardifs (XVIIIe siècle) et ne représentent pas exactement
ce qu'a écrit l'auteur, et il a préféré moderniser l'orthographe. Mais en même
temps il a réintroduit arbitrairement certaines graphies archaïques, ignorées des
manuscrits, d'après ce que l'on sait de la prononciation portugaise du XVIe siècle.
Il nous donne Jonc finalement un texte bâtard, qui ne correspond ni au manuscrit
original, regardé aujourd'hui comme perdu, ni aux manuscrits du XVIIIe siècle,
et qui n'est pas non plus un texte complètement et méthodiquement moderuisé.
Si l'on ajoute que l'apparat critique est à peu près nul, on conclura que, sauf
quelques détails, la nouvelle édition, pratiquement utile pour les motifs que j'ai
indiqués, ne constitue scientifiquement aucun progrès sur celle d'Épifânio, qui
reste la meilleure. La première partie du titre de l'o~vrage demeure énigmatique.
M. Damiao Peres évoque les différentes explications proposées. Il ne prend pas
parti, et, de faiL, aucune d'entre elles n'est pleinement convaincante. Je rappellerai
que l' Rsmeraldo contient tine description délailléf' de la ('M.e marocaine au début
dn XVII' sii'r'lf' (cf. llf.~[Jpris, H127, p. 229-2:IR).

Hobel"l. HJ(~ARI>.

J. MAZI\I\Il, COT'pUS NI/mmomm Numidiaf :VIIlllT'elalliIItfJlle (A.. l.s eL Mèl.iers gra
phiques, Paris, 21i4 pagt~s et. planches).

J)ppuis un siùde d q uar·1. r{lW les recherches aI'chéologil{lws ont cOllllllenct\ tHl
Afriqut~ du Nord, lm; musé(~s d collt~dions particulii~rf's se sont. enrichis d'une foule
dn monnaies frappét~s par Carthage, les rois numidns et llwures cl, les villm; plus ou
moins punÎf'.isées de la ('flLe. Ces monnair~s sonlloin d'i\Lre des muvres d'ar'L, r~m'tai"es

sont rni\nw hien laides, mais dlm; nous 1110111 ['('nt I(~ souci qu'aytli{HIf, Ct~S rois nt ('.t~S

villl~s d'al1irm{~r It~ur irlllép('IHlan{~I'. POli .. lt~s dasse .. nous ne disposions jusqu'il
préstml. quI' du vil'ux Il'avail dl~ Miillt~J', ('(~nl.mHlirt~ eL hien incommode, d du peLil.
livrl~ dt~ Charril'I', où il y a bitm dl~s t~ITnurs (glH\l't~ plus que dans Mülll~r!) mtlis
r~()mlllodl~ cl plus r~omplel. Ill. qu'on juge en génél'al avec bt~aueoup trop de sévér'ilé.
M. Mazard, gTùce au math'id rnainLt~nanL plu~ ahondanL dlÎ slll'touL aux fouilll's
f'llIui nous li faiL <:onnaîtl'tl hit)fl dt~s t~spi'<:es nouvdltis, li rtnnanir. eompli~lelll('nt It~s

ancilms elassemenls el les a mis li peu pri~s délinil.ivt)J}lCnL au point. Ce n'esL pas
un minee mérite, car ces monnaies sont souvent. dilliciles il identifier, parfois
dépourvues de légendes ou avec des lég-endes .indéehiffrahlcs, souvent mème le
rMchill'rement de l'alphabet néo-punÎljutl n'esL pas absolument asslll'é ; les por·traits
dns rois sont mal reconnaissables à eause de la maladresse des graveurs, les styles
et l'art sont l'UdimenLaires. Certains exemplaires, uniques, si on,en croit les descrip
tions du XVIIe et du XVIIIe siècles, ont été perdus, mais étaient-clles exactes?

Les métaux employés sont presque toujours le cuivre et le plomb. Juba II cl,
PLolémée ont frappé surtout l'argent; leurs émis~ions de bronze sont peu
abondantes, le commerce intérieur du royaume étant sans doute encore réduit
au troc. Très peu d'or: on ne le frappait que dans des circonstances exceptionnelles.

L'attribution à chaque prince des monnaies qui lui reviennent est souvent très
dillicile : les monnaies de Syphax ont ainsi deux profils très différents, ce qui est
dti, non lA l'ûge du roi, mais à l'existence de deux ateliers. Les portraits de Massinissa
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par contre sont plus homogènes. Les revers sont très instructifs : ils témoignent
souvent des croyances religieuses, globe solaire, griffon, éclair, ou des ressources
naturelles, blé, vigne, poisson. La comparaison avec les stèles de El Rofra a permis
à M. Mazan} de dépouiller de leur caractère religieux certains motifs décoratifs,
comme le cheval. Juba II manifeste au~si son dévouemenL il l'Empire par certains
symboles comme le temple ou les insignes triomphaux.

Il faudrait être un spécialiste aussi averti que M. Mazard pour vérifier Loutes
les identifications proposées. Partout où j'ai été à même de le faire, je lui donne
pleinement raison. Je ne proposerais d'objection que sur quelques points.

La pièce nO 90 (p. 241), exemplaire unique du cabinet de Copenhague, esL-ellc
au thentique? Je veux hien croire que la légende du revers est en caractères puniques
mais sur la photographie ils ressemblent hien il des caractères latins et grecs
inversés.

On répùLe que Sémi~s esL Lixus, il cause du nom de Tchémmich porLé auj<llJl'
d'hui par la colline Nord. Mais qui aurait ainsi débaptisé la ville, et quand? Les
symboles monétaires des deux villes sonL aUflsi tri~s diITérents. Je croirais plu Lôl.
que Tchémmich est la ville maure située au Sud de l'embouchure ou Loukkos et
(jont parle le pscudo-Skylax.

Dans la dynastie des Bocchus, j'écarLerais de la lignée royale Iphtas et Ascalis
eL j 'y réintégrerais un Bogu'\ : œlui qui, princc royal, aida Pompée contre Riarhas,
IpIÎ, au dire de Strahon, reçut i'i llIul Eudoxe et fit, ulle expédition conLre les
Ethiopiens occidentaux. Le Bogud el III Bocchus contemporains de César el
d'Octavien, seraient ses fils. Mms il reste hien dillicile d'attrihuer à chacun des
deux Bocchus ct deR deux Bogud les frappes qui leur reviennent!

A la page 9/i nO 2:{/i, je soumets à M. Ma7.ard une interprétation de la monnaie
dtl Juba: lm eavaliel' frappall~.lJn sanglier. NI' senlit-ce pas unI' allll~ion à un exploiL
cynégétique préeis '? D'uuLant plus 'lue la ('ha~se est un plaisir Il royal l) Il héroïque n?

Page 1.,2!) , nO 40:{, l'Méphant ,\rrasanL lm ~llrpent ne serait-ce pas une allusion
il la victoire SUl' Tadal'inas?

Ptlge 127, je IIP crois pas IflW PLoll\JI\(\e ait éLé si insignifiant, je crois plutôt,
,'Olllnle ll~ re~retLé S. (;"dl, IJIIP Horne n'aimait. pas les rois protégés trop remuants:

M. Mazard a cu raison de montr,'!' l'inlluenee de Carthage, de la Sicile grecque
el enfin de HOIlle dans les types et les échelles monétaires, sans ouhlier les influences
ihéf'iLJIH~s. 11 est dommag-e aussi ()l1C nous ne puissions faire le départ entre celle de
Carthag'f~ et celle de Gad","" ; celle de Carthage a dfI hnisser dans la région atlantique
il pnrtir de 201i, puisque le détroit lui était alors fermé,

L'illustration, dessins et photographies, est excellente.
Félicitons enûn le Gouvernement général de l'Algérie qui, rn~lgré les dif1it}lllli~s

(k l'hl'lIr'e prés()nL(), /,r'OIlVP le moyen d'lIssllmr urw telle publication (1).

Haymond THOIJVENOT.

(1) Qlielques lapsus et additions;
P. 94, nn 27, j'écrirai:'!, polir faciliter l'interprétation; rcanANT1.
l'. 126, nO 397, j'écrirais: ATTELIIJS, PONT lfex et j'aurais donné nne référence ù G.I. L. JI,

3.417, 3.449, 3.450.
P. 34, IlO 3f., lire; flanc du cheval.

..,
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Gouvernement général de l'Algérie, Direction de l'Intérieur et des Beaux-Arts,
Service des Antiquités. Libyca (tome III).

Il faut savoir gré à MM. Lassus et Leglay de la paruLion de ce tOlne III de
Libyca, malgré les dillicultés de tout genre auxquelles ils ont dû fairf~ face, Comme
c'est un vpriLable volume de mélanges dont il est impossible de citer et analyser
tons les articles, je me bornerai ft quelques-uns d'entre eux.

10 G, VUILLEMOT, La nécrupole punique du phare dans l'île Rachgolln (Oran):

C'est à l'embouchure de la Tafna, la Siga de l'Antiquité. Les tombes sont, les
unes à incinération, les autres à inhumation, La céramique et les bijoux permet
traient de faire remonter l'occupation de la fin du VIle siècle au ve siècle avant J .-C.
I! est curieux qu'elle semble s'arrêter à cette date, juste quand Carthage va arriver
il son apogée. Peut-être les Puniques se sentent-ils assez forts il ce moment pour
s'installer sur le continent? Où sont-ils acceptés par les Massésyliens? Ou des
fouilles postPrieures dégagerpnt-elles des Lombes d'époque plus tardive?

20 .J. BAYET, Les verlus du panlomime V incenlius:

Cette épitaphe en vers retrouvée à Timgad célèbre les talents et les vertus d'un
danselH' qui mourut il vingt-deux ans, A Rome la plupart du temps les pantomimes
étaient l'objet (le la réprobation des moralistes eL les gens sérieux les considéraient
comme des agents df~ r,orruption ct de débau(~he. Mais d'autres admiraient nussi
dans la danse son origine religieuse cL son caraeli~re (~slhétique ; tous les danseurs
n'alimentaient pas non plus la ehronique scancaleusc. VincenLiul' est loué d'avoir
mené une vic chaste Il il fuI, sainl, pt, plus éloquent. eneore par' Sil vi{~ quI' par l'cS
gf>St{~S ».

:~(} H.-(l. PFI.AI'~I, /)1'[/;1' ('(I1'1';""ps h'lIpsl,'l's tl(~ LlImiJ"sp l'f de ZlIrllI (/);1II1ll

l'(,{pmnorum) :

Ct~ sont lIeux chevaliers ,'olllains qui ont t~xerd~ de hautes fonctions dans
l'Afriqrw romaine. L'un Titus Claudius Proculus a été (~ontrôleur del' comptes des
cit.és en Syrie, puis procurateur chargé de l'adminil'tration del' bienl' impériaux dans
ln région de Tébesl'a, PUil' directeur des quatre grands impôLs indirects de l'Afriq\l(~

du Nord, Verl' 170 ap.•l.-C. L'autre M. Valérius Maximianus, l'impie chevalier
originaire de Pannonie a exercé l'urtou t del' fonetions militaires ct. a éLé .appelé au
Sr\nat.. JI a terminr\ sa carri(~re comllle commandant de la lITe Légion il Lambè8e,
où il a J'résidé il dt~s gramls travllux et comnw consul.

\" H, li~ue 4, lire: S"nul·us.
p, 4\\, li~lle 1\), lire: le qlllllilif~; li~nes 22 et zr, : PH l'l'jUS ; li~ne 27: n'y rl'~nssjssllnl pas,
l', 77, n° 1:l3, lire: (rlwolle des Gèlules),
P, 124, n" :3R\), dernière ligne, lire: prlH'l'danl.
p, 12rJ, no \\)2, lire: symhole,
\" J:l2, no 426, lire: lIne divinité : U~J'''''"

l', Hi!, ligne 2, lire: Slrabon,
l'. 166, ligne 22, lire: oppiduIJI,
l'I/,~,~;III, Il faut l~('l'ire : DillllYSlJS,
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40 P. SALAMA, Aioun 8biba: identification de la ville romaine:

C'était l'ancienne ville de Cén sude Limès de la Maurétanie césarienne occiden-
-"tale.

50 E. MAREe, l'actif fouilleur d'Hippone publie une épitaphe chrétienne, celle
d'un Jovius, clarissime, décédé la vingtième année de l'ère vandale de Carthage,
soit en 553 ap. J.-C., qui prouve que l'aristocratie romaine catholique s'affirmait
toujours malgré la persécution arienne.

Enfin le compte rendu détaillé des travaux d'archéologie algérienne que donne
M. Leglay, non seulement prouve l'activité de son service, mais permet de se faire
une idée précise des résultats obtenus; sa description, même sommaire, des décou
vertes les plus importantes complète heureusement notre connaissance des grands
chantiers de fouilles.

Pour terminer, je m'associe de tout cœur aux regrets qu'exprime M. Jean Lassus
de la mort au cours d'une reconnaissance en hélieoptère de M. R. Godet, le dévoué
conservateur de Timgad dont j'avais pu apprécier la complaisance et l'activité.

Le Gouve'rnement général de l'Algérie en éditant cette publication prouve qu'il
a compris l'importance dans cette terre d'Afrique, de tout ce qui rappelle la civilisa
tion gréco-latine qui y fleurit autrefois et les travailleurs qui en exhument les
vl'sf,j~es lui f'ont rr('onnaisf'ants de son appui.

Huymond T"OIJVENO'l'.

H. MAIJNY, Cané, l'île d(~ Jlel'né (nia de Oro) !!lIa fJueslion des nalJi!JaliollS antiques
.~II1' la l'Me ollesl-a/ricaine, IVe Conférence Internal,jonale des Africanist,f~s d,~

l'Ouesl" Santa Isabd (le Fernando Poo, 19f)l, vol. II, 1954, pp, 71-8()'

Cité pal' le Périple de Hannon, le Pseur!o-Scylax, Polybe, Pline d. Ptolémée,
le (~omptoil' puni(J1w de Cemé reste encore inconnu; la variél.é (le leurs descript.ions

fail. d'ailleurs qu'on pourrait distinguer plusieurs Cf)rné : celle du Périple pourrait
M.re l'îlot de Fédala ; cclll~ de Polyhe, de Pline et Ptolémée, l'île de Mogador; celle
du Pseudo-Scylax, les îlots r1r BOil Sedra, face ù la front.ière septentrionale du
territoire d'Ifni. S'il ilS\. cllrtnin que les unciens n'ont jamais fréquent.é l'île de
(;ol'(\e, il f'e pourrait pour\.unt lIu'un ét.ahlissement ait (~xi;;té dans celle d.e Hernè,
:Ill fond du golfe de Hio de Oro, et d{)s fouilles en ('el. endroit révèlerawht sans
doul,e lIlW extension nOIlVI'l!'l d/'f' navi~fltions anl,iqlH's 011 fixeraifml, lmlr lill1il.f~

lIIéridionaJ,~ extrèrne.
Maul'iœ EUZt';NNA'('.

H. MAUNY, Monnaies anciennes trouvées en Afrique flll Sud dit lime,; de l'empire
romain, IVe Conférence Internationale des Africanistes de l'Ouest., Santa
Isabel de Fernando Poo, 1951, vol. II, 1954, p. 51-70, 1 carte.

(>(\u nombreux sont les objet,; et singulit\rement les monnaies retl'ol,IVI\S li 1/.

16
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Sud de la frontière romaine d'Afrique (1) ; parmi des populations qui s'en tenaient
au troc jusqu'il l'arrivée des Arabes, voire jusqu'à la conquête européenne, les
monnaies romaines ne pouvai(~nL guôre flatter quc la curiosité ct le goût de la
parure. Au demeurant, les trc,lIIvail1es sc localisent tri~s étroitement dans les régions
limitrophes de l'Empire et le long des routes du commerce: s'il n'est guère possible
II<~ tirer pOUl' l'instant un enseignenwnt (ks monnaies isolées retrouvées enAfrique
Orientale (Msasani, Bindma, Zimbabwé, Inyanga, Umtali), ù Madagascar
(Majunga) ou en Afri(]lw du Sud, elles dessinent par contre en Égypte et au Soudan
la voie tradit.ionnelle de pénétration vers le Sud, le long du Nil et de ses af11uents ;
I:n Tripolitaine d, dans Jp Sahara oriental, elles suivent par le Fezzan ct Abalessa (2)
la route du Nig-er jalonnél~ df~ chars rupestres (3). A l'Ouest enfin, c'est sur la
« route des chars» (4) l'pliant le Sud Marocain au Nigt~r par le Tagant que l'on a
rdrouvé en Maurétanie, Ù r)o kilomM,res au Sud-Est d'Akjoujt deux monnaies du
1er si(~cle av. J.-C. ; il est probable que des l'(:cherch(~s plus systématiques permet
""aient d'autres découvertes, notamment le long deR côtf:S aLianLiques, aux aiguades
de la ctJ!,c d'Hni d, dans les estliaires du Tensift 0\1 du Draa, faisant suite aux
trésors el. aux trouvailles isolé('s de Casablanca (5), Mazagan (6), Safi (7) ct Mogador;
mais plies sont tf'OP souvenL fortuiLes el. leurs invpnLc\lI's ignorfmL leur vlllelH' pour
l'hiHtoirf' du ('.omm('l'f',C dans l' i\ friquf' flTH'.iPnT1C,

Mauricf' EUZENNAT.

J. (:/)/I!Jrl'.~/i aT'lJlllwlâyil'/) 111,1 J\/aT'rw'I'os l'Sjlllli/il. ,(,dUHII, ~:~-:~/j .Jullio, 1\IrI;l. Sf:l'vi(:;o
de Arqueologia. Tel.uan, 19[Jlt, [)LH p.

1

J~n juin 195:3, le Sf'rvice arehéologique du Maroc espagnol avait organisé mi
congrès réunissant de nombreux arehéologues venus surtout d'Espagne, mais
al/Hsi d'Allemagne, des ÉtaLs-Unis, d'Italie, de Franee et d'Afrique du Nord (8).

Le même service vient de publier les ades de ce Congrès cn un volume de plus'
de 500 pages, accompagnées de nombreusf~s illustrations.

Le Dr Tarradell, qui fuI. l'aimable et excellent organisateur de cc Congrès,
a réussi il mettre au point ce volume. Celui-ci donne d'abord la list.e des congres-

(1) M. WHEELER, Rome beyond lhe imperial Ironliers, London, 1954, p. 95-114.
(2) J. SCHWARTZ, Nole numismatique à propos du lombeau de 1'in-lJinan, Libyca, III, 1955,

p. 179-180, Autres trouvailles il El Oued, Fort -FlatterR, Fort-l>olignac, Dider, Timmissao.
(3) H. LHOTE, « La route antique du Sahara Central )J, Encycl. d'Outre-Mer, 1951, p. 300-305.
(4) R. MAUNY, « Une route préhistorique il travers le Sahara ", Bull. de l' J. F. A. N., 1947

(1950), p. 341-357.
(5) R, THOUVENOT, « Monnaies du Bas-Empire trouvées sur le littoral océanique marocain,

PSAM, X, 1954, p. 231-237.
(6) Ibid., p. 236, n. 1.
(7) Id.,« Note sur les monnaies antiques trouvées il Chelia ", Ilespéris, XIX, 1934, p. 126-127.
(8) Sur la ses~ion elle-même, voir notamment: BALOUT (L.), le. Congrès archéologique du

Maroc espagnol.. "Libyca ", 1. l, 1953, pp. 389-396, III pl. --. SOUVIl.LE (G,), Premier congrès
archéologique du Maroc espagnol (Tétouan, 22-26 juin 1953). "Bull. de la Soc. de Préh. du Maroc.,
N. S., nOS 7-8, 1953, pp. 11-15.
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sistes (1) et des représentants officiels, puis Ir comptr rendu des séances, réceptions
ct visites.

, L~s communications sont réparties 'en quatfl~ chapitres : Archéologie p'"
histOrIque, préromaine, romaine, et sujets variés, Dans ces différentes secUom:
furent principalement évoqués les rapports l'ntre l'Afrique du Nord, d'unI' part,
l'Espagne et l'Europe, d'autre pari.

Ce fut en particulier le thème esscnl.iel de la secl.ion préhistori(lue, dont les
travaux fur(mt les plus intéressants, tant par l'importance dl's sujets trait.és cf1w
par la qualité des participants.

Dfmx communications traitaient spécialement de cette questioll, eL de deux
poinLf; de Vue opposés. D. 1" Péricot Garcia (2) pense qu'il exisLa des relations pré
néolithiqui~s entre l'Espagne et le Maroc au point de vue de l'industrie, de l'art
rupestre eL même de l'anthJ'()rologil~. Pour M. 1" Balout, au contraire, si cerLaines
fI!ssemhlances sont rl\eIIes, dIes sonL cependant insuflisantl's pOUl' prOUVf'r
l'existenel! de relations cntfl~ les deux continents avant le néolithique (3).

F . .Torda Cerda rapIll'odw l'I~pigravétit'TI de l'Espagne méditerranéenrw dt!
l'[héromaurusil'TI (pp. 7\l-H:i). ))I~ mfînw, P. Hoseh (;impl'ra réunit dans un mf\me
l'nsernhle la (l f:ivilisal.ion dl's grolles» d'Espagne, le «( Néolithique dl's cavernes»
dl' PaIIary d, l(~ « Néolil,hiquc dl~ tmdition eapsienne» de Va.ufrey (4). Enfin,
A, dd CastiIIo (5) monlrc qu'un vasl' de DaI' f'S ~oll.aIW (6) est campanifol'llw.

Il est irnpossihll' de l'il,(,1' iei 1outes I(~s ('omlllunil'aiions; on s(~ ('ont('ntl'ra
d 'indiqul'r l'dl(~s IJ ui inLél'l'ssf,nL pl Ils parLif'u lii'l'l'nwnl, 1" Maroc; a inf\i : ·'h'ucI· Howl'
1'1, Charll~s K ~tl'al'/ls appol'll'nL dl's PI,t"(,isions g't\ologiquI's 1'1, pl'MlislOl'iqut·s SllI'
Il' (,ap AdHlkar, pl'i,s dl' Tangf!l'; "Ahht'! .Jf'an Hodw fait le point dl, Sf~S df,l'/liPl'cS
Iw,lwrdws ;\ 'raforalt; Antonio Arl'ihaf\ f'I, .Jo;·lquim Matl'II t\I,lIdicnt plusicllI'f\
stations de surfae" saJlari(~nn(~s (~;lOlIra, ('l'A' Clwch eL Mouydir) : pp. Hl -1 Hi ;
(l. Ef\pérandieu, danf\ « Les mouLons du Nord dl' l'iHrique ail néoliLhilJ\l(~ PI. dans
la période protohisto'riqul1 », examine ù l'aide de donnéef\ paléontologiquPf\, arehro
logiques (rupesLres) el. zootechniques les prohlômes de l'introduction au Mog-hl'eh
dll mouton, ses différentes races et sadomcstication (pp. 121-1:i8).

Parmi les communications de la seconde partie consacrée à l'archéologie pré
romaine (notamment punique et ibérique), il convient de signaler en particulier;
.1. Vila Valenti, traitant de Ja production et du commerce du sel dans la Méditer
ranée occidentale (pp. 225-234) ; une importante étude par M. Tarr~dell de la
nécropole du « Cerro de San Lorenzo» à Melilla (pp. 2G:~-266, XIV,pL) : elle est
située SUI' les pentA~s de la colline et a livré une céramique très abondante donl, leI'

(1) 183 membres participant effectivement au Congrès ou seulement inscrits. Le Maroc
était représenté par MM, n. THOUVENOT, inspecteur des Antiquités, et G, SOUVILLE.

(2) Sobre el problema de las relaciones preneolilicas enlre Espafla y Marruecos, pp. 57-65.
(3) Remarques sur l'ulension géographique de cerluines civilisations préhisloriques du Maghreb,

pp, 67-74,
(4) La cul/w'a de la.~ cuevas en Africa y en B.pafla y sus relaciolles, pp. 139-153.
(5) La camela de la cueva de Dar-es-Sollan IJ su procedencia ltispullica, pp. 163-170.
(6) HUHLMANN (Armand), J.a grolle préhisloriq\lc de Dar es-Sollan. "Col. Hespéri,Y', nO XI,

1951, fig. 61.
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types entrent dans la classification établie par P. Cintas (1) ; elles vont du IVe siècle
av. J.-C. au Campanien et à la Rome impériale. J. J. de Jauregui étudie, à propos
du périple d'Hannon, la place que tinrent les îles Canaries dans la route de l'or et
de la pourpre (pp. 271-276). M. Leglay signale les récentes découvertes ibériques
en Algérie : maisons, vases, bijoux et monnaies ibériques et puniques trouvées il
45 kilomètres à l'Ouest d'Oran (2) ; de même un très beau vase ibérique a été
recueilli à Saint-Leu (Oran) (3) et une lampe à tête de cheval de la région de Relizane
qui évoque certaines terres cuites ibériques (4) (pp. 283-288, III pL).

Parmi les communications de la section romaine, il faut citer : de Tomas
Garcia Figueras, La incognila dei valle dei Jarrub. Las ruinas romanas de Suiar
(pp. 331-335; 15 fig., 2 cartes) ; de Miguel TarradelI, Nuevas dalos sobr-e la guerra
de los romanos conlra Aedemon (pp. 337-344) ôù l'auteur apporte des précisions
nouvelles sur la lutte soutenue par Aedemon, familier de Ptolémée, après
l'assassinaL de ce dernier; au cours de ceLLe guerre, les cités pré-romaines de
Tamuda eL de Lixus auraienL éLé détruites.

Ft Étienne étudie une mosaïque Lrouvée en 1948 à Volubilis; selon lui, il Ile

s'agirait pas d'un bain des nymphes (5) mais de Diane surprise par Actéon. Elle
viendraiL de modèles hellénistiques, alexandrins cl, corinthiens. Elle dale d(~s

Sévères (pp. :345-;357, XI pl.).
Abraham 1. Laredo faiL pari, d(~ réemltes décollvertes dans la zone de Tanger,

notamment .au plateau du Marshan.
Dans cetLe section sonL égaleuumL éLudiét~s les relations entre l'Afrique du

Nord et l'Espagne pal' A. Gar(~ia y Bellido, ail point de vue de la navigation, des
garnisons militaires et. dll ptmplmnent. (6) ; de mt1me, H. Thouvenot évoque les
difTicultés posées par I(~ détl'Oit. de Gibraltar :'t la navigation ant.ique (7). Ce sont
les relations commen',jalt's entre les deux pays, l'origine des troupes el, la présence'
d'Africains dans la péninsule qui ont retenu l'aUention d'A. Balil (pp. 3f{7-404).
Enfin, signalons d'Antonio Heltran, PI'oh1emas arqueologit:o.ç en lorno a Tingis
major !J Tingis minor (pp. 40f>-4l2) IlL de Merrédès Vegas, E,çfudio rl'onoif)giro de
la.ç lurernas dei Museo de TefuG.n (pp. 425-429, II pL).

Le dernier chapitre g'l'Oupe des études variées dont celle d'A. Tovar pt
M. Tarradell, ClUliro inç('T'ipâune.ç libicfl.ç inédilas dei Mu.çeo arqlleolo{fico de Telutin ;
Dora Hacaieoa Arnaiz a élahli IIne bihliographie archéologiqnp. de la zone espagnole
(pp. 41)9-477).

Parmi I(~s ('ommllnicat.jolls (·(msact·(~(~S tlU Mat·o(" musulman, citons une étud(~

des sli'les fllnl\rairt's ('onst~rv(\(~s au Mus(\e de TMouan par M. Tarraddl d. Ahmlld

(1; 1.11 Gt'rlllllitlw' Pl/I/;'I'W. " 1'111.1. lin l'Jllst. lins IJalll.os-J;:l.lIdes do 'l'lIl1is,,, t. Ill, 6H;, p.
('!) VUJLLEI\IO"l' (O.), FOI/il/cs puniqllcs il Me/wll l'datlaklt (dt'parlrmnl/ d'Oran), "l.ihy(~a,

st'ri" Ar('h,~ologjf1-f:pigl'aphil~ ", t. 1[, 1lIfl'1, pp. 29!J-:l-lZ, X X VI J fig.
(:l) VIN,;ENT (M. 1\1.), Vase ilJél'iql1r dll dmetit\rr Fl'.~t dl! PI/I'/IIS Muyrllls-8t.-I.pu (dùpl.. ll'Ol'all).

IlJid., 1. J, 19:,:1, pp. 1:l-20,!'"1 fig. II pl.
(-1) CAJJIo:N\T (1".1: nmlll//I (Orllnir)' I/fI/! 1f/lIIl'" ·i !<'l" d/! ,·I/I"JaI. Ilti"., 1. JI, I!l!'""', pp. 24!1-

Z:", 1 fig.
(5) TIIOUVENOT (H.), Tl. A. C., 1946-1!J1!l, p. li3!'"),
(fi) E.çpafll/le.y en el NI/rte de A/dm dllrante la edad anti!llla, pp. 3ll!'",-37!).
(7) I.e.~ l'dlltions entre ft! lI1a/'IJc d l' H"i[J//!Ine pendant l'Antiquité, pp. 38[-38/).
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-1#1
Georges SOUVILLE.

Mohammad Mekinasi; une note de Mariano Arribas Palau sur l'arabisation des
noms de cités préislamiques, et la persistance d'institutions préromaines chez les
berbères par M. LIord O'Lawlor.

Georges MAHCAIS, L'architecture lflwmllllune d'Occident. Tunisie, Algél'ie, :Muroc,
Espagne, Sicile. 1 voL, in-4o de 542 pp., 106 planches, 286 figures, Publications
du Gouvernement général de l'Algérie, Direction de l'Intérieur et des Beaux
Arts, Antiquités et Monuments historiques. Paris, Arts et Métiers graphiques,
1955.

M. G. M. a publié en 1926 et 1927 un ouvrage en deux volumes, Manuel d'art
musulman. L'architecture. Tunisie, Algérie, .Maroc, 'Espagne, Sicile, dont
M. Henri Terrasse a dit alors, ici même, tout le bien qu'il 'fallait penser( Hespéris,
1er trimestre 1928, pp. 126-130). Non seulement l'auteur y résumait tous les
travaux déjà parus, mais il y exposait aussi les siens, particulièrement importants
sur les monuments de Tunisie et d'Algérie. Ainsi, l'art de l'Occident musulman
devenait, COlIlIlle on l'a dit, le mieux connu des arts de l'Islam. Mais, depuis plus
de vingt-cinq ans,M. G. M. a fait bien de nouvelles études ct en a inspiré beaucoup
d'autres. AUi'si vient-il de mdtl'e il joUI' son ouvrllg'e, en un seul grand volume,'
sous un titre il peine difTérent, pr(lsenté ùe façon somptueuse, avec de très belles
plancheH pliotographiques IlL quantité de (!t'ssius, d'ulll) impeccable netteté
d'expl'ession. -

Le livre eHt divisé en neuf chapitres, qui ont respeetivement pour titres: leH
royaumes musulmans qu IXC siècle; le domaine des Fatimides, la Sicile musulmane
III normande j l'Espagne des Oméiyades ; les royaumes espagnols cL les empires
hispano-berbères du XIe au XIIIe siècle; les dynasties héritières des Almohades aux
XIIIe et XIVe siècles; l'arL mudejar ; le Maroc sous les dynasties chérifiennes;
l'Algérie turque; la Tunisie des derniers Hafçides eL des Turcs. Chaque chapitre
débute par une introduction hisLorique et l'ensemble de ces introductions forme
« la plus claire et la plus pénétrante histoire de l'Occident musulman qui ait jamais
été écrite». Puis, M. G. M. examine successivement les principales fondations
architecturales, religieuses, civiles, militaires et les travaux d'utilité publique,
avant d'~tudier, pour chaque péri.ode, la décoration des monuments. Enfin, le
chapitre se termine par une conclusion pleine de justes considérations et d'idées
nouvelles, qui fait ressortir les caractères généraux des œuvres signalées. De
l'ensemble du volume ainsi conçu, se dégage une impression à la fois de simplicité
savante et de clarté.

M. G. M. n'ignore rien des découvertes faiLes depuis près de trente ans et, dans
son nouvel ouvrage il étudie maintes fondations jusqu'alors ignorées.

En Tunisie, il a~ait déjà révélé la richesse du décor de la Grande Mosquée de
Kairouan. II nous donne aujourd'hui de précieuses inùications sur -la Grande
Mosquée Zitouna de Tunis, sur celle de Sfax, qui rappelle le vieux sanctuaire de
Kairouan, sur l'oratoire de Bou Fatata, dépourvu de ~abn, aux voûtes en berceau
et qui reflète dans son austérité une inspiration nettement difTérente. Il signale



492 BIBLIOGRAPHIE

la persistance de la Ll'adiLion aghlabiLe il la mosquée faLimiLe de Sidi Bou Merouane,
de Bône comme il celle du Vieux-Ténôs, el, le caracLùre archaïque de celle d'EI-Qçar,
à Tunis. Il décriL encore, parmi les Œuvres élevées à l'époque des demiers Hafçides,
la mosquée El-Ilaliq, avec ses Lrois cours, celle du quarLier de Bab el-Aqouas,
dont la salle de prières esL sensiblemenL carrée et celle du faubourg de Mellasine,
où des voùles d'arMe recouvrenL un oraLoire de dimensions réduites.

En Algérie, les fouilll~s récentes l'fred,uél:s il Sedrata lui ont permis des vues
inédiles SUI' l'arL dl~ la seconde capiLale des héréliques herb(:~rcs, qui se rapproche
de l'art aghlabife. A la connaissance de l'Algérie Lurquc, 11 laquelle il avait déjà
tant contribué, il ajouLe des précisions nouvelles eL de judicieuses appréciations,
notamment sur les maisons, où l'on trouve fila fois la Illarque d'inl1uences orientales
et hispano-manresques. En ouLre, il donne quelques indications SUI' la Grandl~

Mosquée de Nédroma, du môme type que celle d'Alger.
Nombreux sonL au Maroc les monumenLs qui, jus1lu'iI ces dernil)res années,

étaient l'CS Lés inconnus ou qui du moins n'avaienl pas été étudiés. Ce sont par
exemple, à Fès ej-Jdid, la Grand'e Mosquée au plan d'une parfaite régularité, celle
d'Abou'l Hassan, il l'unique nef transversale, Jama el-Hamra, d'une analogie
frappante avec celle d'El-Eubbad il Tlemcen etle palais impérial, dont les bâtiments
entourent des patios et des jardins. De plus, à Fès el-Bâli, la mosquée des Andalous
a fait l'objet d'une étude exhaustive ct la Karawiyn a livré le secret de plusieurs
très belles coupoles surnervuref' ou à mOl1qarnas, c'est-à-dire à sLalacLiLes. De la
Marrakech almoravide, on a reLrouvé le palais, voisin de la KoLouhiya eL la qouhba
EI-Baadiyn, dont l'ornementation foisonnanLe esL d'une remarquable qualiLé.
Dans la capitale du Sud égalemenL sc trouve la zaouïa d'EI-Jazouli, qui groupe
ses bâtiments autour du tombeau du Saint. Ce sont encore: à Meknès, la mosquée
Lalla Aouda, avec son mechouar et sa nlÏdha, Jama er-Houah, dont l'immense
cour est pavée d'émail vert j il Rabat, la mosquée Es-Sounna, qui rappelle Jama
er-Houah ; il Salé, la zaouïa En-Nossak, dont il ne reste guùre qu'un joli portail de
pierre sculptée.

Enfin, parmi les nouvelles fondations étudiées, on peut signaler en Espagne :
1'0raLoire de l'Aljaferia de Saragosse, d'un riche décor; la Grande Mosquée de
Grenade, aujourd'hui disparue; les portes anciennes de l'Alcazar de Séville; les
restes d'un palais à Malaga; le Castillejo de Murcie, donL les éléments s~ reLrouve
l'ont il l'Alhambra de Grenade j les forteresses de Cacerès ct de Badajoz, qui
marquaient les poinLs les plus menacés de la frontière ahnohade; la. mosquée
royale de l'Alhambra de Grenade, analogue il celle de Sidi Bd Bassanne, à Tlemcen;
l'arsenal maritime de Malaga, un des principaux chanLiers de constructions navales
de l'Espagne musulmane ct donL il reste une belle porLe en fer à cheval brisé, qui
donnait entrée dans une cour à péristyle.

CeLte énumération, qui n'a pas la prétention d'être complète, penneL de se
rendre compLe de toul ce que l'auteur a pu ajouLer il sa )JJ'cmii're l'diLion. Mais un
Id ouvrage ne :-:auraiL s'analyser ('Il lJudlJuc:-: lig'IleS cL nuus 1l0US contcnLcrolls d'cn
résumer les pcrtincnLe:-: conelusiolls.

Le premier arL musulman en Afrique du Nord -. « la rcnaissancwtlu IXe siilck »

-- ne se présente pas comllle une nouveau Lé absolue. S'i! a été inl1uencé par l'Égypte
ct la Mésopotamie, il s'inspire pour une large part des traditions locales ct faiL
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penser à notre art roman. A demi barbare et composite, il a néanmoins son indivi
dualité et la Grande Mosquée de Kairouan, qui le symbolise, « avec sa majesté un
peu rude et sa sobre splendeur... , s'impose à notre admiration ».

I/architecture des Fatimides s'étend sur trois siècles. Ce qui subsistait de ~I:
tradition aghlabite disparaît alors devant les apports de la Mésopotamie, de
l'Iran et surtout de l'Égypte, dont l'influence devient prédominante; l'art de
l'lfrikiya çanhadjienne conserve cependant une originalité particulière. Quant à la
Sicile, elle a cherché les modèles de son décor, non seulement en Berbérie orientale
mais aussi en Espagne et au Maghreb occidental.

Les fondations de l'Espagne oméiyade frappent, surtout dans leur décor, par
la diversité des influences qui s'y manifestent. L'art du califat d'Occident est
« un art d'exilés », qui vient en grande partie de Syrie, mais s'est mêlé aux sur
vivances de Home et plus encore sans doute des Wisighots ; en outre, il n'a ignoré
ni Byzance, ni Kairouan. D'autre part, il persistera longtemps et Cordoue, «bien
après l'écroulement de sa grandeur politique, apparaîtra comme un pôle de l'art
musulman ».

Du XIe au XIIIe siècle, l'art hispano-mauresque tire de Cordoue ses caracté
ristiques essentielles. Les Almoravides se sont mis à l'école de l'Andalousie. L'archi
tecture almohade, d'une rare originalité, porte également l'empreinte andalouse,
mais y ajoute certains apports orientaux, tel l'encorbellement de mouqarnas.

L'époque des Hafçides de Tunis, des Abd el-Wadides de Tlemcen, des Mérinides
de Fès et des Naçrides de Grenade peut être considérée comme l'âge classique de
l'art musulman occidental, qui témoigne alors d'une grande force d'expansion.
Le style s'afllrme et les ornemanistes sont plus habiles et plus ingénieux que jamais.
Quant à l'art mudejar, il est permis d'y voir « une floraison posthume de l'art
musulman dans l'Espagne reconquise ".

Sous les dynasties chérifiennes, c'est la décadence qui caractérise l'art marocain,
comparé à celui des Mérinides ou des Almohades. Au temps des Saadiens, les fameux
tombeaux de Marrakech ont une opulence qui témoigne des goûts fastueux de
Moulay Ahmed el-Mansour. L'architecture de Moulay Ismaïl est puissante,. mais
lourde et certains. monuments de Sidi Mohammed ben Abdallah, au XVIIIe siècle,
semblent avoir été bâtis par un renégat, interprétant les traditions classiques de
l'a!.'t hispano-mauresque.

L'époque de l'Algérie turque, où des apports levantins se sont mêlés aux
influences marocaine et surtout tunisienne, est loin de compter parmi les plus
brillantes de l'Islam occidental; ses œuvres présentent néanmoins un charme naïf
ct pittoresque. D'autre part, la Tunisie des derniers Hafçides ct des Turcs a subi
diverses influences, orientales, italiennes ou espagnoles, ces dernières dues aux
Morisques chassés de la Péni~sule. En général, les sanctuaires restent pourtant dans
la tradition tunisienne; mais la grande mosquée de Testour est une adaptation
du Htyle chrétien contemporain de l'Espagne.

Enfin, apri~s avoir ôvoqué l'élégance, le goût sobre et délieat, qui survivent dans
les vieille!> eités mWHiimanes, l'auteur conclut qu'en Tunisie comme au Maroc,
l'm't 1I1U!>uhnallll'a sans doute pas dit son dernier mot.

Nous voudrions avoir montré dans les lignes qui précèdent, l'intérêt capital
de l'ouvrage de M. G. M. Son livre est, pour une large part, un travail de premièr~
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main; mais il a utilisé toutes les études publiées, qu'il a su, le cas échéant, soumettre
à une juste critique. Il nous présente ainsi de très nombreux monuments ét, pour
certains, a même composé de brèves monographies, où sont soulignés les détails
essentiels qui les caractérisent; c.'e·st là une très riche· moisson, admirablement
ordonnée. En outre, ses descriptions s'accompagnent de vues neuves et vastes,
de considérations originales, ct il nous donne une parfaite idée de l'évolution en
Occident de l'architecture musulmane. Son volume est à la fois un incomparable
instrument de travail, un guide très sûr, une pénétrante étude, une ample synthèse.

Jacques CAILLÉ.

Émile BRUNOT, L'exercice de la chefad. et de la préemption devant les juridicliofls
françaises du Maroc, 1 vol. in-8° de 269 p., « Collection des Centres d'Études
Juridiques de l'II?-stitut des Hautes-Études Marocaines)l, L. XLV, Paris,
Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1955.

Cet ouvrage débute par une substantielle introduction, qui traite de:; OI'igiucs
PL de la justification de la chelaa, pui:; de SOII 'maintien el de la création dtl la
préemption. Ainsi est délimit.é le cadre général du prohU-me tjlli fait l'objet du
livre.

M. B. a divisé sou travail en dtluX grandes parties. Dans la preIllièl'l~, il indique
k:; condit.ions requises pour l'exercice de la ehefaa el de la préemplion, conditions
fondamentale:; ou partieulières exigées du retrayant et celle:; requises en la personne
du I·elrayé. La seconde parlie est consacrée aux modalités de l'exercice des droits
éludiés. Y sont successivement examinées; d'abord les obligations du retl'ayant,
c'est-à-dire la manifestation de volonté, le remboursement, l'indivisibilité du retrait,
puis l'action tendant au retrait eL le droit judiciaire, en deux chapitres, dont l'un
lraite des principes généraux de ce droit et l'autre, de la compétence et des formes
de l'action.

Les analogies ct les différences qui existent entre la préem,ption et la chefaa
sont justement soulignées, mais l'une et l'autre subissent la réaction des règles
de l'immatriculation. De plus, le droit de préemption est fortement influencé par
les principes généraux du statut des immeubles immatriculés. Par exemple, ce
n'est plus la date du contrat qui détermine si le retrayant était copropriétaire au
jour de la vente objet du retrait, c'est l'inscription de ce contrat sur les livres
fonciers.

Mais l'auteur ne se contente pas de constater les principes ou d'analyser les
faits. Il envisage la façon de résoudre les questions litigieuses. Il propose ainsi
une solution au délicat problème de l'application de l'art. 84 du dahir sur l'im~na

triculation des im'nlCubles. Nous ne partageons pas son avis sur ce point, mais
nous nous plaisons cependant à reconnaître l'habileté de son raisonnement.

D'autre part, M. B. souhaite l'intervention du législateur pour régler d'une
manière plus précise les conditions d'exercice de la chefaa et de la préemption,
déterminer les droits et les obligations du retrayant et du retrayé, mettre fin aux
hésitatioIlA de la jurisprudence. Cette dernière est d'ailleurs· abondamment citée
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et très utilement commentée. Peut-être cependant est-il donné trop d'importance
à certain jugement du tribunal de première instance de Casablanca, infirmé par
un arrêt de la cour de Rabat; un semblable jugement ne saurait constituer à lui..
tout seul une jurisprudence.

Enfin l'auteur fait remarquer avec raison, que la survivance du droit de chefaa
et sou inclusioll sous le nom de pl'éemption dans la législation applicable aux
imTlleuLles immatriculés, constituent un témoignage de la sollicitude avec laquelle
la France a pris soin de maintenir les institutions traditionnelles du pays.

Grâce à la clarté, à la méthode, à la science de son auteul', l'ouvrage de M. n.
intéressera aussi bien les théoriciens, qui y trouveront de judicieuses considérations
et de pertinents développements, que les pl'aticiens, pour lesqucl~ il sera un guide
particulièrement précieux. Près des uns et des autres, il trouvera, sans aucun doute
et à juste titre, le plus grand succès.

Jacque" CAILLi,.

J. SAINT-GEHMf.:s, l~conufllie alyél'tenne. Vol. 1V de la Bibliothùllue de la Faculté
de Droit d'AlgeI', nouvdle éditioll, 1 vol. in-Ho de ;H9 pp., Alger, La Maison du
Livre, 19f);). .

Cet ouvrage est le eours pl'ofessé pal' soli auteur il la Faculté de Droit d'Algel'
et nous en avons déjà dit la valeur et l'intérêt, lors de la premil'll'e édition en 19riO
(fiespéris, 1er~2c trinwstws 1950, pp. 23:3-2:H). Aussi nous bOl'Ilerons-nous aujour
(l'hui :'l signaler Ilu'on y tl'Ouve un cxcellcnt tableau d'ensemble, absolument
complet, de l'économie du pays, sous tous ses aspects, avec des statistiques récentes
de 19[,4. M. B.-O. y présente, très objectivement, de nombreux faits précis et
caractéristiques, qui mettent en évidence le prodigieux développement de l'Algérie
depuis cent vingt-cinq ans, développement essentiellement dû il la France. Au
moment où notre présence en Afrique du Nord est si violemment attaquée, il
paratt tout à fait opportun de rappeler ainsi l'œuvre réalisée en Algérie.

Jacques CAILLÉ.
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